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C o n v i v i a l i t é , 
dynamisme j 

e t o u v e r t u r e 
Née de l'Académie fondée en 1537, l'Université de Lausanne (UNIL) est une 
institution moderne qui, avec sa voisine l'EPFL, forme à Dorigny un vaste 
ensemble d'enseignement supérieur et de recherche de pointe, de portée non 
seulement lausannoise et vaudoise, mais aussi romande, nationale et 
internationale. 
Créer, développer et transmettre !e savoir à la faveur d'activités d'enseignement 
et de recherche, telle est la mission traditionnelle des universités. Assurer la 
formation de diplômés, mais aussi la formation postgrade et la formation 
continue, offrir des prestations de service à la collectivité: telles sont les tâches 
que l'UNIL s'est assignées dans le cadre de cette mission. Elle dispose pour ce 
faire de multiples compétences réparties en sept facultés (théologie, droit, 
lettres, sciences sociales et politiques, Ecole des hautes études commerciales, 
sciences et médecine) et compte quelque 800 enseignants, 700 assistants et 
400 collaborateurs administratifs et techniques. 
Avec ses 8500 étudiants, l'UNIL est une université de taille moyenne: les 
contacts entre étudiants et professeurs, ainsi que l'interdisciplinarité, y sont 
favorisés. 
C'est en regardant vers l'horizon 2000 que l'UNIL a développé les activités qui 
la caractérisent aujourd'hui. De par sa position centrale en Suisse romande, 
elle adhère à un esprit de collaboration et d'ouverture. 
- Ouverture au niveau lausannois et vaudois tout d'abord: l'UNIL est associée 

à plusieurs institutions de recherche de renom, tels la Fondation Jean Monnet 
pour l'Europe, l'Institut suisse de droit comparé, l'Institut de hautes études en 
administration publique (IDHEAP), l'International Institute for Management 
Development (1MD), l'Institut suisse de recherches expérimentales sur le 
cancer (1SREC) et l'Institut Ludwig de recherche sur le cancer. 

- Ouverture sur le plan romand et national ensuite: l'UNIL coopère étroitement 
avec l'ensemble des hautes écoles de Suisse. Harmonisation, mise en 
commun de moyens, répartition de tâches: telles sont les exigences qui se 
présentent quotidiennement à une haute école moderne. -

- Ouverture internationale enfin: l'UNIL prend part activement à divers 
programmes de la Communauté européenne — l'on songe en particulier 
aux programmes ERASMUS et COMETT qui, favorisant la mobilité des 
étudiants, comblent une exigence essentielle de la formation académique. 
L'UNIL participe également à plusieurs réseaux universitaires internationaux; 
la mise en commun des richesses scientifiques et culturelles par-delà les 
frontières en est l'enjeu. Enfin, l'UNIL est liée à une quarantaine d'universités 
européennes, américaines et asiatiques par des conventions bilatérales 
visant à promouvoir la collaboration scientifique et à faciliter les échanges 
d'étudiants, d'assistants et de chercheurs. 

Outil de formation doté de toutes les techniques de pointe, l'UNIL porte en elle 
les atouts d'un incomparable forum d'échange qui, fort de sa convivialité, de 
son dynamisme et de son ouverture, participe pleinement à l'évolution de la 
société. Soyez ies bienvenus dans l'un des centres universitaires les plus 
complets et les plus stimulants de Suisse. 

Pierre Ducrey 
recteur de l'Université 
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7 facultés 
Fondée en 1537, l'Académie de 

Lausanne a été transformée en 
Université en 1890. Elle est 

aujourd'hui l'un des principaux centres 
universitaires de Suisse. Aux facultés 

s'ajoutent des institutions associées: la 
Fondation Jean Monnet pour l'Europe 

et le Centre de recherches 
européennes, l'Institut de hautes 

études en administration publique 
(IDHEAPJ, l'International institute for 
Management Development (IMDj, 

l'Institut suisse de droit comparé 
(ISDCj, l'Institut suisse de recherches 

expérimentales sur le cancer (ISREC), 
l'Institut ludwig de recherche sur le ' 

cancer, le Centre de recherches sur 
les lettres romandes (CRLRj, le Centre 
du droit de l'entreprise (CEDIDACJ et 

l'Institut suisse pour l'étude i 
de l'art (ISEAJ.l 

Plus de 8000 étudiants: 
d'où viennent-ils ? 

Où sont-ils ? 

Ces chiffres ont été arrêtés à fin février 
1993 {clôture du semestre d'hiver). 

Dans le tableau ci-contre, la 
provenance des étudiants est établie 

d'après le domicile des parents au 
début des études. 

FACULTE DE THEOLOGIE 
•Théologie protestante 
• Sciences religieuses 
• Institut des sciences bibliques 
• institut romane de pastorale 

ECOLE DES HEC 
•Sciences actuarielles 
•Gestion de l'entreprise 
'Economie politique 
•Informatique de gestion 
• 1 département 
•4 instituts 

FACULTE DE DROIT 
• Sciences juridiques / 7 instituts 
» Institut de police scientifique et 
de criminologie (IPSO 

FACULTE DES SCIENCES 
• 5 sections (mathématiques, physique, 
chimie, biologie, sciences de la terre) 

• 21 instTîuf5 et laboratoires 
• Ecole de pharmacie (4 instituts) 

FACULTE DES SSP 
• Sciences politiques 
•Sciences sociales 
•Psychologie 
• 7 instituts 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
• Centre I: sciences médicales de base: 7 instituts 
• Centre II: 8 instituts et services cliniques 
•Centre III: CHUV 
• Centre IV: département de psychiatrie 

FACULTÉ DES LETTRES 
• 15 sections /6 instituts /1 département 
•Ecole de français moderne (EFM) 
•Cours de vacances 

LETTRES: 1597 
SSP: 1384 

MÉDECINE: 1376 
HEC: 1325 

SCIENCES: 927 
DROIT: 916 

EFM: 327 
PHARMACIE: 238 
THÉOLOGIE: 104 
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Faculté de théologie 

Faculté de droit 

Institut de police scientifique 
et de criminologie (IPSC) 

Faculté des lettres 

Ecole de français moderne (EFM) " 

racuiTe aes sciences vjm 
sociales et politiques (SSP) E&+ 

Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales (HEC) 

Faculté des sciences 

Ecole de pharmacie 1 

Faculté de médecine 

Centre de formation des maîtres 
d'éducation physique (CFMEP) 
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• licence en rhéologie protestante 
• Licence ès sciences religieuses 

• Diplôme postgrade de spécialisation 
• Doctorat 

• Licence, mention «droit suisse» 
• Licence, mention «législations étrangères» 

• Diplôme postgrade de droit européen 
• Doctorat en droit 

• Licence ès sciences forensiques • Diplômes postgrades en criminologie, 
en criminaiistique chimique, 
en expertise de documents 

• Doctorat ès sciences forensiques 
• Licence ès lettres en philosophie, histoire, fronçais moderne et littérature compa
rée, français médiéval, histoire ancienne, archéologie, htin, grec, italien, espagnol, 
anglais, allemand, langues et civilisations slaves, langues et civilisations orientales, 
histoire et science des religions, linguistique, histoire de l'art, géographie, histoire 
eî esthétique du cinéma, informatique et méthodes mathématiques 

• Diplôme postgrade de spécialisation 
• Doctorat ès lettres 

•Certificat d'études françaises 
• Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français, langue étrangère 
• Licence ès sciences politiques 
• Licence ès sciences sociales 
• Licence en psychologie, option psychologie générale, option orientation scolaire et 
professionnelle, option psychologie scolaire 

• Maîtrise en sciences politiques 
• Maîtrise en sciences sociales 
• Diplôme en psychologie 
• Doctorat 

• Licence ès sciences économiques, mention «gestion de l'entreprise», 
mention «économie politique» 

• Licence ès sciences actuarielles 
• Licence en informatique de gestion 

• Diplôme postgrade en 
gestion de l'entreprise (MBA) 

• Diplôme postgrade en 
économie politique (MSE) 

• Diplôme postgrade en 
informatique et organisation (MBI) 

• Diplôme postgrade en 
gestion internationale (MIM) 

• Diplôme postgrade en 
finance et banque (MBF) 

• Doctorat ès sciences économiques 

• Diplômes de mathématicien, de physicien, de chimiste, 
de biologiste, de géologue 

• Licence ès sciences mathématiques, ès sciences chimiques, ès sciences physiques, 
en biologie, en sciences de la terre 

• Licence ès sciences avec mention secondaire: chacune des mentions ci-dessus 
peut être combinée avec une 2e mention obtenue en suivant un programme spécial 
de 4e année offert par l'une des 4 autres sections ou l'Ecole de pharmacie 

• Licence ès sciences pour maîtres d'éducation physique (5 mentions) 
• Licence ès sciences pour maîtres de musique (5 mentions) 

• Doctorat ès sciences mathématiques, ès 
sciences chimiques, ès sciences physiques, en 
biologie, en sciences de la terre 

•Diplôme fédéral de pharmacien 
• Diplôme universitaire de pharmacien • Doctorat ès sciences pharmaceutiques 

• Diplôme fédéral de médecin 
• Diplôme universitaire de médecin 

• Doctorat en médecine 
! La spécialisation après les études n'est pas 
du ressort de l'UNIL 
L'obtention par des Suisses du diplôme de mé
decin spécialiste FMH, dans une discipline re
connue, est réglée por la Fédération des méde
cins suisses (FMH), d'entente avec les sociétés 
de spécialistes. 

• Diplôme fédéral 1 de moître d'éducotion physique 
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Centre spécialisé de 
formation continue 

Nous nous sommes habitués à ['idée que les savoirs, les qualifications et les compé
tences professionnelles s'acquièrent une bonne fois pour toutes pour être exploitées 
durant la vie entière. Cependant, il devient évident que les savoirs vieillissent. On es
time que dans le domaine technique, par exemple en informatique et en matière de 
gestion d'entreprise, la durée de vie des connaissances a passé de 10-15 ans à 3-4 
ans. La formation continue est la réponse à ce phénomène. 
L'Université de Lausanne met tout en œuvre pour assumer cette nouvelle tâche. Grâce 
à des subventions fédérales, un Centre de formation continue a été créé en 1991. In
terface entre les milieux universitaires et le monde professionnel, ce Centre a pour mis
sion de faire apparaître les besoins en formation continue et d'y répondre par une 
offre appropriée. Il s'agit, en d'autres termes, de proposer des cours spécifiques aux 
universitaires (ou de formation équivalente) engagés dans la vie professionnelle 
éprouvant le besoin de mettre à jour leurs connaissances à la lumière des recherches 
récentes. Cela dans tous les domaines propres à l'Université: théologie, droit, lettres, 
sciences sociales et politiques, hautes études commerciales, sciences et médecine. 
Un programme présentant les principales activités de formation continue paraît au 
début de l'année académique. Des cours «à la carte» sont également organisés à la 
demande d'entreprises ou d'associations professionnelles. 
A titre d'exemple, nous donnerons ici la liste des cours subventionnés qui ont été ac
ceptés par l'Office fédéral de l'éducation et de la science (OFES) depuis septembre 
1991: 

Liste des cours donnés depuis 1991 Titre du cours Public visé Durée Nbre 
PSYCHOLOGIE DE LA SANTÉ Psychologues, praticiens 

et chercheurs 
3 SEMAINES 
(48 h/SEMAINE) 

19 

NUTRITION HUMAINE Médecins, biologistes, chimistes, 
pharmaciens, ingénieurs en 
sciences alimentaires 

8 SEMAINES 
(30 H/SEMAINE) 

14 

LINGUA, LINGUISTICA E NARRATÎVA 
NEGLI ANNI 70-80 

Enseignants d'italien 
(secondaire supérieur! 

4 x 1 SEMAINE 
[25 H CHACUNE! 

29 

ANALYSE ÉCOLOGIQUE ET GESTION 
TERRITORIALE 

Praticiens du développement, 
cadres des institutions et des 
administrations 

2 SEMAINES 
(120 HEURES) 

NC 

FORMATION DES CADRES DE POLICE Cadres de police universitaires BLOCS DE 2-3 SEMAINES 17 

PALÉO-ANTHROPOLOGIE FUNÉRAIRE Archéologues diplômés STAGE Théorique 
2 SEMAINES STAGE 
PRATIQUE: 4 SEMAINES 

7 

TRADUCTION LITTÉRAIRE Traducteurs littéraires OCTOBRE-SEPTEMBRE 22 

SÉCURITÉ DES SYSTÈMES 
D'INFORMATION 

Responsables de sécurité 
informatique 

5 DEMI-JOURNÉES 25 

PSYCHOLOGIE DE LA SANTÉ II Psychologues praticiens et 
chercheurs 

3 X 1 SEMAINE 12 

FAIRE DE LA THÉOLOGIE AU QUOTIDIEN Licenciés en théologie avec 5 
années de pratique ministérielle ou 
professionnelle 

1 SEMAINE INTENSIVE 
(Y compris SOIRÉES) 

NC 

INTÉGRATION DE L'INFORMATIQUE DANS 
L'ENSEIGN. DES MATHÉMATIQUES 

Professeurs des écoles secondaires 
romandes 

9 JOURS 14 

GESTION DE DÉCISIONS COMPLEXES ET 
CONFLICTUELLES 1 ET II 

Responsables politiques et 
administratifs communaux porteurs 
d'un titre universitaire 

SEPT.-OCT (COURS 1] 
OCR-NOV [COURS 11) 

NC 

MÉDECINE ET HYGIÈNE DU TRAVAIL Médecins et diplômés des hautes 
écoles en chimie, physique, 
biologie et ingénieurs EPFL 

1 ANNÉE NC 

NC = non encore connu 
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Bibliothèque cantonale 
et universitaire (BCU) 

La BCU est une bibliothèque encyclopédique mettant environ un million et demi de 
volumes à disposition du public et des chercheurs de l'UNIL. Sa mission est de contri
buer au rayonnement de Lausanne et de son Université, à l'épanouissement de la vie 
intellectuelle, culturelle, musicale et artistique de la population du canton de Vaud. 
La Bibliothèque de Dorigny, située dans le Bâtiment central, offre 300 000 volumes 
et 3000 titres de périodiques en libre-accès. 500 000 monographies et 140 000 
volumes de périodiques peuvent être obtenus en prêt. Les 1000 places de travail sont 
réparties sur trois niveaux et dans le secteur spécialisé en droit et sciences écono
miques (BFSH1). 
La BCU dispose d'une médiathèque et d'un service de recherches documentaires in
formatisées. 

Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne 

(EPFL) ifc 

L'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) est, aux côtés de celle de Zurich, 
l'une des deux hautes écoles suisses qui dépendent directement de l'Etat fédéral 
L'EPFL est active dans douze domaines: chimie, physique, mathématiques, méca
nique, électricité, microtechnique, informatique, systèmes de communication, maté
riaux, génie civil, génie rural, architecture. 4000 étudiants y côtoient 170 professeurs 
entourés de 2600 collaborateurs scientifiques, techniques et administratifs. 
L'Ecole polytechnique fédérale assume une triple mission formation, recherche et 
appui technologique à l'industrie. 
Les ingénieurs et architectes formés à l'EPFL acquièrent des compétences polyvalentes. 
Ils doivent être capables de s'intégrer à un contexte professionnel, notamment indus
triel, de participer au développement technologique et de contribuer à la résolution 
de problèmes contemporains: approvisionnement en énergie, utilisation des res
sources naturelles, habitat et environnement. 
Un programme toujours plus étendu d'enseignements postgrades répond aux besoins 
de la formation continue dans des domaines de pointe, souvent interdisciplinaires. 
Les recherches fondamentales et appliquées couvrent l'ensemble des disciplines en
seignées. Quatre axes généraux sont privilégiés, les matériaux nouveaux, les mé
thodes modernes de production, les technologies de l'information, ainsi que les rap
ports entre technique et cadre de vie. 
La collaboration entre l'EPFL et l'UNIL se manifeste tant par des programmes de re
cherche communs que par des enseignements donnés aux étudiants des deux Institu
tions. Cette collaboration est particulièrement active avec la Faculté des sciences et 
celle de médecine. Les deux hautes écoles partagent en outre les mêmes installations 
au Centre sportif de Dorigny. 

Fondation Jean Monnet 
pour l'Europe et 

Centre de recherches 
européennes 

* Î1 
Cette Fondation a été créée en 1978 par Jean Monnet qui lui a donné l'ensemble de 
ses archives, soit près de 1 2 tonnes de documents. Les collaborateurs de la Fonda
tion ont pour ob|ectif d'inventorier et de classer ces archives qui représentent 20 fonds 
et couvrent le siècle entier 
Jean Monnet a confié à la Fondation la mission de créer avec ses archives (rejointes 
par les papiers européens de Robert Schuman et Paolo Emilio Taviani ainsi que les ar
chives de Robert Marjolin] une mémoire vivante de la réconciliation et de l'union des 
Européens. Une photothèque complète cette documentation. 
La Fondation sert de lieu de rencontre entre Suisses, représentants des milieux univer
sitaires, politiques et économiques, et les autres Européens. Elle organise en Suisse et 
au Liechtenstein le concours annuel «L'Europe à l'école* et remet le «Prix européen 
SICPA» qui récompense des travaux scientifiques sur l'union européenne 
Le Centre de recherches européennes a été créé en 1957. Il a formé une pléiade de 
chercheurs et édité plus de 200 cahiers. 
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Institut de hautes études 
en administration 
publique (IDHEAP) 

APRÈS QUELQUES ANNÉES DE VIE ACTIVE OU AU TERME DE LEURS ÉTUDES UNIVERSITAIRES, DES 
FONCTIONNAIRES OU JEUNES GRADUÉS DES HAUTES ÉCOLES S'INTERROGENT SUR LEUR AVENIR PRO
FESSIONNEL. LA GESTION PUBLIQUE LES INTÉRESSE. DÉSIRANT COMPLÉTER LEUR FORMATION INITIALE, 
ACCROÎTRE LEUR EFFICACITÉ, VOIRE MÊME RÉORIENTER LEUR CARRIÈRE PROFESSIONNELLE, CES 
HOMMES ET CES FEMMES RESSENTENT LE BESOIN DE PARFAIRE LEUR FORMATION EN DROIT, EN FI
NANCES ET MANAGEMENT PUBLICS, EN INFORMATIQUE OU DANS UN DOMAINE SPÉCIFIQUE DES 
POLITIQUES PUBLIQUES. 
LE PROGRAMME DE DIPLÔME EN ADMINISTRATION PUBLIQUE A ÉTÉ SPÉCIALEMENT CONÇU PAR 
L'IDHEAP POUR RÉPONDRE À CE BESOIN. IL A POUR OBJECTIF DE FAMILIARISER LES ÉTUDIANTS 
AVEC LA STRUCTURE, LE FONCTIONNEMENT ET L'ENVIRONNEMENT DU SECTEUR PUBLIC SUISSE À TOUS 
LES NIVEAUX ÉTATIQUES. DES CAS PRATIQUES, AINSI QUE DES COMPARAISONS AVEC LE SECTEUR 
PRIVÉ ET LES ADMINISTRATIONS DE PAYS ÉTRANGERS, PERMETTENT LE DÉVELOPPEMENT DES CA
PACITÉS ANALYTIQUES DES PARTICIPANTS ET LES INITIENT À LA GESTION DES ADMINISTRATIONS ET 
DES SERVICES PUBLICS. 

Institut suisse de 
droit comparé (KSDC) 

CRÉÉ PAR UNE LOI FÉDÉRALE DU Ô OCTOBRE 1 9 7 8 , L'INSTITUT SUISSE DE DROIT COMPARÉ A OU
VERT SES PORTES EN 1 9 8 2 . ETABLISSEMENT AUTONOME DE LA CONFÉDÉRATION, IL A POUR 
TÂCHE PREMIÈRE D'ÉLABORER DES AVIS DE DROIT CONCERNANT LE DROIT ÉTRANGER POUR LES AU
TORITÉS FÉDÉRALES, LES TRIBUNAUX ET LES PARTICULIERS, AINSI QUE DE METTRE À LA DISPOSITION 
DES CHERCHEURS DE TOUS HORIZONS UNE BIBLIOTHÈQUE DE DROIT ÉTRANGER ET DE DROIT INTER
NATIONAL QUI COMPTE À CE JOUR 1 4 0 0 0 0 LIVRES ET PRÈS DE 2 0 0 0 PÉRIODIQUES. 
VÉRITABLE PIERRE ANGULAIRE DE L'INSTITUT, LA BIBLIOTHÈQUE EST UNE BIBLIOTHÈQUE DITE DE 
CONSULTATION OÙ TOUS LES OUVRAGES SONT MIS À DISPOSITION EN LIBRE-ACCÈS. L'ESSENTIEL DE 
LA BIBLIOTHÈQUE EST CONSTITUÉ D'OUVRAGES DE DROIT PROVENANT DU MONDE ENTIER ET, EN 
RÈGLE GÉNÉRALE, EN LANGUE ORIGINALE: TEXTES DE LOIS, JURISPRUDENCE, PRINCIPAUX COM
MENTAIRES ET TRAITÉS, MONOGRAPHIES PARTICULIÈRES, SANS OUBLIER LES REVUES JURIDIQUES. 
AUCUN DOMAINE DU DROIT N'EST IGNORÉ, MAIS CERTAINES BRANCHES, TELS LE DROIT FISCAL OU 
L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, SONT MOINS REPRÉSENTÉES EN RAISON SOIT DE LEUR TECHNICITÉ, 
SOIT DU CARACTÈRE TRÈS CHANGEANT DE LA LÉGISLATION. 

L'INSTITUT EMPLOIE QUELQUE 2 5 PERSONNES, DONT UNE DIZAINE DE COLLABORATEURS SCIENTI
FIQUES; PRESQUE TOUS D'ORIGINE ÉTRANGÈRE, CEUX-CI SONT CHOISIS DE MANIÈRE À COUVRIR LE 
PLUS DE SYSTÈMES JURIDIQUES POSSIBLES. 

Institut suisse 
de recherches 

expérimentales 
sur le cancer (KSREC) 

L'ISREC EST UNE FONDATION SANS BUT LUCRATIF, PLACÉE SOUS LA SURVEILLANCE DE LA CONFÉDÉ
RATION. CRÉÉE EN 1 9 6 4 , ELLE S'EST INSTALLÉE À EPALINGES EN 1 9 7 6 . 
DEPUIS PRÈS DE TRENTE ANS, LES INTÉRÊTS SCIENTIFIQUES DE 1 4 GROUPES DE CHERCHEURS SONT 
ORIENTÉS VERS LA COMPRÉHENSION DES MÉCANISMES DE DÉVELOPPEMENT DES CANCERS. 
LEURS TRAVAUX PORTENT EN PARTICULIER SUR: 

• L'ORIGINE DES CELLULES TUMORALES; 
• LES RELATIONS ENTRE VIRUS ET CANCERS; 

• LES DÉFENSES IMMUNITAIRES CONTRE LES CANCERS; 
• L'ENVIRONNEMENT ET LES CARCINOGÈNES; 
• LES APPLICATIONS DIAGNOSTIQUES ET THÉRAPEUTIQUES DE LA RECHERCHE SUR LES CANCERS. 

L'ISREC ENTRETIENT DES RELATIONS ET DES COLLABORATIONS TRÈS ÉTROITES AVEC LES UNIVERSITÉS 
SUISSES, DE MÊME QU'AVEC SES PARTENAIRES DU CENTRE DE RECHERCHES D'EPALINGES: L'INS
TITUT DE BIOCHIMIE DE L'UNIL, L'INSTITUT LUDWIG DE RECHERCHE SUR LE CANCER, LE CENTRE 
O M S DE RECHERCHE ET DE FORMATION EN IMMUNOLOGIE ET LE CENTRE PLURIDISCIPLINAIRE 
D'ONCOLOGIE (CPOJ DU CHUV; PLUSIEURS DE SES CHERCHEURS SONT AUSSI PROFESSEURS D'UNI
VERSITÉ ET PLUS DE TRENTE DOCTORANTS, FUTURS DOCTEURS ÈS SCIENCES, SONT FORMÉS EN PERMA
NENCE À L'ISREC. 
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Institut Ludwig de 
recherche sur le cancer 

CRÉÉ AU DÉBUT DES ANNÉES 1 9 7 0 PAR UN HOMME D'AFFAIRES NEW-YORKAIS, L'INSTITUT LUD
WIG DE RECHERCHE SUR LE CANCER EST UNE INTITUTION INTERNATIONALE SANS BUT LUCRATIF DONT LE 
SIÈGE EST À ZURICH. SON BUT EST DE PROMOUVOIR LA RECHERCHE SUR LE CANCER AU SEIN D'UNI
TÉS RÉPARTIES DANS DIFFÉRENTS ENDROITS DU GLOBE. L'INSTITUT FINANCE ACTUELLEMENT DIX UNITÉS 
DE RECHERCHE SITUÉES À MELBOURNE, SAO PAULO, SAN DIEGO, N E W YORK, LONDRES, 
BRUXELLES, STOCKHOLM, UPPSALA ET LAUSANNE. LA DÉCENTRALISATION VOULUE PAR L'INSTITUT A 
POUR BUT DE FAVORISER LES INTERACTIONS ENTRE SES MEMBRES ET DES PARTENAIRES SCIENTI
FIQUES ET MÉDICAUX AUX ENDROITS OÙ SONT SITUÉES LES UNITÉS. CHAQUE UNITÉ EST RESPON
SABLE DE LA RÉALISATION D'UN PROGRAMME DE RECHERCHE DANS UN DES DOMAINES DE POIN
TE DE LA CANCÉROLOGIE. 

L'UNITÉ LAUSANNOISE DE L'INSTITUT LUDWIG A ÉTÉ CRÉÉE EN 1 9 7 4 AU SEIN DU DÉPARTEMENT 
D'IMMUNOLOGIE DE L'ISREC, PUIS EST DEVENUE AUTONOME EN 1 9 7 6 RECONNUE PAR LE 
CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE VAUD COMME UNE INSTITUTION AUTONOME DE RANG UNIVERSI
TAIRE, ELLE CONSACRE SES ACTIVITÉS À LA RECHERCHE FONDAMENTALE ET CLINIQUE SUR LE SYSTÈ
ME IMMUNITAIRE ET SES RELATIONS AVEC LE CANCER. L'UNIL ET L'INSTITUT LUDWIG SONT LIÉS PAR 
UNE CONVENTION DE COLLABORATION DANS LA CONDUITE DE RECHERCHES SUR LE CANCER. CETTE 
COLLABORATION EST MISE EN ŒUVRE AVEC L'INSTITUT DE BIOCHIMIE (POUR LA RECHERCHE FONDA
MENTALE) ET AVEC LES ONCOLOGUES DU C H U V (POUR LA RECHERCHE CLINIQUE). EN OUTRE, L'UNI-
TÉ PARTICIPE À L'ENSEIGNEMENT DE L'IMMUNOLOGIE GÉNÉRALE DISPENSÉ À LA FACULTÉ DE MÉ
DECINE ET AUX COURS POSTGRADUÉS CONSACRÉS À L'IMMUNOLOGIE ET À SES APPLICATIONS EN 
ONCOLOGIE. 

International Instîtute 
for Management ï+JJ 

Development (IMD) 

L'IMD EST NÉ DE LA FUSION EN 1 9 8 9 DE DEUX DES PLUS CÉLÈBRES INSTITUTS DE GESTION D'EU
ROPE, L'IMEDE-LAUSANNE ET L'IMI À GENÈVE. L'IMD EST UN INSTITUT DE CARACTÈRE POSTUNI-
VERSITAIRE, SPÉCIALISÉ DANS LA FORMATION DES CADRES SUPÉRIEURS D'ENTREPRISE. L'ENSEIGNE
MENT, DONNÉ EXCLUSIVEMENT EN ANGLAIS, COMPREND: 

• UN COURS DÉBOUCHANT SUR LE DIPLÔME DE MASTER OF BUSINESS ADMINISTRATION (MBA), 
D'UNE DURÉE DE DOUZE MOIS (DE JANVIER À DÉCEMBRE); 

• UNE DOUZAINE DE COURS PRÉPARANT À DES RESPONSABILITÉS DE DIRECTION GÉNÉRALE ET 
DESTINÉS À DES CADRES CONFIRMÉS; 

• UNE DIZAINE DE SÉMINAIRES DE COURTE DURÉE PORTANT SUR LA GESTION DES DIVERSES 
FONCTIONS DE L'ENTREPRISE ET SUR LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE; 

• UNE SÉRIE DE PROGRAMMES D'ENTREPRISES RÉPONDANT À DES BESOINS SPÉCIFIQUES. 

Institut suisse pour 
l'étude de Part (ISEA) 

tj VOIR AU CHAPITRE CONSACRÉ À LA FACULTÉ DES LETTRES. 
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Admission H I M LES CANDIDATS DOIVENT POSSÉDER UN CERTIFICAT SUISSE DE MATURITÉ OU UN BACCALAURÉAT, 
* 1 OU UN TITRE ÉTRANGER JUGÉ ÉQUIVALENT. LES ÉTRANGERS DONT LE TITRE EST RECONNU SANS ÊTRE 

JUGÉ ÉQUIVALENT DOIVENT SE SOUMETTRE À UN EXAMEN D'ADMISSION, QUI A LIEU EN OCTOBRE 
ET EN AVRIL À FRIBOURG POUR TOUTES LES UNIVERSITÉS SUISSES. 
A L'EXCEPTION DES COURS DE DROIT ALLEMAND ET DE CERTAINS COURS DE LITTÉRATURES ÉTRAN
GÈRES, TOUT L'ENSEIGNEMENT EST DONNÉ EN FRANÇAIS. AVANT D'ÊTRE IMMATRICULÉS, LES ÉTU
DIANTS DE LANGUE MATERNELLE AUTRE QUE LE FRANÇAIS DOIVENT SE SOUMETTRE À UN EXAMEN 
DE FRANÇAIS QUI EST ÉLIMINATOIRE. 
POUR plus de renseignements, voir les brochures «Conditions d'immatriculation». 

LES ÉTUDES UNIVERSITAIRES COMMENCENT AVEC LE SEMESTRE D'HIVER, AU DÉBUT DE L'ANNÉE 
ACADÉMIQUE; CEPENDANT, LES COURS DE DROIT ALLEMAND PEUVENT AUSSI ÊTRE SUIVIS DÈS LE 
SEMESTRE D'ÉTÉ. 

Immatriculation LES CANDIDATS DOIVENT SE PROCURER AUPRÈS DU SERVICE DES IMMATRICULATIONS ET INSCRIP
TIONS UNE FORMULE «DEMANDE D'IMMATRICULATION» ET LA RETOURNER À CE SERVICE, DÛMENT 
REMPLIE, DANS LES DÉLAIS SUIVANTS: 

• AVANT LE 3 1 JUILLET POUR LES FACULTÉS DE THÉOLOGIE, DROIT, LETTRES, SCIENCES, SCIENCES 
SOCIALES ET POLITIQUES (À L'EXCEPTION DE LA PSYCHOLOGIE), L'ECOLE DES HAUTES ÉTUDES 
COMMERCIALES ET L'ECOLE DE FRANÇAIS MODERNE; 

• AVANT LE 3 1 JUILLET (POUR LE SEMESTRE D'HIVER] ET LE 3 1 |ANVIER (POUR LE SEMESTRE 
D'ÉTÉ] POUR LE DROIT ALLEMAND. 

• AVANT LE 1 E R JUIN POUR LES ÉTUDES DE PSYCHOLOGIE. 

POUR L'INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE ET DE CRIMINOLOGIE, UNE INSCRIPTION PRÉALABLE 
AVANT LE 1 E R JUIN EST NÉCESSAIRE. LES FORMULES PEUVENT ÊTRE OBTENUES AUPRÈS DU SERVI
CE DES IMMATRICULATIONS ET INSCRIPTIONS. 
POUR LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET I ECOLE DE PHARMACIE, LES FORMULES D'INSCRIPTION 

p PRÉALABLE PEUVENT ÊTRE OBTENUES AU SERVICE DES IMMATRICULATIONS ET INSCRIPTIONS ET 
DOIVENT PARVENIR À LA CONFÉRENCE UNIVERSITAIRE SUISSE, À BERNE, AVANT LE 1 E R JUIN. 

LES CANDIDATS ADMIS REÇOIVENT UNE ATTESTATION D'ADMISSION À L'IMMATRICULATION, ET LES 
AUTRES CANDIDATS UNE LETTRE LES INFORMANT DE LA DÉCISION PRISE À LEUR ÉGARD. 

Coût des études LES DROITS D'INSCRIPTION FORFAITAIRES AUX COURS S ÉLÈVENT À FR. 4 5 0 . - PAR SEMESTRE POUR 
LES ÉTUDIANTS SUISSES COMME POUR LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS. A CE MONTANT, IL FAUT APUTER 
DES TAXES SEMESTRIELLES DE FR. 6 0 . - . 
Ces tarifs ne s'appliquent pas aux diplômes postgrades (environ Fr. 2000.- par an, 
environ Fr. 8500- pour le MBA}. 

Logement •ftt̂  UN NOMBRE RÉDUIT DE CHAMBRES SONT À DISPOSITION DANS LES FOYERS D'ÉTUDIANTS. LE SER
VICE DES AFFAIRES SOCIO-CULTURELLES TIENT À DISPOSITION DES ÉTUDIANTS UNE LISTE DES LOGE
MENTS VACANTS. CHACUN DOIT S'EFFORCER DE TROUVER UN TOIT LUI-MÊME. 

Aides financières *- L'UNIL N'ACCORDE AUCUNE BOURSE AUX ÉTUDIANTS ÉTRANGERS, HORMIS CELLES PRÉVUES DANS 
LE CADRE DES CONVENTIONS D'ÉCHANGE CONCLUES AVEC D'AUTRES HAUTES ÉCOLES PAR 
AILLEURS, IL N'EST PAS POSSIBLE D'OBTENIR UNE AIDE FINANCIÈRE — PRIVÉE OU OFFICIELLE — EN 
SUISSE. TOUTEFOIS, LA SUISSE ACCORDE UN CERTAIN NOMBRE DE BOURSES À DIVERS ETATS. L'ÉTU
DIANT QUI SOUHAITE OBTENIR UNE BOURSE DE LA CONFÉDÉRATION PRENDRA CONTACT AVEC L'AM
BASSADE DE SUISSE DANS SON PAYS, QUI SAURA LE CONSEILLER SUR LA MANIÈRE DE PROCÉDER. 
LE BUDGET MINIMUM D'UN ÉTUDIANT S'ÉLÈVE À ENVIRON FRS. 1 5 0 0 - PAR MOIS, AUXQUELS IL 
FAUT AJOUTER LES FRAIS D'ÉTUDES QUI REPRÉSENTENT UNE SOMME D'ENVIRON FRS. 3 0 0 0 . - PAR 
ANNÉE ACADÉMIQUE. L'ÉTUDIANT QUI NE DISPOSE PAS DE CES MONTANTS NE POURRA PAS 
MENER À BIEN UNE FORMATION À LAUSANNE. 
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Choisir l'université 
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Gérer son temps 

Trouver sa voie ~l 

S'intégrer ijjg 

CHOISIR DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES, C'EST PRIVILÉGIER SA FORMATION SCIENTIFIQUE, MÉTHODOLO
GIQUE ET INTELLECTUELLE. EN EFFET, L'UNIVERSITÉ N'EST PAS UNE ÉCOLE PROFESSIONNELLE, MÊME 
SI ELLE PRÉPARE AUX PROFESSIONS QUI EXIGENT UNE INSTRUCTION SUPÉRIEURE. DEUX EXCEPTIONS 
CEPENDANT: LA MÉDECINE ET LA PHARMACIE, QUI INCLUENT DANS LEUR PROGRAMME DES 
STAGES ET DES COURS DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE. 

LE RÔLE DES PROFESSEURS CONSISTERA NON SEULEMENT À TRANSMETTRE DES CONNAISSANCES, 
MAIS AUSSI À DÉVELOPPER CHEZ LES ÉTUDIANTS DES CAPACITÉS D'ANALYSE ET DE SYNTHÈSE 
AINSI QUE LEUR ESPRIT CRITIQUE. ILS LEUR APPRENDRONT À MENER UNE RECHERCHE ET À EN INTER
PRÉTER LES RÉSULTATS. ILS LES INITIERONT AUX MÉTHODES PROPRES À LEUR DISCIPLINE. 

LA FORMATION UNIVERSITAIRE DE BASE — CONDUISANT EN GÉNÉRAL À UNE LICENCE — EST LE 
PLUS SOUVENT CONSTITUÉE DE DEUX CYCLES D'ÉTUDES LE PREMIER CYCLE [DEMI-LICENCE, AN
NÉES PROPÉDEUTIQUES) COMPREND DES ENSEIGNEMENTS DE BASE ET DES COURS GÉNÉRAUX 
JUGÉS UTILES À LA MAÎTRISE DE CERTAINS ASPECTS DE LA FORMATION CHOISIE [PHYSIQUE POUR LES 
MÉDECINS OU MATHÉMATIQUES POUR LES PSYCHOLOGUES, PAR EXEMPLE) IL DONNE À CHACUN 
LES BASES NÉCESSAIRES À UNE FUTURE SPÉCIALISATION. 

LE DEUXIÈME CYCLE PERMET D'APPROFONDIR LA CONNAISSANCE DE LA DISCIPLINE CHOISIE, 
VOIRE D'ENTAMER UNE PREMIÈRE SPÉCIALISATION. IL SE CONCLUT SOUVENT PAR UN TRAVAIL PER
SONNEL DÉTERMINÉ D'UN COMMUN ACCORD ENTRE L'ÉTUDIANT ET L'UN DE SES PROFESSEURS. 

IL EXISTE ÉGALEMENT UN TROISIÈME CYCLE D'ÉTUDES QUI CONCERNE BEAUCOUP MOINS D'ÉTU
DIANTS. C'EST À CE NIVEAU QUE SE FONT LES VRAIES SPÉCIALISATIONS [DIPLÔMES DE SPÉCIALI
SATION OU POSTGRADES ET, SURTOUT, DOCTORAT) OU L'ÉLARGISSEMENT DE LA FORMATION DE BASE 
(FORMATIONS POSTGRADES) 

ON ADMET VOLONTIERS QUE LES ÉTUDIANTS S'INSCRIVENT DE LEUR PLEIN GRÉ À L'UNIVERSITÉ. 
CETTE LIBERTÉ NOUVELLE, SOUVENT LIÉE À UN PREMIER ÉLOIGNEMENT DU CADRE FAMILIAL, PEUT 
ÊTRE LA CAUSE DE NOMBREUSES DIFFICULTÉS ET DE NOMBREUX ÉCHECS. ORGANISATION ET AUTO
DISCIPLINE SONT DEUX MAÎTRES MOTS DE LA FORMATION UNIVERSITAIRE. EN EFFET, IL REVIENT À 
CHACUN DE FIXER SES OB|ECTIFS DE TRAVAIL, DE GÉRER SON HORAIRE ET D'ÉQUILIBRER SES LOISIRS 
ET SON ACTIVITÉ ACADÉMIQUE. MAIS IL EST CERTAINEMENT UTILE DE SAVOIR QUE, SELON DES EN
QUÊTES EFFECTUÉES DANS DES HAUTES ÉCOLES SUISSES ET FRANÇAISES, LES ÉTUDIANTS TRAVAILLENT 
EN MOYENNE ENTRE 1 8 HEURES ET 1 9 HEURES PAR SEMAINE EN PLUS DE LEURS COURS, CE QUI 
PEUT REPRÉSENTER JUSQU'À 6 0 HEURES PAR SEMAINE! 

ORGANISATION ET AUTODISCIPLINE SE CONJUGUENT AVEC MOTIVATION: ON NE FAIT BIEN ET VO
LONTIERS QUE CE QU'ON AIME. LE BON CHOIX DE LA VOIE D'ÉTUDES EST DONC UN ÉLÉMENT CA
PITAL DE LA RÉUSSITE. DE MÊME, POUR FRANCHIR LE CAP DES PREMIÈRES ANNÉES SOUVENT UN 
PEU RÉBARBATIVES, IL EST SOUHAITABLE D'AVOIR QUELQUES IDÉES SUR SON AVENIR PROFESSION
NEL. IL NE S'AGIT PAS DE CHOISIR EN FONCTION DE DÉBOUCHÉS DIFFICILES À PRÉVOIR — TOUT AU 
MOINS QUANTITATIVEMENT — MAIS EN FONCTION DE SES GOÛTS ET DE SES CAPACITÉS. 

TRÈS PEU DE FACULTÉS ORGANISENT DES ÉVALUATIONS EN COURS D'ANNÉE, LES TRAVAUX ÉCRITS 
DU GYMNASE N'EXISTENT PLUS. SEULS DES EXAMENS ANNUELS PERMETTENT DE FAIRE LE POINT. 
N E PAS SAVOIR SI L'ON FAIT DES EFFORTS DANS LA BONNE DIRECTION EST QUELQUEFOIS ANGOIS
SANT ET PEUT PERTURBER LE BON DÉROULEMENT DES ÉTUDES. CEPENDANT, CELA ARRIVE PLUTÔT 
AUX PERSONNES ISOLÉES, QUI SE SONT MAL INTÉGRÉES À L'UNIVERSITÉ. MENER À BIEN SES 
ÉTUDES, C'EST DONC AUSSI ÉTABLIR DES CONTACTS AVEC SES COLLÈGUES — IL EXISTE DE NOM
BREUSES ASSOCIATIONS QUI LES FAVORISENT — C'EST SAVOIR S'ADRESSER AUX ASSISTANTS QUI SONT 
À LA DISPOSITION DES ÉTUDIANTS ET C'EST OSER DISCUTER AVEC LES ENSEIGNANTS DE SES DIFFI
CULTÉS ET DE SES OBJECTIFS. 

L' Université n'est pas qu'un lieu d'études, elle est également un lieu de rencontres. 
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La recherche à l'UNIL APPROFONDIR ET ÉTENDRE LE SAVOIR, INNOVER, TROUVER DES SOLUTIONS AUX PROBLÈMES SUSCITÉS 
PAR UN MONDE EN MUTATION ET CONFRONTÉ À UNE DÉMOGRAPHIE EN EXPANSION, TELS SONT LES 
DÉFIS POSÉS AUX CHERCHEURS, UNIVERSITAIRES ET UNIVERSITÉS. INDISSOCIABLE D'UN ENSEIGNE
MENT DE QUALITÉ, FONDAMENTALE OU APPLIQUÉE, LA RECHERCHE EST PRATIQUÉE DANS PLUS DE 
8 0 SECTIONS, INSTITUTS, DÉPARTEMENTS ET LABORATOIRES DE L'UNIL. LES CHIFFRES CI-DESSOUS 
L'ATTESTENT. 
EN 1 9 9 2 , SUR UN BUDGET GLOBAL DE PRÈS DE 2 3 3 MILLIONS DE FRANCS SUISSES, L'UNIL A 
CONSACRÉ ENVIRON 3 5 MILLIONS À L'ENSEIGNEMENT ET À LA RECHERCHE. A CE MONTANT SE 
SONT AJOUTÉS PRÈS DE 2 4 MILLIONS DE SUBSIDES DE RECHERCHE ACCORDÉS AUX MEMBRES 
DE L'UNIL PAR LE FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, AINSI QU'ENVIRON 5 
MILLIONS PROVENANT DE DIVERSES FONDATIONS ET DE CONTRATS INDUSTRIELS. 
CETTE MÊME ANNÉE, 1 8 8 THÈSES DE DOCTORAT ONT ÉTÉ SOUTENUES À L'UNIL DANS TOUTES 
LES DISCIPLINES COUVERTES PAR L'INSTITUTION ET PRÈS DE 6 0 0 MEMBRES DE L'UNIL ONT ÉTÉ 
AUTEURS OU COAUTEURS DE LIVRES, PUBLICATIONS OU COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUES. 
LA RECHERCHE EST UNE ACTIVITÉ QUI STIMULE CELUI QUI LA PRATIQUE ET LE FAIT SORTIR DE SON 
CADRE LOCAL; ELLE RIME AVEC CONNAISSANCE ET COMMUNICATION. LES CHERCHEURS DE L'UNIL 
ENTRETIENNENT DE NOMBREUX IIENS AVEC LEURS COLLÈGUES D'AUTRES PAYS ET D'AUTRES CONTI
NENTS, EN ACCORD AVEC LA VOCATION INTERNATIONALE DE LA HAUTE ÉCOLE. SUR UN PLAN LOCAL, 
ÏLS COLLABORENT ÉTROITEMENT AVEC UNE DEMI-DOUZAINE D'INSTITUTIONS LAUSANNOISES ET AVEC 
LES AUTRES HAUTES ÉCOLES SUISSES. 

La mobilité à l'UNIL 

Quelques conventions bilatérales 
d'échange conclues entre l'UNIL ef I 

des hautes écoles à l'étranger 

LES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE BÉNÉFICIENT DE NOMBREUSES FACILITÉS ADMINIS
TRATIVES ET FINANCIÈRES POUR ACCOMPLIR UNE PARTIE DE LEURS ÉTUDES (GRADUÉES OU POSTGRA
DUÉES) DANS UNE HAUTE ÉCOLE SUISSE OU ÉTRANGÈRE. PLUSIEURS VOIES S'OFFRENT À EUX: 

• ERASMUS , PROGRAMME DE COOPÉRATION INTERUNIVERSITAIRE DE LA COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE. OFFRE DES PROGRAMMES D'ÉCHANGES EN RÉSEAUX [PICS) ET UN SYSTÈME DE 
TRANSFERT DE CRÉDITS (ECTS, POUR LA FACULTÉ DE MÉDECINE UNIQUEMENT). 

• CH-UNIMOBIL , PROGRAMME D'ÉCHANGE ET DE RECONNAISSANCE ACADÉMIQUE POUR 
LES HAUTES ÉCOLES SUISSES. 

• C O N V E N T I O N S BILATÉRALES D'ÉCHANGE, CONCLUES ENTRE L'UNIVERSITÉ DE LAU
SANNE ET DES HAUTES ÉCOLES DU MONDE ENTIER. 

• C O N V E N T I O N S MULT ILATÉRALES D'ÉCHANGE, CONCLUES ENTRE DES ETATS OU DES 
HAUTES ÉCOLES DU MONDE ENTIER. 

• ACCORDS SPÉCIF IQUES, CONCLUS ENTRE DES FACULTÉS OU DES INSTITUTS DE L'UNIL ET 
LEURS HOMOLOGUES À L'ÉTRANGER. 

OSNABRUCKFD) 

TUBINGEN (D) WROCLAW (POLOGNE) 

UNIVERSITE LIBRE DE BRUXELLES (B) 

LUMIERE LYON 2 (F) 

PARIS S0RB0NNE (F) 

UPPSALA (SUEDE) 

SAINT-PETERSBOURG (RUSSIE) 

BELGRANO (ARGENTINE) 

I0WA STATE UNIVERSITY (USA) 

MIAMI (USA) 

TEXAS A& M (USA) 

LAS AMERICAS-PUEBLA (MEX) 

TURIN (I) POONAONDE) 

MADRID-COMPLUTENSE (E) 

KENT A CANTERBURY (GB) 
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Adjoint de faculté 

Agrégé de faculté 

Aides financières 
Année académique 

Armée 

Assistant i 

Assurances 
Auditeur ! 

Personne responsable de l'administration dans chaque faculté Elle est rattachée au décanat et 
reçoit en principe sur rendez-vous. 
Il participe comme le maître-assistant aux enseignements pratiques et à la recherche, sous la 
responsabilité d'un professeur. 

Bourses d'échange 

Bourses d'études ilKr 

Certificat I 

CH-UNIMOBIL 

4±1 
Conventions d'échange pf-

Voir bourses d'études et bourses déchange. 
L'année académique commence en octobre. Elle se subdivise en un semestre d'hiver et un se
mestre d'été. Seuls les cours de droit allemand peuvent être suivis dès le semestre d'été. 
Il est recommandé aux futurs étudiants suisses d'effectuer l'école de recrue avant leur entrée à 
l'UNIL. L'Office de liaison de la Division mécanisée [, 1018 Lausanne, aide à la coordination 
armée-études. 
L'assistant seconde un professeur dans l'enseignement et la recherche. Il est un étudiant avancé 
ou un diplômé universitaire 
Tous les étudiants ont l'obligation de s'affilier à une caisse d'assurance contre la maladie. 
L'auditeur est autorisé à suivre certains cours de l'UNIL, sans cependant jouir du statut d'étu
diant. Il doit s'inscrire aux cours qu'il entend suivre et s'acquitter d'une taxe d'inscription, il n'a 
pas accès aux séminaires et travaux pratiques et n'est pas autorisé à se présenter aux examens. 
Il n'obtient donc ni grade, ni certificat, ni diplôme. 
Il s'agit de subsides permettant déffectuer des séjours d'études à l'étranger ou dans une autre 
université suisse. Se renseigner auprès du Service des Affaires socio-culturelles. 
Subsides alloués en tant qu'aide financière aux études. Il existe des bourses cantonales, des 
bourses communales et des bourses fédérales (pour les étudiants étrangers). Les intéressés 
s'adressent à l'Office des bourses de leur canton ou de leur commune de domicile. Le Service 
des Affaires socio-culturelles de l'UNIL peut renseigner à ce sujet. 
C'est un examen intermédiaire, portant sur un ensemble de branches spécialisées Le plus sou
vent, il caractérise l'orientation des études dans le cadre d'une faculté ou d'une section. 
Programme d'encouragement de la mobilité en Suisse et plus particulièrement entre les régions 
linguistiques 

Congé Un étudiant peut, pour des motifs |ugés valables, interrompre ses études pendant un ou deux se
mestres Il doit faire une demande auprès de sa faculté dans les délais réglementaires. 

Demi-licence _ 
5F 

Département 'j£ 

Diplôme ^ 

L'UNIL a signé des conventions d'échanges d'étudiants, de chercheurs et de professeurs avec 
de nombreuses universités étrangères. La nature de ces conventions varie selon les pays et les 
établissements. 
Le cours ex cathedra est une forme d'enseignement fréquemment utilisée dans les premières an
nées d'études II peut être dispensé dans de grands auditoires de plus de cent personnes. 
Les études universitaires se subdivisent en trois cycles d'études le premier cycle comprend en 
règle générale la première année d'une formation en trois ans et les deux premières années 
d'une formation en quatre ans. Le deuxième cycle comprend les années suivantes jusqu'à l'ob
tention de la licence ou du diplôme ( 1er grade). Le troisième cycle comprend les formations post
grades et l'ensemble des enseignements et des recherches nécessaires à la rédaction d'une 
thèse de doctorat. 
Autorité executive d'une faculté. Elle est composée d'un doyen et d'un ou plusieurs vice-doyens, 
élus pour deux ans Les étudiants s'adressent au décanat pour de nombreuses questions admi
nistratives (congés, attestations, examens, etc ) 
A la faculté des SSP et à celle des lettres, examen intermédiaire qui a lieu après les deux pre
mières années d'études. 
Il permet la coordination de l'enseignement et de la recherche d'une même discipline principale 
ou de disciplines apparentées enseignées dans différentes facultés 
Equivaut dans certaines facultés à la licence (en sciences par exemple); dans d'autres, il s'agit 
e la sanction d'une formation post-licence (diplôme postgrade, diplôme de spécialisation) 
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Examen propédeutique 

Examens universitaires 

Exercices 

Exmatriculatïon 

Faculté (ou Ecole) 

FAE 

FNRS 

Formation continue 

Horaires des cours 

Immatriculation 

Institut 

Journée d'accueil H 

Doctorat M B Formation de 3s cycle comprenant la rédaction d'une thèse soutenue publiquement. 
Ecole H Subdivision de l'Université de Lausanne jouissant d'une autonomie académique et administrati

ve. L'Ecole des HEC a rang de faculté. En revanche, l'Ecole de pharmacie est rattachée à la Fa
culté des sciences, et l'Ecole de français moderne à la Faculté des lettres. L'Institut de police 
scientifique et de criminologie, rattaché à la Faculté de droit, a rang d'Ecole. 

ERASMUS HH| Programme d'action de la Communauté européenne en matière de mobilité des étudiants. Il 
i vise à promouvoir la mobilité des étudiants et la coopération avec les établissements d'ensei
gnement supérieur de la Communauté. 

Etudiant MM Est étudiant régulier celui qui est immatriculé à l'UNIL et inscrit aux cours en vue d'obtenir un 
grade ou un diplôme. Il existe des possibilités de se mettre en congé [voir ce terme). 
Examen intermédiaire portant sur des branches générales qui a lieu à la fin de la première, 
éventuellement de la deuxième année d'études. 
Ils sont répartis en deux ou trois sessions par année académique [mars, juillet, septembre/oc-

: tobre), selon les facultés ou écoles. 
Mise en pratique des connaissances acquises aux cours dans des disciplines comme les mathé
matiques ou les langues principalement. 
Procédure mettant fin à l'immatriculation d'un étudiant à l'UNIL. Elle peut être décidée par l'étu
diant lui-même ou prononcée par l'Université dans certains cas particuliers (échecs répétés, 
durée excessive des études, problèmes disciplinaires graves, non-paiement des taxes.. ). 
Unité administrative et d'enseignement de l'UNIL. Ce terme désigne les principales subdivisions 
de l'Université où sont effectués l'enseignement et la recherche dans un ensemble de disciplines 
L'UNIL compte sept facultés: théologie, droit, lettres, Ecole des hautes études commerciales, 
sciences, médecine. 
Fédération des associations d'étudiants. Elle rassemble toutes les associations d'étudiants des fa
cultés et écoles de l'UNIL. Elle constitue le principal interlocuteur des autorités universitaires et 
dispose d'un budget lui permettant de soutenir de nombreux projets estudiantins. 
Il s'agit du Fonds national de la recherche scientifique, organisme de soutien à la recherche. Il 
met à disposition des chercheurs des fonds importants et lance des programmes d'intérêt natio
nal ouverts à tous les chercheurs suisses (PNR). 
L'UNIL dispose d'un Centre de formation continue qui coordonne et encourage les initiatives 
dans ce domaine Chaque année, des cours sont proposés à des professionnels de différentes 
orientations. Une brochure spéciale présente l'éventail de l'offre en la matière. 
Ils sont publiés chaque semestre, avant la rentrée universitaire et sont disponibles auprès des dé-
canats des facultés et écoles. 
| Autorisation donnée par l'Université à l'étudiant de s'inscrire aux différents cours, séminaires et 
travaux pratiques qu'il a l'intention de suivre. La demande d'immatriculation doit être faite dans 
les délais réglementaires au moyen des documents officiels (cf. page 14). 
Subdivision à l'intérieur des facultés ou écoles; unité d'enseignement et de recherche jouissant 
d'une autonomie administrative et technique. 

I Les nouveaux étudiants sont invités le vendredi précédant la reprise des cours à une journée 
1 d'accueil et d'information qui leur permet de prendre contact avec leur faculté et de s'informer 
I sur les services de l'Université et sur les différentes associations et groupements d'étudiants. Un 
• accueil spécial est organisé le jeudi matin pour les étudiants mobiles et les boursiers. 

Langues '•'jjKS§ Le français est la langue d'enseignement à l'UNIL. L'Ecole de français moderne dispose d'un 
Centre de langues offrant des cours de langues étrangères et préparant à certains examens — 
1 Test of English as Foreign Language [TOEFL], par exemple 

Lecteur f f l i Chargé d'enseignement pratique à l'Ecole de français moderne. 
Licence FflB Grade délivré à la fin de la formation universitaire de base [fin du 2e cycle des études). 
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Il y a quatre maisons pour étudiants: Falaises, Friaudes, Ochettes et Rhodanie Elles sont gérées 
par la Fondation Maisons pour étudiants (FME). Le Centre universitaire catholique (CUC) dispo
se de 30 lits. Le Service des Affaires socio-culturelles met à disposition des adresses de 
chambres dépendantes ou indépendantes chez des privés. 
Il s'agit de la Loi sur l'Université de Lausanne, qui précise la mission, l'organisation et le statut fi
nancier de l'Université. Elle définit notamment les conditions de nomination et les fonctions des 
membres du corps enseignant, les conditions générales des études et les règles relatives à la 
procédure disciplinaire. 
Le maître-assistant participe en vue de la relève académique aux enseignements pratiques et à 
la recherche, sous la responsabilité d'un professeur. 
A la Faculté des SSP, diplôme qui sanctionne une quatrième année d'études On ne peut accé
der à la maîtrise que sous certaines conditions de réussite de la licence. 
Diplômes postgrades délivrés par l'Ecole des HEC Master's Degree in Business Administration 
(MBA), Master's Degree in International Management (MIM), Master's Degree in Economies 
(MSE), Master's Degree m Business Information Systems (MB!) et Master's Degree in Banking 
and Finance (MBF). 

Mémoire jf-fH Travail de recherche personnel plus ou moins important selon le type ou le niveau d'études, dont 
le sujet se définit en accord avec un professeur responsable 

Logement j 

LUL 

Maître assistant 

Maîtrise 

Master i. 

Mobilité £j 

Privat-docent M1 

Professeur j-
<- Ht 

•- , 

3£ 
Rectorat jfe 

•*4 

RGUL 

Semestre universitaire ï 

Séminaire 

Sénat *• 

Service militaire £ 
Taxes et droits d'inscription jĵ  

Travaux pratiques (TP) 

Université J>* 

Divers programmes d'échanges permettent aux étudiants de fréquenter plusieurs lieux d'études 
dans le cadre de leur cursus universitaire Une brochure spéciale présente les divers types de 
programmes à leur disposition. 
Il donne un cours facultatif sur un su|et spécial. 
Le professeur assume la responsabilité de l'enseignement et des recherches dans une discipline. 
Le professeur ordinaire l'assume pour la totalité de son activité, le professeur extraordinaire l'as
sume pour une part de son activité; tous deux sont nommés pour 8 ans, renouvelables. Le pro
fesseur associé assume des activités d'enseignement et de recherche spécialisés, il est nommé 
pour 4 ans, renouvelables. Le professeur assistant occupe un poste en vue de lo relève d'un pro
fesseur ordinaire ou extraordinaire; il est nommé pour deux ans, renouvelables une à deux fois. 
Autorité executive de l'Université. Il est composé du recteur, qui le préside, chargé des affaires 
générales, des finances et de la planification, et de trois vice-recteurs chargés respectivement 
de l'enseignement et des enseignants, des affaires étudiantes et des affaires internationales. Les 
membres du rectorat sont élus pour une période de quatre ans, renouvelable deux fois 
Il s'agit du Règlement général de l'Université de Lausanne. Il définit les règles régissant l'organi
sation de la communauté universitaire. 
L'année académique est répartie en deux semestres: le semestre d'hiver qui commence à la fin 
octobre et le semestre d'été qui commence à la mi-avril. 
Forme d'enseignement qui réunît des étudiants en petits groupes et qui permet d'approfondir 
des thèmes abordés pendant les cours. 
Autorité supérieure de l'Université, composée de l'ensemble des professeurs ordinaires et d'une 
délégation de professeurs extraordinaires, associés et assistants. Le Sénat élit notamment les 
membres du Rectorat. 
Voir armée. 
Les étudiants s'acquittent chaque semestre des droits d'inscription forfaitaires aux cours et des 
taxes semestrielles. Pour les personnes dont la situation financière est difficile, il existe une possi
bilité de dispense partielle dès le troisième semestre. 
Exercices d'entraînement à l'utilisation des connaissances acquises aux cours, qui ont générale
ment heu dans des laboratoires ou sur le terrain. Ils sont souvent dirigés par des assistants 
L'Université a pour tâche de concourir à la création, au développement et à la transmission du 
savoir, par l'enseignement et la recherche. Elle conduit à l'acquisition des connaissances, des 
méthodes et de la formation nécessaires à l'exercice des professions exigeant une instruction su
périeure. 
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Septembre Lundi 13 16 h. 15 Conseil des doyens 
Lundi 27 16 h. 15 Conseil des doyens 

Octobre Lundi 18 16 h. 15 Conseil des doyens 
Jeudi 21 Accueil des boursiers 

et étudiants mobiles 
Vendredi 22 Accueil des nouveaux étudiants 
Samedi 23 Dies academicus 
Lundi 25 8 h. 15 Début des cours 
Du 25 au 29 Séances des facultés / écoles 

Novembre Lundi 1 16 h. 15 Conseil des doyens 
Lundi co 16 h. 15 Commission du plan et du budget 
Lundi 15 16 h. 15 Conseil des doyens 
Mercredi 24 17 h. 30 Commission tripartite 

Décembre jeudi 2 16h .15 Sénat 
Lundi 6 16 h. 15 Conseil des doyens 
Lundi 20 17h. 15 Noëi universitaire 
Vendredi 24 12h.00 Interruption des cours 

Janvier Lundi 10 8 h. 15 Reprise des cours 
Lundi 17 16h. 15 Conseil des doyens 
Lundi 24 16 h 15 Commission du plan et du budget 
Mercredi 26 17 h. 30 Commission tripartite 

Février Mercredi 2 journée des gymnasiens 
Vendredi 4 journée des gymnasiens 
Lundi 7 16 h. 15 Conseil des doyens 
jeudi 17 16h. 15 Sénat 
Samedi 26 12 h. 00 Fin des cours 
Lundi 28 16 h. 15 Conseil des doyens 

Mars Lundi 7 16 h. 15 Commission du plan et du budget 
Lundi 14 16 h. 15 Conseil des doyens 

Avril Mardi 5 8 h. 15 Reprise des cours 
Lundi 18 16 h. 15 Conseil des doyens 

Mai Lundi 2 16 h. 15 Conseil des doyens 
Lundi 9 16 h. 15 Commission du plan et du budget 
Lundi 16 16 h. 15 Conseil des doyens 
Mercredi 25 17 h. 30 Commission tripartite 
Jeudi 26 16 h. 15 Séance extraordinaire du Sénat 

(élection du recteur] 
Juin Lundi 6 16 h. 15 Conseil des doyens 

Jeudi 9 16 h. 15 Sénat 
Lundi 13 16 h. 15 Commission du plan et du budget 
Samedi 18 12 h. 00 Fin des cours 
Mercredi 22 17 h. 30 Commission tripartite 
Lundi 27 16 h .15 Conseil des doyens 

Juillet Jeudi 7 16 h .15 Sénat 
Jeudi 7 19 h .00 Rencontre d'été 
Lundi 11 16 h. 15 Conseil des doyens 
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Central, information 

INSTITUTIONS, RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Central téléphonique 69211 11 
Information-réception 69244 55 

6922336 

Services aux1 

étudiants 

Attention! i - • i 
Dès le 5.4.1994:7 
nouveaux nos de 

téléphone et de fax. j j 
Ces numéros sont 

indiqués en italique. *• 

• F 

Affaires - H » 
internationales : 

Formation continue 

Service d'orientation et conseil aux étudiants (OCE) 
M. Claude Roulîn 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 04 
6922130 

692 4272 
69221 35 

Immatriculations et inscriptions 
Mme Aude Bally-Savoy 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 26 
69221 00 

692 58 68 
6922105 

Service des affaires socio-culturelles (SASC) 
Mme Gilberte Isler 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 13 
69221 13 

69258 71 
69221 15 

Service de presse et d'information (SPUL) 
M. Axel Braquet 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 66 
6922070 

69242 97 
692 20 75 

Centre de langues 
M. Peter Winnington 

BFSH2 
1015 Lausanne 

69245 81 
6922920 

Sports universitaires 
M. Georges-André Carrel 

Centre sportif de Dorigny 
1015 Lausanne 

69257 56 
69221 50 

692 5760 
6922155 

Aumôneries universitaires 
Pasteurs: Mme A. Maire, MM. J.-F. Habermacher et L. Lovanchy 

Grange de Dorigny 
1015 Lausanne 

69242 18 
6922147 

6924297 
6922075 

Garderie La Croquignole Rue de La Mouline 30 
1022 Chavannes 

691 63 60 

Affaires étudiantes 
Mme Françoise Grize, adjointe 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 14 
6922025 

6924244 
6922015 

Affaires internationales 
Mme Antoinette Charon, adjointe 

8RA 
1015 Lausanne 

6924247 
6922020 

6924244 
6922015 

Mobilité, échanges 
Mme Gilberte Isier 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 13 
69221 13 

692 5871 
69221 15 

Centre spécialisé de formation continue 
Mme Monique Baud 

BEP 
1015 Lausanne 

69227 94 
692 22 90 

692 2797 
6922295 
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Facultés et Ecoles 

Attention! i 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux n°s de I 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont\ 

indiqués en italique. î 

Faculté de théologie 
Prof. Bernard Repond, doyen 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924470 
6922700 

6924465 
6922705 

Faculté de droit 
Prof. Martin Kias, doyen 

BFSH1 
1015 Lausanne 

6924496 
6922740 

69241 85 
6922745 

Institut de police scientifique et de criminologie (IPSC) 
Prof. Pierre Margot, directeur 

Place du Château 3 
1005 Lausanne 

316 38 81 
6922860 

3163891 
6922865 

Faculté des lettres 
Prof. Claude Bérard, doyen 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924508 
6922900 

6924510 
6922905 

Ecole de français moderne 
M. Raymond Capré, directeur 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924518 
6923080 

6924630 
6923085 

Cours de vacances 
M. Jean-François Maire, directeur 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924519 
69230 90 

69246 30 
6923085 

Faculté des sciences sociales et politiques (SSP) 
Prof. Paul Beaud, doyen 

BFSH2 
1015 Lausanne 

69246 57 
6923100 

69246 52 
69231 15 

Ecole des Hautes Etudes Commerciales (HEC) 
Prof. Olivier Blanc, doyen 

BFSH1 
1015 Lausanne 

6924036 
6923300 

69241 93 
6923305 

Faculté des sciences 
Prof. Claude Joseph, doyen 

Collège propédeuîîqtre 
1015 Lausanne 

692 2025 
6923500 

6922498 
6923505 

Ecole de pharmacie 
Prof. Kurt Hosteîtmann, directeur 

Bâtiment de pharmacie 
1015 Lausanne 

6922770 
6924500 

69228 80 
6924505 

Faculté de médecine 
Prof. Claude Perret, doyen 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

31329 90 
6925000 

31329 95 
6925005 

Centre de formation des maîtres d'éducation physique (CFMEP) 
M. Marco Astoîfi, directeur ad intérim 

Darïgny 
1015 Lausanne 

6925753 
6922180 

692 57 60 
69221 55 
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La Faculté de théologie de l'Université de Lausanne est une institution universi
taire vouée à la recherche et à l'enseignement théologiques. Partie intégrante 
de l'Université dont elle est la racine (à l'origine — 1 5 3 7 — l'UNIL était une 
Académie créée pour la formation des pasteurs), elle conserve cependant 
des relations privilégiées avec l'Eglise réformée du canton de Vaud, du mo
ment qu'elle assure la préparation fondamentale de ses pasteurs. Cette mis
sion ne se conçoit pas sans la pratique d'un dialogue œcuménique constant 
avec les autres courants du christianisme et l'ouverture aux autres religions. La 
théologie se comprend ici comme une recherche de la vérité, dans la fidélité 
critique à ses héritages, et dans l'accueil aux défis du temps. 
Mais la perspective d'un engagement ecclésiastique n'est pas la seule. Elle 
s'accompagne d'autres visées, esquissant la possibilité d'autres avenirs pro
fessionnels. C'est le cas de la filière en sciences religieuses. 
On voit alors se dessiner le triple objectif de l'enseignement en Faculté de 
théologie: 
• marquer le caractère spécifique de la foi chrétienne; 
• dégager la portée anthropologique du phénomène religieux et des reli

gions; 
• engager le dialogue entre la théologie et les autres savoirs, au service 

d'un projet commun. 

Licence en théologie 
Licence ès sciences religieuses 
Diplôme de spécialisation 
Doctorat en théologie 
Doctorat ès sciences religieuses 
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Licence en 
théologie 

La Faculté organise trois 
sessions annuelles d'examens: 

juin/juillet - septembre/octobre -\ 
mars. A chaque examen, 

un 2e échec est éliminatoire. 

EXAMEN 
PROPÉDEUTIQUE 

DEMI-LICENCE 
DANS 4 
DISCIPLINES 

LICENCE 
DANS 4 
DISCIPLINES 

Langues bibliques • Littérature de l'Ancien et du Nouveau Testament 
Introduction à la théologie • Histoire du christianisme • Ethique 
Introduction aux problèmes du culte 

THEOLOGIE 
BIBLIQUE 
•Langues: 
hébreu et grec 

•Ancien 
Testament 

•Nouveau 
Testament 

•Littérature inter
testamentaire 

THEOLOGIE 
HISTORIQUE 
•Histoire du 
christianisme 

•Sciences des 
religions 

THEOLOGIE 
SYSTÉMATIQUE 
•Dogmatique 
•Théologies 
contemporaines 

•Ecclésiologie 

THEOL MORALE, 
PRATIQUE ET 
SOCIALE 
•Ethique 
•Théologie 
pratique 

•Théologie 
pastorale 

•Psychologie de 
la religion 

•Sociologie de la 

te parcours Q f i P°ur obtenir la licence en théologie, l'étudiant suit une formation répartie sur quatre 
années (voir schéma ci-dessus). 
La l r e année est celle des acquisitions préalables: méthodes de travail; langues bi
bliques (hébreu et grec); étude de la littérature de l'Ancien et du Nouveau Testament; 
introductions à la théologie, à l'éthique et aux problèmes du culte; cours de philoso
phie et de psychologie de la religion. Un examen conclut cette année propédeutique. 
Durant les trois ans qui suivent, l'ensemble des disciplines théologîques est parcouru 
dans des cours magistraux et des séminaires, où la participation active des étudiants 
est requise. Au gré de ses choix, l'étudiant peut opter pour un programme personnali
sé; c'est notamment le cas vers la fin des études, dans la perspective des épreuves fi
nales (licence). Le programme s'efforce de répondre aux intentions suivantes: 
• Comprendre et interpréter les écrits fondateurs du christianisme (Ancien et Nou

veau Testament). 
• Etudier le passé dont nous sommes les héritiers (histoire du christianisme, des doc

trines chrétiennes et de la philosophie). 
• Savoir exprimer sa foi dans le monde d'aujourd'hui (dogmatique, théologies 

contemporaines). 
• Saisir les enjeux du dialogue entre les religions (sciences des religions). 
• Apprendre à traduire les convictions en choix de vie (éthique). 
• Articuler sa foi avec la vie sociale et personnelle (théologie pratique, sociologie 

de la religion, psychologie de la religion). 

Langues hébraïque j 
et grecque. 

4'ereeignement. èie4.$ié̂ rew biblique vise, à -pemiettrë̂ unë .'approché *dè* \'g larjgoê  
>pat'- une. sênstBtlîsation d ses cdrâGtérlsfîques*s%rhî{ic|ûësr fes^dïf içuitésifiê rmeit̂ à p 
; distance [ïnQuisfsque ètltéraporëtl©. ehirê 3o% langues (nç̂ p̂rppéerinel, -WmoaW 
-deîpensœ et ̂ expression"; occidentaux1 "6cn5é"lsà et la .]pfégcïjej b|biiauej Je- |fîéĵ ei> 
• Je* famille seraiiiqué. *Le laeKpé̂ gô quê̂ ésf â'q(5p̂ f̂r âët méthodes ̂ aetl/es* 
" (f'appjenfîssagë jooùï ciel coôc'hef lih'̂ ÔistiqSésîahâeon̂ fe *nqn;|iyan̂ s*.̂  - :; * * * 
." Ç̂ iŝ c|n|r|)ënt thfgréc gosJ-âassiqLie t>w jgree de la kei&li a *poVrsoBf#qii ôjf }ëf̂  
tgr̂ .aprorjorgê ge; jg %£p$j^$^6&m^^r^''s^^^t»sahàTéÀc^n^^^ 
Qale:'lâŝ 'o|ffieulfés'de ja-janâ e'sontaussf-sa richesses finesse çiçs cç£j ̂ iig|rjàlrfé' 

ferppŝ oomrne5 f'cfôriste/ŝ bttlrté <les 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Licence ès 
sciences religieuses 

La Faculté organise trois sessions 
annuelles d'examens: juin/juillet — 

septembre/octobre — mars A 
chaque examen, un 2e échec est • 

éliminatoire. 

LES ÉTUDIANTS SONT TENUS DE SUIVRE LES COURS DE LA SECTION «HISTOIRE ET SCENCES DES 

RELIGIONS». ILS CHOISISSSENT DEUX DES TROIS AUTRES SECTIONS. CEUX QUI ONT RETENU L'HÉ

BREU PASSENT UN EXAMEN DE LANGUE HÉBRAÏQUE À LA FIN DE LA 1R© ANNÉE. 

• • 

le parcours 

LICENCE 
DANS 3 DES 4 
DISCIPLINES 

BIBLE ET 
HISTOIRE 

•Une langue 
biblique (hébreu 
ou grec) 

•Sciences 
'"'iliques 
exégèse) 
•Histoire du 
christianisme 

BIBLE ET THEOL. 
ÉTHKO-
PRATIQUE 

•Une langue 
biblique (hébreu 
ou grec) 

•Sciences 
bibliques 
(littérature; 
exégèse) 

» Ethique ou 
théologie 
pratique 

THEOLOGIE 
RÉFLEXIVE ET 
SYSTÉMATIQUE 

•Théologie 
systématique 

•Philosophie de 
la religion 

•Esthétique 

A L'HEURE OÙ LES RÉALITÉS RELIGIEUSES SEMBLENT INTERFÉRER DE FAÇON PLUS VISIBLE DANS TOUTE 
SORTE DE PHÉNOMÈNES HUMAINS ET SOCIAUX, TANDIS QUE SE DÉVELOPPENT DES CONFRONTA
TIONS INTERCULTURELLES À L'ÉCHELLE DE LA PLANÈTE, UNE FILIÈRE DE FORMATION EN SCIENCES RELI
GIEUSES EST DE NATURE À INTÉRESSER UN NOMBRE CROISSANT DE PERSONNES. 
LA FORMATION MENANT À LA LICENCE ÈS SCIENCES RELIGIEUSES — QUE NOTRE FACULTÉ EST SEULE 
À OFFRIR EN SUISSE ROMANDE — VISE L'ACQUISITION DE MÉTHODES ET DE SAVOIRS PERMETTANT 
UNE APPROCHE INFORMÉE DU PHÉNOMÈNE RELIGIEUX ET DE SES EXPRESSIONS DANS LES 
GRANDES RELIGIONS HISTORIQUES ET CONTEMPORAINES 
LE RECOURS AUX SCIENCES HUMAINES (PSYCHOLOGIE, SOCIOLOGIE, ANTHROPOLOGIE CULTURELLE, 
PHILOSOPHIE, HISTOIRE DE L'ART RELIGIEUX, ETC ) S'AVÈRE ICI INDISPENSABLE. 
LE PLAN D'ÉTUDES FAIT APPEL À DE NOMBREUSES COLLABORATIONS INTRA- ET EXTRAFACULTAIRES. IL 
EST AXÉ SUR DEUX GRANDS THÈMES: 

• LES RAPPORTS ENTRE THÉOLOGIE ET CULTURE, EN RELATION AVEC LA TRADITION CHRÉTIENNE OC
CIDENTALE, ON Y CONFRONTE LA TRADITION BIBLIQUE À L'HISTOIRE DU CHRISTIANISME OÙ À DES 
PROBLÈMES ÉTHIQUES ACTUELS; 

• LA CONNAISSANCE DE DEUX RELIGIONS AUTRES QUE LE CHRISTIANISME (PAR EXEMPLE ISLAM, 
BOUDDHISME, JUDAÏSME, RELIGIONS DE L'ANTIQUITÉ). 

L'ÉTUDIANT COMPOSE SON PROGRAMME EN CHOISISSANT, EN PLUS DU CERTIFICAT «HISTOIRE ET 
SCIENCES DES RELIGIONS» (EN GRIS), DEUX CERTIFICATS PARMI LES TROIS AUTRES PROPOSITIONS 
(BIBLE ET HISTOIRE», «BIBLE ET THÉOLOGIE ÉTHICO-PRATIQUE», «THÉOLOGIE RÉFLEXIVE ET SYSTÉ
MATIQUE»). 

Certificat d'études H 
théologiques 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

L e s ense ignements 3$ 

Ancien Testament 

Nouveau Testament r. 

Ethique 

Langue et culture 
hébraïques 

Grec post-classique 

Sociologie 
de la religion 

L'ENSEIGNEMENT S'ATTACHE À ÉTUDIER DANS LEUR LANGUE ORIGINALE LES DIFFÉRENTS LIVRES QUI 
W CONSTITUENT LA PREMIÈRE PARTIE DE LA BIBLE. IL S'INTÉRESSE À L'HISTOIRE DU PEUPLE D'ISRAËL ET 

À SES RAPPORTS AVEC LE MONDE CULTUREL DU PROCHE-ORIENT ANCIEN. DES COURS, DES SÉMI
NAIRES DE COLLABORATION ET DES TRAVAUX PRATIQUES PERMETTENT AUX ÉTUDIANTS DE S'INITIER 
AUX DIVERSES MÉTHODES D'INTERPRÉTATION, AFIN DE DÉGAGER LE TÉMOIGNAGE QUE LES TEXTES 

k* RENDENT À LA RÉVÉLATION DE DIEU. ON MET AINSI EN ÉVIDENCE LES PREMIERS FONDEMENTS 
DE LA FOI ET DE L'ÉTHIQUE CHRÉTIENNES. 

L'ÉTUDE DU NOUVEAU TESTAMENT S'ATTACHE À COMPRENDRE LES 2 7 LIVRES QUI CONSTITUENT, 
AVEC L'ANCIEN TESTAMENT, LES ÉCRITS FONDATEURS DU CHRISTIANISME. LA MÉTHODOLOGIE UTILI
SÉE COUVRE UN CHAMP LARGE: ANALYSE DE TEXTES, HISTOIRE DU CHRISTIANISME NAISSANT, 
CONNAISSANCE DU MILIEU RELIGIEUX JUIF ET GREC, ÉTUDE DE LA THÉOLOGIE QUE DÉPLOIE 
CHAQUE ÉCRIT. IL S'AGIT DE DÉTERMINER COMMENT, CHACUN À SA MANIÈRE, LES AUTEURS DU 
NOUVEAU TESTAMENT ONT RENDU COMPTE DE L'IRRUPTION DE DIEU DANS LA VIE ET DANS LA 
MORT DE JÉSUS. L'ÉTUDIANT EST AINSI CONDUIT À RECHERCHER CE QUI FAIT LA SOURCE DU CHRIS
TIANISME. 

L'ENSEIGNEMENT DE L'ÉTHIQUE FAIT APPEL AUX DIFFÉRENTES TRADITIONS REPRÉSENTÉES PAR LA 
PHILOSOPHIE ET PAR LA THÉOLOGIE. L'ÉTHIQUE FONDAMENTALE S'INTÉRESSE AUX MOTIVATIONS, 
AUX FONDEMENTS ET AUX TYPES D'ARGUMENTATION DE LA RÉFLEXION MORALE; LES CONVER
GENCES ET LES DIVERGENCES ENTRE LES ÉTHIQUES SÉCULIÈRES ET LES ÉTHIQUES RELIGIEUSES SONT 
PRISES EN COMPTE. L'ÉTHIQUE APPLIQUÉE, AUTRE ÉLÉMENT ESSENTIEL, PROCÈDE À DES ANA
LYSES DE CAS DANS DIFFÉRENTS DOMAINES DE L'HUMAIN ET DU SOCIAL (SEXUALITÉ, MÉDECINE, 
POLITIQUE, ENVIRONNEMENT, ETC.). LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE COMPORTE UNE DIMENSION NÉ
CESSAIREMENT INTERDISCIPLINAIRE. L'ÉTUDIANT EST PAR CONSÉQUENT INVITÉ À ÉLARGIR SES 
CONNAISSANCES DANS CERTAINES DISCIPLINES ENSEIGNÉES DANS D'AUTRES FACULTÉS. 

L'ENSEIGNEMENT DE L'HÉBREU BIBLIQUE FAVORISE UNE PREMIÈRE APPROCHE DE LA LANGUE PAR 
UNE SENSIBILISATION À SES CARACTÉRISTIQUES SÉMITIQUES. L'APPRENTISSAGE DE LA LECTURE, LA 

M PRÉSENTATION DE L'ESSENTIEL DE LA MORPHOLOGIE ET DE LA SYNTAXE OUVRENT L'ACCÈS À LA LIT-
* TÉRATURE HÉBRAÏQUE CLASSIQUE DE L'ANCIEN TESTAMENT. LA DÉCOUVERTE DE SES PARTICULARI

TÉS LINGUISTIQUES ET STYLISTIQUES, DES CHAMPS SÉMANTIQUES DE SES VOCABLES, DE L'APPARAT 
CRITIQUE DES TEXTES, AINSI QUE L'APPRENTISSAGE DE L'UTILISATION DES MANUELS HÉBRAÏQUES 
CORRESPONDANTS, OFFRENT UNE MÉTHODOLOGIE QUI PRÉPARE À L'ÉTUDE EXÉGÉTIQUE. APRÈS UN 
PREMIER COURS DE DEUX SEMESTRES, IL EST POSSIBLE D'ÉLARGIR SES CONNAISSANCES LES AN
NÉES SUIVANTES PAR UN TUTORIUM DE LECTURE ACCOMPAGNÉE DE TEXTES BIBLIQUES. 

L'ENSEIGNEMENT DU GREC POST-CLASSIQUE OU GREC DE LA KOINÉ, QUI S'ÉTEND SUR UNE PÉRIO
DE DE DEUX ANS, A POUR OBJECTIF UNE LECTURE AUTONOME DE LA LITTÉRATURE CHRÉTIENNE DES 
DEUX PREMIERS SIÈCLES. LA PREMIÈRE ANNÉE EST AXÉE SUR L'APPRENTISSAGE DES CONNAIS
SANCES GRAMMATICALES ET LINGUISTIQUES OÙ LA MORPHOLOGIE ET LA SYNTAXE DES PRINCIPALES 
DIFFICULTÉS DE LA LANGUE SONT ABORDÉES. L'UTILISATION DE DICTIONNAIRES, DE MANUELS SPÉCI
FIQUES À LA LANGUE BIBLIQUE, LA LECTURE DU NOVUM TESTAMENTUM ET DE SON APPARAT CRI
TIQUE, DE LA CONCORDANCE, PRÉPARENT À LA TRADUCTION, À L'ANALYSE CRITIQUE DU TEXTE ET À 
L'EXÉGÈSE. LA SECONDE ANNÉE PORTE ESSENTIELLEMENT SUR LA LECTURE D'EXTRAITS DE LA SEP
TANTE, DES GRANDES LETTRES PAULINES, DE TEXTES APOCRYPHES ET DE TEXTES PATRISTIQUES; PAR 
AILLEURS, ELLE PERFECTIONNE LA CONNAISSANCE DES FINESSES ET DES IDIOTISMES DE LA LANGUE 
ET MET EN VALEUR LES EXPRESSIONS ET LE SENS ORIGINAL DES TEXTES. 

CET ENSEIGNEMENT INTRODUIT À UNE ANALYSE DES RAPPORTS RELIGION-CULTURE, RELIGION-SOCIÉ
TÉ, AINSI QU'À I EPISTÉMOLOGIE, À LA MÉTHODE ET AUX INSTRUMENTS D'OBSERVATION DE LA DIS
CIPLINE. POUR Y PARVENIR, IL PREND APPUI SUR UN THÈME ACTUEL: LES NOUVEAUX MOUVEMENTS 
RELIGIEUX, LA RECOMPOSITION DE LA RELIGION, FONDAMENTALISME-INTÉGRISME, RELIGION ET ÉGA
LITÉ HOMMES-FEMMES... LES PARTICIPANTS SONT INVITÉS À FAIRE EUX-MÊMES SUR LE TERRAIN DES 
OBSERVATIONS QUI SONT INTÉGRÉES À LA DÉMARCHE DU COURS. 
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Les ense ignement s 

Psychologie j 
de la religion 

Science s 
des religions jfcj, 

r 
r- i i 

:X1 
Théologie pratique >'JSf :•-ri—il 

Théologie pastorale 

Théologie systématique 

Histoire du christianisme 
<1K • # 

Cet enseignement de deux heures hebdomadaires durant deux semestres vise à défi
nir et confronter quelques éléments de psychologie, de psychanalyse et de théologie 
afin de discerner les apports et les limites de l'application de la psychologie dans le 
domaine de la religion en général et de la foi chrétienne en particulier. L'approche 
de l'inconscient individuel et collectif fait apparaître, en effet, des connexions pro
fondes aux sources de la vie psychique et de ses manifestations affectives, intellec
tuelles et spirituelles. 
Le cours communique les bases nécessaires à cette étude et le séminaire guide le tra
vail des étudiants de diverses facultés sur un thème abordé conjointement par la théo
logie et la psychologie. Cet exercice tend à fournir une méthodologie élémentaire en 
psychologie de la religion. 
La science des religions s'intéresse aux comportements, idées et représentations reli
gieuses que l'on trouve dans les sociétés humaines dans le présent et dans le passé. 
Elle étudie ces religions selon les approches des sciences humaines et sociales. Il 
s'agit d'une discipline empirique, non confessionnelle, qui s'intéresse à la religion 
comme phénomène humain. 
A l'Université de Lausanne, l'enseignement de science des religions a été organisé 
sous l'égide d'un Département interfacultaire d'histoire et de science des religions, 
avec la participation d'enseignants des Facultés de théologie, de lettres et de 5SP 
Relevons, à côté du cours d'introduction générale, les cours sur l'islam et ses relations 
avec l'Occident, sur le judaïsme et ses relations avec le christianisme, sur les religions 
de l'Inde, et les cours en anthropologie et sociologie des religions. 
La théologie pratique envisage les interactions des pratiques chrétiennes et de la théo
logie, mettant les unes à l'épreuve de l'autre et réciproquement Ses principaux sujets 
de préoccupation sont la communication du message chrétien (homilétique), l'organi
sation des Églises et des ministères, les problèmes du culte [liturgique), la pédagogie 
et la didactique du christianisme (catéchétique), les différents aspects de la présence 
visuelle du christianisme dans le monde 
La théologie pastorale, qui est une partie de la théologie pratique, se préoccupe de 
l'articulation de la réflexion théologique et de l'intervention pastorale dans l'Eglise et 
la société Les thèmes suivants sont abordés: le dialogue pastoral, le travail en grou
pe, les crises et le développement de la personne, la formation, les ministères Cha
cun de ces sujets pose la question de l'identité théologique et pastorale. 
Réflexion approfondie sur l'ensemble de la foi chrétienne dans ses multiples rapports 
avec le monde culturel et religieux d'aujourd'hui, cette discipline comporte plusieurs 
enseignements répartis sur deux chaires: dogmatique, théologie fondamentale, ecclé-
siologie, théologies contemporaines, philosophie de la religion. 
Si cet enseignement s'intitule «histoire du christianisme» plutôt qu'«histoire de l'Eglise», 
c'est parce que son objet déborde le cadre ecclésiastique pour s'étendre à tout ce 
qui, dans les siècles passés, a été dit, fait ou pensé en référence directe ou indirecte 
avec le christianisme. Il prend en compte et confronte la doctrine et les pratiques, la 
théologie et les usages. Cet enseignement, qui s'appuie de façon permanente sur 
l'étude des sources, inclut l'apprentissage des méthodes historiques ainsi qu'une ré
flexion sur la validité de la connaissance historique, déterminée d'une part par les té
moignages disponibles, d'autre part par les questions et le regard de l'historien. 
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La Faculté et ses instituts organisent des enseignements postgrades à l'intention des li
cenciés suisses et étrangers désireux d'entreprendre un travail personnel de recherche 
dans une discipline de la théologie. Une partie de cette formation est assurée en col
laboration avec les autres facultés de théologie romandes. 

POUR CE DIPLÔME EN SCIENCES BIBLIQUES, HISTOIRE DU CHRISTIANISME, THÉOLOGIE SYSTÉMA
TIQUE, ÉTHIQUE THÉOÎOGIQUE, SCIENCE DES RELIGIONS, THÉOLOGIE PRATIQUE, LE CANDIDAT 
DOIT ÊTRE PORTEUR D'UNE LICENCE EN THÉOLOGIE (OU DANS UNE AUTRE DISCIPLINE, SELON LA 
SPÉCIALISATION CHOISIE) OU D'UN TITRE JUGÉ ÉQUIVALENT. 
IL SUIT DES SÉMINAIRES AD HOC DURANT AU MOINS UNE ANNÉE ET PASSE UN EXAMEN ORAL ET 
UN EXAMEN ÉCRIT DANS LA DISCIPLINE CHOISIE. 
IL RÉDIGE UN MÉMOIRE DE RECHERCHE DONT LE SUJET DOIT ÊTRE AGRÉÉ PAR LE CONSEIL DE FA
CULTÉ. C E MÉMOIRE, UNE FOIS ACCEPTÉ PAR LE CONSEIL, FAIT L'OBJET D'UNE SOUTENANCE PU
BLIQUE. 

LE CANDIDAT AU DOCTORAT DOIT ADRESSER AU DOYEN DE LA FACULTÉ UNE DEMANDE ÉCRITE 
ACCOMPAGNÉE DU DIPLÔME DE LICENCIÉ EN THÉOLOGIE OU D'UN TITRE ÉQUIVALENT. IL DOIT 
PRÉALABLEMENT OBTENIR UN DIPLÔME DE SPÉCIALISATION; LA MATIÈRE DU MÉMOIRE DE RE
CHERCHE POURRA ÊTRE INTÉGRÉE AU TRAVAIL DE THÈSE. PEUVENT ÊTRE EXEMPTÉS DE CE MÉMOI
RE LES CANDIDATS DONT LES TITRES SCIENTIFIQUES SONT JUGÉS SUFFISANTS OU QUI FONT ÉTAT DE PU
BLICATIONS DÉNOTANT UNE CONNAISSANCE APPROFONDIE DU SUJET PRÉVU POUR LA THÈSE. 
LE SUJET DE LA THÈSE DOIT ÊTRE APPROUVÉ PAR LE CONSEIL DE FACULTÉ SUR PRÉAVIS D'UN PRO
FESSEUR CHARGÉ DE LA DIRECTION DE LA THÈSE. 

LES FACULTÉS DE THÉOLOGIE DE FRIBOURG, GENÈVE, LAUSANNE ET NEUCHÂTEL SONT UNIES PAR 
UNE CONVENTION RELATIVE À L'ENSEIGNEMENT DU 3 E CYCLE. CET ENSEIGNEMENT PORTE À TOUR 
DE RÔLE SUR TOUTES LES DISCIPLINES IMPORTANTES DE LA THÉOLOGIE. Y SONT ADMIS, EN PRINCI
PE, LES DIPLÔMÉS DES QUATRE FACULTÉS DE THÉOLOGIE: LICENCIÉS, DOCTORANTS, JEUNES CHER
CHEURS, MEMBRES DU CORPS ENSEIGNANT UNIVERSITAIRE. CET ENSEIGNEMENT EST GRATUIT. 

LES ÉTUDIANTS QUI SE DESTINENT À UN MINISTÈRE AU SEIN DE L'EGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE 
DU CANTON DE VAUD PEUVENT SUIVRE PENDANT LEURS ÉTUDES DES STAGES EXPÉRIMENTAUX, 
PRÉALABLEMENT AU STAGE PASTORAL D'UNE ANNÉE QUI FERA SUITE À L'OBTENTION DU GRADE DE 
LICENCIÉ EN THÉOLOGIE. POUR ÊTRE CONSACRÉ AU MINISTÈRE PASTORAL OU DIACONAL, LE CANDI
DAT SUBIRA ENCORE L'EXAMEN ADMINISTRÉ PAR UNE COMMISSION DE L'EGLISE. 
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Institut des sciences 
bibliques (ISB) 

L'Institut des sciences bibliques (ISB) est un centre d'intérêt romand rattaché à la Facul
té. Il a pour but de développer la recherche et la formation postgrade dans le domai
ne de la Bible et des écrits qui lui sont proches. Il s'attache à leur environnement his
torique et à leur interprétation. 
Son activité comporte trois axes principaux1 

• Recherche et enseignement postgrade (direction de recherches, colloques scienti
fiques, journées d'études et séminaires de 3 e cycle au niveau romand). 

• Bibliographie biblique informatisée de Lausanne (BiBIL): élaboration d'une banque 
de données bibliographiques et publication d'un bulletin périodique. Indexation 
de 60 revues et des ouvrages acquis par la bibliothèque. 

• Travaux d'édition et de commentaire des textes apocryphes chrétiens dans la Sé
ries apocryphorum du Corpus christianorum (Turnhout, Brepols). Participation aux 
activités de l'Association pour l'étude de la littérature apocryphe chrétienne 
(AELAC), dont l'ISB est un des centres principaux. 

Institut romand de 
pastorale (IRP) 

L'Institut romand de pastorale (IRP) associe à son programme de 3 e cycle les ensei
gnants et gradués des Facultés de théologie de Genève, Lausanne et Neuchâtel; son 
champ propre est l'étude de tout ce qui touche aux pratiques ecclésiales et à leur per
tinence théologique. Diverses disciplines des sciences humaines [sociologie, psycho
logie, etc.) sont associées à cette recherche. 
L'activité de l'IRP répond actuellement à trois exigences: 
• Offrir un cadre de recherche et un accompagnement pour la préparation du di

plôme de spécialisation en théologie pratique (colloques locaux, colloques ro
mands, séminaires romands de 3 e cycle). 

• Etablir des échanges suivis avec les instituts et départements similaires de l'étran
ger, catholiques aussi bien que protestants, tant en Europe qu'en Amérique, avec 
une attention particulière à la francophonie. 

• Communiquer les résultats de ses travaux (publication trois fois l'an des Cahiers de 
l'IRP, seul périodique protestant d'expression française spécialisé en théologie pra
tique). 

Département 
interfacultaire 

d'histoire et de sciences 
des religions 

Le Département interfacultaire d'histoire et de sciences des religions a comme champ 
d'études la multiplicité des formes de la vie religieuse de l'humanité. Il vise à fournir 
des connaissances solides en matière de religion et de faits religieux, pour en amé
liorer la compréhension. En même temps, il invite à la réflexion critique sur le fait des 
religions. 
Le Département coordonne les divers enseignements offerts à l'Université de Lausanne 
dans le domaine de l'histoire et des sciences des religions, notamment dans les Fa
cultés de théologie, de lettres et de sciences sociales et politiques. 
• Il organise les études de telle sorte que les étudiants en théologie puissent suivre 

des cours et séminaires de sciences des religions en dehors de leur faculté, et que 
les étudiants d'autres facultés aient l'occasion de participer à des cours et sémi
naires en théologie. 

• Il offre la possibilité d'acquérir la licence ès sciences religieuses ainsi que le diplô
me de spécialisation et le doctorat de cette discipline, en collaboration avec les 
enseignements d'autres facultés. 
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Licence en 
théologie 

Licence ès 
sciences religieuses 

Certificat d'études 
théologiques 

;Lp litericé" err théajogje' esi le.titre universitaire requis* pdjjf êntipr*én*lprmat|on ^xastorale p r a 
tique [stage d ' ù n e - a h n e e M d c m s N ê c a s ; ^ ^ rpfpi;mée;dD c a n t o n d e V a u d ) . fe-
m i n i s t è r e p a s t o r a l peut ̂ e x e r c e r *pn d e | rnilieux très-variés: « •« * • * » v,. * 'I ; \ 

• le c a d r e p a r o i s s i a l fah fmatiorï,.célébration, c a t é c h è s e ei^ornnatio^Vçfîqfo^ije pastoral) 

• le c a d r e r é g i o n a l e t c ^ f o n q l ^ g u r r i Q n ^ ; f; • • + , ,, f 

• le m i l i e u o u v e r t [missions, institutions diverses, o e u v r e s éducatives*et d'entraide)" " ". t 

S o u s réserve dej l'acquisition d t i n è fondation professionnelle, u n I r œ n e i é e n f n é o l o g i e peut en

visager d ' a c c é d e r a u mmrstère 8 de^diacre:*" • !ï «\ :. •* <" *• * l * • ^ j. ̂  , y '. 
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vestir d a n s divers secteurs* d e la-société.-,On peut p e n s e r q u é l è jô(iJrihaïfeme,J'CT5eîgne-
m e n t , le t r a v a i l s o c i a l , lès d o m a i n e s veriés d e la c u l t u r e ainsi q u e les o r g a n i s a t i o n s 
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oiî e n sc i e n c e s sociales ef'politiqaesï - ••• ^ -• • • •• — - . , , i ,s r . f ! l [ "It *; ' " ' 

Le, certjfieqt d'études'théologîques est reconnu- p a r le Départemérït^del'fnstDJctÎpn p u b l i q u e et 
des*cultes d o c a n t o n - d e ; V a u a c o m m e t t r e valable p o u r r e n s e i g n e m e n t d e V h i s t o i r e b i -
b l i q u e e t d e l a c ' u l l u r e t c h n M i e n n e : d a n s ; , l e s é c o l e s v a y d p i s e a ; s; * -

Tous les deux ans, l'ASOU (Association 
suisse pour l'orientation universitaire! 

effectue en collaboration avec i'OFlAMTi 
une enquête générale, dans toute la 
Suisse, sur le passage à l'emploi des 

jeunes diplômés universitaires, tes résultats ' 
complets pour l'enquête l99iontêtê 
publiés dans «La situation des jeunes ' 

universitaires sur le marché de l'emploi en 
1991», in Politique d e la S c i e n c e , 

supplément 56, Berne, 1992. Cette 
enquête ne détaille pas la situation des 

licenciés en théologie, cor leur faible ! 
nombre par rapport à l'ensemble des 

licenciés universitaires ne permet pas de ' 
disposer d'une base statistique valable 

Nous donnons donc ici les chiffres 
obtenus pour les licenciés de l'Université 

de Lausanne On constatera que la 
majorité des licenciés en théologie trouve 

un emploi dans le ministère paroissial-
dans ce domaine, la demande est toujours 
supérieure à l'offre, et l'on peut considérer 
qu'en 1993, les licenciés en théologie qui •• 

se préparent à exercer le métier de j 
pasteur sont p a r m i les seuls jeunes 

diplômés dont l'emploi est quasiment. 
garanti. 

En revanche, les licenciés en sciences 
religieuses se trouveront dans la même 

situation que leurs homologues des 
sciences humaines (lettres et SSP}: pour j 
obtenir un emploi, ils devront eux aussi 

faire valoir des compétences non 
académiques (langues, activités dons la 

vie associative, etc j. 

LÉS SECTEURS D'ACTIVITÉ DES JEUNES iCEHCIÉS 
EN THÉOLOGlEjDE L'UNIVERSITE DE LAUSANNE 

H'ont pas 
répondu 

Travail en 
institution 
ou en foyer 

Travail dans 
le cadre de 
l'Eglise 

Ministère 
paroissial 
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P r o g r a m m e 
des cours 

N. B. Pendant l'année académique 1993-1994, le programme des cours reste confor
me à l'ancien plan d'études. Il se conformera au plan décrit dans le présent docu
ment dès l'automne 1994. 

Cours libres -£0$ 

m 
... 
r t e 

Théologie biblique r 
fÊÊË 

f-• 
Théologie historique 

et systématique 

Théologie morale, J| ' 
pratique et sociale 

Sciences des religions ̂ É̂ T 

4' 
1 I ...IV 

IRE. - 4e ANNÉES „•- ' - *-

L'histoire juive de 70 à nos purs David Banon, pd 1 C 
Introduction ou sahidique biblique 1 Pierre Cherïx, pd 1 C 
Dialogue entre boudhistes et chrétiens Jean-Claude Basset, pd Ih C 
Le réveil méthodiste au 1 8e siècle Patrick Streiff, pd Ih C 
Spiritualité chrétienne: Patrick Streiff, pd leC 
la sanctification à travers les siècles 

IRE ANNEE 
Ancien Testament 

Hébreu biblique 
Introduction à l'Ancien Testament 
Nouveau Testament 

Thérèse Glardon, ag 
Thomas Rômer, po 

Grec post-classique I 
De Jésus aux évangiles' la tradition synoptique 
De Jésus aux évangiles: la tradition johannique 
Lecture grecque du Nouveau Testament 
Histoire de l'Eglise et des dogmes 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture 

Méthodologie 
Eglise et théologie dans lOccident médiéval 
La formation de l'Eglise aux IIe - IIIe siècles 

Encjunod, po 
en collaboration avec 
J -D Kaestli, pas et 
D Marguerat, po 
Encjunod, po 
Michel Grandjean, pi 
EricJunod, po 

Théologie systématique 

Introduction à la théologie 
Eléments de dogmatique chrétienne 
Ethique 

Pierre Gisel, po 
Pierre Gisel, po 

Introduction à l'éthique 
Théologie pratique 

Denis Mûller, po 

Introduction aux problèmes du culte 
Science des religions 

Bernard Reymond, po 

Introduction au judaïsme 
Introduction à l'étude des religions 

3 Ex 
2 C 

Chnstîane Furrer, ag 6 C/Ex 
Daniel Marguerat, po 2h C 
Daniel Marguerat, po 2e C 
Marc Schoem, ass 2 S 

1 S 

lh S 
2hC 
2e C 

2hC/S 
2h C 

2h 

2hC 

Jacques Waardenburg, po 1 h C 
Jacques Waordenburg, po 2e C 



P r o g r a m m e 
des cours 

Théologie biblique 

Théologie historique et systématique 

Sciences des religions 
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Ancien Testament 

TUTORIUM D'HÉBREU THÉRÈSE GLARDON, AG 1 S 
LE LIVRE DE L'EXODE THOMAS RÔMER, PO 2HC 
LE CYCLE D'ABRAHAM [GN 1 2-26) THOMAS RÔMER, PO 2E C 
LA FOI EN CRISE : RÉPONSES THÉOLOGIQUES FACE À L'EXIL THOMAS RÔMER, PO 2H S 
JALONS POUR UNE THÉOLOGIE DE L'ANCIEN TESTAMENT THOMAS RÔMER, PO 2E S 

Littérature intertestamentaire 

ATELIER DE GREC OU LES PLAISIRS VARIÉS DE LA LECTURE JEAN-DANIEL KAESTLI, PAS 1 S ATELIER DE GREC OU LES PLAISIRS VARIÉS DE LA LECTURE 
EN COLLABORATION AVEC 
D MARGUERAT, PO 
ET E. JUNOD, PO 

L'APOCALYPTIQUE JUIVE : ORIGINALITÉ LITTÉRAIRE JEAN-DANIEL KAESTH, PAS 2E S 
ET SIGNIFICATION THÉOIOGIQUE 

JEAN-DANIEL KAESTH, PAS 

Nouveau Testament 

GREC POST-CLASSIQUE II CHRISTIANE FURRER, AG 2 C/EX 
QUI ÉTAIT JÉSUS DE NAZARETH ? DANIEL MARGUERAT, PO 2 H S 
L'ÉVANGILE DE MARC EN LECTURE NARRATIVE DANIEL MARGUERAT, PO 2H C 
LA PASSION SELON SAINT JEAN DANIEL MARGUERAT, PO 2E C 
ATELIER DE GREC OU LES PLAISIRS VARIÉS DE LA LECTURE DANIEL MARGUERAT, PO L E S ATELIER DE GREC OU LES PLAISIRS VARIÉS DE LA LECTURE 

EN COLLABORATION AVEC 
E JUNOD, PO ET 
J.-D. KAESTLI, PAS 

COMMENT ANIMER UNE ÉTUDE BIBLIQUE DANIEL MARGUERAT, PO 2E S 

Histoire de l'Eglise et des dogmes 

EGLISE ET THÉOLOGIE DANS L'OCCIDENT MÉDIÉVAL MICHEL GRANDJEAN, PI 2E C 
GENÈSE DE LA FOI TRINITAIRE ERIC JUNOD, PO 2H C 
ATELIER DE GREC OU LES PLAISIRS VARIÉS DE LA LECTURE ERIC JUNOD, PO 1 S ATELIER DE GREC OU LES PLAISIRS VARIÉS DE LA LECTURE 

EN COLLABORATION AVEC 
D. MARGUERAT, PO ET 
J.-D. KAESTLI, PAS 

PREUVES DE L'EXISTENCE DE DIEU CHEZ MICHEL GRANDJEAN, PI 2E S 
THOMAS D'AQUIN ET ANSELME DE CANTORBÉRY 

MICHEL GRANDJEAN, PI 

JEAN CALVIN OLIVIER FATIO, PI 2E C 

Théologie systématique 

LA PENSÉE THÉOIOGIQUE DANS L'AFRIQUE CONTEMPORAINE KANGUDIE MANA, PI 2HC 
PROVIDENCE ET THÉODICÉE PIERRE BÛHLER, PI 2H C 
ECCLÉSIOLOGIE ŒCUMÉNIQUE JACQUES NICOLE, PI 2E C 
UN AUTRE LANGAGE POUR LE MÊME DIEU MICHÈLE BOL 11, PAS UN AUTRE LANGAGE POUR LE MÊME DIEU 

EN COLLABORATION AVEC 
DENIS MÛLLER, PO 2H S 

RITUALÏTÉ ET SACREMENTS PIERRE GISEL, PO 2H S 
LE CHRISTIANISME " SON HISTOIRE ET SES PROBLÈMES PIERRE GISEL, PO 2 C 
ELÉMENTS DE DOGMATIQUE CHRÉTIENNE PIERRE GISEL, PO 2E C 

DIALOGUE EURO-ARABE ET DIALOGUE ISLAMO-CHRÉTIEN JACQUES WAARDENBURG, PO 2H S 
INTRODUCTION À L'ÉTUDE DES RELIGIONS JACQUES WAARDENBURG, PO 2HC 
PROJETS D'AVENIR DANS LES REIGIONS CONTEMPORAINES JACQUES WAARDENBURG, PO 2 C 
LES DROITS DE L'HOMME ÉTHIQUE ET JACQUES WAARDENBURG, PO 
ORIENTATIONS RELIGIEUSES EN COLLABORATION AVEC ORIENTATIONS RELIGIEUSES 

DENIS MÛLLER, PO 2E S 
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Théologie morale, pratique et sociale j 

Théologie biblique l j ] 

2e - 3e ANNÉES (SUITE) 
Ethique 

L'éthique d'Arthur Rich Denis Mûller, po 2e C 
Face au racisme Denis Mûller, po 2hC 
Habermas et l'éthique théologique Denis Mûller, po 2e S 
Un autre langage pour le même Dieu Denis Mûller, po 

en collaboration avec 
Michèle Bolli, pas 

2hS 

Théologie pratique 

Homïlétique Bernard Reymond, po 2 S 
Didactique et catéchèse Maurice Baumann, pi 2hC 
Les ministères en question Bernard Reymond, po 

en collaboration avec 
Claude Val otton, ag 

2e S 

Les crises et le développement spirituel Claude Vallotton, og 2hC/S 
Atelier d'écriture Bernard Reymond, po 2e C 
Psychologie de la religion 

Psychologies, psychanalyse et christianisme . 
éléments pour un dialogue 

Thierry de Saussure, pas 2hC 

Désir et prières Thierry de Saussure, pas 2e S 
Sociologie de la religion 

introduction à l'étude des religions Roland Campiche, pas 2hC 
Religion et égalité hommes-femmes Claude Bovay, p ass 2e S 

4E ANNEE 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture 

Ancien Testament 

Encjunod, po 
en collaboration avec 
Daniel Marguerat, po 
Jean-Daniel Kaestli, pas 

Tutorium d'hébreu 
Le livre de l'Exode 
La foi en crise 
Le cycle d'Abraham 
Jalons pour une théologie de l'Ancien Testament 
Littérature intertestamentaire 

Thérèse Glardon, ag 
Thomas Borner, po 
Thomas Borner, po 
Thomas Borner, po 
Thomas Borner, po 

1 S 

1 S 
2hC 
2h S 
2e C 
2e S 

L'apocalyptique juive, originalité littéraire 
et signification théologique 
Nouveau Testament 

Jean-Danie Kaestli, pas 2e S 

Qui était Jésus de Nazareth ? Daniel Marguerat, po 2h S 
L'Evangile de Marc en lecture narrative Daniel Marguerat, po 2h C 
Comment animer une étude biblique Daniel Marguerat, po 2e S 
La Passion selon saint Jean Daniel Marguerat, po 2e C 
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Théologie historique et systématique ï 

Science des religions 

Théologie morale, pratique et sociale 

Histoire de l'Eglise et des dogmes 

Preuves de 'existence de Dieu chez Thomas 
d'Aquin et Anselme de Cantorbéry 
Genèse de la foi trinitaire 
Jean Calvin 

Michel Grandjean, pi 
Encjunod, po 
Olivier Fatio, pi 

2e S 
2hC 
2e C 

Théologie systématique 

La condition post-moderne : 
séminaire de dogmatique 
Le christianisme : son histoire et ses problèmes 
Le Christ et la problématique de la culture 
dans les Eglises africaines 
Un autre langage pour le même Dieu 

Pierre Gisel, po 
Pierre Gisel, po 
Kangudïe Mana, pi 
Michèle Bolli, pas 
encollaboratïon avec 
Denis Mûller, po 

2e S 
2C 
2h S 
2e S 

Révélations et révélation Jacques Waardenburg, po 
en collaboration avec 
Jean-Claude Basset, pd 

2e S 

Ethique 

La question homosexuelle 
Colloque interfacultaire d'éthique 
[médecine, science et droit) 

Un autre langage pour le même Dieu 

Théologie pratique 

Denis Mu lier, po 
Denis Mu lier, po 
Denis Muller, po 
en collaboration avec 
Michèle Bolli, pas 

2h S 
2hS 
2e S 

Homilétique 
Atelier d'écriture 
Analyse de la pratique et discours théologique 

Bernard Reymond, po 
Bernard Reymond, po 
Jacques Audinet, pi 

2 S 
2e C 
2e S 

Psychologie de la religion 

Désir et prières Thierry de Saussure, pas 2e S 
Sociologie de la religion 

Religion et égalité hommes-femmes Claude Bovay, p ass 2e S 

Nouveau Testament 

Colloque de spécialisation Daniel Marguerat, po 1 h S 
Ethique 

Colloque interfacultaire d'éthique 
[médecine, science et technique) 

Denis Muller, po 2h S 

Théologie systématique 

Travaux de recherche Klauspeter Blaser, po 2h S 
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des cours 

COURS GENERAUX 
Cours publics 

Lo famille 
Musulmans et chrétiens au XXe siècle 

avec divers professeurs 1 h C 
de la Faculté et de l'UNIL 
Jacques Waardenburg, po 1 e C 

Théologie biblique^L^ 

Sciences religieuses 
(pour autres facultés) 

1 CERTIFICAT D'ÉTUDES THÉOLOGIQUES * 
Ancien Testament 

Exp ication biblique (sur traduction] : 
Le roman de Joseph 

Thomas Rômer, po 2e C 

Nouveau Testament 

Explication de textes bibliques [sur traduction) : 
L'Evangile de Luc 

Jean-Danïe Kaestli, pas 2hC 

Introduction à 'étude des re igions 
Le christianisme . son histoire et ses problèmes 
Introduction au judaïsme 
Histoire des relations |udéo-ch rétiennes 

Roland Campiche, pas 
Jacques Waardenburg, po 
Pierre Gisel, po 
Jacques Waardenburg, po 
Jacques Waardenburg, po 

2C 
2C 
2C 

2hC 
2e C 

Enseignement de 3e cycle commun 
aux facultés de théologie 

de Suisse romande, 1993- 1994 

Théologie systématique 

La condition de la théologie en post-modernité 
Le travail se déploiera selon 4 temps: une analyse des effets de la modernité en théologie; 
une entrée dans certains débats culturels contemporains (crise de la raison, instances culturel
le, esthétique, religieuse, politique, etc , philosophie du sujet, recompositions diverses); un 
inventaire et une typologisation des théologies contemporaines se présentant comme «post
modernes»; une analyse plus spécifique de la «déconstruction» [cf J. Derrida et M. Taylor) et 
de ce qu'elle peut offrir comme nouvelle manière de pratiquer la théologie. 
Programme : 

4 sessions du 1 3 |anvier au 28 mai 1994 à Crêt-Bérard, Puïdoux 
Responsables : les professeurs Pierre Gisel (Lausanne) et Guido Vergauwen (Fribourg). 

Abréviations utilisées professeur ordï 
professeur associe 

, assilfant-
f̂psseyr ]p\ 

privat-decent 
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Décanatl 

ADRBISf 

Professeur Bernard Reymond, doyen BFSH2 6924471 6924465 
1015 Lausanne 6922701 6922705 

Secrétariat du Détonât BFSH2 6924470 6924465 
Mme Marianne Rouiller 1015 Lausanne 6922700 6922705 

Institut des ! 
sciences bibliques 

Professeur Jean-Daniel Kaestlî, directeur BFSH2 69231 16 69231 23 
1015 Lausanne 6922733 6922735 

Secrétariat de l'Institut BFSH2 692 31 18 69231 23 
Mnœ Claudine Etienne 1015 Lausanne 6922730 6922735 

Institut romandl 
de pastorale 

Département d'histoire j 
et sciences des religions 

Attention! 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux nos de j 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont I 

indiqués en italique. 

Professeur Bernard Reymond, directeur BFSH2 
1015 Lausanne 

6924477 
6922708 

6924465 
6922705 

Assistant 
M. Jecn-Miche! Sordet, assistant dipl. 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924479 
6922739 

6924465 
6922705 

Professeur Jacques Woordenburg BFSH2 
1015 Lausanne 

6924472 
6922720 

6924465 
6922705 

Assistant 
M. Rudolph Ekkehard, assistant dipl. 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924472 
6922720 

6924465 
6922705 
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H FACULTE 
m o t DROIT 

Définition et finalité SjO On peut présenter le droit comme un ensemble de règles gouvernant la vie des 
rliac £tiirloc rl^ ri mit groupes humains et sanctionnées par une contrainte exercée par l'autorité sociale 

•

Mais le droit se présente aussi comme un art. Cela est perceptible lorsque l'on envi
sage la fonction du juge ou de l'arbitre qui, en faisant application de la règle de 
C'r°'f' C'U''' s o u v e rrï interpréter, cherche à adopter une solution qui soit juste, 

droit est également une science, car il s'agit d'un savoir qui a son objet et ses mé-
'•/•w- thodes propres. La Faculté de droit dispense donc, outre des cours de droit positif, 
4*-+" u n e certaine discipline de l'esprit, une certaine formation faite de rigueur dans le rai

sonnement et de précision dans la forme. 
La Faculté se caractérise par un souci d'équilibre entre: 
• d'une part, le respect des traditions qui l'amène à faire une place non négligeable 

aux disciplines historiques (histoire du droit, droit romain par exemple); 
• d'autre part, l'ouverture: le droit comparé a toujours occupé une place importante 

dans les programmes de la Faculté. Le droit européen, grâce aux aménagements 
récemment adoptés, occupe également une bonne partie des programmes. Mais 
les droits étrangers sont aussi enseignés à Lausanne, soit à titre d'option soit à titre 
obligatoire. 

Enfin, la Faculté donne un tour concret et pratique à ses enseignements en coopérant 
avec le barreau, en confiant notamment à des avocats la charge de certains cours ou 
séminaires. 

Grades U j Licence en droit, mention «droit suisse», avec ou sans thèse 
dccemes B i Licence en droit, mention «droit européen», avec ou sans thèse (dès 1 9 9 5 ) 

Licence en droit avec mention d'une législation étrangère 
Doctorat en droit, mention «droit suisse» 
Doctorat en droit, mention «droit européen» 
Doctorat en droit avec mention d'une législation étrangère 
Diplôme postgrade de droit européen 



Que l p lan r 
d ' é t u d e s ? M 

1 e r cycle 
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2e cycle 

d 

3 e cycle 

m 

suisse I 
1 Histoire des institutions 
publiques et des sources 

1 Droit constitutionnel 
' Droit pénal 
1 Droit civil I 
1 Introduction a u droit 
'Economie politique 
1 Une option 

• 

• Histoire des institutions 
publiques et des sources 

1 Droit constitutionnel 
' Droit pénal 
' Droit civil suisse I 
•Introduction au droit 
1 Economie politique 
1 Une option 

» Programme d e droit suisse 
ou 

1 Programme d e législation 
étrangère 

EXAMEN DEi RE ANNEE 
1 Droit international public 
1 Libertés publiques 
' Droit administratif 
'Droitcivi l II 
1 Droit des obligations I 
1 Eléments d e comptabilité 
1 Langue jur. a l lemande 
(en 2 e ou 3 e année] 

•Droitinternational public 
'Libertés publiques 
• Droit administratif 
•Droit civil français 
' Droit des obligations fr 
1 Eléments d e comptabil i té 
' Procédure péna le fr. 

* Programme d e droit suisse 
ou 

* Programme d e législation 
étrangère 

EXAMEN DE*̂  ANNEE 
• Droit romain 
• Histoire du droit privé 
• Droit civil comparé g é n . 
•Dro i tc iv i l III 
• Droit des obligations II 
• Droit commercial 
• Droit fiscal 
• L a n g u e jur a l lemande 

(en 2 e ou 3 e année) 

• 

1 Droit romain 
• Histoire du droit privé 
' Droit civil comparé gén 
1 Droit civil français 
1 Droit des obligations fr 
'Droi tcommercia l fr. 
'Droit fiscal 

' Programme d e droit suisse 
ou 

• Programme d e législation 
étrangère 

'Procédure civile 
' Poursuite et faillite 
• Droit international privé 
' Une matière d e droit 
européen 

• Quat re options 

EXAMEN DE 3E ANNEE • 
• Droit international privé 
•Procédure civile 
•Exécut ion générale 
• Une matière d e droit 

européen 
• Quat re options 

1 Droit international privé 
' Institutions et sources du 
droit européen 

' C i r e , des personnes 
' C i r e des marchandises 
•C i re des c a p i t a u x / droit 

banca i re 
1 Relations économiques 
extérieures d e la Suisse 

• Droit fiscal communaut. 
•Conf l i tsde [undictïon, etc 

li : ; : :: r,\ ; - : / * ̂ ucèince EUdroîp — 

1 1 
Licence en Doctorat en 
droit suisse droit suisse 

Facultative, 
maïs 
condition 
légale pour 
le stage d e 
notaire ou 
d'avocat 

Obl igatoire 
pour 
l'obtention 
du titre 

Licence, Doctorat, Licence, Doctorat, 
mention mention mention mention 
législation législation droit droit 
étrangère étrangère européen européen 

II 1 IL 1 
Facultative Obl igatoire Facultative Obl igatoire 

pour pour 
l'obtention l'obtention 
du titre du titre 



Commenta i res 
s u r les é tudes * 
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L'OFFRE EN FORMATION 1993-1994 

Orientation générale j 

Nature des enseignements 

Accès aux mentions 
«législations étrangères» 

Licence ou doctorat? -
Les exigences ̂  

Etudes dans une 
législation étrangère ÎeH| 

—1.,-. 

Les études portent soit sur le droit suisse, soit sur des législations étrangères, soit sur le 
droit européen (dès 1995). 
L'enseignement est donné essentiellement sous forme de cours, complétés par des sé
minaires. 
Les licenciés en droit suisse ainsi que les étudiants de nationalité étrangère ou binatio-
naux peuvent accéder aux grades avec mention d'une législation étrangère (droit 
fronçais, enseigné à la Faculté). 
Le programme des 4 années est le même pour la licence et le doctorat. Dans la voie 
de la licence, des moyennes de six au minimum sont exigées dans chaque série 
d'examens, tandis que la moyenne exigée pour le doctorat est de sept au moins. Pour 
le doctorat, la 4e année est complétée par un examen de 48 h en droit romain spé
cial (ou en droit civil pour les candidats ressortissant d'un pays où le latin n'est pas 
exigé au baccalauréat). 
Il est possible d'accomplir des études complètes en droit suisse, en droit français et en 
droit européen (dès 1995), mais seulement partielles en droit allemand: certificats, 
éventuellement doctorat à l'issue d'une soutenance de thèse. 

•llil 

Certificat d'études juridiques ' 

Equivalences _e '•' Le candidat au doctorat ou à la licence qui a déjà suivi des examens équivalents en 
Suisse ou à l'étranger peut bénéficier d'équivalences. La reconnaissance réciproque 
des examens fait l'obfet d'une convention entre les facultés suisses de droit Dans les 
autres cas, les dispenses de semestres et d'examens sont octroyées par la Commis
sion des équivalences de la Faculté. 
Il est constitué d'une ou plusieurs matières choisies d'entente avec les professeurs. Des 
prescriptions légales l'instituent. Les candidats doivent être immatriculables en droit, 
au même titre que ceux préparant une licence de la Faculté, dans la mention corres
pondante. Ce certificat intéresse surtout les étudiants allemands. 1 r 

Contrôle des études . 
• »-

-44. 
--t-

•tir 

La Faculté met sur pied des examens annuels Ils portent, selon le plan d'études, 
sur tous les enseignements obligatoires, ainsi que sur des branches à option 
L'étudiant a la possibilité de s'inscrire avec le programme complet à l'une des 3 
sessions de juin/juillet — septembre/octobre — mars. 
Les examens complémentaires de latin précèdent de quelques semaines les exa
mens de droit. En cas d'échec, ils peuvent être répétés une fois. 
Les étudiants peuvent se présenter 2 fois à chaque série d'examens, ou 3 fois s'ils 
changent de mention après un échec. 
Les étudiants de 1 E R cycle ne sont admis aux cours de l'année suivante qu'à partir 
du moment où ils ont réussi les examens de 1 r e et de 2e séries. 
Le candidat qui, à la suite d'échecs répétés, n'est plus autorisé à se présenter aux 
examens d'une autre faculté ou école de l'Université de Lausanne, ou d'une autre 
université suisse ou étrangère, ne peut se présenter qu'une fois à la 1 r e série d'exa
mens (après la 1 r e année). 

Exigence du latin.« 
st..* y. 

'•Y 
il perrnef aux é̂ îanfô q_uj n'pnt(pqswde rnafjjrifé avec latin (ou une fq/mqHqrf jùgee-!, 
équï va lente) "p̂ se prép<3 nef p̂ uH'̂ xqffiëŷ â̂l̂ b̂ â&ljtin.- Cet ex̂ tri*en*se'̂  f ue* 

aytorĵ ces etujd ta nteg se présê nlér'a!I!exàrôên' 'de"J?% seriê  w I . ! * ^ 
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Droit romain I 

Droit romain spécial \ 

Histoire du droit privé 

Histoire des institutions \ 
publiques et des sources \ 

Introduction au droit 

Matières historiques 
Ce cours est indispensable pour acquérir une perspective historique des institutions 
juridiques actuelles. En effet, fous les systèmes juridiques occidentaux sont plus ou 
moins inspirés du droit romain. Le cours aborde entre autres l'histoire du droit ro
main, le droit des obligations, les droits réels (droit sur les choses). 
Le séminaire de droit romain et l'exégèse des Pandecies sont destinés aux étudiants 
visant le doctorat. Ces enseignements donnent l'occasion de travailler directement 
sur les sources romaines. 
Ce cours, destiné à retracer de manière appronfondie l'évolution d'un domaine par
ticulier du droit privé dans le temps et dans l'espace, est consacré à l'étude du droit 
de la famille. 
Ce cours, fondé essentiellement sur l'analyse de textes, est destiné à rendre les nou
veaux étudiants en droit sensibles à l'évolution des institutions et notions juridiques 
dans le temps et, par là même, à leur relativité. D'autre part, il cherche à exercer 
leur capacité d'analyse critiaue des textes, pour en tirer le maximum d'informations 
et raisonner ensuite sur cette base. 
Il s'agit ici de comprendre les mécanismes du droit. Comment les règles de droit 
naissent-elles? Qui en assure l'application? Sont-elles en concurrence les unes avec 
les autres? Favorisent-elles l'arbitraire ou la bonne foi? 

Droit administratif] 

Droit administratif spécial 

Droit constitutionnel 

Droit fiscal 

Droit international public 

Droit des relations ; 
économiques internationales j 

Droit diplomatique et consulaire \ 
Droit des org. internationales l 

Matières relevant du droit public 
L'ordre juridique a élaboré quelques principes généraux qui s'imposent aux activités 
publiques: légalité, intérêt public, proportionnalité. Il a réglementé les instruments 
d'action de l'Etat en leur donnant une forme juridique [décision, contrat...) et a doté 
l'administration d'une forme structurée. Ces règles forment, dans leur ensemble, le 
droit administratif. 
Ce cours est consacré au droit de l'aménagement du territoire et de la construction. 
Il analyse les moyens par lesquels l'Etat cherche à contrôler la gestion de cette res
source limitée qu'est l'espace. 
Le droit constitutionnel est la branche du droit public qui définit l'Etat, sa nature, la 
forme de son gouvernement, ses prérogatives, la légitimité de son action, l'organi
sation des pouvoirs publics et les rapports entre l'Etat et les individus. 
Ce cours commence par une approche historique de l'Etat suisse. Il étudie ensuite 
différentes théories philosophiques, sociologiques et juridiques de l'Etat, puis le droit 
constitutionnel suisse en laissant une large place aux mécanismes de la démocratie. 
Enfin, il aborde les relations de la Suisse avec l'étranger. 
A la frontière de l'économie d'entreprise et des sciences financières, le droit fiscal 
définit les règles selon lesquelles le poids des dépenses publiques sur les citoyens 
peut être réparti équitablement entre ceux-ci, et les garanties dont ils disposent en
vers la puissance publique. 
Vu l'extension croissante de cette matière, ce cours n'est qu'une introduction. Sont 
traités les sources du droit international, ses sujets, la responsabilité internationale, 
la protection par l'Etat de ses nationaux à l'étranger, les modes de règlement paci
fique des différends internationaux. 
Le cours cherche tout d'abord à familiariser les participants avec la notion et les ca
ractéristiques du droit économique international. Puis on aborde le droit internatio
nal des investissements et le système commercial international (en particulier ie 
GATT). Enfin, le cours présente le système monétaire international. 
Le cours s'attache à analyser les règles fondamentales de la diplomatie, tant bilaté
rale (droit diplomatique et consulaire classique) que multilatérale (droit des organi
sations internationales). 
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Libertés publiques ! 

Relotions économiques ' 
extérieures de la Suisse 

Relations internationales 

Matières relevant du droit public (suite) 
Les libertés publiques procèdent directement des droits de l'homme. Elles englobent 
l'ensemble des droits que les particuliers peuvent faire valoir à l'encontre du pou
voir. Le cours dégage les traits principaux de l'évolution des libertés publiques et les 
conceptions auxquelles elle a conduit dans les sociétés actuelles. Il présente ensuite 
ces libertés publiques en droit suisse et les conditions auxquelles ces libertés pu
bliques peuvent être restreintes. 
Ce cours offre aux étudiants la possibilité de se familiariser avec certains des plus 
importants problèmes de la coopération économique internationale. 
Ce cours est divisé en deux parties: 1 . La politique extérieure des Etats-Unis de la 
Première Guerre mondiale à nos jours. 2. Les théories des relations internationales 
(analyse des structures des relations internationales contemporaines à la lumière des 
principaux cadres conceptuels de la science politique). 

Arbitrage international comparé 

Criminologie-pénologie 

Droit des assurances privées ' 

Droit des assurances sociales 'Ù 

Droit bancaire et monétaire européen 

Droit civil I 

Droit civil II *î 

Droit civil III t; 

Matières relevant du droit privé 
L'arbitrage est un mode de règlement toujours plus répandu des litiges commerciaux 
entre des sociétés de pays différents comme entre les sociétés et les institutions éta
tiques. Le cours étudie et illustre par des exemples pratiques les solutions apportées 
par les principales législations d'arbitrage. 
Cette discipline expose les principes élémentaires des recherches empiriques sur le 
crime et la réaction sociale. Elle a comme but également d'analyser les résultats dis
ponibles des études sur les facteurs de la criminalité et sur l'efficacité des interven
tions visant à prévenir les délits. 
Ce cours analyse, sur le plan du droit privé, le contrat d'assurance, ses sources et 
ses éléments. Sur le plan du droit public, sont étudiés les aspects essentiels du droit 
de la surveillance exercée par l'Etat. 
Cet enseignement porte sur la plupart des dix branches qui constituent le régime 
suisse. L'approche se fait surtout du point de vue de l'assuré et dans la perspective 
des points de contact qui existent entre le droit des assurances sociales et le droit du 
travail. 
La partie générale de ce cours est consacrée aux principes fondamentaux du droit 
monétaire, du droit bancaire public et du droit des marchés financiers. La partie 
spéciale comporte l'étude plus approfondie de sujets européens spécifiques. 
Ce cours est consacré à l'étude du sujet de droit, c'est-à-dire la personne. Il com
porte trois volets 
• la personne physique: limites de la personnalité dans le temps, de la jouissance 

et de l'exercice des droits civils et, enfin, de l'organisation de l'état civil et de l'ef
fet des actes d'état civil. 

• La personne morale ou personne |uridique Après une partie générale, le cours 
examine de façon détaillée le fonctionnement de l'association et de la fonda
tion. 

• Les droits de la personnalité, tant des personnes morales que physiques. L'accent 
est mis sur la protection des droits de la personnalité, tant à l'égard des tiers que 
contre la personne qui en est elle-même titulaire. 

Ce cours traite tout d'abord du droit des régimes matrimoniaux. Par exemple: qui 
administre les patrimoines des époux? Qui en dispose? Peut-on accroître son patri
moine pendant le mariage? Ensuite, le cours s'attache au droit des successions. 
Ce cours est consacré à l'étude des droits réels et constitue l'un des domaines les 
plus techniques du droit privé. Les principes fondamentaux sont abordés dans une 
première partie, avant de passer aux droits réels mobiliers, puis aux droits réels im
mobiliers. 
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Droit civil français i ]-

Droit civif français II \ 

Droit commercial 

Droit commercial français 

• i -Droit comparé, partie spéciale 

Droit international privé 

Droit des obligations I j 

Droit des obligations II ) 

Droit pénal 

Droit pénal français 

Droit pénal spécial i 

Poursuite et faillite j 

Procédure civile 

Procédure civile française ! 

i 

Matières relevant du droit privé (suite) 
Ce cours est divisé en deux parties. La première recouvre le droit des personnes 
(nom, domicile, etc.), le droit de la famille (mariage, divorce, etc.), des notions gé
nérales sur le droit des biens. La deuxième partie étudie les régimes matrimoniaux et 
les successions. 
Ce cours est consacré à l'étude du droit des obligations avec, en première partie, 
la théorie générale du contrat, les quasi-contrats, le régime général de l'obligation. 
En deuxième partie sont étudiés les principaux contrats (vente, louage, etc.) et la res
ponsabilité civile délictuelle. 
Rattaché en majeure partie au droit privé, le droit commercial règle essentiellement 
les structures nécessaires ou spécialement utiles aux entreprises commerciales Plus 
que d'autres domaines, le droit commercial subit l'influence continuelle de la vie des 
affaires qu'il est censé organiser. Celle-ci change beaucoup plus vite que la loi, au 
point de la rendre parfois dépassée. Le juriste doit donc observer les développe
ments de la pratique et les comprendre. 
La première partie du cours est consacrée à l'étude des commerçants, des actes de 
commerce, des fonds de commerce, de l'entreprise commerciale, des sociétés com
merciales. La deuxième partie aborde les effets de commerce, les opérations de 
banque et de crédit, le droit de la concurrence, les procédures collectives de règle
ment du passif 
Ce cours est consacré au droit de la concurrence déloyale dans les pays de la CE 
et en Suisse. 
Ce cours a pour but d'initier les étudiants à la systématique de cette branche, à la 
lumière du droit suisse. 
Cette partie générale expose les notions fondamentales du droit privé: droit subjec
tif, créances, obligation, responsabilité, faute, dommage. Le droit des obligations 
régit d'abord la source des droits et des devoirs dérivant d'un contrat, d'un délit, 
etc. Il détermine la validité des contrats et régit la responsabilité, les droits de créan
ce, leur paiement, leur transfert. 
Ce cours complète la partie générale du droit des obligations. Il étudie les diverses 
classifications des contrats importants de la vie sociale et économique et donne aux 
étudiants les méthodes nécessaires pour analyser un contrat. 
Cet enseignement comporte l'étude de la foi pénale, de son champ d'application 
dans le temps, quant aux lieux et quant aux personnes. [1 s'attache ensuite à l'exa
men des éléments de l'infraction et de la faute — ou culpabilité — de son auteur. 
Enfin, il s'occupe des sanctions, peines ou mesures applicables aux délinquants. 
La première partie de ce cours porte sur l'infraction et le délinquant, avec l'étude 
des classifications des infractions, des éléments constitutifs de l'infraction et du délin
quant et de la responsabilité pénale. La deuxième partie porte sur la sanction, avec 
l'étude des formes de la réaction sociale, la classification des peines, la mesure de 
la sanction 
Ce cours cherche à familiariser l'étudiant avec les infractions les plus importantes du 
code pénal afin de lui permettre de maîtriser le droit pénal dans son ensemble. 
Le droit de l'exécution forcée règle les voies et moyens à disposition du créancier: 
d'une part, la poursuite individuelle, ordinaire ou spéciale; d'autre part, la poursuite 
collective et générale. Il règle aussi les voies et moyens dont dispose le poursuivi 
pour s'opposer aux procédés d'un soi-disant créancier. 
La procédure civile comporte l'organisation des tribunaux, la détermination de leurs 
compétences et la procédure à suivre devant eux. 
La première partie du cours est consacrée à l'organisation judiciaire, alors que, 
dans la deuxième partie, sont traités le déroulement de l'instance, le jugement, les 
voies de recours et d'exécution. 
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Procédure pénale 

Procédure pénale française \ 

Propriété intellectuelle ' 

Matières relevant du droit privé (suite) 
La procédure pénale comprend l'étude des lois d'organisation judiciaire, de procé
dure, d'exécution des peines et des mesures, édictées par la Confédération et les 
cantons. 
La procédure pénale a pour objet la réglementation du procès pénal. Elle détermine 
l'organisation et la compétence des juridictions, elle édicté les règles devant être 
respectées. Elle réglemente, enfin, l'autorité et les effets des jugements répressifs. 
Ce cours est consacré à l'étude des législations suivantes: droit des marques, des 
brevets d'invention, des obtentions végétales, des dessins et modèles industriels, du 
droit d'auteur. 

Droit allemand 

Economie politique *3PË5 

Eléments de comptabilité 
I ' * ! 

Histoire contemporaine 

Hisfoire des idées politiques ~îe? 

Langue juridique allemande 

Médecine légale • 

Psychiatrie légale 'JmL 

Sciences forensiques i <•+ 

Sociologie générale I 

Matières annexes ou complémentaires 
Ce cours est destiné en premier lieu aux étudiants allemands s'inscrivant pour un ou 
deux semestres à Lausanne. Le programme (droit privé et public] leur permet de ré
péter et d'approfondir les connaissances acquises pendant leurs deux premières an
nées d'études et d'obtenir des certificats reconnus par les autorités allemandes. 
Ce cours propose une étude systématique des principes de fonctionnement des éco
nomies décentralisées. Sont traités des éléments de théorie macroéconomique et mi
croéconomique, ainsi que divers aspects du fonctionnement d'une théorie ouverte 
Le cours a pour objet l'étude du modèle comptable de base ainsi que les principes, 
les règles d'usage et les règles |uridiques qui constituent son cadre de référence 
L'objectif du cours est d'introduire à l'histoire contemporaine et à la démarche histo
rique à travers l'analyse du nazisme 
Ce cours vise à offrir aux étudiants une présentation générale et élémentaire des au
teurs et des questions principales dans la formation de la pensée politique moderne. 
Ce cours a pour objectif de familiariser l'étudiant avec la terminologie juridique de 
la langue allemande En droit suisse, la langue allemande joue un rôle prépondé
rant. En effet, on y rencontre un grand nombre d'auteurs germanophones, une riche 
jurisprudence alémanique et une influence marquée de la doctrine et de la jurispru
dence allemandes. Ce cours suppose que l'étudiant ait déjà de bonnes bases en al
lemand. 
Ce cours est une initiation à l'objet, aux démarches et à l'épistémologie de la lo
gique, au moyen d'une présentation précise de ses concepts et de ses méthodes. 
Ce cours comprend la pathologie médico-légale, les autopsies, les expertises 
concernant l'ivresse au volant, la toxicologie légale, etc. 
Ce cours décrit les troubles du comportement qui peuvent se manifester aux trois 
étapes de la vie, en soulignant leurs implications légales et les interfaces aux diffé
rents volets de la législation. 
Ce cours concerne l'ensemble des principes scientifiques et des méthodes tech
niques appliquées à l'investigation criminelle, pour prouver l'existence d'un crime et 
aider la justice à déterminerT'identité de l'auteur. 
Ce cours est une introduction à la sociologie. Il traite, pour l'esssentiel, du fonction
nement et de la transformation des normes, des croyances et des codes qui structu
rent les groupes humains. 
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Droit communautaire des sociétés 

Droit européen de la circulation 
des marchandises 

et droit de la concurrence 

Droit de la circulation des personnes 

Droit européen de la recherche 
et de la technologie 

Droit européen des transports 

Droit fiscal communautaire 

Espace judiciaire européen 

Espace social européen 

Institutions et sources du droit 
européen 

Matières relevant du droit européen 
LA PREMIÈRE PARTIE DU COURS CONCERNE LA RECONNAISSANCE ET L'ÉTABLISSEMENT DES SO
CIÉTÉS. LA DEUXIÈME PARTIE A TRAIT À LA COORDINATION DU DROIT DES SOCIÉTÉS. ENFIN, DANS 
LA TROISIÈME PARTIE SONT TRAITÉES LES NOUVELLES FORMES DE SOCIÉTÉS PRÉVUES PAR LE DROIT 
COMMUNAUTAIRE. 

C E COURS EST DIVISÉ EN DEUX PARTIES: 
• LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES: SONT ÉTUDIÉES ICI LES RÈGLES DU TRAITÉ DE LA CE 

ET CELLES DU DROIT DÉRIVÉ QUI TENDENT À CRÉER UN VASTE MARCHÉ INTÉRIEUR ENTRE LES 
ETATS MEMBRES; 

• DROIT DE LA CONCURRENCE: CETTE PARTIE ÉTUDIE LES RÈGLES DE LA CONCURRENCE DE LA 
COMMUNAUTÉ QUI ONT POUR OBJET, NOTAMMENT, D'ÉVITER UN CLOISONNEMENT DU MAR
CHÉ INTÉRIEUR PROVOQUÉ PAR DES ACCORDS ENTRE ENTREPRISES OU DES PRATIQUES 
CONCERTÉES. 

CE COURS PORTE SUR LA LIBERTÉ DE CIRCULATION DES PERSONNES DANS LE TRAITÉ DE ROME ET 
SUR LES CONSÉQUENCES QUI EN RÉSULTENT À L'ÉGARD DES ETATS MEMBRES DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES ET DE LEURS RESSORTISSANTS. 

C E COURS ANALYSE LES BASES JURIDIQUES DU TRAITÉ CE, DU TRAITÉ CECA (COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER), AINSI QUE CELLES DE L'ACCORD CE. 

CE COURS TRAITE DU DROIT DU TRANSPORT TEL QU'IL RÉSULTE DU DROIT COMMUNAUTAIRE ET DES 
DISPOSITIONS DE L'ACCORD CONCERNANT L'ESPACE ECONOMIQUE EUROPÉEN (EEE). 

C E COURS PORTE SUR LES PRINCIPES ADMIS PAR LA COMMUNAUTÉ EN MATIÈRE D'IMPÔTS IN
DIRECTS (EN PARTICULIER DE TVA) , AINSI QUE SUR LES DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT LES IMPÔTS DIRECTS. 

CE COURS ANALYSE DEUX TYPES DE RÈGLES, QUI FONDENT UN NOUVEL ESPACE JURIDIQUE EU
ROPÉEN: CELLES QUI CONCERNENT LES TRIBUNAUX STATUANT DANS LES AFFAIRES INTERNATIONALES 
ET CELLES QUI TOUCHENT À LA RECONNAISSANCE ET À L'EXÉCUTION DES JUGEMENTS. 

CE COURS EST CONSACRÉ POUR L'ESSENTIEL À L'ÉTUDE DES RÈGLES ORGANISANT LA COORDINA
TION DES RÉGIMES NATIONAUX DE SÉCURITÉ SOCIALE AU SEIN DE LA CE, ET À LA PRÉSENTATION 
DES MESURES TENDANT À HARMONISER LE DROIT DU TRAVAIL DES ETATS MEMBRES. 

C E COURS CHERCHE TOUT D'ABORD À FAMILIARISER LES ÉTUDIANTS AVEC LA STRUCTURE ET LE FONC
TIONNEMENT DES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE. PUIS LE COURS TRAITE DES 
RAPPORTS ENTRE L'ORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE ET CELUI DES ETATS MEMBRES, DE MÊME 
QUE LES GRANDS PRINCIPES DU DROIT COMMUNAUTAIRE. 
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S i l e c a n d i d a t a s u b i a v e c s u c c è s l es é p r e u v e s é c r i t e s e t o r a l e s p r e s c r i t e s p o u r l e 
g r a d e q u ' i l p o s t u l e , il p e u t p r é s e n t e r u n e t h è s e à l a F a c u l t é . 

Le c a n d i d a t c h o i s i t l e s u j e t d e s a t h è s e d ' e n t e n t e a v e c u n p r o f e s s e u r d e l a F a c u l t é ( d i 
r e c t e u r d e t h è s e ) , d o n t l ' e n s e i g n e m e n t s e r a p p o r t e a u s u j e t d e l a t h è s e , o u a v e c u n 
a u t r e s p é c i a l i s t e a p p r o u v é p a r l e D o y e n . 

La t h è s e d e d o c t o r a t d o i t p r é s e n t e r l e c a r a c t è r e d ' u n e é t u d e a p p r o f o n d i e , p e r s o n n e l l e 

e t i n é d i t e . 

La t h è s e d e l i c e n c e p e u t ê t r e d e n a t u r e e s s e n t i e l l e m e n t d e s c r i p t i v e . 

A l a d e m a n d e d u c a n d i d a t , l a F a c u l t é p e u t l ' a u t o r i s e r à p r é s e n t e r s a t h è s e d a n s u n e 
a u t r e l a n g u e q u e l e f r a n ç a i s . 

Diplôme postgrade 
en droit européen pç.. 

tti 

4*4». 
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Stage et brevet f. 
d'avocat ou de notaire 

Le D é p a r t e m e n t d e l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e e t d e s c u l t e s d u c a n t o n d e V a u d a d é c i d é , 
e n 1 9 9 1 , l a c r é a t i o n d ' u n d i p l ô m e p o s t g r a d e d e d r o i t e u r o p é e n d a n s l e c a d r e d u 
C e n t r e d e d r o i t c o m p a r é e t e u r o p é e n d i r i g é p a r l e p r o f . B e r n a r d D u toi t e t s o u s la r e s 
p o n s a b i l i t é d u p r o f . R o l a n d B i e b e r . C e d i p l ô m e v i s e à o f f r i r u n e f o r m a t i o n p r é p a r a n t 
a u x a c t i v i t é s j u r i d i q u e s e t s c i e n t i f i q u e s e n S u i s s e e t d a n s la C o m m u n a u t é e u r o p é e n n e . 
Il e s t o u v e r t a u x t i t u l a i r e s d ' u n e l i c e n c e e n d r o i t , e n s c i e n c e s é c o n o m i q u e s o u d ' u n d i 
p l ô m e j u g é é q u i v a l e n t 

D u r é e d e s é t u d e s : 2 s e m e s t r e s c o n s é c u t i f s e t c o m p o r t a n t d e s c o u r s e t s é m i n a i r e s é q u i 
v a l a n t à 1 6 h e u r e s h e b d o m a d a i r e s a u m o i n s . 

P r o g r a m m e : 

• Ins t i tu t ions e t s o u r c e s d u d r o i t e u r o p é e n 

• C i r c u l a t i o n d e s p e r s o n n e s 

• D r o i t s o c i a l e u r o p é e n 

• C i r c u l a t i o n d e s m a r c h a n d i s e s e t c o n c u r r e n c e 

• D r o i t b a n c a i r e e t m o n é t a i r e e u r o p é e n ( p a r t i e s p é c i a l e ] 

• D r o i t c o m m u n a u t a i r e d e s s o c i é t é s 

• R e l a t i o n s é c o n o m i q u e s e x t é r i e u r e s d e l a S u i s s e 

• D r o i t f i s c a l c o m m u n a u t a i r e 

• C o n f l i t s d e j u r i d i c t i o n s e t e f f e t s i n t e r n a t i o n a u x d e s j u g e m e n t s 

• A r b i t r a g e i n t e r n a t i o n a l c o m p a r é 

P o u r ê t r e a d m i s sur t i t re a u s t a g e d ' a v o c a t [2 a n s ) o u d e n o t a i r e (3 a n s ) d a n s l e 
c a n t o n d e V a u d , il f a u t ê t r e t i t u l a i r e d ' u n e l i c e n c e e n d r o i t a v e c t h è s e o u d u d o c t o 
r a t e n d r o i t . 

L ' a c c è s a u s t a g e d e n o t a i r e e s t é g a l e m e n t p o s s i b l e p o u r les c a n d i d a t s à l a l i c e n c e 
q u i r é u s s i s s e n t c h a q u e a n n é e , p e n d a n t les 4 a n s d ' é t u d e s , les 3 p a r t i e s d e l ' e x a 
m e n d ' a d m i s s i o n a u s t a g e ; c e s é p r e u v e s s o n t o r g a n i s é e s p a r l a C o m m i s s i o n d e s 
e x a m e n s n o t a r i a u x . 

P o u r l e b r e v e t d ' a v o c a t , s e r e n s e i g n e r a u p r è s d u g r e f f i e r d u T r i b u n a l c a n t o n a l , r u e 
d u S i g n a l 8, 1 0 1 4 L a u s a n n e , t é l . : 0 2 1 / 4 9 1 5 1 1 

P o u r l e b r e v e t d e n o t a i r e , s e r e n s e i g n e r a u D é p a r t e m e n t d e j u s t i c e e t p o l i c e , a u 
p r è s d u r e s p o n s a b l e d e s a f f a i r e s n o t a r i a l e s d u S e r v i c e d e J u s t i c e e t L é g i s l a t i o n , r u e 
d e l ' A c a d é m i e 3, 1 0 1 4 L a u s a n n e , t é l . : 0 2 1 / 4 4 2 1 3 2 / 1 8 
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Institut de droit judiciaire (IDJ) 

Institut de recherche sur la 
responsabilité civile et\ 
les assurances (IRAQ 

Centre du droit de 
l'entreprise (CEDIDAC) 

Centre de droit comparé et européen 2 

Centre d'études interdisciplinaires * 
Walras-Pareto 

Institut d'études de droit international 

Institut de droit français 

Institut de droit public 

L'INSTITUT DE DROIT JUDICIAIRE REGROUPE LES DISCIPLINES DE PROCÉDURE: PROCÉDURE CIVILE, 
PROCÉDURE PÉNALE ET EXÉCUTION FORCÉE (SAISIE, FAILLITE, ETC.) 

CET INSTITUT A POUR BUT DE PROMOUVOIR LA RECHERCHE ET LA FORMATION CONTINUE DANS LE DO
MAINE DU DROIT DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE, DES ASSURANCES SOCIALES ET PRIVÉES, AINSI 
QUE DU TRAVAIL. L'IRAL ACCUEILLE TOUTE PERSONNE DÉSIREUSE D'EFFECTUER DES TRAVAUX SCIEN
TIFIQUES DANS L'UN OU L'AUTRE DE CES DOMAINES. IL ORGANISE DES JOURNÉES D'ÉTUDES ET DES 
COLLOQUES. IL PUBLIE DEPUIS QUELQUES ANNÉES UNE COLLECTION D'OUVRAGES TOUCHANT À SON 
DOMAINE D'ACTION. 

LE CEDIDAC EST LE LIEN ENTRE LES MILIEUX PROFESSIONNELS ET L'INSTITUTION UNIVERSITAIRE. IL 
MET LE DROIT AU SERVICE DE LA PRATIQUE. ORGANISME DE FORMATION CONTINUE DE NIVEAU 
UNIVERSITAIRE, IL PERMET AUX PRATICIENS DE MIEUX SERVIR LE PUBLIC. IL EFFECTUE LES RE
CHERCHES NÉCESSAIRES À LA PUBLICATION DE LIVRES TRAITANT DE SUJETS JURIDIQUES ACTUELS. LE 
CEDIDAC OEUVRE SUR UN PLAN INTERCANTONAL ET INTERNATIONAL. 

C E CENTRE CONSTITUE LE PROLONGEMENT DE L'ENSEIGNEMENT DANS CES DEUX MATIÈRES ET RE
PRÉSENTE UN LIEU DE RECHERCHE ET DE DOCUMENTATION POUR LES DOCTORANTS, JURISTES ET 
TOUTE PERSONNE INTÉRESSÉE. LA COLLECTION «COMPARATIVA» DU CENTRE — QUI VA COMPTER 
BIENTÔT 5 0 VOLUMES — TRADUIT L'EFFORT DE RECHERCHE COMPARATIVE CONDUITE SOUS SES AUS
PICES. 

LE CENTRE WALRAS-PARETO EST RATTACHÉ ADMINISTRATIVEMENT À LA FACULTÉ DE DROIT ET DIRIGÉ 
PAR LE TITULAIRE DE LA CHAIRE D'ÉCONOMIE POLITIQUE. CE CENTRE A DONC UN DOUBLE CARAC
TÈRE: INTERFACULTAIRE ET INTERDISCIPLINAIRE (ÉCONOMIE ET SOCIOLOGIE). IL A POUR OBJECTIF DE 
METTRE EN VALEUR LES BIBLIOTHÈQUES ET LES FONDS D'ARCHIVES WALRAS ET PARETO ET, D'AUTRE 
PART, DE DÉVELOPPER LA RECHERCHE EN HISTOIRE DES SCIENCES SOCIALES. 

L'INSTITUT D'ÉTUDES DE DROIT INTERNATIONAL COMPREND DEUX SECTIONS: A) DROIT INTERNATIONAL 
PUBLIC ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES; B) DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. LA PREMIÈRE REGROU
PE UN ENSEIGNANT AINSI QUE DES CHERCHEURS DE LA FACULTÉ DE DROIT ET DE LA FACULTÉ DES 
SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES; LA DEUXIÈME REGROUPE UN ENSEIGNANT AINSI QUE DES 
CHERCHEURS DE LA FACULTÉ DE DROIT. L'INSTITUT A POUR MISSION PRINCIPALE DE METTRE À DIS
POSITION DES DOCTORANTS ET CHERCHEURS DANS LES DISCIPLINES QUI LES CONCERNENT L'ENCA
DREMENT, LA DOCUMENTATION ET, DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES LOCAUX ET LE SOUTIEN AD
MINISTRATIF NÉCESSAIRES À LEURS TRAVAUX. L'INSTITUT MAINTIENT UN CONTACT ÉTROIT AVEC LE 
DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, LE 
CONSEIL DE L'EUROPE ET D'AUTRES ORGANISATIONS GOUVERNEMENTALES OU NON AINSI QU'AVEC 
LES NOTAIRES ET LES AVOCATS, AUX FINS DE L'ACTUALISATION DE SA DOCUMENTATION SCIENTI
FIQUE. 

CET INSTITUT A POUR BUT L'ENSEIGNEMENT DU DROIT FRANÇAIS, ASSURÉ À L'UNIL DEPUIS 1 9 1 2 
ET QUI EST DESTINÉ À DES ÉTUDIANTS SUISSES ET ÉTRANGERS. IL PERMET EN PARTICULIER À DES 
ÉTUDIANTS FRANÇAIS DE CONTINUER LEURS ÉTUDES À LAUSANNE. IL CONSTITUE AINSI UN LIEN ENTRE 
LA SUISSE, LA FRANCE ET L'EUROPE. L'ENSEIGNEMENT REGROUPE TOUTES LES MATIÈRES RELEVANT 
DU DROIT PRIVÉ ET DE LA PROCÉDURE: DROIT CIVIL [Y COMPRIS DROIT DES OBLIGATIONS), DROIT 
COMMERCIAL, DROIT PÉNAL, PROCÉDURE PÉNALE, PROCÉDURE CIVILE. L'INSTITUT ORGANISE DE 
NOMBREUX SÉMINAIRES POUR AMENER LES ÉTUDIANTS À VOIR LES PROBLÈMES SOUS UN ANGLE 
PRATIQUE. ET, POUR FAVORISER LES RECHERCHES, UNE BIBLIOTHÈQUE REGROUPANT TOUTES LES MA
TIÈRES DE DROIT FRANÇAIS EST À LA DISPOSITION DES ÉTUDIANTS. 

L'INSTITUT COMPREND LES ENSEIGNANTS DE DROIT CONSTITUTIONNEL, DE LIBERTÉS PUBLIQUES, DE 
DROIT ADMINISTRATIF ET D'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. SA BIBLIOTHÈQUE, OUVERTE AUX DOCTO
RANTS, AUX CHERCHEURS ET AUX ÉTUDIANTS, CONTIENT LES COLLECTIONS ET OUVRAGES LES PLUS IM
PORTANTS DE DROIT PUBLIC SUISSE, AINSI QUE QUELQUES REVUES DE DROIT PUBLIC ALLEMAND ET 
FRANÇAIS. 
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Notariat 

Magistrature 

Entreprises privées j§r 

Divers 

Devenir avocat, c'est devenir indépendant, en tout cas dans le sytème vaudois qui 
ne conçoit pas d'avocat salarié. Un brevet d'avocat peut aussi être urï atout pour 
obtenir un poste de conseiller juridique en entreprise. 
On devient avocat après une thèse de doctorat ou de licence et un stage de deux 
ans à plein temps. 

Le licencié en droit souhaitant devenir notaire prépare tout d'abord une ihèse de 
doctorat ou de licence, puis effectue un stagedefroïs ans chez un notaire. Comme 
l'avocat, le notaire est un indépendant. 

Là pèreJiabituelle.pour occuper.un poste dans la mqgistratuYë̂ cpnlstâà̂ déyehir; 
greffier dans un tribunal (de district, cantonal, des baux, des mine^ etc.}, puis 
a-effectuée le<as échéant un passage au*parquet du procureur en tant quésubsti-̂  
tût, avant de«.brigùer un poste de juge informateur, de procureur̂ qu àe\ président; 
d'un tribunal de district. " ' „ « . » 

£n dehors désordre judiciaire, de certains serv-jeê de, llEtatset des-assurances, les 
postës"dë" jbfîttéslddrif lé" titulaire1 ni fait que du droit sonf limités/chaqûë%nfrép>r!-

persoffiïë!y'gë$jion ç̂p̂ rjieïdajê v̂ente, tetf se* trouvera &? concurrentê * aVej; 
d'autrevlicênaés* notamment en sciences économiques.. Il devra cTonc faire valoir 
des! ctofn̂ éfênMŝ  bagagefegufetiâ eXbdgà*gJe~ 
cial, connaissances informatiques, gdiyjtésdqns la vie associative. 

imê̂ ës*ddtflS liceifdës*" erf IaêncesSuim<wnesj les «jurâtes ̂ tJvêïlt fcrl 
poste dans Je domaine de Jâ commuijiçqtjcin, (|psuMolisme,xelations public 
la culture* cil l'admfnrsfrdîiô publiĉ uê ou- encore de 4cr diploînattĈ âh 
comme dan| 1̂  ̂ >p̂ ^̂ nt̂  ĵ grip̂ ĥ̂ s non?acddémiques onfune î 
capitale!"* * V * * - " • * • * • * w * ^ t : t ^ , * *' 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association 
suisse pour l'orientation universitaire! r* 

effectue en collaboration avec l'OFSAMT 
une enquête générale, dans toute la "'JT 

Suisse, sur le passage à l'emploi des L-ïiM 
jeunes diplômés universitaires. Les résultats jj"p » 

complets pour l'enquête 1991 ont été •̂ y 
publiés dans «La situation des jeunes ~.\~î 

universitaires sur le marché de l'emploi en " ï ^ 
1991», m Politique de la Science, , ! * 
supplément 56, Berne, 1992. Les 

données a-contre sont extraites de cette • 

enquête, qui porte sur la situation [ '".j 
professionnelle des jeunes licenciés î1 

environ une année après l'obtention de -t*4_ 
leur titre universitaire. 

A ce stade, la proportion des juristes j 
employés dans le secteur privé reste t 

faible, ce qui s'explique par le fait que les "" "Ï 

entreprises engagent plus volontiers des * 
personnes possédant dé/à une expérience ^ . 

professionnelle, ou encore un brevet ^f*? 
d'avocat. Le tableau aurait 4» 

vraisemblablement un autre aspect si 
l'enquête avait été menée 3 ans ou 5 ans 

après l'obtention de la licence. 

Justice 

Services sociaux 

Services privés 

Université 

Culture 

Enseignement 

Autres domaines 

11991 

11989 

11987 

\1985 

\1983 

11981 

0.0% 10.0% 20.0% 30.0% 40.0% 50.0% 60.0% 
£ » » i 
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M E N T I O N D R O I T S U I S S E 

l œ année 

Droi t const i tut ionnel E t ienne G r i s e l , p o 4 C 

Dro i t const i tut ionnel (cours d ' a p p o i n t ) C o r i n n e Pi l loud Latorre 2 C 

Dro i t p é n a l J e a n G a u t h i e r , p o 4 C / 1 S 

E c o n o m i e p o l i t i q u e P a s c a l Br ide l , p o 3 C 

E c o n o m i e p o l i t i q u e (cours d ' a p p o i n t ) P a s c a l F r a n c , s u p 2 C 

Int roduct ion a u dro i t S u z e t t e S a n d o z , p o 4 h C 

Dro i t civi l 1 ( p e r s o n n e s e t fami l le ] S u z e t t e S a n d o z , p o 3 C / 1 S Dro i t civi l 1 ( p e r s o n n e s e t fami l le ] 
D e n i s Piotet, p o 
O l i v i e r R o d o n d i , m a 

His to i re d e s institutions p u b l i q u e s e t d e s sources Jean -Franço is Poudre t , p o 2 C 

U n e m a t i è r e à o p t i o n V o i r sous « M a t i è r e s à o p t i o n » 

2e année 

Droi t admin is t ra t i f Pierre M o o r , p o 4 C / 1 S 

Dro i t civil II: r é g i m e s m a t r i m o n i a u x e t success ions S u z e t t e S a n d o z , p o 3 C / 1 S 

Dro i t d e s o b l i g a t i o n s 1 (par t ie g é n é r a l e ] F r a n ç o i s D e s s e m o n t e t , p o 5 C / 1 S 

Libertés p u b l i q u e s E t i e n n e G r i s e l , p o 2 C / l S 

Dro i t i n te rna t iona l p u b l i c A n t o i n e M a r t i n , p o 3 C / 1 S Dro i t i n te rna t iona l p u b l i c 
Isse B o k a t o l a , m a 

E léments d e c o m p t a b i l i t é B e r n a r d A p o t h é l o z , s u p 2 C 

L a n g u e j u r i d i q u e a l l e m a n d e [ou 3 e a n n é e ] Fritz Sturm, p o 2 C 

3 e année 

Droi t civil III (droits réels) 

Dro i t c o m m e r c i a l 

D ro i t f iscal 

H i s t o i r e d u dro i t p r i v é 

Dro i t d e s o b l i g a t i o n s H (contrats s p é c i a u x ] 

Dro i t r o m a i n 

4e 

D e n i s Piotet, p o 4 C / 2 S 
Laurent M o r e i l l o n , m a 

J e a n - M a r c R a p p , p o 5 C / 2 S 
G e o r g e s M u l l e r , p e 

D a n i e l l e Y e r s i n , s u p 2 C 

J e a n - F r a n ç o i s P o u d r e t , p o 2 C 

J e a n - M a r c R a p p , p o 2 C / 2 S 

Josef Hofstet ter , p o 4 C / 2 S 

U n e m a t i è r e d u p r o g r a m m e d e dro i t e u r o p é e n 

4 m a t i è r e s à o p t i o n 

Dro i t i n te rna t iona l p r i v é 

P r o c é d u r e c iv i l e 

Loi sur la poursu i te 
E x é g è s e d e s P a n d e c t e s [doctora t ) 

(voir sous « P o s t g r a d e dro i t e u r o p é e n » ) 

[voir sous « M a t i è r e s à o p t i o n * ) 

B e r n a r d Dutoit , p o 2 C 

J e a n - F r a n ç o i s Poudre t , p o 2 C 

H a n s j ô r g Peter, p e 2 C 

Josef Hofstet ter , p o 2 C 
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Licence en droit 
Doctorat en droit 

M E N T I O N L É G I S L A T I O N F R A N Ç A I S E 

/re année 

Droit const i tut ionnel E t ienne G r i s e l , p o 4 C 

Droit const i tut ionnel (cours d ' a p p o i n t ) C o r i n n e Pï l loud Latorre 2 C 

Dro i t p é n a l f r a n ç a i s B e r n a r d B o u l o c , pi 3 C Dro i t p é n a l f r a n ç a i s 
C o l e t t e C h a b l e , m a 1 S 

E c o n o m i e p o l i t i q u e P a s c a l Br ide l , p o 3 C 

E c o n o m i e p o l i t i q u e [cours d ' a p p o i n t j P a s c a l F r a n c , sup 2 C 

Int roduct ion a u dro i t S u z e t t e S a n d o z , p o 4 h C 

Droi t civil 1 S u z e t t e S a n d o z , p o 3 C / l S 
D e n i s Piotet, p o 
O l i v i e r R o d o n d i , m a 

His to i re d e s institutions p u b l i q u e s e t d e s sources J e a n - F r a n ç o i s Poudret , p o 2 C 

U n e m a t i è r e à o p t i o n (voir sous « M a t i è r e s à o p t i o r 

2 e a n n é e 

Dro i t admin is t ra t i f Pierre M o o r , p o 4 C / l S 

Droi t civil f r a n ç a i s 1 Jean-P ier re Sor ta is , p o 2 C / l TP 

Droi t c iv i l f r a n ç a i s II Jean-P ier re Sor ta is , p o 2 C / l TP 

Libertés p u b l i q u e s Et ienne G r i s e l , p o 2 C / l S 

P r o c é d u r e p é n a l e f r a n ç a i s e C o l e t t e C h a b l e , m a 3 C 

Dro i t in te rna t iona l p u b l i c A n t o i n e M a r t i n , p o 3 C / l S Dro i t in te rna t iona l p u b l i c 
Isse B o k a t o l a , m a 

E léments d e c o m p t a b i l i t é B e r n a r d A p o t h é l o z , sup 2 C 

Droi t d e la c o n c u r r e n c e E v e l y n e T i c h a d o u , sup 1 C 

3 e année 

Droi t civi l f r a n ç a i s 1 Jean-P ier re Sor ta is , p o 2 C / l TP 

Dro i t civil f r ança is W Jean-P ier re Sor ta is , p o 2 C / l TP 

Droi t c o m m e r c i a l f r a n ç a i s Jean-P ie r re Sor ta is , p o 5 C / l TP 
E v e l y n e T i c h a d o u , sup 

Dro i t f isca D a n i e l l e Ye r s in , sup 2 C 

H is to i re d u dro i t p r ivé J e a n - F r a n ç o i s Poudret , p o 2 C 

Dro i t r o m a i n Josef Hofstetter , p o 4 C / 2 S 

4e année 

U n e m a t i è r e d u p r o g r a m m e d e dro i t e u r o p é e n [voir sous « P o s t g r a d e dro i t e u r o p é e n » ) 

4 m a t i è r e s à o p t i o n [voir sous « M a t i è r e s à o p t i o r 

Dro i t in te rna t iona l p r i v é B e r n a r d Dutoit , p o 2 C 

P r o c é d u r e c iv i le e t vo ies d ' e x é c u t i o n Jean-P ier re Sor ta is , p o 2 C 

E x é g è s e d e s P a n d e c t e s [ d o c t o r a t seu lement ) Josef Hofstet ter , p o 2 C 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Licence en droit 
Doctorat en droit 

Etudes partielles 

\ .3 

Options de /re année 

Psychiatrie légale Henri Dufour, po 2C 
Criminologie Martin Killias, po 2C 
Médecine légale Thomas Krompecher 2C 
Sciences forensiques générales Pierre Margot, po 2 C 
Pour les options choisies dans une autre faculté, 
se référer à la liste établie par le Conseil de la coculté de droit 

Options de 4e année 

Droit romain spécial Josef Hofstetter, po 2 C 
Droit pénal spécial André Kuhn, sup 2 C 
Droit civil comparé et droit asiatique Bernard Dutoit, po 2C Droit civil comparé et droit asiatique 

Dominique Wang, ag 2 C 
Droit administratif spécial Pierre Moor, po 2C 
Chapitres choisis de droit allemand Fritz Sturm, po 2C 
Chapitres choisis de droit français Jean-Pierre Sortais, po 2 C 
Droit diplomatique et Antoine Martin, po 2C 
des organisations internationales 
Droit des assurances sociales Jean-Louis Duc, po 2 S 
Droit du travail Jean-Louis Duc, po 2 S 
Prévoyance professionnelle Jean-Louis Duc, po 2e C 
(avec chapitres choisis d'assurances sociales ou de droit du travail] 
Droit des .assurances privées François Guisan, pe 2C 
Propriété intellectuelle Ivan Cherpillod, pe 2C 
Droit bancaire et monétaire Mario Giovano i, pe 2 C 

Introduction ou droit allemand Fritz Sturm, po 2 C 
Ausgewàhlte Kapitel aus dem Familien und Erbrecht Fritz Sturm, po 3 C/Ex 
[Wiederholungs und Vertiefungskurs mit Klausuren) 
Ùbungen im bûrgerlichen Recht fur Vorgerûckte Fritz Sturm, po 1 Ex 
Internationalpnvatrechtliches Praktikum Fritz Sturm, po 2h C/ TP 
Rechtsvergleichendes Seminar: Fritz Sturm, po 2h S 
Vormundschaft iche Massnahmen 
Rechtshistorisches und rechtsvergleichendes Fritz Sturm, po 2e S 
Grundlagenseminar: Der Kampf um die 

Fritz Sturm, po 
Rechtseinheit in Deutschland, Frankreich 
und der Schweiz 
Ausgewàhlte Kapitel des Hartmut Maurer, pi 2C 
deutschen Verfassungsrechts 
Schwerpunkte des besonderen Verwaltungs Michael Kbepfer, pi 2 C 
und Verwaltungsverfahrensrechts 
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Etudes postgrades 
E N S E I G N E M E N T P O S T G R A D E D E D R O I T E U R O P É E N 

Institutions e t sources d u dro i t e u r o p é e n R o l a n d B i e b e r , p o 4 C / 2 S 

C i r c u l a t i o n d e s p e r s o n n e s Jean-Pier re Sor ta is , p o 1 C 

L 'espace s o c i a l e u r o p é e n Jean-Louis D u c , p o l e C 

C i r c u l a t i o n d e s m a r c h a n d i s e s Pierre M e r c i e r , p e 2 C 
e t dro i t d e la c o n c u r r e n c e 

Pierre M e r c i e r , p e 

Dro i t b a n c a i r e e t m o n é t a i r e e u r o p é e n M a r i o G i o v a n o l i , p e 2 C 

Dro i t c o m m u n a u t a i r e d e s soc ié tés G u y M u s t a k i , sup 1 C 

Droi t d e s re la t ions é c o n o m i q u e s in te rna t iona les M a t h i a s Krafft, p e 2 C 
(y c o m p r i s les re la t ions é c o n o m i q u e s 

M a t h i a s Krafft, p e 

extér ieures d e la Suisse) 

Droi t f iscal c o m m u n a u t a i r e T h o m a s S t e ï n m a n n , sup l e C 

L 'espace | u d i c i a i r e e u r o p é e n B e r n a r d Dutoi t , p o I h C 

A r b i t r a g e in te rna t iona l c o m p a r é Jean -Franço is Poudre t , p o 2 e C 

Dro i t e u r o p é e n d e s transports R o l a n d B i e b e r , p o I h C 

Dro i t e u r o p é e n d e la r e c h e r c h e et d e la t e c h n o l o g i e R o l a n d B i e b e r , p o l e C 

Droi t e u r o p é e n d e la p r o p r i é t é intel lectuel le F ranço is D e s s e m o n t e t , p o l e C 
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FACULTÉ DE DROIT 

RESPONSABLES ADRESSE T E L 

Décernât] 

Attention! I 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux nos de 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont | 

indiqués en italique. 

PROFESSEUR MARTIN KILLIAS, DOYEN 

PROFESSEUR PASCAL BRÎDEL, VITE-DOYEN 

PROFESSEUR JEAN-PIERRE SORTAIS, VICE-DOYEN 

M. GEORGES DELESSERT, ADJOINT DE FACULTÉ 

SECRÉTARIAT DU DOYEN 
M™ VIVIANE KUHN 

SECRÉTARIAT DES ÉTUDIANTS 
Mme NÛDY VOTÂT 

SECRÉTARIAT DES ÉTUDIANTS (DROIT ALLEMAND) 
Mme HÉLÈNE WEBER 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

BFSH1 
1015 Lausanne 

BFSH1 
1015 LAUSANNE 

BFSH1 
1015 LAUSANNE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

BFSH1 
1015 LAUSANNE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69240 61 
6922741 

692 47 82 
6922742 

69241 79 
6922746 

692 40 63 
6922743 

692 44 96 
6922740 

69240 62 
6922750 

69240 51 
692 2760 

Centre de droit comparé | 
et européen 

Institut de recherches sur le ! 
droit de la responsabilité (IRAL) 

Institut de droit public j 

institut d'études de1 

droit international 

Institut de droit français 

Institut de droit judiciaire ; 

Centre d'études 
interdisciplinaires! 

Walras-Pareto 

PROFESSEUR BERNARD DATAIT, DIRECTEUR 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT 
MME BRIGITTE COENDOZ, SECRÉTAIRE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924094 
6922781 

69240 95 
6922780 

PROFESSEUR JEAN-LOUIS DUC, DIRECTEUR BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924070 
6922801 

692 5883 
6922805 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT 
M™ MARLYSE MONNIN, SECRÉTAIRE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924072 
6922800 

6925883 
6922805 

PROFESSEUR ETIENNE GRISEL, DIRECTEUR BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69240 56 
6922811 

69241 85 
6922745 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT 
M™ MARYLÈNE ÏÏNFÀRI, SECRÉTAIRE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69240 60 
6922810 

69241 85 
6922745 

PROFESSEUR ANTOINE MARTIN, DIRECTEUR BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924091 
6922821 

69241 85 
6922745 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT 
M™ MARIE-ANTOINETTE ROCHAT, SECRÉTAIRE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924073 
6922820 

69241 85 
6922745 

PROFESSEUR JEAN-PIERRE SORTAIS, DIRECTEUR BFSHI 6924079 69241 85 PROFESSEUR JEAN-PIERRE SORTAIS, DIRECTEUR 
1015 LAUSANNE 6922827 6922745 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT BFSHI 6924080 69241 85 
VQCQÎ 1015 LAUSANNE 69228 26 6922745 

PROFESSEUR JEAN GAUTHIER, DIRECTEUR BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924067 
6922832 

69241 85 
6922745 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT 
M™ FRANÇOISE INGEBRAND, SECRÉTAIRE 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69240 69 
6922830 

69241 85 
6922745 

PROFESSEUR PASCAL BRÎDEL, DIRECTEUR BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69240 66 
6922841 

69241 85 
6922745 

MME FRANÇOIS BRUTRIN, ASSISTANTE DIPLÔMÉE BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69241 82 
6922840 

69241 85 
692 2745 
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I N S T I T U T DE POL ICE 
S C I E N T I F I Q U E E T 
DE C R I M I N O L O G I E 
(IPSC) 

Définition des études 
menées à l'IPSC * 

Grades 
décernés " 

L'institut de police scientifique et de criminologie (IPSC), qui a rang d'Ecole, est ratta
ché à la Faculté de droit de l'Université de Lausanne. Né de l'enseignement en pho
tographie |udiciaire donné au début du siècle par le professeur Rodolphe Reiss, il fut 
la première école de police scientifique au monde et demeure la seule institution en 
Europe, avec l'Université de Strathclyde (Glasgow, Ecosse), à offrir une formation 
complète en sciences forensiques. 
Les sciences forensiques se définissent comme l'ensemble des principes scientifiques 
et des méthodes techniques appliqués à l'investigation criminelle, pour prouver l'exis
tence d'un crime et aider la justice à déterminer l'identité de l'auteur et son mode opé
ratoire. L'adjectif forensique (qui appartient à la cour de justice, qui relève du domai
ne de la justice) est un néologisme. Il vient du latin forum (place publique, lieu du 
jugement dans l'Antiquité). Il fait partie du vocabulaire de pratiquement toutes les 
langues qui nous sont proches comme l'allemand, l'italien et l'anglais, mais son usage 
est relativement récent en français. 
La criminalistique désigne l'exploitation des indices dans l'investigation criminelle, 
alors que la police scientifique définit un domaine encore plus restreint des sciences 
forensiques. les techniques appliquées aux enquêtes policières uniquement. 
L'IPSC offre un enseignement postgrade en criminologie. La criminologie est la scien
ce de l'homme criminel; elle aborde les questions empiriques liées à la politique cri
minelle et au droit pénal. Les criminologues étudient le comportement déviant ou anti
social de l'homme, en recherchent les causes et tentent de proposer des remèdes. Si 
les sciences forensiques sont expérimentales, proches de la chimie et de la biologie, 
la criminologie relève des sciences sociales, de la psychologie et de la sociologie. 
Enfin, l'IPSC joue un rôle primordial dans la formation continue, notamment auprès 
des services de police. 
Licence en sciences forensiques 
Diplômes postgrades 
en criminalistique chimique, en expertise de documents, en criminologie 
Doctorat en sciences forensiques 
Doctorat en criminologie 
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Chimie générale • Chimie analytique • Chimie organique • Chimie minérale • 
Physique expérimentale • Phofographîe/microscopie • Mathématiques • Intro
duction au droit 
Le but de cette l r e année, propédeutique au plein sens du terme, est de former 
l'étudiant aux méthodes et techniques de base du chimiste, du physicien, de l'ana
lyste et du photographe scientifique en lui inculquant aussi des habitudes de méticu
losité professionnelîement indispensables. Les étudiants ayant une maturité non 
scientifique ont ici un effort de rattrapage à fournir. 

: ÏXÀMENS DE LAI 

Analyse instrumentai • Méinodes statistiques • Chimie organique • Droit pénal • 
Informatique • Sciences forensiques 
interviennent ici la spécialisation en Faculté des sciences, la formation juridique en 
Faculté de droit et la formation en sciences forensiques, et plus particulièrement en 
criminalistique, à l'IPSC. L'analyse instrumentale comprend les méthodes d'analyse 
chimique avec 'instrumentation lourde. L'informatique est un cours de base de la Fa
culté des sciences. 

EXAMENS DE LA SERIE 

Crïminologïe/pénologie • Médecine légale • Sciences forensiques spéciales • 
Procédure pénale, droit pénal spécial • Méthodes de séparation analytique • 
Analyse ultrastructurale • Cours à option 
Ici, le programme s'étend à la Faculté de médecine. Il poursuit la formation à l'ana
lyse et la formation en criminalistique. Apparaît également le cours général de cri
minologie, complété par une heure de cours spécial ainsi que la pénologie. Les mé
thodes de séparation analytique sont des méthodes chimiques (chromatographie, 
électrophorèse] qui permettent de séparer des mélanges complexes. L'analyse ultra-
structurale regroupe toute la microscopie et l'étude du très petit par les méthodes op
tiques et électroniques. 
L'IPSC établit un choix de cours à option qui peut s'étendre à toutes les facultés, à 
l'EPFLou même à d'autres universités. 

Criminologie • Sciences forensiques 
La 4 E année consiste essentiellement en séminaires de crïminoiogie-pénologie et de 
criminalistique, et en cours et travaux pratiques de sciences forensiques. 

EXAMENS FINALS 

le travail personnel (séminaire) en 2$ année comprend une recherche bibliographique et une 
synthèse de l'information sur un thème imposé, avec présentation publique en mai. En 3? 
année, ce séminaire devient plus substantiel: à h synthèse de l'information s'ajoutent une iden
tification des problèmes et la formulation d'hypothèses de travail. En 4e année enfin, le sémi
naire est complété par une partie pratique d'environ 2 mois qui constitue en quelque sorte un 
travail de diplôme. 

Les travaux pratiques sont proposés sous forme de cas concrets simulés. Les étudiants, sauf ex
ceptions en 4« année, ne travaillent jamais sur des cas réels (c'est-à-dire provenant d'une af
faire pénale en cours). 

C'est en 3e ou 4e année que les étudiants effectuent un ou plusieurs stages pratiques au sein 
des polices cantonales ou à l'étranger (p. ex. Glasgow, Wiesbaden, Rome, Pays-Bas, etc.}. 
Ces stages ne sont ni obligatoires ni rémunérés et sont pris sur les vacances. Ils ne remplacent 
pas un semestre à l'IPSC. 

On peut le voir en examinant (es matières énumérées dans ce plan d'études: les sciences fo
rensiques sont de même nature que les sciences expérimentales comme la physique, la biolo
gie et surtout la chimie. La proportion des travaux de laboratoires est très importante par rap
port aux cours ou aux séminaires traditionnels. 
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F o r m a t i o n s 
pos tg rades 

Diplôme postgrade 
en criminologie 

Diplôme postgrade en 
criminalîstique chimique 

Diplôme postgrade 
en expertise ; 

des documents 

Doctorat en 
sciences forensiques 

Doctorat en criminologie ji** 

fr? 

Le diplôme en criminologie est accessible aux porteurs d'une licence en sciences fo
rensiques, en droit, en sciences sociales et politiques, d'un diplôme de médecin ou 
encore d'un titre universitaire jugé équivalent par le Bureau de l'IPSC. 
Les études, d'une durée de deux ans en principe, comportent au total environ 47 
heures hebdomadaires, sans compter quatre cours à option; il s'agit donc d'études à 
temps complet; les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équivalences de 
cours et d'examens, cela en fonction du titre universitaire qu'ils possèdent déjà. 
Les études comportent des cours et des séminaires. Certains enseignements sont 
propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés de droit, des sciences sociales 
et politiques, de médecine et de lettres. 
L'organisation du plan d'études (cours et examens) est en grande partie laissée au 
choix de l'étudiant. 

Matières étudiées: Sciences forensiques * Introduction ou droit * Droit pénal • Procédure 
pénale et droit pénal spécial • Médecine légale • Psychiatrie légale • Criminologie-pénolo-
gie • Sociologie générale • Psychologie générale • Psychologie de l'intégration et de la 
déviance sociales * Théories et méthodes de l'intervention psychosociale • Techniques d'en
quête * Méthodologie • Mathématiques • Statistiques • 4 cours à option 

Le diplôme en cnmlnalistique chimique est accessible aux porteurs d'une licence en 
sciences forensiques, en sciences ou d'un grade ou titre universitaire |ugé équivalent 
par le Bureau de l'IPSC. 
La durée des études est en principe d'une année à temps complet. Les titulaires de 
titres autres que ceux délivrés à l'IPSC peuvent avoir besoin de plus d'une année pour 
compléter leur programme. Les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équi
valences de cours et d'examens, cela en fonction du titre universitaire qu'ils possèdent 
déjà. 
Les études comportent des cours, des travaux pratiques et un séminaire. Certains en
seignements sont propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés des sciences, 
de droit et de médecine 

Matières étudiées: Sciences forensiques • Crimmalistique chimique • Introduction au droit • 
Droit pénal • Procédure pénale, droit pénal spécial • Analyse instrumentale 9 Analyse ultra
structurale * Chimie organique • Méthodes statistiques • Méthodes de séparation analy
tiques • informatique * Cours à option 

Mêmes conditions que pour le diplôme en criminalislique chimique 
Matières étudiées: Sciences forensiques • Cours spéciaux d'expertise en documents, écri
tures, signatures • Expertise de documents • Introduction au droit • Droit pénal • Procédure 
pénale, droit pénal spécial • Analyse instrumentale • Analyse ultrastructurale * Méthodes de 
séparation analytiques • Informatique • Cours à option 

Les licenciés en sciences forensiques, les diplômés en expertises des documents et en 
criminalîstique chimique ou les porteurs d'un grade jugé équivalent peuvent postuler 
un doctorat en sciences forensiques Les licenciés en sciences forensiques, les diplô
més en criminologie ou les porteurs d'un grade jugé équivalent peuvent postuler un 
doctorat en criminologie. Tous doivent suivre un programme d'enseignements com
plémentaires composé en fonction du sujet de thèse qu'ils envisagent, puis rédiger et 
défendre un mémoire devant une Commission ad hoc qui leur permet, en cas d'ac
ceptation du mémoire, de préparer leur thèse. 
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j ,'• aux ;niveqûx cantonalp" mu'nicipa] jgràâdes villes unjaû mettfj-et fêy L̂-fejrcert; 
- î He en- sqjempe§[ fĉ î ûes'pei* bçigâ̂  p4 posté d-enrïplotë̂  à̂ cief.au»5eg 
* vice"d'i'clèntlé |uc»eiQjre, pu cêîûuae ene| efe fq SOrètel Il «̂ tjçleŝ eni'ploTslIéS 

- ;- plus 'cpùrbt̂ mëli)'̂ brigués/ et aùssi*céux/qui- exigentrjêsi compétences'-less P\\}£E, 
" \ p£oelès<de la'formatiqnjéçùej-:̂  • •*, ; '.. - " • ' ' = * "•• * • f" 
'' Magistrature - * ̂  *J;v ; "1 '.. 11: î' , *1. ! t !i > C * * * 
" Lâ  magisfature" chargée d'qpp|quer le droit pénal est habituellement constituée 
.!àe juristes: Oepënd&hl» ies/itres de l'IPSC (licence en sciences fdrënsîques et«di-
jplômés postgrâ sj ;'perrnettënl Ida hs certai ns .cantons d'accéder;̂  y n rppstètfe 
•juge d'îasfîyÇtfonioii dè greffier! dé juge d'instruction (procédure-pénalê uniqué-
trhërit)! * • ', ; :\ \ ;J ; ' - "' " %,Tf,1 ~" "" * * ~ 

; Assurances . s , * :.'*> :"; ;. ; — •• ̂  
"Les postes*de gestionnaire dë̂ sinistres (niveau employé) ou d'inspecteur.̂ ,. sîi>. 
siŝ es:fnfyèqu;.ctiaVêÎ5onf ouverts*qux licenciés en sciences forensiques.» Geper£, 

L .dahÇils requièxert;p̂ u£de.compétences scientifiques poussées, triais Ses- capcr 
•cftés;de!gësira5iqè négoclatioïtet le sens des contacts humains* ^ *** •"_ ~ H~4

T 

*! Banques' " ^S ^ -7,;' £ ' Cl >> , w f .'• V; t . "• *~ Y^LIL", T" ' — 
- Dans lëHbrnaine bancaire', ce sont les services de "Sec U nié. qui peuvent Intéresser 
au premîer;c|jef jës licenciés en sciences foïéhsquesc Danslëslpostes de.cadres, 

r, IqJpaVt de gestion, d braqrijsaîiôn et de- cqndûîfalcfulpersonrief est pfepbndéran-
-~. t&; Une expétfénce •'prcfesŝ  ou ury-eomplépjëntde'formation en 
.gestion s'avëreĥ sôrjŷ ^ ,11 * ~ H ^ , >•, ; '* 2 

Itoln̂ erche en'sfcîé̂ ^ 
Isbïentifiqwesi ©̂esf spéjqtdlftésl ieuyejleŝ apparaissent,©pmme l'exploitation *du; 
7Code,gépêtque.!o|ïnŝ 'identifiĉ  
»rânts ou de'moîîrê 'assistarits sôrtf'de'dy'tœ limita des 
postes de récheVche dans les grands-laboratoires, 6u lès'hautes écoles.' 1 :, 1 

-Divers "VI *... - - - 4 5 ; ",\ > '•• • - -; ; !i ' ' . Il- . - * '•• 1 s . ' .1.1 
11" .Lès possesseurs :d'unltïîrè'de f'IPSGpëuventbhguer-deŝ pqStes de' cadres ;darï| 
" ; lejpsd.mïnisfrations publiques! fol ex. !e système péntfenïiairej,. les entrë'pnsèslpri-. 

Jusqu'à ces dernières années, les licenciés en sciences forensiques n'étaient que deux 
ou trois par volée. Il arrivait que des employeurs proposant des postes (polices canto
nales ou entreprises étrangères} n'obtiennent qu'une ou deux candidatures, voire au
cune. Mais, depuis, le nombre d'étudiants est monté en flèche (actuellement une di
zaine de licenciés par année), et si ce nombre reste relativement équilibré par rapport 
à la demande, les postes offerts peuvent être éloignés de la spécialité, ou sous-quaii-
fiês. En effet, beaucoup de places créées spécifiquement pour des criminalistes ont 
déjà été pourvues, notamment dans les polices cantonales. AINSI, À MOINS QUE LE 
MARCHÉ DE L'EMPLOI NE SE MODIFIE STRUCTURELLEMENT (PAR EXEMPLE PAR UNE UTILISATION 
PLUS SYSTÉMATIQUE DES MOYENS SCIENTIFIQUES DE DÉTECTION ET D'ADMINISTRATION DE LA 
PREUVE DANS LES ENQUÊTES JUDICIAIRES), LES DÉBOUCHÉS SERONT LIMITÉS DANS LES DIX PRO
CHAINES ANNÉES. 
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E N S C I E N C E S F O R E N S I Q U E S 

l r e année 

CHIMIE GÉNÉRALE RAYMOND ROUIET, PO 
CARLO FLORIANI, PO 

5 H C 

CHIMIE ANALYTIQUE GÉNÉRALE CARLO FLORIANI, PO 2H C 

CHIMIE MINÉRALE GÉNÉRALE CARLO FLORIANI, PO 2E C 

CHIMIE GÉNÉRALE RAYMOND ROUIET, PO LOH TP 

CHIMIE MINÉRALE ET ANALYTIQUE RAYMOND ROUIET, PO 12E TP CHIMIE MINÉRALE ET ANALYTIQUE 
CARLO FLORIANI, PO 

CHIMIE ORGANIQUE GÉNÉRALE HUGO WYLER, PO 5E C/1 E EX 
PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE N N 4 C 

PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE N N 2H C/4E EXAP 
[EN HIVER 4 HEURES AU 2E TRIMESTRE) 
PHOTOGRAPHIE/MÎCROSCOPIE PIERRE MARGOT, PO 2HC 

PHOTOGRAPHIE PIERRE MARGOT, PO 2H EX PHOTOGRAPHIE 
AVEC LA COLLABORATION 
D'ERIC SAPIN, PHOTOGRAPHE 

4E TP 

MATHÉMATIQUES DOMINIQUE ARLEÎTAZ, PAT 2H C 

INTROD. AU DROIT ET EXERCICES DE RÉDACTION JURIDIQUE SUZETTE SANDOZ, PO 4H C/EX 

2e année 

SCIENCES FORENSIQUES, COURS GÉNÉRAL PIERRE MARGOT, PO 2 C 
ET MÉTHODES D'INVESTIGATION CHRISTOPHER LENNARD, PAS 
SCIENCES FORENSIQUES, COURS SPÉCIAUX PIERRE MARGOT, PO 2 C SCIENCES FORENSIQUES, COURS SPÉCIAUX 

CHRISTOPHER LENNARD, PAS 
SCIENCES FORENSIQUES, DÉMONSTRATIONS PRATIQUES PIERRE MARGOT, PO 2 C SCIENCES FORENSIQUES, DÉMONSTRATIONS PRATIQUES 

CHRISTOPHER LENNARD, PAS 
SCIENCES FORENSIQUES, SÉMINAIRES PIERRE MARGOT, PO 2 H / L E S SCIENCES FORENSIQUES, SÉMINAIRES 

CHRISTOPHER LENNARD, PAS 
SCIENCES FORENSIQUES PIERRE MARGOT, PO 8H/12E TP SCIENCES FORENSIQUES 

CHRISTOPHE LENNARD, PAS 
AVEC LA COLLABORATION DE 
RAPHAËL COQUOZ, MA 
ET ALAIN GALLUSSER, SUP 

ANALYSE INTRUMENTALE JEAN-CLAUDE BÛNZLI, PO 1 C/4E TP 

MÉTHODES STATISTIQUES GEOFFREY BODENHAUSEN, PAS LH C 

ANALYSE ORGANIQUE PIERRE VOGEL, PO 
HUGO WYLER, PO 

8H TP 

DROIT PÉNAL JEAN GAUTHIER, PO 5 C / E X 

INFORMATIQUE FRANÇOIS GRIZE, PO, 4 C / E X 

3e année 
SCIENCES FORENSIQUES, COURS SPÉCIAUX PIERRE MARGOT, PO 2 C SCIENCES FORENSIQUES, COURS SPÉCIAUX 

CHRISTOPHER LENNARD, PAS 
ANALYSE ULTRASTRUCTURALE [MODULE) JACQUES DUBOCHET, PO 1 E C/EX/TP ANALYSE ULTRASTRUCTURALE [MODULE) 

ET AITO KHANMY, COLL. SCIENTIF 
MÉDECINE LÉGALE VACAT 2 C MÉDECINE LÉGALE 

AVEC LA COLLABORATION DE 
THOMAS KROMPECHER, SUP 
CONCEPTION BRANDT, AG 
ET LAURENT RIVIER, PD ET AG 

CRIMINOLOGÏE-PÉNOLOGIE, COURS GÉNÉRAL MARTIN KÎLLÎAS, PO 2 C 

CRIMÎNOLOGIE-PÉNOLOGIE, COURS SPÉCIAL MARTIN KÏLLIAS, PO 1 C CRIMÎNOLOGIE-PÉNOLOGIE, COURS SPÉCIAL 
ANDRÉ KUHN, PAT 

PROCÉDURE PÉNALE + DROIT PÉNAL SPÉCIAL JEAN GAUTHIER, PO 2 C/L S PROCÉDURE PÉNALE + DROIT PÉNAL SPÉCIAL 
MARTIN KILLIAS, PO 
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* ! Z LICENCE EN SCIENCES FORENSIQUES (SUm=) j T$ l Z ' '" k * " 

Sciences forensiques Pierre Margot, po 16 TP Sciences forensiques 
Christopher Lennard, pas 
avec la collaboration de 
Raphaël Coquoz, ma 
et Alain Gallusser, sup 

Sciences forensiques, séminaire Pierre Margot, po 3h/leS 
Christopher Lennard, pas 

Méthodes de séparation analytique Bernard Klein, pd 2e C 
2 cours à option admis par IPSC 4C 
de année 

Sciences forensiques, cours spéciaux Pierre Margot, po 2hC Sciences forensiques, cours spéciaux 
Christopher Lennard, pas 

Criminologie Martin Kilhas, po 3h/leS 
Sciences forensiques Pierre Margot, po 24h/32e TP Sciences forensiques 

Christopher Lennard, pas 
avec la collaboration de 
Raphaël Coquoz, ma 
et Alain Gallusser, sup 

Diplôme postgrade 
Sciences forensiques Pierre Margot, po 4h/leS Sciences forensiques 

Christopher Lennard, pas 
Sciences forensiques, cours général Pierre Margot, po 2C 
et méthodes d'investigation Christopher Lennard, pas 
Sciences forensiques, cours spécial Pierre Margot, po 2 C 
[à choix : été ou hiver) Christopher Lennard, pas 
Introd au droit et exercices de rédaction juridique Suzette Sandoz, po 4h C/Ex 
Droit pénal Jean Gauthier, po 5 C/Ex 
Procédure pénale + droit pénal spécial Jean Gauthier, po 

Martin Killias, po 2 C/I Ex 
Médecine légale Vacat 

Thomas Krompecher, supp 
Conception Brandt, ag 
et Laurent Rivier, pd et ag 

2C 

Psychiatrie légale Henry Dufour, po 2C 
Criminologïe-pénologie, cours général Martin Killias, po 2C 
Crimïnolagie-pénologie, cours spécial Martin Killias, po 1 C 
Criminologie-pénologîe, séminaire Martin Killias, po 3h/le S 
Sociologie générale Giovanni Busino, po Sociologie générale 

René Levy, pe 2C/S 
Psychologie générale I Rémy Droz, po 2C 
Psychosociologïe de l'intégration Jean-Claude Deschamps, po 2 C/2 S 
et de la déviance sociales 
Théories et méthodes de l'intervention psychosociale Jean-Claude Deschamps, po 3C 
Techniques d'enquêtes 1 Ariette Mottaz, ma 2 C 
Méthodologie Mohammed Cherkaouî, po 2C 
Mathématiques et statistiques à choix admis par IPSC 4 semestres 
4 matières à option choisies avec l'accord du bureau de l'IPSC. 
Mémoire de diplôme à déposer ou soutenir dans les six mois après la fin des cours. 
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P r o g r a m m e 
des cours 

Diplôme postgrade 

Diplôme postgrade 

l i t 

EN CRIMINALISTIQUE CHIMIQUE 
Sciences forensiques, cours général 
et méthodes d'investigation 

Pierre Margot, po 
Christopher Lennard, pas 

2 C 

Sciences forensiques, cours spéciaux Pierre Margot, po 
Christopher Lennard, pas 2 C 

Sciences forensiques, démonstrations pratiques Pierre Margot, po 
Christopher Lennard, pas 

2 C 

Criminalistique chimique Pierre Margot, po 
Christopher Lennard, pas 

1 2 T P 

Introd au droit et exercices de rédaction juridique Suzette Sandoz, po 4h C/Ex 
Droit péna Jean Gauthier, po 5 C/Ex 
Procédure pénale + droit pénal spécia Jean Gauthier, po 

Martin Killias, po 2 C / 1 S 
Analyse instrumentale Jean-Claude Bunzli, po 1 C /4e TP 
Analyse ultrastructurale (module) Jacques Dubochet, po 1 e 

et Aita Khanmy, coli scientif. C/Ex/TP 

Analyse organique Pierre Vogel, po 
Hugo Wyler, po 8h TP 

Méthodes statistiques Geoffrey Bodenhausen, pas 1 h C 
Méthodes de séparation analytique Bernard Klein, pd 2 e C 
Informatique François Grize, po 4 C/Ex 
4 matières à option choisies avec l'accord du bureau de l'IPSC. 
Mémoire de dipôme à déposer ou soutenir dans es six mois après la fin des cours. 

EN EXPERTISE DES DOCUMENTS 
Sciences forensiques, cours général 
et méthodes d'investigation 
Sciences forensiques, cours spéciaux 
documents, écriture, signature 
Sciences forensiques 
Expertise de documents 
introduction au droit 
Droit pénal 
Procédure pénale + droit pénal spécial 
Analyse instrumentale 
Analyse ultrastructurale (module) 
Méthodes de séparation analytique 
Informatique 
4 matières à option choisies avec l'accord dr 

Pierre Margot, po 
Christopher Lennard, pas 
Pierre Margot, po 

2 C 
2 C 
4 S Pierre Margot, po 

Christopher Lennard, pas 
Pierre Margot, po 1 2 TP 
Suzette Sandoz, po 4h C 
Jean Gauthier, po 5 C/Ex 
Jean Gauthier, po 2 C/l S 
Martin Killias, po 
JeanOlaude Bûnzlî, po 1 C/4eTP 
Jacques Dubochet, po 1 e C/Ex/TP 
et Aito Khanmy, coll scientif. 
Bernard Klein, pd 2e C 
François Grize, po 4 C/Ex 

sureau de l'IPSC. 
Mémoire de diplôme à déposer ou soutenir dans les six mois après la fin des cours. 
NB L'étudiant organise son programme selon les disponibilités de l'horaire- Il le soumet au directeur de 
l'IPSC au moins deux semaines avant la date de clôture des inscriptions au semestre d'hiver. 
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Professeur Pierre Margot, directeur Place du Château 3 316 38 80 316 3891 Professeur Pierre Margot, directeur 
1005 Lausanne 

Mme Aline Pradolliet, secrétariat 316 3881 316 3891 

Dès octobre* 199 *̂̂  dé̂ ènageraà 
L̂ rigny. A cétfe+afccdsk>n, 'cfe TKatwecHjx nurpérps &3éjéphone lui seront OÂRÊÉÊS, 

q̂r aufeaiv lê lê̂ r̂̂ œ̂  partie des enseignement donnlés;, 
dans*1ê XÇXËBI du p|ipjc|étefe des sçieflCfô̂ fopemiqueŝ ou des Hiplômës |xfsf-,' 
gracies s%*dĉ nfefibfe"iclë̂  locaux de1'IPSiÙy notamment: -, '4 î '.^ ï ï° !" * ° 11 ! i 
• focoursrdé'mécicïhe Êg&fercwQiLĴ ^ " [.' 4-: - " ":- «< ' 1* 
•ies'Ĉ ra-de-screëees.aù Collège piogé̂ ĝue)TÀÔNGRTFË' _ '5 ;* * **• * 
• les cours de droit au BFSHI, Dorigny; • * ^ - -1 ,\ 
•<lès cours rêlevaritrdës SSÇ dû BJF̂ 2;'Borigî ."-' » - ^ - . ^ , ^ 
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Définition et finalité 
des études de lettres 

m 

Grades décernés 7ÏÏ[ 

m 

Les lettres regroupent les disciplines appartenant à ce que l'on nommait autre
fois les «humanités»; philosophie, histoire, langues (anciennes et vivantes), 
archéologie, histoire de l'art, géographie. D'autres branches sont venues s'y 
ajouter, traduisant l'élargissment du savoir humain — à Lausanne: histoire et 
esthétique du cinéma, informatique, linguistique. 
La Faculté des lettres assure, dans une perspective historique et culturelle, la 
transmission et la maîtrise qualitative des connaissances dans les disciplines 
qu'elle enseigne. 
• Elle prépare à certaines carrières ressortissant aux sciences humaines, 

notamment aux professions de l'enseignement; elle donne plus spécifique
ment une formation dans le domaine des langues, des littératures, et 
l'étude des civilisations. 

• Elle développe à l'intérieur de chaque discipline, dans un esprit d'ouver
ture et dans le souci des interactions, les principes affinant le sens critique 
et les capacités de réflexion. 

• Elle insiste sur le développement des facultés d'analyse et de synthèse. 
• Elle transmet aux étudiants des outils intellectuels de type épistémologique 

et méthodologique. 
• Elle forme des étudiants aux exigences de la recherche. 
• Elle fournit des enseignements postgrades aboutissant à des diplômes de 

spécialisation. 
L'organisation des études bénéficie du principe de la liberté académique. 

Licence ès lettres 
Diplôme de spécialisation 
Doctorat ès lettres 
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d ' é t u d e s ? 
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LA FACULTÉ DES LETTRES OFFRE UN LARGE CHOIX 
DE COMBINAISONS DÉTUDES. ILS'AGITEN EFFET 
DE SÉLECTIONNER UNE COMBINAISON DE TROIS 

BRANCHES PARMI LES VINGT ENSEIGNÉES À 
LAUSANNE, L'UNE DES TROIS DEVENANT LA 

DISCIPLINE PRINCIPALE {CELLE DANS LAQUELLE 
ON RÉDIGE UN MÉMOIRE EN FIN DÉTUDES], LES 

DEUX AUTRES REPRÉSENTANT LES DISCIPLINES 
DITES SECONDAIRES. 

CE CHOIX S'ÉLARGIT SI ION CONSIDÈRE QUE LE 
RÈGLEMENT DE FACULTÉ PERMET AUX ÉTUDIANTS 

D'EMPRUNTER L'UNE DES DISCIPLINES 
SECONDAIRES AU PROGRAMME D'UNE AUTRE \ 

FACULTÉ, LAUSANNOISE OU ROMANDE j 
(SI CETTE DISCIPLINE N'EST PAS 

ENSEIGNÉE À LAUSANNE}. 
CELA DONNE, AU TOTAL, PLUS DE 4000 \ 
COMPOSITIONS DE LICENCES POSSIBLES! 

ON TIENDRA COMPTE CEPENDANT D'UNE ; 
LIMITATION DE CARACTÈRE ADMINISTRATIF: LES j 
ÉTUDIANTS QUI SE PROPOSENT D'ENSEIGNER 

DANS LES ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES 
OFFICIELS DU CANTON de VAUD DEVRONT 

IMPÉRATIVEMENT METTRE AU PROGRAMME DE j 
LEUR LICENCE DEUX BRANCHES ENSEIGNABLES, 
DONT AU MOINS UNE LANGUE. DANS LA LISTE I 

CI-CONTRE, LES BRANCHES ENSEIGNABLES SONT 
ENTOURÉES D'UN CADRE PLUS ÉPAIS ET | 

grisées. 

. MfJiS)|01}ERNE ' 
• » 'EPlffÉÉlIRÊ*-

ARCHÉOLOGIE 
CLASSIQUE ET 

PROVINCIALE ROMAINE 
• 1 - ME ET • -
: : ?upâra«Ê :; ; 
• ' » 4ABNB • - • 

» . WIGUEET - -
Î- " UïTÉRAniRE; 
* 6RKQUB -

"* * LANGUE ET 
,!̂ ÙÎTERHUK 
' *' - -ITALIENNES ~-

LANGUE ET 
LITTÉRATURE 
ESPAGNOLES 

: : MWM, : T 
:\:«ses:7-

LANGUES H 
CIV1USATI0NS 
SLAVES (RUSSE) 

LANGUES ET 
CIVILISATIONS 
ORIENTALES 

; t, ' HISTOIRE T %\ i * ̂ eîsqekces * i 
;: DES RELIGIONS '* L 

UNGUIST10UE HISTOIRE 
DE L'ART I , GÉOGRAPHIE;; . 

HISTOIRE 
ET ESTHÉTIQUE 
DU CJNÉMA 

INFORMATIQUE 
ETMÉIriODES 

AWTHÉMATJOUES 

«WfP8UR~: 

l'ÏHSEENEMENT 
- DE MUSIQUE-1 

CTRE DE FCR;/i.'j;0N DES 
PHYSIQUE'ISNEÎ 

ÎTÉD'ÉDUC 
PHYSIQUE 

; BREVET POUR 8 

4'HISBGNEflSNTOES 
-JHEfSETDESSCENCE 
AfteitîMn J tes éfudes â 
CECAL pour l'obtention de 
ce brevet ne peuventétre 
menées en même temps 
que les études de lettres. 
En revanche, le brevet, 
une fois obtenu, pourra 
remplacer la 2e branche 
secondaire. 

QUE CHOISISSENT LES ÉTUDIANTS? i 
VOICI QUELQUES INDICATIONS SUR LES 

COMBINAISONS DE LICENCE LES PLUS UTILISÉES 
DE 1986 À 1992. 

LE CHIFFRE QUI SUIT LE NOM D'UNE BRANCHE 
INDIQUE DANS COMBIEN DE CAS CELLERCI A 
ÉTÉ CHOISIE COMME BRANCHE PRINCIPALE 
DANS LA CONFIGURATION CONSIDÉRÉE (UNE 

BRANCHE ÉTUDIÉE À L'EXTÉRIEUR DE H FACULTÉ 
NE PEUT CONSTITUER LA BRANCHE PRINCIPALE 

D'UNE LICENCE DE LETTRES). 
CES 10 CONFIGURATIONS REPRÉSENTENT 1Ô4 
DES 741 LICENCES ANALYSÉES, SOIT 22%. 

T ! iHlSTÔiREfoïlî̂ f $2F * : 
' : ruisrbiRÊ 'h)̂  L -1T «PHILOSOPHIE (9)' 
\̂ ::A*hlG[Xis-(èj— V r̂4lStOJRl̂ i,̂ RTM]_-;; ; ,17: 

: r i î SivMiit? (?) Z I I I 
11 : ̂ ILOSpPHtEilJt Z S , : : ̂ Hî rpiî pEî ?T-(3}*ri : if. s 4 
'.t^FiigrdiREf̂  1117.. s : I^ŒkGtf peulQUES» 

*. ««GEOfâeie * * : ITÏT 
-FRAhlcjA(S(5f ;: :^:"lfAlÊWW''!'::f : : : 
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S t r u c t u r e 
des é tudes 

Dès le 1er certificat réussi dans une 
discipline, il est recommandé de suivre les 

cours de 2« partie dans cette discipline, 
mais il n 'est pas possible de se présenter à . 
un 2e certificat avant d'avoir terminé la I r e 

partie des études dans les trois disciplines k-î-îï 
(art. 55 du Règlement). ïj^l 

La Faculté organise trois sessions 
annuelles d'examens: juin/juillet — 

septembre/octobre — mars 
Les étudiants ne sont autorisés à se 

présenter que deux fois aux épreuves 
d'un même certificat (art 52 et 68 du 

Règlement de la Faculté des lettres). 

CM 
l -â . - l i . 

1 i 1' 

(iBH 
•llil 
r*fc 

Examen 
complémentaire 

de ianque • • *-«vr 
S 1 I I 

Complément do .MÇ. 
formation ei: lit*. 

langues classiques 

LU pi 
•LU 

LU 

LU 

S 
LU 

•S 
1 
LU: 

Q 

Discipline 
principale 

Discipline 
secondaire 

T 

Discipline 
secondaire 

EPREUVE DE CONTROLE POUR LES TROIS DISCIPLINES 
Obligatoire à la fin de la 1 r e année, sinon pas d'admission en 2e année. 
Se renseigner pour l'histoire et l'histoire ancienne. 

1 | f 

1ER CERTIFICAT POUR LES TROIS DISCIPLINES 
Délai: entre le 4e et le 6e semestre. 

t t 
2E CERTIFICAT, DISCIPLINES SECONDAIRES 
Trois semestres d'études au moins après l'obten
tion du 1 e r certificat. Sept semestres d'études en 
tout au minimum. 

2E CERTIFICAT, DISCIPLINE PRINCIPALE 
Quatre semestres d'études au moins après l'obtention du 1ER certificat. 
Huit semestres d'études en tout au minimum, 1 2 semestres au maximum. 
Le mémoire (travail de recherche personnel d'environ 50 pages, dont le 
thème est choisi d'entente avec le professeur dirigeant cette recherche) 
doit être déposé en 4 exemplaires au plus tard le 10 janvier pour les ses
sion de mars ou de |uillet, le 10 mai pour celles de juillet ou d'octobre, le 
10 août pour celles d'octobre ou de mars. La discussion du mémoire peut 
être dissociée des autres examens de la branche principale; elle doit 
cependant avoir lieu avant le début des examens. 
Ce certificat ne peut être passé qu'après avoir obtenu le 2e certificat pour 
chacune des disciplines secondaires. La discipline principale ne peut être 
choisie à l'extérieur de la Faculté. 

,M 5FjrdùĴg||m|Fj delà Faculté 'dés lattes du -1,12 982: «Le iandidaf.à la licence èt'letfrêŝ qui choiÉlne 
flmigue K Êtiff, recr italien J espagni/a1eîrlnd/fn|is omisse! ïji rîe*f|f a1t*pas IfptefMmlftiÉme*nfide 
;soi|îpjôm|jde fincl 'étudeŝècojiclàir̂  (bflçcolûy;èflk maturité,̂ ! i# envoient o(|dè|op||asp|B p)éfllalè| 
;doi] |0ssefjn examen ̂ mplêmentaire daijs cette langue," deux sêmeslrésiu "moins ayanCdê sélpïêsénîéf ou pre-

Art. i rfJûRègiémeîit de ia/FacoJfé M leflresJiiTJl .U82:i;«Lé„çanc|tflqt à jo jicèpce; ès lejlTesrqùtŝstirnmaWciJ-̂  
lûii lrj$a$ d$n*dplôml|efe f ÉJdÉ̂ escfidi#S otifeiatirf iffpfef oslftiuril îftS'sy'Wifdè̂ otflpécluI' 

ŵlêÏKipIfife sĵ daîrô ôĵ cip̂ le : l'hfetoîie, lefran ça K,; le;f̂nçals;̂édî̂\ft] l;; I fiîstolre ancifrfnë, 1 "a rchép fo-

â̂jdïdn̂  ehihjsMre ancienne S eiÇafchéïfogïe: ctfmpiérnerfî rjîfôrmqîion eĵ recjncl̂erf est Smefecû̂ 'élŷ  
SMtsvoJuSffîïSfraleîff ĥ isMnciennê f #c|iéï)lo)3î,ë elr̂kiuefœmmêfê^sgnpc*fpnleî̂* ^ * « - ̂ s 

«̂ lomplô|fÊa| fMptxjpp laî|ij)a er̂.g|e| qngen̂  ĝujie di|̂  dêâûajŝŝoïjguajrê ïffl|eŝ s. Lq̂pje-, 
r̂ffiéî âll̂ à̂fr ̂ (piĉ ôŷ T .̂ te'̂ f̂ gvœit IJn̂cnpfioiî aux examens dêpremîgr̂3tjrJï̂ (En̂a qvlâ tB̂ H 

•iliiqtliISnM^ 
métis di|sèïoïi{&|1fcg |g|ŝ | rjy je| JiJpiineJ |ujr|dan|e|ic| jpigl|n̂ jt̂ f̂mpt̂ | T̂ çĵ pn̂  fffj 
tS$flS$Mfiîttsih'8n||Dj|eraprésentoirsg^'iq^|^rça^^(mi|»|s^^IZZtZl Ï1*%K17.~",i *1 
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La section de philosophie propose aux étudiants une formation systématique et rigou
reuse à la tradition de la pensée occidentale, de l'Antiquité à nos fours. L'enseigne
ment des deux premières années est axé sur les «tournants» de l'histoire de cette pen
sée, dont il expose les positions fondamentales; îl initie également à la logique 
mathématique moderne et à l'épistémologie [étude critique des sciences), il permet 
aussi aux étudiants d'acquérir une méthode critique d'interprétation des textes. L'ensei
gnement dispensé en licence offre la possibilité de se spécialiser: histoire de la philo
sophie (selon ses diverses périodes), phénoménologie, herméneutique (interprétation 
des textes), théorie de la connaissance et philosophie du langage, esthétique, etc. 

L'enseignement d'histoire est organisé par tranches chronologiques : Moyen Age, His
toire moderne ( l ô e - l 8 e siècles) et Histoire contemporaine ( 1 9 e - 2 0 e siècles). Cours, 
séminaires et travaux pratiques portent sur l'histoire générale, suisse et régionale, 
place étant faite à l'histoire extra-européenne. Les étudiants sont amenés à se familia
riser avec une méthodologie moderne qui va de l'anthropologie à l'histoire religieuse 
et à l'étude des réalités socio-économiques. La recherche occupe une place importan
te dans la vie de Ja section, tant au niveau des mémoires que des thèses. Au cours de 
ces dernières années, quelques points forts se sont dégagés: mentalités religieuses 
au Moyen Age, histoire de ia Maison de Savoie, économie de l'Ancien Régime, in
dustrie et société aux 1 9 e - 2 0 e siècles, image de la Suisse depuis 1 8 4 8 , sociabilité 
dans la Suisse contemporaine. 

La section de français comprend des chaires de littérature [du 1 6® siècle à nos jours), 
de linguistique française et de littérature comparée. Outre la formation de base en 
histoire littéraire et en lecture de textes, la section offre des enseignements et poursuit 
des recherches dans les domaines suivants: la littérature du 1 6 e siècle et ses rapports 
avec la Renaissance et l'humanisme, l'anthropologie historique de la culture, la stylis
tique historique, la théorie de la littérature et de l'interprétation, la littérature romande, 
les rapports entre les littératures européennes, les rapports de la littérature et des arts, 
ta pragmatique, la linguistique textuelle et la linguistique dans ses rapports avec la 
rhétorique et la littérature. 

Le français médiéval a un double statut à l 'UNIL: d'une part, la discipline est très lar
gement intégrée au cursus des études littéraires de Sa section de français moderne; 
d'autre part, le français médiéval dispense un enseignement spécialisé dans la pers
pective de la philologie romane. Les points forts de ce programme sont l'étude de la 
langue d'oïl et de sa littérature, celle de la langue et de la littérature d'oc, et la mise 
en valeur de la période du moyen français. Une place particulière est faite, dans le 
domaine de la recherche, aux techniques de l'ordinateur, notamment en lexicogra
phie [recensement et étude analytique des mots d'une langue). 

L'histoire ancienne a pour mission de familiariser les étudiants avec les civilisations 
grecques et romaines, de la guerre de Troie [environ 1 2 0 0 av. J.-C.) à la chute de 
l'empire romain [476 ap. J.O.). Un séminaire d'introduction, qui offre un survol géné
ral de la période, est proposé aux étudiants d'histoire ancienne et d'histoire générale. 
Pour les étudiants spécialisés en histoire ancienne, une série de cours et de séminaires 
porte sur des sujets spécifiques touchant à l'histoire événementielle, à l'historiographie 
(étude des travaux des historiens) et à l'étude des mentalités. Des séminaires d epigra-
phie (étude des inscriptions anfiques) et de numismatique (étude du monnayage an
tique), dispensés régulièrement, apportent à notre connaissance du passé un éclaira
ge plus concret. La collaboration avec les disciplines enseignées dans la section des 
sciences de l'Antiquité, avec d'autres disciplines de la Faculté (p. ex. cinéma) ou 
même avec d'autres facultés (théologie) élargit le champ de référence. 
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Les enseignements en archéologie classique assurent une formation de soutien dans 
les différentes disciplines des sciences de l'Antiquité. D'une part, ils couvrent le champ 
de l'histoire de l'art antique, d'autre part ils s'ouvrent sur les activités de terrain, no
tamment dons le cadre de l'Ecole suisse d'archéologie en Grèce fouillant à Erétrie. La 
genèse et la fonction des différentes imageries constituent une spécialité lausannoise 
largement reconnue à l'étranger. Le traitement de ces imageries au moyen de l'infor
matique fait l'objet de plusieurs recherches en collaboration avec l'EPFL. 
L'enseignement de l'archéologie provinciale romaine comprend cinq domaines: 
• l'étude des provinces de l'Empire, pour mieux évaluer les phénomènes d'accultura

tion des populations indigènes et, d'une façon plus générale, pour replacer les 
événements archéologiques dans leur contexte historique et socio-culturel; 
l'étude des structures archéologiques (architecture civile et militaire, urbanisme, oc
cupation du sol, nécropoles, etc.) pour faciliter l'identification, la compréhension 
et la mise en parallèle des découvertes; 

• la connaissance du mobilier archéologique (céramique, verre, bronze, etc ] pour 
préparer à l'analyse et à la publication des objets mis au jour par les fouilles; 

• la connaissance des techniques de fouilles et de laboratoire par des cours pluri
disciplinaires, des travaux pratiques et des visites de laboratoire; 

• l'organisation annuelle de fouilles archéologiques en Suisse et à l'étranger. 

Les études de latin s'adressent à des bacheliers au bénéfice d'une formation dans 
cette langue acquise dans le degré secondaire. Un examen préalable permet aux 
autres étudiants de s'inscrire dans la section de latin à la Faculté des lettres (c.f page 
«Structure des études»). Le champ d'étude couvre l'ensemble de la littérature latine, 
des origines jusqu'au 6 E siècle avec des ouvertures sur la littérature latine du Moyen 
Age et de la Renaissance, dans une double perspective: perception des phéno
mènes linguistiques saisis dans leur diachronie (évolution dans le temps); connaissan
ce des phénomènes littéraires considérés dans leurs ressources expressives, leur rela
tion au contexte culturel et historique, leur survivance dans la tradition européenne. 

L'enseignement du grec cherche à élargir et à parfaire les connaissances acquises 
pendant la scolarité secondaire. Dans l'approche des textes littéraires ou philoso
phiques, on favorise l'ouverture vers les connaissances et les points de vue nouveaux 
offerts par la linguistique, l'anthropologie ou la sociologie, mais aussi la rigueur dans 
l'initiation au travail philologique de l'établissement du texte et dans les connais
sances techniques de la langue, aussi bien en syntaxe qu'en sémantique. 

La section d'italien assure la transmission et la maîtrise des connaissances, y compris 
celles d'ordre épistémologique et méthodologique, portant sur huit siècles de langue 
et de littérature italiennes. Sur le plan de la recherche, les domaines privilégiés sont 
actuellement la Renaissance, le 1 7 e et le 1 9 e siècles, ainsi que la littérature contem
poraine hors d'Italie (littérature de la Suisse italienne et des italophones dans le 
monde). La section possède l'unique «Centre de documentation sur les écrivains de 
langue italienne à l'étranger» de niveau académique. 

L'enseignement de littérature porte essentiellement sur les auteurs de l'époque clas
sique (15e et 17e siècles), ainsi que sur le 19e e t le 20e siècles. En philologie et lin
guistique, l'accent est mis sur certains aspects de l'espagnol moderne (phraséologie, 
formation de mots, sémantique et lexicologie, morpho-syntaxe, langage de la presse, 
langues régionales, conflits linguistiques, etc.) 

L'un des principaux atouts de la section est sa situation particulière à Lausanne, au 
carrefour de différentes cultures européennes, dans la partie francophone de la Suisse 
plunlmgue. Le cours normal des études menant à la licence et au doctorat s'adresse 
donc aussi bien aux étudiants de langue maternelle française qu'à ceux de langue 
maternelle allemande. Par ailleurs, le Centre de traduction littéraire, rattaché à la sec
tion, propose régulièrement des cours dans le domaine de la traduction littéraire. 
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La section offre des cours et des séminaires sur des sujets de littérature d'expression 
anglaise, américaine et post-coloniale, ainsi que sur la littérature anglaise médiévale 
et la sociolinguistique. La plupart des cours sont destinés aux étudiants de 1 e r et de 2 E 

cycles, mais la section organise, en collaboration avec les autres universités ro
mandes, quelques cours et séminaires de 3 E cycle, et il est possible d'y préparer une 
thèse de doctorat. Quoique la majorité des étudiants ne soit pas de langue anglaise, 
tous les cours se donnent en anglais; une bonne connaissance de cette langue est 
donc nécessaire pour y être admis. 

La section accueille des étudiants n'ayant aucune connaissance préalable de russe. 
Son objectif principal est d'initier aux études russes. L'objet d'enseignement est, en 
première partie, la langue elle-même, puis Sa littérature et la culture prennent la place 
la plus importante. Cette dernière est étudiée aussi bien à travers les œuvres littéraires 
qu'avec les méthodes linguistiques. Une collaboration étroite avec l'Université de 
Saint-Pétersbourg permet aux étudiants d'y effectuer des séjours dans le cadre de leurs 
études. 

La section de langues et civilisations orientales, qui compte une chaire de sanscrit et 
une chaire d'études bouddhiques, assure en premier lieu une formation en langue et 
littérature sanscrites. Cette formation, qui peut être complétée par l'apprentissage du 
tibétain ou du hindi, offre à l'étudiant une ouverture sur divers aspects de la culture in
dienne, en Inde même et dans les prolongements que cette civilisation a connus hors 
de l'Inde, notamment par l'expansion du bouddhisme. 

La branche «histoire et sciences des religions» — qui ressortit à la section de langues 
et civilisations orientales — vise l'étude historique et scientifique, philosophique et 
théologique des faits religieux, en invitant à la réflexion critique, à la confrontation et 
à la rencontre entre cultures et religions. Le programme d'études familiarise l'étudiant 
avec les différentes méthodes utilisées dans la recherche en histoire et sciences des re
ligions; il lui fournit la compétence nécessaire pour utiliser une méthode d'investiga
tion appropriée. La recherche doit comporter à la fois l'étude des phénomènes eux-
mêmes et celle des sources écrites. L'une ou l'autre approche peut dominer, mais les 
deux demandent des connaissances linguistiques dans le domaine choisi. 

La linguistique étudie le langage humain du point de vue de la diversité des langues 
et de leurs utilisations. La section de linguistique offre un enseignement complet 
[branche de la licence ès lettres} dans le domaine de la linguistique générale avec 
des options possibles, lors de la deuxième partie des études, en linguistique appli
quée ou en linguistique historique (indo-européenne). En première partie, l'enseigne
ment est principalement orienté vers l'approche fonctionnelle en phonologie, morpho
logie et syntaxe. Il est complété par une introduction à la linguistique historique. En 
deuxième partie, les sujets de cours et de séminaires sont plus diversifiés (sémantique, 
sociolinguistique, linguistique informatique, questions particulières de linguistique ap
pliquée ou de linguistique historique] en relation avec les sujets de recherche des en
seignants, mémorants ou doctorants. 

Les enseignements couvrent le champ des arts visuels depuis la période paléochré
tienne jusqu'à nos jours, ils portent sur des problèmes d'histoire des techniques, d'ana
lyse formelle et iconographique et d'histoire de la critique et de l'historiographie. L'ac
cent est mis sur la situation de l'oeuvre dans ses divers contextes, historique, politique, 
social, économique, scientifique, intellectuel et culturel. La première année introduite 
la connaissance des instruments de travail, des méthodes et de l'histoire des formes. 
Le premier certificat se caractérise par une orientation généraliste, tandis que la se
conde partie des études permet une spécialisation relative. L'histoire de l'art monu
mental régional (urbanisme, architecture civile, militaire et religieuse) constitue une 
spécialité lausannoise, et prépare aux travaux de publication et d'évaluation du patri
moine. Un cours de muséologie est destiné aux futurs conservateurs. 
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Associée à ia section d'histoire de l'art, la discipline Histoire et esthétique du cinéma 
assure enseignement et recherche dans les domaines de l'histoire du cinéma («ar
chéologie», «invention» et développements], des analyses filmiques, des théories et 
esthétiques du cinéma et dans celui des rapports entre films et sociétés, représenta
tions collectives et idéologies. Huit heures de cours sont proposées aux étudiants, de 
l'introduction aux études cinématographiques et filmiques ( 1 r e année) aux cours géné
raux et séminaires, ainsi que deux heures de T.P. et un séminaire de recherche pour 
étudiants ayant franchi le cap du 1 e r certificat. Un centre de documentation (livres, 
brochures, revues, press-books, films, video, cassettes son, etc.) est à disposition. 

L'Institut de géographie offre une formation théorique et pratique en géographie phy
sique et humaine largement ouverte sur un ensemble de disciplines connexes issues 
d'autres facultés et universités suisses, qui viennent renforcer la spécialisation progres
sive dans l'un ou l'autre de ces deux domaines. Il se spécialise dans les champs de 
recherche suivants: le quaternaire et la climatologie pour la géographie physique, les 
villes et l'urbanisation, les processus de localisation et les transports pour la géogra
phie humaine et sociale, la Suisse, le Canada et le Sahel pour la géographie régio
nale. Une grande importance est accordée à la formation en analyse quantitative et 
en cartographie automatique. A côté des cours généraux, les études comprennent 
des travaux pratiques sur les roches et minéraux, les techniques statistiques, informa
tiques et cartographiques, des excursions et travaux sur le terrain. 

L'unité d'enseignement est chargée de cours en informatique et en méthodes quanti
tatives [statistiques et méthodes expérimentales), mathématiques et logiques dans 
leurs applications aux sciences humaines. L'unité de recherche s'occupe de re
cherches fondamentales et appliquées dans le domaine de la synthèse de la parole 
L'objectif est de créer une synthèse de la parole française naturelle. On privilégie le 
travail sur micro-ordinateur. 

Introduction aux 
langues anciennes: latin ? J * 

» ! 

Introduction aux & 
langues anciennes: grec L 

4 * -

Ce cours, de deux heures hebdomadaires et d'une durée de deux ans, s'adresse aux 
étudiants qui n'ont pas le latin au programme de leur maturité et qui entreprennent 
des études en histoire, histoire ancienne, archéologie, langues romanes (français, 
français médiéval, italien, espagnol) ou linguistique En ]<e année, le cours aborde 
l'étude des éléments de la langue latine en s'appuyant sur la lecture de textes d'au
teurs et de documents antiques ou médiévaux. En 2 e année, il offre, par le biais de 
la lecture de textes, complétée par une information thématique, une ouverture sur la 
littérature latine, l'historiographie romaine, la diplomatique Selon leurs intérêts per
sonnels et l'orientation de leurs études, les étudiants ont le choix entre trois variantes: 
1 . latin et langues romanes [pour étudiants intéressés par la littérature et la linguis

tique), 
2. latin et histoire (pour étudiants intéressés par l'histoire, antique ou médiévale, et 

l'archéologie); 
3. latin et traduction (destinée à qui opte pour un apprentissage systématique de la 

langue latine débouchant sur une connaissance personnelle de la culture latine). 

L'enseignement universitaire du grec ancien est réservé à des étudiants ayant com
mencé l'étude du grec au niveau secondaire ou au début du gymnase, ce qui dis
qualifie les étudiants qui découvriraient trop tard l'intérêt du grec pour leur formation 
et la poursuite de leur cursus universitaire. Pour remédier à ce défaut et ouvrir le grec 
à tous, un cours d'initiation au grec a été prévu. Cette formation dure deux ans, à rai
son de quatre heures en première année et deux heures en seconde. Au terme de ces 
deux ans, l'étudiant est capable de lire des textes courants. S'i l souhaite se spéciali
ser davantage, il peut envisager de s'inscrire aux cours ordinaires de grec ancien 
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En dehors de lo licence proprement dite, la Faculté des lettres délivre une attestation 
de complément de licence et une attestation pour gradués d'universités étrangères. 
On trouvera ci-dessous les extraits du Règlement de Faculté qui portent sur ces forma
tions complémentaires, ainsi qu'un avertissement destiné aux étudiants qui désirent en
seigner dans un établissement secondaire officiel vaudois. 

Art. 7 4 du Règlement de la Faculté des lettres du 1 .1 .1982 : «Tout licencié ès lettres 
de l'Université de Lausanne peut être autorisé, sur demande écrite adressée au 
doyen, à subir les épreuves prévues pour la licence ès lettres dans une discipline qui 
ne figure pas à son diplôme de licence. Le Conseil peut mettre au bénéfice du pré
sent article le porteur d'un titre qu'il juge équivalent à la licence ès lettres de l'Univer
sité de Lausanne. L'examen du premier certificat se passe après deux semestres 
d'études au moins; celui du second certificat, dès la fin du quatrième semestre 
d'études. Pour avoir droit à l'attestation, le candidat doit obtenir la moyenne de 6 
pour chaque certificat.» 

Art. 75 du Règlement de la Faculté des lettres du 1 .1 .1982 : «Les gradués d'une uni
versité étrangère désireux de parfaire leur formation dans le cadre de la Faculté doi
vent fournir préalablement un projet d'études. Le cas échéant, le Conseil charge un 
professeur de préparer un programme adapté. Au terme du séjour, une attestation 
certifiée par le Rectorat est délivrée à l'intéressé. Cette attestation ne constitue pas un 
grade universitaire.» 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux licenciés ès lettres qui veulent faire carriè
re dans l'enseignement officiel vaudois. 
Selon la législation actuelle, le licencié doit avoir obtenu le brevet d'aptitude à l'en
seignement secondaire. Celui-ci est délivré par le Département de l'instruction pu
blique et des cultes (DIPC) aux candidats qui ont satisfait aux exigences du règlement 
du séminaire pédagogique de l'enseignement secondaire (SPES). 
Les candidats à ce brevet doivent être porteurs d'une licence dont le programme 
comporte au moins deux disciplines fondamentales enseignées dans les établisse
ments secondaires officiels vaudois, dont au moins une langue. 
Ces disciplines fondamentales sont: 

philosophie, histoire, français ou français médiéval, histoire ancienne, latin, grec, 
italien, allemand, anglais, histoire et science des religions (avec option: christianis
me), géographie. 

Les candidats au brevet d'aptitude à l'enseignement secondaire ayant obtenu le cer
tificat d'études théoiogiques comme l'un des trois certificats constitutifs de leur licence 
peuvent le faire valoir en lieu et place de l'une des deux disciplines fondamentales 
requises, à condition que l'autre soit une langue. 
Les étudiants remplissant les conditions d'admission à la Faculté des lettres peuvent 
combiner les études de lettres avec la préparation du certificat d'études en art et 
science, du diplôme fédéral no 1 de maître d'éducation physique ou du brevet pour 
l'enseignement de la musique. Le cas échéant, ces diplômes tiennent lieu de branche 
secondaire. La licence ainsi obtenue est libellée comme suit: licence ès lettres d'en
seignement avec éducation physique, licence ès lettres d'enseignement avec mu
sique ou licence ès lettres d'enseignement avec art et techniques. Les candidats à 
cette licence doivent obligatoirement inscrire une langue dans leur programme 
d'études, le choix de la troisième branche est libre. 

On trouvera une description de la formation offerte par l'Ecole de français moderne 
(EFM) et du contenu des Cours de vacances dans le chapitre séparé qui est consa
cré à ces deux unités d'enseignement rattachées à la Faculté des lettres. 
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Soucieuse de stimuler la recherche, d'encourager la relève universitaire, de créer des 
structures favorables à l'accueil des étudiants postgradués suisses et étrangers, de fa
voriser les contacts entre les chercheurs, de s'ouvrir vers la société dans une perspecti
ve évolutive, la Faculté des lettres propose un diplôme de spécialisation. 

Les programmes s'étendent sur une durée maximale de deux ans et correspondent à 
environ 1 5 0 heures d'enseignement distribuées en unités capitalisables. Ils ne sont 
pas permanents, mais déterminés par les besoins des chercheurs et les possibilités 
des enseignants. 

Les candidats doivent être titulaires d'une licence ou d'un titre jugé équivalent. Ils doi
vent être immatriculés dans une université romande, à Bâle ou à Berne. Ils prennent 
contact avec la direction scientifique qui décide des admissions. 

Le candidat au diplôme de spécialisation doit avoir suivi d'une manière active les en
seignements prévus par la direction scientifique, qui statue sur leur distribution en uni
tés capitalisables. 

Ces unités capitalisables peuvent être constituées, selon les cas, par un séminaire 
local de niveau postgrade; un séminaire de niveau postgrade dans une autre univer
sité, suisse ou étrangère; un séminaire, un cours ou un stage de terrain organisé par 
les 3 e cycles romands; un séjour de recherche dans une institution étrangère à l'Uni
versité de Lausanne, un stage professionnel certifié; une autre activité correspondante. 

Le candidat élabore, d'autre part, un travail scientifique personnel sous la direction 
d'un professeur de la Faculté (mémoire scientifique, protocole de recherche, chapitre 
de thèse, mise sur pied d'une exposition, édition d'un texte, traduction, etc ); ce tra
vail est une étape de la thèse ou une première recherche d'importance limitée. 

Le 3 e cycle romand de lettres propose un enseignement postgrade dans toutes les dis
ciplines des lettres aux doctorants et chercheurs des universités romandes ainsi que de 
l'Université de Bâle. Ces enseignements sous forme de colloques, cours ou séminaires 
sur le terrain peuvent faire partie intégrante de certificats de spécialisation délivrés par 
les universités. Les participants sont indemnisés de leurs frais et le coût des cours est 
pris en charge par le 3 e cycle. 

Des cours postgrades et des cours de formation pour les enseignants du canton de 
Vaud sont organisés chaque année par la Faculté des lettres (voir la brochure «Horai
re des cours»). 

Art. 5 7 du Règlement de la Faculté des lettres du 1 .1 .1982 : 

Le candidat au doctorat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

a) être porteur d'une licence ès lettres délivrée par l'Université de Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par le Conseil; 

b) fournir un curriculum vitee; 
c) avoir obtenu l'agrément d'un directeur de thèse sur un projet détaillé; 
d) obtenir du Conseil qu'il enregistre ce sujet. 

Le directeur de thèse doit être l'un des professeurs ordinaires, extraordinaires ou asso
ciés de la Faculté. 
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sur les lettres romandes (CRLR) 
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Institut d'archéologie j 
et d'histoire ancienne (IAHA) 

Institut Benjamin Constant (IBQ • 

Institut de linguistique et des 
sciences du langage (ILSL) i 

Centre de traduction littéraire \ 
de Lausanne (CTL) 

Institut suisse pour j 
l'étude de l'art (ISEA) 

A la Faculté des lettres sont rattachés des centres et des instituts dont la vocation est 
essentiellement la recherche. Ils publient des travaux scientifiques et mettent une 
importante documentation à disposition des étudiants et des chercheurs. 

Le CRLR travaille à la mise en valeur du patrimoine littéraire romand en publiant des 
inédits, des travaux scientifiques et critiques sur des fonds d'archives déposés dans les 
départements des manuscrits des bibliothèques ou donnés au Centre par les familles 
des écrivains. Il se préoccupe également d'orienter les chercheurs suisses et étrangers 
dans leurs travaux sur la littérature suisse d'expression française. 

Voir sous «géographie» dans les pages consacrées aux enseignements. 

L'IAHA regroupe l'archéologie classique, l'archéologie provinciale-romaine et l'histoire 
ancienne. Ses activités principales sont centrées sur les fouilles en Suisse, en France, en 
Grèce (Ecole suisse d'archéologie), voire dans d'autres pays (Asie centrale). 
L'IAHA s'occupe aussi de muséographie et poursuit des recherches de pointe dans 
plusieurs domaines (voir pages consacrées aux enseignements]. 

L'Institut Benjamin Constant est rattaché à la section d'histoire de la Faculté des lettres. Il 
a une double vocation de centre de documentation et de recherches. Il collabore aux 
Œuvres complètes de Benjamin Constant et publie des instruments de travail 
(chronologie, catalogue des manuscrits), sur la base de données informatisées, 
accessibles aux chercheurs. Il fait paraître depuis 1 9 8 0 une Bibliographie critique et 
analytique régulièrement mise à jour et édite les Annales Benjamin Constant. Il propose 
des sujets de mémoires de licence et de thèses, reçoit les chercheurs et les étudiants et 
met à leur disposition une importante documentation. Il tend à élargir le champ de ses 
recherches à la période des 1 8 e et 19e siècles, dans une optique interdisciplinaire. 

L'Institut de linguistique et des sciences du langage regroupe des enseignants de la 
Faculté des lettres et de l'Ecole de français moderne intéressés par le langage et les 
langues. 
L'ILSL se propose comme objectifs principaux de 

• stimuler le travail interdisciplinaire d'enseignement et de recherche; 
• garantir la permanence et le développement d'enseignements postgrades dans le 

domaine des sciences du langage; 
• favoriser les activités de formation continue de niveau universitaire; 
• coordonner la publication et la diffusion des travaux de recherche réalisés en son 

sein [ex. Cahiers de l'ILSL). 

Depuis 1 9 8 9 , la Faculté des lettres est dotée d'un institut spécialisé dans la traduction 
littéraire. Le Centre de traduction littéraire de Lausanne veut relever le défi d'une Europe 
dans laquelle la qualité aussi bien que la quantité des traductions sont appelées à jouer 
un rôle de plus en plus grand. C'est dans cet esprit que le CTL organise des séminaires, 
des conférences et des colloques, créant ainsi un lieu de rencontre entre traducteurs, 
auteurs et éditeurs. En outre, il édite une série de publications qui veulent être le reflet 
des discussions actuelles en la matière. 

Depuis 1 9 8 7 , l'Institut suisse pour l'étude de l'art [ISEA] dispose d'une antenne 
romande au BFSH2 . Celle-ci poursuit les mêmes objectifs que la maison mère, fondée 
à Zurich en 1 9 5 1 : inventaire et étude scientifique (historique et technique) du 
patrimoine artistique suisse dans le domaine des beaux-arts (peinture, sculpture), 
publication des résultats de la recherche (catalogues raisonnes d'artistes et de 

j£ collections publiques et privées). Il offre aux étudiants en histoire de l'art de l 'UNIL la 
possibilité de consulter ses archives photographiques (env. 7 0 0 0 0 documents) et sa 
base de données sur les artistes suisses modernes et contemporains (env. 10 0 0 0 
entrées). 
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En raison du hible degré de j professionnaiisotion de leurs études, les j licenciés en lettres exercent des activités variées, que l'on peut regrouper dans les cinq grandes catégories ci-contre. Sauf pour l'enseignement secondaire, qui exige des disciplines particulières, et pour quelques professions (les archéologues doivent avoir suivi des études.. d'archéologie), l'accès à ces activités ne dépend pas de la composition de la licence. Ajoutons que, hormis dans le domaine de l'enseignement et de la recherche scientifique, les activités exercées par les licenciés en lettres n'ont souvent que peu à voir avec le contenu de 
leurs études. 

C O M M U N I C A T I O N 
journalisme, audiovisuel, relations publiques, traduction, interprétation 

D O C U M E N T A T I O N , C O N S E R V A T I O N 
bibliothèques, archives privées et publiques, centres de documentation, musées 

E N S E I G N E M E N T 
'écoles secondaireŝ  publiques, ecofes-privées, universités 

=.<•- ^ /,z " , r
 ? s, ; ^ R E C H E R C H E * , i s ; ; ^ • ^ **-- t % \r 

assistanaf, Fonds national; centres de recherches (mandats souvent de durée limitée) 

^ ^ G E S T I O N E T A D M I N I S T R A T I O N 
s se îcjâS publics municipaux* çantcftiaBX'et fédéra yx^^îfepii ses "jsurtout du*tertiajre] 

Tous les deux ans, lASOU (Association suisse pour l'orientation universitaire) effectue en collaboration avec l'OFIAMT une enquête générale, dans toute la \ Suisse, sur le passage à l'emploi des jeunes diplômés universitaires. Les résultats complets pour l'enquête 199 i ont été publiés dans «La situation des jeunes universitaires sur le marché de l'emploi en 1991», m Politique de la Science, supplément 56, Berne, i 992. Les données ci-contre sont extraites de cette enquête, qui porte sur la situation professionnelle des jeunes licenciés environ une année après l'obtention de leur titre universitaire 

On remarquera que, dans les années 80, la port de l'enseignement comme débouché professionnel a constamment diminué, au profit de l'emploi dans le domaine de la culture e! dans les services privés. Ainsi, contrairement au préjugé encore répandu, la majorité des licenciés en lettres trouve un emploi ailleurs que dans l'enseignement. Cependant, dans une conjoncture économique difficile, cette tendance pourrait s'inverser, la culture et les services privés fournissant moins d'emplois que le secteur public en principe plus stable. 

Enseignement 

Culture 

Université 

Services privés 

Services publics 

Industrie 

Autres domaines 

0.0% 10.0% 20.0% 30.0% 40.0% 50.0% 60.0% 
1981 • 1983 H 1985 M 1987 • 1989 • 1991 
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Cours généraux j 
( 1 *• et 2* certificats) 

1er certificat] 

2e certificat 

2e certificat] 
et enseignement postgrade \ 

2e certificat, 
3e cycle 

Art et Connaissance dans la philosophie Ingeborg Schijssler, po 2C 
moderne et contemporaine 
Généalogie de la philosophie du langage: Ingeborg Schijssler, po 2e C/S 
Problèmes de la fondation de la philosophie 
du langage chez Platon 
Histoire de la philosophie antique. Ada Neschke, po 2C 
Platon, l'Ancienne Académie, Aristote 
Introduction à la philosophie du droit de Hegel Ingeborg Schussler, po 2h C/S 
Logique formelle 1 Mariejeanne Borei, po 2C 
Introduction à la langue grecque 1 David Bouvier, sup 2h CAP 
Lecture de textes grecs: 
• choix de textes philosophiques grecs Alexandre Etienne, ass 2h TP 
• Platon, Cnton Alexandre Etienne, ass 2e TP 
Logique formelle 1 Nathalie janz, ass 1 TP 
Philosophie systématique. Introduction Raphaël Célîs, po 2C 
à l'herméneutique philosophique. 
De Schleiermacher à P Ricoeur 
Interprétation de textes 

2h S • Descartes, Méditations métaphysiques Sylvie Bonzon, ag 2h S 
* r 

• texte a tixer 
Sylvie Bonzon, ag 2e S 

7 r e année 
Séminaire pour hellénistes : Ansfote, Poétique Ada Neschke, po 2e S 

]re et tannée 
Introduction à l'épistémologie Marie-Jeanne Borel, po 2e C 
Introduction historique à la philosophie Du Soleil Raphaël Célis, po 2 CS 
platonicien aux Lumières de l'Esprit moderne 
Le discours argumenté écrit (prép. à la dissertation) Marie-Jeanne Borel, po 2h CS 

2 e a n n é e 

Interprétation de textes 
2hS 

• Aristote, Ethique à Nicomaque [livre 5} 
Ada Neschke, po 2hS 

• Kant, Fondement de la métaphysique des moeurs. Ada Neschke, po 2e S 

3e eT 4<* armée 
Episîémologie : Le raisonnement et le calcul Mariejeanne Borel, po 2 S Episîémologie : Le raisonnement et le calcul 

Henri Volken, po (SSP) 
Logique formelle 11 Marie-Jeanne Borel, po 2C Logique formelle 11 

Henri Volken, po (SSP) 
D. Monod (SSP) 

Logique formelle II laboratoire Henri Volken (SSP), po 2 S Logique formelle II laboratoire 
D. Monod (SSP) 

Métaphysique de l'être et métaphysique de l'un André de Murait, pas 2 S 
Aristote, Thomas d'Aquïn, 
Maître Eckart, Nicolas de Cues 
Philosophie générale : 

Raphaë Célis, po 2e S * La fonction critique de l'imagination poétique Raphaë Célis, po 2e S 
dans le romantisme allemand 

• Le thème du «monde de la vie» chez Raphaël Célis, po 2hS 
E Husserl, M. Merleau-Ponty et j . Paioçka 

Raphaël Célis, po 

Séminaire pour hellénistes: Ada Neschke, po 2hS 
Aristote, Ethique à Nicomaque (Livre 1) 

Femmes et construction discursive du genre Marie-Jeanne Borel, po 2h CS 
dans les connaissances Claude Calame, po 

Mondher Kilanî, po 

Phénoménologie et herméneutique: Ingeborg Schussler, po 2 CS 
M. Heidegger: interprétation 
«Contributions à la philosophie d'Appropriement» 
Traduction et interprétation 
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c f e s c o u r s 

Cours généraux 
(1er et 2^ certificats)] 

* -i 

7« r certificat 

2e certificat 

H I S T O I R E 

Aux origines du Tiers Monde L'idée du Bouda Etemad, sup 2C/S 
sous-développement dans l'entre-deux-çjuerres 

Bouda Etemad, sup 

Du «regard intérieur» à la «cour des miracles» Pierre Dubuis, pd 2 S 
['aveugle (Xllfe-XVN s.) 

Pierre Dubuis, pd 

Hérétiques et inquisiteurs au bas Moyen Age Vacat 2 S 
L'évolution des relations internationales au XVIIIe siècle Alain Dubois, po 2C 
L'histoire de l'entre-deux-guerres Hans-Ulrïchjost, po 2C 
économie, modernisation et fascismes 
L'idée d'Europe au Moyen Age. Agostino Paravîcïnî Bagliani po 2hC 
Imaginaire géographique et mythologie politique 
La découverte de la planète terres réelles et pays Alain Dubois, po 2C/S 
imaginaires dans la civilisation européenne, G. Ferretti 
XW-XVIIIe siècles 
La révolution de 1 848 en France FrançoisJequier, po 2C/S 
Latin médiéval' La parodie au Moyen Age Ansgar Wildermann, ag 1 TP 
Les réformes monastiques et la Suisse romande Vacat 2 S 
(9«-12« siècles] 
Liberté-Egalité-Fraternité : un horizon insoupçonnés Alain Dubois, po 2C/S 
Les Lumières helvétiques entre idées nouvelles Marianne Stubenvoll,ass 
et inerties institutionnelles 
Paléographie: Ecritures de l'Antiquité Ansgar Wildermann, ag 2 TP 
et du Haut Moyen Age 
Surveîller-punir, protéger-épanouïr. le corps et ses enjeux François Jequier, po 2 S 
dans les sociétés contemporaines Chantai Ostorero, ass 

Economie, Etat et mouvement ouvrier en Suisse, 1930-50 S Guex, sup 2C/S 
Hans-Ulnchjost, po 

Introduction à l'histoire médiévale l'An Mille Agostino Paravicini Bagliani po 2 S 
V. Pasche 

po 

Introduction à l'histoire moderne Norbert Furrer, ma 2C/S 

ï r e année 

Introduction à 'histoire ancienne Anne Bielman, ma 2C/S 
Introduction à l'histoire contemporaine François jequier, po 2C/S 

Histoires du corps (Suisse romande, Xlle-XV6 siècles) Agostino Paravicini Bagliani po 2 S Histoires du corps (Suisse romande, Xlle-XV6 siècles) 
V. Pasche 

Les droites politiques en Europe et en Suisse au 20 e siècle Hans-Ulnchjost, po 2 S 
Colloque pour mémorants Hans-Ulnch Jost, po 2 TP 
Séminaire de 3 e cycle Hans-Ulnchjost, po 2 S 
Séminaire de recherche critique des sources Alain Dubois, po 2 S 
et prob èmes de méthodes Norbert Furrer, ma 
Séminaire de recherche en histoire médiévale Agostino Paravicini Bagliani po 2C/S 
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Cours généraux 
(1& et 2e certificats), 

1er certificat! 

2e certificat 

; F R A N Ç A I S — L A N G U E E T L I T T É R A T U R E M O D E R N E S • 

Introduction à la littérature comparée Manfred Gsteiger, po 2e CS 
L'Histoire du soldat ou le rêve d'un art populaire Dorîs Jakubec, pas 2e C 
La Culture d'hier à demain Jean Molino, po 2C 
La thématologie en littérature comparée Marc Elikan, sup 2h* CS 
Le roman épistoiaîre, de Jean-Jacques Rousseau DorisJakubec, pas 2hC 
à Isabelle de Charnère et Germaine de Stae 

DorisJakubec, pas 

Le poème en prose depuis Rimbaud André Wyss, po 2e* C 
Voltaire et son temps Claude Reichler, po IhC 

7reannée 
Introduction à la linguistique française Françoise Revaz, sup 2 S 
Introduction à la vie littéraire au moyen âge Eric Hicks, po IhC 
Introduction aux études littéraires Jean-Daniel Gollut, ag 2 S 

Albert Farchadi, sup 
Vacat 

Lecture de textes médiévaux Eric Hîcks, po 1 h TP 
Vacat 
Manuela Python, ass 

Lectures de la poésie André Wyss, po leC 
Linguistique et littérature: lectures Jean-Michel Adam, po leC 
Littérature médiévale, sujet à préciser Eric Hîcks, po 2e S Littérature médiévale, sujet à préciser 

Jean-Claude Muhlethaler, pat 
Sima Dakkus, ma,sup 

2e année 
Analyse de textes: 
• Abbé Prévost, Manon Lescaut Noël Cordonier, pas 2e S 
• Aloysius Bertrand, Gaspard de la Nuit; André Wyss, po 2h S 
• Charles Baudelaire, Le Spleen de Pans 
• Balzac, Le Lys dans la vallée Noël Cordonier, pas 2h S 
• Beckett, En attendant Godot, Fin de partie, Jean Molino, po 2h S 

Oh! les beaux jours 
Jean Molino, po 

• C -F. Ramuz, Salutation paysanne Dorîs Jakubec, pas 2e S 
• Giraudoux, La Folle de Chaillol, Jean Molino, po 2e S 

L'Apollon de Belbc, L'Impromptu de Pons 
Jean Molino, po 

• Isabelle de Charrière, Caliste, Dons jakubec, pas 2h S 
ou lettres écrites de Lausanne 

* La Fayette, La Princesse de Clèves André Wyss, po 2e S 
• La Fontaine, Fables Claude Reichler, po 2hS 
• Musset, Les Caprices de Marianne, Fantasio Arnaud Tnpet, po 2e S 
• Ronsard, Amours Arnaud Tnpet, po 2hS 
Atelier d'écriture Noël Cordonier, pas 2h TP 

André Wyss, po 2e TP 
Enonciation et textualïté personnes et temps de l'indicatif Jean-Danie Gollut, ag 2 S 

Mireille Noël, ass 
Histoire littéraire Albert Farchadi, sup 2 S 

Arnaud Tnpet, po 2 S 
Guy Poitry, sup 2h S 
Claire Jaquier Kaempfer, ma 2e S 

Littérature médiévale sujet à préciser Jean-Claude Muhlethaler, pat 2h S Littérature médiévale sujet à préciser 
Eric Hicks, po 
Sïma Dakkus, ma,sup 

Atelier d'écriture Noël Cordonier, pas 2e TP 
Autour d'un poème de Hugo Jean Molino, po 2h S 
Eustache Deschamps Jean-Claude Muhlelhaler pat 2e CS 
Images du corps dans la littérature médiévale François Zufferey, pas 2h* CS 
L'Œuvre de Jean Renart Jean-Claude Muhlethaler paï 2hS 
La musique dans le texte André Wyss, po 2hS 
Le classicisme allemand et la littérature française A Bloch, pi 2hS 
Le Mal du siècle . malaise social et mythe littéraire Manfred Gsteiger, po 2e S 
Le roman policier au XXe siècle: Manfred Gsteiger, po 2e S 
Georges Simenon et Friedrich Glauser 
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3e cycle jfct] 

F R A N Ç A I S — L A N G U E E T L I T T É R A T U R E M O D E R N E S ( S U I T E ) 

Les Lais féeriques du XIN et Xllk siècles Eric Hicks, po 2e CS 
Les Paradis artificiels. Quincey, Musset, Baudelaire Michèle Stauble, sup 2hS 
Les plans d'organisation et d'analyse de la textualité Jean-Michel Adam, po leC 
théorie d'ensemble 
New York, 20 e siècle Claude Reichler, po 2e S New York, 20 e siècle 

collab M. Caraion, ass 
Recherches actuelles en littérature française Claude Reicher, po 2h* S 
«Rêver à la Suisse»: la fin du voyage Claude Reichler, po 2e CS 
Rire au XVIe siècle Arnaud Trîpet, po 2h CS 
Rome tragique (XVIN s.) Arnaud Tnpet, po 2e CS 
Stylistique historique 

2h S • L'écrivain et la langue, André Wyss, po 2h S 
Poésie et grammaire [1 550-1660) 

* La prose française dans Jean Molino, po 2e S 
la première moitié du XVIlle siècle 

Une Femme dans le monde, de quelques écrits politiques Eric Hicks, po 2hCS 
de Christine de Pizan 

3 e ef 4e année 
Approche sémio-linguistïque des textes littéraires : ]uger Jean-Daniel Go lut, ag 2e S 
sur a mine [physionomies ba zaciennes, et autres] 
Du fait divers au fait littéraire Jean-Michel Adam, po 2e S 
La fiction dans la langue et dans les textes Jean-Michel Adam, po 2e S 
Le discours d'autrui polyphonie et faits de mention Laurent Perrin, pas 2hS 
Les Figures de l'amour Sylvie Durrer, pas 2h S 
Structure de l'action et structure du discours J.-P Bronckart, pi 2hCS 
Travaux de linguistique (préparation et évaluation) Jean-Danîe Gollut, ag 1 TP 
Travaux de recherche et mémoires (sur rendez-vous] Jean-Daniel Gol ut, ag 2 TP 

La raison des commencements Claude Reichler, po 2h S 
(voyage, utopie, fiction romanesque) 

1er certificat-' 

2e certificat £ j 

F R A N Ç A I S - L I N G U I S T I Q U E F R A N Ç A 1 ! 

7 r e année 
Introduction à la linguistique française 
Linguistique et littérature : lectures 

2 e année 

Françoise Revaz, sup 
Jean-Michel Adam, po 

Enonciatîon et textualité : personnes et temps de l'indicatif Jean-Daniel Gollut, ag 
Mireille Noël, ass. 

Les plans d'organisation et d'analyse de la textualité 
théorie d'ensemble 

3 e et 4e année 

Jean-Michel Adam, po 

Approche sémio-lînguistique des textes littéraires: juger 
sur la mine (physionomies balzaciennes et autres) 
Du fait divers au fait littéraire 
La fiction dans la langue et dans les textes 
Le discours d'autrui polyphonie et faits de mention 
Les Figures de l'amour 
Structure de l'action et structure du discours 

Jean-Daniel Gollut, ag 

Jean-Michel Adam, po 
Jean-Michel Adam, po 
Laurent Perrin, pas 
Sylvie Durrer, pas 
J -P Bronckart, pi 

2 S 
leC 

2 S 

le C 

2e S 

2e S 
2e S 
2hS 
2hS 

2hCS 



P r o g r a m m e 

d e s c o u r s 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'OFFRE EN FORMATION 1 9 9 3 - 1 9 9 4 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

Cours généraux j 
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2e certificat 

• ' .vr 1 z ; j ^ N j f A i s — u t t é r a t u r e c o m p a r é e ; : : J 

Introduction à la littérature comparée Manfred Gsteiger, po 2e CS 
La fhématologie en ittérature comparée Marc Elikan, sup 2h*CS 

Le classicisme allemand et la littérature Française P.-A. Bloch, pi 2h S 
Le Mal du siècle: malaise social et mythe littéraire Manfred Gsteiger, po 2e S 
Le roman policier au XXe siècle- Manfred Gsteiger, po 2e S 
Georges Simenon et Friedrich Gfauser 

Manfred Gsteiger, po 

Les Paradis artificiels Guïncey, Musset, Baudelaire Michèle Stâuble, sup 2h S 
Pétrarque et le pétrarquisme en Angleterre Anthony Mortimer, pi 2h* CS 

1er certificat 

2e certificat \ 

t I : F R A N Ç A I S — L A N G U E E T L I T T É R A T U R E M É D I É V A L f S ^ 

l r e année 

Explication philologique . Wace, «Vie de saint Nicolas" François Zufferey, pas 2e S 
Grammaire comparée de l'ancien français François Zufferey, pas leC 
et de l'ancien provençal 

François Zufferey, pas 

Introduction à la vie littéraire au moyen âge Eric Hicb, po IhC 
La formation linguistique du domaine gallo-roman François Zufferey, pas IhC 
Lecture cursive d'ancien français Alexandre Huber, ass. 2hTP 
Lecture de textes médiévaux Eric Hicks, po IhTP 

Vacat 
Manuela Python, ass 

Linguistique gallo-romane : lexicologie Vacaî 2h CS 
Littérature médiévale : sujet à préciser Eric Hicb, po 2e S Littérature médiévale : sujet à préciser 

Jean-Claude Muhlethaler, pat 
Sima Dokkus, ma,sup 

pat 

donnée 

Ancien provençal explication de «coblos esparsas» François Zufferey, pas 2e* S 
Dialectologie gallo-romane du Moyen Age François Zufferey, pas 2h* CS 
Explication philologique: Jean Renart, "L'escoufle» François Zufferey, pas 2h S 
Lecture cursive d'ancien français Denis Bi lotte, ma, sup 2e TP 
Lecture de textes en ancien provençal François Zufferey, pas 2h* S 
Linguistique gallo-romane: syntaxe Denis Billotte, ma, sup 2e CS 
Littérature médiévale sujet à préciser Eric Hicb, po 2hS Littérature médiévale sujet à préciser 

Jean-Claude Muhlethaler, pat 
Sima Dakkus, ma,sup 

pat 

Eustache Deschamps Jean-Claude Muhlethaler, pat 2e CS 
Images du corps dans la littérature médiévale François Zufferey, pas 2h* CS 
L'Œuvre de Jean Renart Jean-Claude Muhlethaler, pat 2h S 
Les Lais féeriques du XIIe et XIIIe siècles Eric Hicks, po 2e CS 
L'édition des troubadours- problèmes er méthodes François Zufferey, pas 2e CS 
Une Femme dans le monde: de quelques écrits politiques Eric Hicks, po 2h CS 
de Christine de Pizan 
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Cours généraux j 
(1er et 2e certificats) 

1er certificat] 

2e certificat 
«Ci 

3e cycle Wfti 

H I S T O I R E A N C I E N N E 

Epigrophie latine: 
• Epïgraphie des régions alpines 
• Lo Gauie Narbonnaîse 

Régula Frei-Stolba, pas 
Régula Frei-Stolba, pas 

2e S 
2h CS 

lre année 
Introduction à l'histoire ancienne Anne Bielman, ma 2 CS 

]re et2e année 
De Sy la à César la fin de la République romaine Erhard Grzybek, sup 2h S 
Institutions, économie et société sous le Principat Jean-jacques Aubert, pas,sup 2 CS 
Liberté ou servitude: 
Hérodote et l'enjeu des Guerres médïques 

Erhard Grzybek, sup 2e S 

Comment on écrit l'histoire en Grèce et à Rome Pierre Ducrey, po 
M- Cottier, ass 

2 CS 

La conquête romaine de 260 à 146 avantJ.-C, Pierre Ducrey, po 
M- Cottier, ass 

2e CS 

La Grèce et l'Asie Mineure de 335 à 260 avantJ.-C Pierre Ducrey, po 
M Cottier, ass 

2hCS 

Erétne de A à 2 Pierre Ducrey, po 
Claude Bérard, po 

2e CS 

1er certificat 

2e certificat 

1er et 2e certificats 11 

3e cycle ;;| 

A R C H E O L O G I E C L A S S I Q U E ET^ P R O V I N C I A L E J W # » 

7 r e année 
Techniques de recherches et notions de base 

Analyse et publication du matériel archéologique 

Archéométrie et techniques de fouilles 

Séminaire de recherches 

Archéologie des provinces romaines 
• la Narbonnaise 
• les programmes iconographiques 

inspirés du monde méditerranéen 
Entre homme et Dieu, les forces personnifiées 
Fouilles et prospection archéologique 

L'art grec hors de Grèce 
Les archéologues ont-ils une méthodes 
Les datations en archéologie classique 
Les monuments des eaux 
Les motifs funéraires dans la céramique italiote 
Sites et documents relatifs à la Narbonnaise 

Erétrîe de A à Z 

Assistants diplômés 2 S 

Daniel Paunier, po 2 TP 
Assistants 
Daniel Paunier, po 3 CS 
Assistants et Intervenants extérieurs 
Daniel Paunier, po 2 S/TP 
Assistants 

Daniel Paunier, po 1 C 
Clauce Bérard, po 2e S 
Daniel Paunier, po 
Christian Aellen, sup 1 C 
Daniel Paunier, po e TP 
Assistants 
Claude Bérard, po Ih C 
Claude Bérard, po 2h S 
Claude Bérard, po 1 e C 
Daniel Paunier, po 1 C 
Christian Aellen, sup 2 S 
Daniel Paunier, po 2h S 

Claude Bérard, po 2e CS 
Pierre Ducrey, po 
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Cours généraux j 
(1er et 2e certificats) 

1er certificat] 

2e certificat] 

Cours généraux j 
(1er et 2e certificats) j 

1er certificat] 

2e certificat 

Postgrade interdisciplinaire 

U R E L A T I N E S W^Wl 

Le théâtre latin François Spaltenstein, ag 1 h C 
Les encyclopédistes romains Philippe Mudry, po 2e C 
Description et histoire des langues classiques Claude Sandoz, pe 1 C 
Exercices de version Philippe Mudry, po 2 TP 
Proséminaire Philippe Mudry, po 2hS 

Stylistique II François Spaltenstein, ag 2 TP he 
Stylistique latine 1 François Spaltenstein, ag 2 TP he 

703 année 

La Ci ris François Spaltenstein, ag 2e S 
Sénèque Episfuiae morales VI Helena Junod, ag 2h S 
Introduction à la linguistique historique Claude Sandoz, pe 1 C 

2 e année 

Ausone Helena Junod, ag 2e S 
Lucain La Pharsale, livre VII Philippe Mudry, po 2hS 

Du culte des ancêtres au culte des saints Helena Junod, ag 2e CS 
Ecphrasîs Helena Junod, ag 2h CS 
La Casina de Paute et l'Eunuque de Térence François Spaltenstein, ag 2hS 
Les Noces de Mercure et Philippe Mudry, po 2e S 
de la Philologie de Martianus Cape la 

2 e année 

Etude de champs lexicaux Claude Sandoz, pe 2h S 
dans les langues indo-européennes 
Morphologie de la racine Claude Sandoz, pe 2e S 

ï ; L A N G U E E T L I T T É R A T U R E G R E C Q U E S ; ; 

Aristophane, le culte de Dionysos Claude Calame, po 2hC 
et les origines de la comédie 
Platon, l'Ancienne Académie, Aristote Ada Neschke, po 2Ceh 
Aristote, Poétique Ada Neschke, po 2e S 
Connaissance pratique de la langue grecque; Claude Calame, po 2 TP he 
introduction à la métrique grecque 
Le traité Des airs, des eaux et des lieux Claude Calame, po 4e S 
attribué à Hippocrate 
Poèmes d'Alcée et de Sappho Claude Calame, po 2h S 

Aristote, Ethique à Nicomaque (livre 1] Ada Neschke, po 2h S 
Aspects rituels de la critique comique chez Aristophane Claude Calame, po 2e S 
Version grecque et lecture cursive Claude Calame, po 2 TP Version grecque et lecture cursive 

A. Loeffler he 
7 r e année 

Description et histoire des langues classiques Claude Sandoz, pe 1 Che 
Introduction à la linguistique historique Claude Sandoz, pe 1 C he 

2 e année 

Etude de champs lexicaux Claude Sandoz, pe 2hS 
dons les langues indo-européennes 
Morphologie de la racine Claude Sandoz, pe 2e S 

Séminaire postgrade (interdisciplinaire): Femmes et Mariejeanne Borel, po 2h CS 
construction discursive du genre dans les connaissances Claude Calame, po construction discursive du genre dans les connaissances 

Mondher Kilani, po 
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Elément! di lessîcologîa e lessicografia Giovanni Papini, po 2C 
Il Seftecento • l'età délie riforme e deli'apertura oll'Europa Antonio Stâuble, po 2hC 
L'îmmogine délia ciftà nella ietteratura Antonio Stâuble, po 2e C 
italiana tra Medio Evo e Rinascimento 
Monîale Jean-Jacques Marchand, pe leC 
Narrativa femminîle degli anni ottanta Jean-Jacques Marchand, pe IhC 

lre année 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud, pe 1 C 
Aspetti e problemi délia stona linguistica Felice Ceccantini, sup 2 CS 
del 'Italia moderna e contemporanea 
Laboraîorîo inguisfîco ed espressione orale Maunzîo Mîglioli, ag 1 Ex 
Panorama délia Ietteratura italiana Jean-Jacques Marchand, pe 2 CS 
da! Cinque al Novecento 

Jean-Jacques Marchand, pe 

Seminano 1. 
• Giuseppe Ungarettî Maunzîo Mîglioli, ag 2hS 
• Verga, 1 Ma avoglia Felice Ceccantini, sup 2hS 
• Leonardo Sciascia Maunzîo Mîglioli, ag 2e S 
• Gozzano, Poésie Felice Ceccantini, sup 2e S 

1re ef 2 e année 
Esercizi dî traduzione e di awiamento al comporre Roberto Barbone, ass Esercizi dî traduzione e di awiamento al comporre 

Maurizio Mîglioli, ag 2 Ex 
Seminano per italofoni [seminari 1 e II) 
• Poesia de Duecento Antonio Stâuble, po 2h S 
• Poetî del a Svizzera italiana Antonio Stâuble, po 2e S 

2 e année 

Metrica e retonco Armand Francillon, ag 2 CS 
Ongini délia lingua italiana Giovanni Papini, po 2 CS 
fonetica e grammafica storica 

Giovanni Papini, po 

Pnncîpi di critïca testuae 
Seminano II 
• Artîsti scritton del Rinascimento Denis Fachard, pd 2h S 
• Francesco Pefrarca, Canzoniere e Tnonfï Armand Francillon, ag 2h S 
• Dante, Vîta Nuova Denis Fachard, pd 2e S 
• Pietro Aretino e dintorni Armand Francillon, ag 2e S 

3e et 4e année 
Correzione di componïmenfi Emanuee Cutinelii, ass. 2 Ex 
Lingua poetica del Duecento Giovanni Papïnî, po 2hS 
Lingua poetica dell'Ottocento Giovanni Papïnî, po 2e S 
Semînarîo III 
• Genesi del Canzoniere petrarchesco Jean-Jacques Marchand, pe 2hS 
• Le Rime dî Dante Antonio Stâuble, po 2hS 
• «lo non sono un poetas: Jean-Jacques Marchand, pe 2e S 

poetica crepuscolare dei «non poetî» 
• Narratori sicilianî del secondo Novecento Antonio Stâuble, po 2e S 
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1er certificat 

Cours de langue portugaise Manela Agostinho, ass. 2 TP he 

Comentarîo de fextos hferanos Carlos Mateo, ass. 1 TP he 
Estilïstîca i Norberto Gimelfarb, ag 1 TP he 
Gramâtîca Norberto Gimelfarb, ag 1 TP he 
Introducciôn a la literatura clâsica espanola Carlos Mateo, ass Antonio Lara, po 1 C he 
Laboratoire Norberto Gimelfarb, ag 1 TP he 
Laboratorio de idiomas Ange! Alvarez, ag 2 TP he 
Lectura de textos médiévales Angel Alvarez, ag 1 TPhe 
Redacciôn y conversaciôn [Ml] Norberto Gimelfarb, ag 1 TPhe 
Traducciôn Norberto Gimelfarb, ag 2 TP he 

1"? année 

Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud, pe 1 C 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud, pe 1 C 

Alonso de Ercilla : La Araucana Angel Alvarez, ag IhC 
El espafiol en el otofio de la Edad Media Rolf Eberenz, po leC 
El Romancero vïe|o Antonio Lara, po leC 
El Romanticismo Antonio Lara, po 2e C 
Historia de la lengua espanola Rolf Eberenz, po IhC 
Introcucciôn a la lengua y la literatura médiévales Rolf Eberenz, po I Che 
La novela del realismo Rolf Eberenz, po 2h S 
Las variedades amencanas del espafiol Rolf Eberenz, po 2e C 
Littérature espagnole classique Luis LôpezMolina, pi 2hC 
Los dialectos de la Penînsula Ibérica Rolf Eberenz, po IhC 
Semântica y iexicologîa Rolf Eberenz, po IhC 
Seminario: 
• Problemas escogidos del lenguaje periodistico Rolf Eberenz, po 2hS 
• Los décotes en la literatura médiéval Rolf Eberenz, po 2e S 
Teatro de posguerra : Buero - Sastre Antonio Lara, po 2e S 

Complémentaire 

Conversaciôn y redacciôn Angel Alvarez, ag 1 TPhe 
Gramôtica Angel Alvarez, ag 1 TPhe 
Introducciôn a la Historia de la literatura: sîglos XIX y XX Angel Alvarez, ag 1 TPhe 
Introducciôn al comentarîo de textos Angel Alvarez, ag ieTP 
Laboratorio de idiomas Angel Alvarez, ag 2 TP he 
Preparacion al laboratorio Angel Alvarez, ag Ih TP 
Problemas de idioma Angel Alvarez, ag 1 TP he 
Traduction (1] Angel Alvarez, ag 1 TP he 

: ; . ; u v n g u e e t l i t t é r a t u r e a l l e m a n d e s : 

Deutsche Literatur des Mittealters [Teile 1 und II) Walter Lenschen, po 2heC 
Landeskunde: Medienanalyse Edith Slembek, ag 2e C 
Lektûre Mittelalterlicher Texte Walter Lenschen, po 2e TP 

Vacat 
Neuere Literarur/Sprachwissenschaft Centre de traduction littéraire 2 C 
Schwyzerdûtsch Mimi Steffen-Vacat, ass 2e TP 

l r s année 

Proseminar 1. 
• Einfùhrung in das Studium der deutschen Literatur Peter Utz, po 

N. Amstutz 
M. Delisle 

3h S 

Cours généraux 
1er certificat 
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• Einfûhrung in das Studium der deutschen Sprache Walter Lenschen, po 2h S 
und âlferen deulschen Literalur Alexander Schwarz, po 

Prosemînar II: 
• Einfûhrung in dos Sludium der deulschen Literaiur Peter Utz, po 3e S • Einfûhrung in dos Sludium der deulschen Literaiur 

N Amstuiz 
M Delisle 

* Einfûhrung in das Studium der deutschen Sprache Walter Lenschen, po 2e S 
und âlteren deutschen Literatur Alexander Schwarz, po 2e S 

Sprachûbungen 1 
IhTP A: Werkstatt Schreiben fur Studienanfdnger Vacat IhTP 

B. Werkstatt Schreiben fur Studienanfdnger Vacat IhTP 
• Gesproch und Argumentation Edith Slembek, ag 2hTP • Gesproch und Argumentation 

Susanne Wokusch, ma leTP 
• Grammafik und Ubersetzen Susanne Wokusch, ma leTP 
Sprachûbungen II 
A Argumentatives Schreiben Vacat leTP 
B. Argumentatives Schreiben Vacat leTP 
• Rhetorische Textanalyse Edith Slembek, ag leTP 

2e année 

Prosemînar III Einfûhrung m das Sludium der deutschen Liieralur 
• Elias Canetti Christiaan Hart Nîbbrlg, po 2hS 

Daniel Muller, ass 
• Gotthold Ephraim Lessîng Christiaan Hart Nïbbrïg, po 2hS • Gotthold Ephraim Lessîng 

Daniel Muller, ass 
Proseminar IV: Einfûhrung în das Studium der deutschen Literatur 
• Methoden der Literaturwïssenschaft Christiaan Hait Nibbrig, po 2e S 

Daniel Mûller, ass 
Sprachûbungen II Grammatîk (theoritischer Teil) Susanne Wokusch, ma IhTP 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud, pe 1 C 
Proseminar III: Einfûhrung in das Studium der deutschen Walter Lenschen, po 2h S 
Sprache und alteren deutschen Literatur Alexander Schwarz, po 
Proseminar IV: Einfûhrung in das Studium der deutschen Walter Lenschen, po 2e S 
Sprache und alteren deutschen Literatur Alexander Schwarz, po 
Sprachûbungen II 

IhTP • Grammatîk (prakt Teil] Vacat IhTP 
Sprachûbungen III 

IhTP • Deutsche Phonefik und Intonation Edith Slembek, ag IhTP 
A Grammafik (praktischer Teil) Susanne Wokusch, ma IhTP 
A Uebersetzen Vacat IhTP 
B Grammatîk (praktischer Teil) Susanne Wokusch, ma IhTP 
B Ubersetzen Vacat IhTP 
Sprachpraktische Ubungen IV: 
1 Horen und Verstehen Edith Slembek, ag 2e TP 
2 Schriffliche Kommumkation Edith Slembek, ag 2e TP 
A Ubersetzen Vacat 2e TP 
B: Ubersetzen Vacat 2e TP 

Hauptseminar: 
• Literatur als Provokation Wilfred Schiltknecht, pas 2h S 
• Robert Walser Peter Utz, po 2h S 
* Sprache der Gewalt - Gewalt der Sprache: Christiaan Hart Nibbng, po 2hS 

Das Bose als asthetische Kategorie 
Christiaan Hart Nibbng, po 

• Texte des 1 3. Jahrhunderts Walter Lenschen, po 2hS 
• Der lîterarîsche Kinderblick Peter Utz, po 2e S 
• Germanistîsche Linguisfik Alexander Schwarz, po 2e S 
• Goethes *Fausto. 1 und II. Teil Christiaan Hart Nibbrig, po 2e S 
• Neidharf von Reuental Walter Lenschen, po 2e S 
* Zur Problemalik des Iiterarischen Engagements: Wilfred Schilîknechf, pas 2e S 

vom Zurcher zum neudeutschen Uteratustreit 
Wilfred Schilîknechf, pas 

Ko! bquium fur Fortgeschrittene Die Gegenwartsl itéra lu r, Peter Utz, po 2hS 
weiblich dekliniert. 
Kolloquium fur Forlgeschrittene Peter Utz, po 2e S 
Sprachdidaktisches Hauptseminar Alexander Schwarz, po 2hS 

4e année 
Kolloquium fur Fortgeschrittene Christiaan Hart Nibbrig, po 2h/e 
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:ll * y V . t^ll L A N G U E tfÙ™b\TI 1 * *' 1 '* r, * 

Etudes anglaises: conférences Auteurs multiples 2C 
American Short Story Peter Halter, po 2C 
Native American Literature Jim Barnes, pi 2hC 
Language and Society in the English-speaking World Peter Trudgïll, po 2hC 
Travel Literature George Rousseau, pi leC 

ï r e année 

American Literature Survey Elisabeth Kaspar-Aldrïch, sup 1 C/S 
Engltsh Literature Survey 1 Peter Winnington, ag 1 C/S 
Explication de texte I. 
• From Drama ïnto Film Peter Halter, po 2e S 
• Othello Roelof Overmeer, sup 2e S 
• The Poetry of Sylvia Plath Beverly Maeder, sup 2e S 
• Restoration Comedy: The Man of Mode David Jemielity, ass. 2e S 

and The Way of the World 
Introduction to English Language and Linguistics Peter Trudgïll, po 2C 
Introduction to Literary Analysis Margaret Tudeau, sup 2h S Introduction to Literary Analysis 

Peter Halter, po 
Roelof Overmeer, sup 
Beverly Maeder, sup 
Martine Hennard, ass 
Ton! Johnson, ag 

Language Laboratory ! Margaret Tudeau, sup 1 TP 
David Jemielity, ass. 
Adam Pîette, ass. 

Practîca Language Work 1 Toni Johnson, ag, 2 TP Practîca Language Work 1 
David Jemielity, ass , 
Beverly Maeaer, sup 
Roelof Overmeer, sup 
Margaret Tudeau, sup, 
Elisabeth Kaspar-Aldrich, sup, 
Romy Berger, ass, 
Martine Hennard, ass 

2 e année 

Aspects of Modem Literature Neil Forsyth, po 2e C 
Engiîsh Literature Survey II The Modem Period Peter Winnington, ag 2h C/S 
Explication de texte IL 
* Dreiser, Wharton Elisabeth Kaspar-Aldrich, sup 2hS 
• George Eliot, Middlemarch, Mill on the Floss Adam Piette, ass 2hS 
• Nathaniel Hawthome, 2 novels Beverly Maeder, sup 2hS 
• Selected Plays of Oscar Wilde Toni Johnson, ag 2hS 
• Christopher Marlowe, Dr. Faustus Margaret Tudeau, sup 2e S 
• Modem Comedy Pinter, Stoppard, Orfon Neil Forsyth, po 2e S 
• Music and Lync m the 16th and i 7th Century Adam Piette, ass 2e S 
History of the English Language lan Kirby, po 2hC 
Introduction to Medievai Literature lan Kirby, po 2e C/S 

Katrin Rupp, ass. 2e C/S 
Language Laboratory II Peter Winnington, ag 1 TP 
Practical Language Work II Adam Piette, ass. 1 TP Practical Language Work II 

Toni Johnson, ag 
Roelof Overmeer, sup 
Beverly Maeder, sup 

Vaneties of English Peter Trudgïll, po 2C 

English Sociolinguistics and Dialectology Peter Trudgïll, po 2e CS 
Middle English: 
• Practical Work Vacat 2 TP 
• The Marriage Group of Taies lan Kirby, po 2h C/S 
• The Marriage Group of Taies Vacat 2h C/S 
• William Langland, Piers Plowman lan Kirby, po 2e C/S 
• William Langland, Piers Plowman Vacat 2e C/S 
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L A N G U E E T L I T T É R A T U R E A N G L A I S E S ( S U I T E ) 

Modem Liîerafure: 
• Contemporary Women Novelists Peter Halter, po 2hS 
• Gerald Manley Hopkins Anthony Morfîmer, pi 2hS 
• Theafnca! Space in îhe 20th Cenfury Roelof Overmeer, sup 2hS 
• Virginia Woolf Margaret Tudeau, sup 2hS 
• The Early Englîsh Novel George Rousseau, pi 2e S 
• 19th Century Women Poets Toni Johnson, ag 2e C/S 
• Afïican American bferature Elisabeth Kaspar-Adrïch, sup 2e S 
• Shokespeare's Historiés Neil Forsyth, po 2e S 
• Words in Images, Images in Words Peter Halter, po 2e S 
Old Englîsh. Introduction, Beowulf lan Kïrby, po 2h C/S 
Old Englîsh Pracfical Work Vacat 2hTP 

iv**** *• u w g u e s ^ û t t é r a î u ^ r U s s e * 't 1t * '* "' 

Laboratoire de langue Natalia Skaf-Smirnova, ag 2 TP 
Les archaïsants et les novateurs Leonid Heller, po 1 h C 
Panorama chronologique de la littérature russe XIXe siècle Leonid Heller, po 2C 
Poésie russe Julia Bornand, ag 2 TP/S 
Théories esthétiques et littéraires en Russie Leonid Heller, po leC 

J r e année 
Expression écrite pour débutants vacat 1 TP 
Expression orale pour débutants vacat 2 TP 
Grammaire pour débutants vacat 2 TP 
Grammaire pour débutants (laboratoire) vacat 1 TP 

2e année 
Version Julia Bornand, ag 2 TP 
Conversation Natalia Skaf-Smirnova, ag 2 TP 
Grammaire Natalia Skaf-Smirnova, ag 2 TP 

Introduction à la linguistique du russe Patrick Senot, po 1 C 

Linguistique du russe (2e niveau] Patrick Senot, po 1 C/S 

Approches de l'histoire de la Russie Julia Bornand, ag 1 TP/S 
Analyse de textes littéraires Julia Bornand, ag 1 TP/S 
Approches du texte littéraire: théorie et applications Leonid Heller, po 2 S 
Explication de textes Julia Bornand, ag 2 TP 
Grammaire avancée (niveau 2) vacat 2 TP 

Dissertation Julia Bornand, og 2 TP 
Linguistique du russe Les fondements Patrick Senot, po 2h S 
du discours identitaire en Russie 

Patrick Senot, po 

Linguistique du russe Qu'est-ce que l'aspect du verbe ? vacat 3e* S 
Œuvres et auteurs Ju.Tyn|anov, Podporucik Kîze. Leonid Heller, po 2e S 
Œuvres et auteurs M Saltykov-Scedrîn, Leonid Heller, po 2h S 
Gospoda Golovlevy 

Leonid Heller, po 

Philologie Evangile d'Ostromir Patrick Serïof, po 2e* S 
Philologie: Le dit de Bons et Gleb Patrick Seriot, po 2h* S 
Stylistique et lecture de textes Patrick Seriot, po 2 S 
Thème Julia Bornand, ag 2 TP 

lui 

E T S C I J ^ Ç E K P E $ J » I G ^ N S 

Voir le «Programme des cours» de la Faculté de théologie dans le chapitre qui lui est consacré. 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'OFFRE EN FORMATION 1 9 9 3 - 1 9 9 4 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

Cours généraux ! 
(1er et 2e certificats) 

: E T U D E S I N D I E N N E S 

Introduction au chinois bouddhique Tom Tiilemans, po 1 CShe 
Le bouddhisme indien tardif et le bouddhisme tibétain Tom Tiilemans, po 1 Che 

Grammaire sanscrite élémentaire e! exercices de lecture Yves Ramseier, ass 2 TP he 
Introduction historique aux religions de l'Inde Johannes Bronkharst, po 1 Che 
Lecture de 1 Anugita (Mahabharata 14.16-51 (suite) johannes Bronkhorst, po 2h S 
lecture de sutra bouddhiques en sanscrit Tom Tiilemans, po 2h S 
Lecture de sutra bouddhiques en sanscrit Tom Tiilemans, po 2h S 
Passages choisis de la Manusmrfï Johannes Bronkhorst, po 2e S 
Sanscrit élémentaire Johannes Bronkhorst, po 1 CS 

Bhagavata-Purana Johannes Bronkhorst, po 2e S 
Cours d'introduction à la langue hindi Maya Burger, pd 1 Che 
Divinités féminines dans l'Hindouisme Maya Burger, pd T Che 
Le Nyayabindu de Dharmakirti avec la Tom Tiilemans, po 2e S 
Nyayabindutika de Dharmottara chap 1 et II suite) 

Tom Tiilemans, po 

Nîrukta johannes Bronkhorst, po 2hS 

2e, 3e et 4e années 

Tibétain, lecture de textes faciles Tom Tiilemans, po 2She 

7 r e année 

Caractères généraux du langage Pascal Singy, ass 2TP he 
Caractères généraux du langage (linguistique générale) Morfêza Mahmoudian, po le Che 
Courants théoriques en linguistique Mortêza Mahmoudian, po 2h C 
Description et histoire des langues classiques Claude Sandoz, pe 1 Che 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud, pe 1 Che 
Introduction à la linguistique historique Claude Sandoz, pe 1 C he 
Phonétique générale Pascal Singy, ass IhC 
Phonétique générale Pascal Singy, ass 1 h TP 

2 e année 

Analyse morpho-syntaxique Pascal Singy, ass 2 TPhe 
Les unités significatives Mortéza Mahmoudian, po 2 Che 
Morphologie et syntaxe Rémîjolivef, po 2 CS he 

Analyse d'interactions verbales Lorenza Mondada, sup 2e* TP 
Approches interactionnelles Lorenza Mondada, sup 2h* TP 
Introduction aux théories d'acquisition du langage Anne-Claude Berthoud, pe 2h* Ch 
Problèmes de socîolinguistique Mortêza Mahmoudian, po 2 CS he 
Problèmes théoriques de la signification Mortéza Mahmoudian, po 2hC 
Recherches récentes en sémantique Mortêza Mahmoudian, po 2e C 
Rôle de la ihématisation dans l'utilisation AnneClaude Berthoud, pe 2e* S 
et l'acquisition de la langue 

2 e année 

Etude de champs lexicaux dans Claude Sandoz, pe 2hS 
les langues indo-européennes 
Morphologie de la racine Claude Sandoz, pe 2e S 

3e et 4e année 

Formalismes syntaxiques pour le traitement aufomafïque 
des longues naturelles Rémi jolivet, po 2 CS 
Phonologie Rémijolïveî, po 2 CS he 
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Histoire de la critique d'art au XIXe siècle Philippe Junod, po 2hC 
L'Ecole de Nice Michel Thévoz, pas 2hC 
La peinture à Venise au XVe siècle Vera Segre, ma 2hC 
Lecture d'ceuvres d'art contemporain Michel Thévoz, pas 2e S 
Peinture anglaise aux XVIIIe et XIXe siècles William Hauptman, sup 2hCS 
Muséologie administration d'un musée Michel Thévoz, pas 2C 
Histoire de l'art monumental régional III: Marcel Grand|ean, pas 2C 
l'histoire des villes et de l'architecture urbaine 

Marcel Grand|ean, pas 

Introduction à la recherche en Marcel Grand|ean, pas 2 S 
histoire de l'art monumental régional 

Marcel Grand|ean, pas 

L'illustration de la Renaissance au Romantisme Philippe Kaenel, ma sup 2 h C 
Le livre d'artiste depuis Manet Philippe Kaenel, ma sup 2 e C 

Art du XXe siècle: chapitres choisis Philippe Thomé, ma 2C 

7 re année 

Travaux pratiques: histoire de l'art et des techniques Laurent Golay, ass 2 TP Travaux pratiques: histoire de l'art et des techniques 
Philippe Luscher, ass 

Introduction à l'histoire de l'art médiéval Carlo Bertellî, po 2hC 
Introduction à l'histoire de l'art moderne Philippe Junod, po 2e C 
Lecture cursive: théorie de l'art, théoriciens, écrits d'artistes Pierre-Alain Mariaux, ass 2 TP 
Travaux pratiques: premiers pas en iconographie Pierre-Alain Mariaux, ass 2 TP 

2 e partie 

Photographie réalisations, applications Philippe Thomé, ma 2 S 

Autour de Baudelaire Philippe Junod, po 2h S 
Introduction à l'iconographie musicale Philippe Junod, po 2e CS 
Le musicalîsme en Suisse romande Philippe Junod, po 2e S 
Encadrement des mémorants et doctorants Vera Segre, ma 2 
Encadrement des mémorants et doctorants Philippe Thomé, ma 2 
Byzance et 'Occident Carlo Bertellî, po 2e CS 
Herbiers et illustrations des manuscrits médicaux Vera Segre, ma 2e C 

2 e année 

Architecture romane en Italie Vera Segre, ma 2 S 
Introduction à l'étude des sources médiévales Carlo Bertellî, po 2e CS 
Introduction à la symbolique chrétienne Carlo Bertellî, po 2e CS 
Trecento dans les centres régionaux d'Italie Carlo Bertel i, po 2hS 
Le Trecento toscan Carlo Bertel i, po 2hC 
Le livre d'heures histoire, contenu, iconographie Miriam Mi man, pd 2hC 
suivie de recherches actives concernant 

Miriam Mi man, pd 

des manuscrits inédits 
Visites de musées, galeries et ateliers d'artistes Philippe Thomé, ma 2 TP 
Introduction à l'étude des manuscrits: exercices Vera Segre, ma 2 CS 
de lecture sur les fac-similés de la BCU 

Vera Segre, ma 

Gustave Doré Philippe Kaenel, ma sup 2 hCS 
1 848 art et politique Philippe Kaenel, ma sup 2eCS 
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Le cinéma de la République de Weimar (1919 à 1932) François Albera, po 

1"? année 
2C 

Etudes de textes et analyses de films 
Introduction aux études cinématographiques 
(histoire, anthropologie, esthétique, sémiologie) 

2 e année 
Approches du cinéma documentaire: 
des origines à nos jours 
Aspects de l'oeuvre de Luis Bunuel: 
les vingt dernières années 
Le statut du «réel» dans la fiction cinématographique 

André-Pierre Chaperon, ass. 2 TP 
François Albera, po 2 CS 
A.-P. Chaperon, ass. 

François Albera, po 

Rémy Pithon, sup 

François Albera, po 

2C 

2 CS 

2 S 

Camp d'étude en géologie (7 purs) Corps enseignant 

716 année 
Cartographie thématique Micheline Cosïnschi, ag CAP 
Etude de cartes ou excursions Jôrg Winistorfer, po, Assistants TP 
Introduction à la géographie humaine Etienne Pîguet, sup TP 
Introduction à la géographie humaine Laurent Bndel, po C 
Introduction à la géographie physique Jôrg Winistorfer, po C 
Roches et minéraux. Une introduction à la géologie Michel Marthaler, ma hC 

donnée 

Dïr des travaux, excursions [géographie physique) Corps enseignant 
Géographie économique et économie spatiale (HEC) Jean-Bernard Racine, po CS 
Géographie physique jôrg Winistorfer, po, Assistants TP 
Géographie théorique et quantitative Etienne Piguet, sup CAP 
Géomorphologie générale et climatique Jôrg Winistorfer, po C 
Méthodes quantitatives en sciences humaines 1 Bernard Gabioud, sup CAP 
Séminaire de géomorphologie Jôrg Winistorfer, po S 

Aménagement du territoire et développement régional (SSP) Laurent Brîdel, po C 
Camp d'étude en géographie humaine [7 jours] Corps enseignant 

Climatologie générale Michel Roten, pas C 
Démographie [HEC] Olivier Blanc, po CS 
Direction des travaux et excursions : problèmes locaux Corps enseignant 
Du paysage naturel à 'espace artificiel Jorg Winistorfer, po hC 
Géobofanîque (Faculté des sciences) Pierre Hainard, po C 
Géographie zonale Jorg Winistorfer, po eCS 
Gestion territoriale urbaine et rurale en Laurent Bridel, po S 
Afrique et Amérique tropicales [Lettres et SSP) 

Laurent Bridel, po 

Hydrologie A. Musy, EPFL C 

Initiation à la recherche scientifique [tous les 15 [ours] 
Jean-Bernard Racine, po h SC 

Levers morphologiques [sur rendez-vous) jôrg Winistorfer, po, Assistants 
Méthodes en géographie physique Jorg Winistorfer, po, Assistants C 
Méthodes quantitatives en sciences humaines II Bernard Gabioud, sup h CAP 
Méthodes quantitatives et cartomatïque Micheline Cosïnschi, ag C/TP 
Pratique de l'analyse quantitative et cartographique Micheline Cosïnschi, ag TP 
Problèmes de climatologie Michel Roten, pas C 
Problèmes de géographie physique Un enseignant des Sciences de a Terre h C 
Statistiques multivariées en géographie Micheline Cosïnschi, ag eCAP 
Télédétection satellitaire [EPFL) R. Caloz, EPFL eC 
Villes et transformations urbaines Jean-Bernard Racine, po CS 
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1er certificat] 

2 e certificat 

•HT 

latin 

Grec i 

. : 

I N F O R M A T I Q U E E T M É T H O D E S M A T H É M A T I Q U E S 

7 r e année 

Fondements de la création d'outils Eric Keller, po 2 Che 
informatiques en sciences humaines 

Eric Keller, po 

Informatique 1 accès à la Eric Keller, po 2 CTP he 
programmation en sciences humaines 
Informatique III: techniques avancées de la Eric Keller, po CTP 
programmation en sciences humaines 
Logique formelle I Marie-Jeanne Borel, po 2 C he 
Logique formelle 1 Nathalie Janz (philosophie), ass 1 TPhe 
Mathématiques 1 Henri Voiken {SSP}, po 2 TP he 
Mathématiques 1 Henri Volken (SSP), po 2 Che 
Outils d'informatique généraux pour les sciences humaines Assistants CTP 
Outils d'informatique pour 'analyse Assistants CTP 
quantitative en sciences humaines 

2e année 
Informatique II initiation à la programmation Eric Keller, po 2 C TP he 
avancée en sciences humaines 
Méthodes quantitatives en Sciences humaines 1 Bernard Gabioud, sup 2 C TP he 

Introduction à l'utilisation du microordinateur Assistants CTP 
Logique formelle !l Marie-Jeonne Borel, po 2 Che Logique formelle !l 

Prof H. Voiken (SSP) 
D Monod(SSP) 

Logique formelle II laboratoire Henri Volken (SSP), po 2She Logique formelle II laboratoire 
D Monod (SSP) 

Mathématiques li Henri Volken (SSP), po 2 Che 
Mathématiques II Henri Volken (SSP), po 2 TP he 
Méthodes quantitatives en Sciences humaines 11 Bernard Gabioud, sup Th TP he 
Méthodes quantitatives en Sciences humaines II Bernard Gabioud, sup 2hC 

I N T R O D U C T I O N A U X L A N G U E S A N C I E N N E S 

) et 2 e année 
Cours pour non-latinïstes 
• variante I latin et langues romanes 
• variante 2 : latin et histoire 
• variante 3 : latin et traduction 

J r e année 

François Spaltenstein, ag 2 TP he 
François Mottas, ag 2 TP he 
François Mottas, ag 2 TP he 

Introduction à la langue grecque 1 David Bouvier, sup 2 Che 
Introduction à la langue grecque 1 (laboratoire) David Bouvier, sup 2 TP he 

2 e année 

Introduction à la langue grecque II David Bouvier, sup 1 C he 
Introduction à la langue grecque 1! David Bouvier, sup 1 C he 

Abréviations utilisées U 
e* ; 

cours ^ 

.encordées-

~ hiver* J jes 
;agj 

me-

-.= . - professeur ordinaire 
' * ? * f pçqfes©jr<issGGJ& *>••• 
^ g • professeur̂ isswfaDt 
-«=» - 'plclessé̂ ir|̂ éf **f 
#=4aiJS'Lvaf-decenf**'* *=' 

"rhqîtré-assiâtanf 
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ADRESSE 

Décanat \ Professeur Claude Bérard, doyen BFSH2 
1015 Lausanne 

6924507 6922901 6924510 69229 05 
Professeur Rémi Jofrvet, vice-doyen aux affaires étudiantes BFSH2 

1015 Lausanne 
692 45 75 692 30 07 6924510 6922905 

ProfesseurJôrg Winistorfer, vice-doyen aux affaires financières BFSH2 
1015 Lausanne 

6924565 6923072 6924510 692 29 05 
Mme Odile Klopfenstein, adjointe de Faculté BFSH2 

1015 Lausanne 
6924512 6922902 6924510 6922905 

M"» Antoinette Nadal, secrétaire du Décanat BFSH2 
1015 Lausanne 

6924508 6922900 6924510 6922905 

Secrétariat des étudiants, 
secrétariats des sections 

et des instituts 

Secrétariat des étudiants de la Faculté 
M"® iyéia Peytrignet 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924511 6922908 6924510 6922905 
Secrétariat des sections de philosophie, histoire ancienne, 
archéologie, latin, grec, espagnol, langues orientales, 
linguistique, informatique et méthodes mathématiques 
Ai™ Micheline Duvoisin 

BFSK2 
1015 Lausanne 

69245 52 6922911 6924639 6923045 

Secrétariat des sections de français, français médiéval, 
italien, histoire de l'art, cinéma 
Mp«famGaeng 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924530 692 2910 6924636 692 29 15 
Secrétariat des sections d'histoire et de langues slaves 
Mf"e Monique Tonyen 

BFSH2 
1015 Lausanne 

69246 04 6922913 6924637 6922935 
Secrétariat des sections d'anglais et d'allemand 
Ai™ Useiine Goiay 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924603 6922912 69246 37 6922935 
Institut de géographie (IGUL) 
Al™ Maraa Cutéoé 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924562 6923070 6924498 6923075 
Institut d'archéologie et d'histoire ancienne [IAHA) 
M"* Micheline Duvoisin 

BFSK2 
1015 Lausanne 

6924551 6923040 6924639 6923045 
Institut de linguistique et des sciences du langage (ILSL) 
M™ Martine lapaire 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924629 692 30 55 6924629 6923055 
Département d'histoire et des sciences des religions 
M™ Maya Burger 

BFSH2 
1015 Lausanne 

692 44 72 6922720 692 44 65 6922705 

Centres et instituts divers, 
EFM, Cours de vacances \ 

Attention! I 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux rt°s de, 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont] 

indiqués en italique. 

Institut Benjamin Constant (IBQ 
M^MannnneBerfinger-KonquietAnneHofmonn 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

692 3220 6922900 69232 30 6924845 
Centre de recherches sur les lettres romandes (CRLR) 
MpieJosêfloreToppy 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

692321B 6923030 6923230 6924845 
Centre de traduction littéraire de Lausanne (CTL) 
Mme Brigitte Burger 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924587 6922984 
Secrétariat des cours de 3e cycle romand de lettres 
Al^e Suzanne Hanhart 

BFSK2 
1015 Lausanne 

6924621 6922906 
Secrétariat de l'Ecole de français moderne (EFM) 
AI™ Jocelyne Schenk 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924518 692 30 80 6924630 692 30 85 
Secrétariat des Cours de vacances 
Ai™ Andrée GuiiiaumeGentil 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924519 6923090 69246 30 6923085 
Institut suisse pour l'étude de l'art (ISEA) 
Al™ Bngitte Générez 

BFSH2 
1015 Lausanne 

6924646 6923096 6924644 6923095 
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L'Ecole de français moderne offre des programmes d'études complets ou des 
cours d'appoint en langue, en littérature et en civil isation française à des étu
diants non francophones. Chaque année, plus de 4 0 0 étudiants, en prove
nance de cinquante à soixante pays, se répartissent dans différents types de 
cours de niveaux variés. 

Il est possible de suivre à l'EFAA quelques cours par semaine seulement, paral
lèlement à d'autres études suivies dans l'une des facultés ou écoles de l 'UNIL 
(voir «Cours spécial»). 

Les autres programmes comprennent plus de 2 0 heures hebdomadaires qui 
permettent soit de compléter une formation universitaire en français déjà com
mencée ail leurs, soit d'atteindre le niveau nécessaire pour entreprendre des 
études dans une faculté ou une école de l 'UNIL , soît enfin d'acquérir les 
connaissances et les techniques indispensables pour devenir enseignant de 
français langue étrangère. 

Rattachée à la Faculté des lettres, l ' E FM offre la possibi l i té d'intégrer son pro
gramme dans des études de lettres complètes. 

Certif icat d'études françaises 

Diplôme d'aptitude à l 'enseignement du f rançais , langue étrangère 
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Conditions spt s H H Les étudiants à l 'EFM doivent posséder une connaissance du français suffisante pour 
d'admission à rFFM WBÈ comprendre et assimiler un enseignement donné exclusivement en français. 

Une épreuve de classement, qui a lieu au début de chaque semestre, permet de juger 
le niveau des étudiants et d'éliminer ceux qui ne correspondent pas à cette exigence, 
[art. 1 5 du Règlement de l'EFM). 
Les candidats ne possédant pas un titre donnant droit à l'immatriculation peuvent être 

• admis après avoir subi avec succès un examen préalable. Cet examen n'est valable 
que pour les études à l'EFM. Se renseigner auprès du Service des immatriculations et 
inscriptions. 

WÊÊÊ Dès l'été 1 9 9 4 et contrairement à la pratique adoptée jusqu'à présent, i l ne sera 
i ï j j ï " plus possible de s' inscrire à l 'EFM au semestre d'été. 

Deux types d'enseignement^^, L'EFM offre 2 types d'enseignement : 
* Le cours général de langue, littérature et civilisation françaises, destiné aux étu

diants qui veulent consacrer à l'étude du français la totalité ou la majeure partie de 
leur temps. 

• Le cours spécial, réservé aux étudiants inscrits dans d'autres facultés de l'Université 
_ _ de Lausanne ou à l'EPFL et désireux, tout en poursuivant leurs études, de perfecfion-
y r j r y n er leur connaissance du français (voir ci-après «Cours spécial»). 

1 
Cours général jgWM Certificat d'études françaises — 2 semestres au minimum 

ff Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français, langue étrangère 
— 2 semestres au minimum (Options : littérature ou langue) 
Les candidats au Diplôme doivent être porteurs du Certificat ou d'un titre jugé équiva
lent par le Conseil de la Faculté des lettres sur préavis du directeur de l'Ecole (art. 2 4 
du Règlement de l'EFM). 
La durée des études menant au diplôme est de 4 semestres au minimum. 
• N.B. Le Diplôme (type A: littérature ou type B: langue) peut être reconnu comme 
un des certificats (branche secondaire) de 1a licence ès lettres délivrée par l'Uni
versité de Lausanne, conformément aux dispositions de l'art. 49 du Règlement de 
la Faculté des lettres. 

L'enseignement comporte: 
a) Cours de littérature et de civilisation françaises 

Introduction à la littérature et à la culture françaises — Littérature romande — Civi
lisation de la vie quotidienne — Etude de films. 

b) Cours spécialisés en littérature, en linguistique, en didactique des langues 
Analyse de textes, étude de textes — Séminaire de littérature — Composition, dis
sertation — Introduction à la théorie littéraire — Analyse syntaxique et stylistique 
— Phonoslylisfique — introduction à la linguistique — Linguistique appliquée — 
Méthodologie — Histoire de la langue. 

c) Cours pratiques 
Grammaire, orthographe — Expression écrite —- Expression et compréhension 
orales — Prononciation — Phonétique — Traduction (allemand, anglais, espa
gnol, italien) — Exercices de langue — Lectures littéraires — Vocabulaire — Ani
mation théâtrale. 

H les étudiants sont répartis en différentes classes selon leur connaissance de la langue 
•iiftl qui est évaluée par l'épreuve écrite de classement. Celle-ci comprend une dictée or-

•

thographique et des exercices variés de compréhension, de vocabulaire, d'usage 
des mots, des temps et des modes. 

m m m Un enseignement complet comprend environ 2 0 heures par semaine, dont une partie 
#4$t en laboratoire de langue. 
I b S E Dans la mesure où l'horaire des cours le permet, l'étudiant inscrit à l 'EFM peut suivre 

•

quelques heures d'enseignement dans d'autres facultés ou écoles, pour autant que 
leur règlement l'autorise. 

rrrv 
m 

• 1 1 1 
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Evaluation U S E Les étudiants sont soumis à une évaluation continue, qui permet de les placer, au 
début de chaque semestre, au niveau de leurs connaissances. 
L'EFM organise 3 sessions annuelles d'examens; juin/juillet - sept./oct. - mars. 
Pour chaque examen, le nombre de tentatives autorisées est de 2. 

Certificat d'études françaises 

Diplôme, type A 

Diplôme, type B 

-4»* -

Ecrit: 
a) composition 
b) grammaire et orthographe 
c) traduction de l'allemand, de l'anglais, de l'espagnol ou de l'italien. Pour les 

candidats dont la langue maternelle n'est pas l'une des quatre langues 
mentionnées, la traduction est remplacée par des exercices de caractère 
lexicoiogique, dits exercices de langue. 

d) phonétique, épreuve obligatoire pour les futurs candidats au Diplôme, facultative 
pour les autres candidats 

Oral: 
a) analyse de textes 
b) littérature et civilisation françaises 
c) grammaire 
d) compréhension et expression orales 
e) phonétique, épreuve obligatoire pour les futurs candidats au Diplôme, 

facultative pour les autres candidats 

Ecrit: 
a) dissertation littéraire 
b] analyse syntaxique et stylistique d'un texte 
c) traduction d'un texte d'auteur [allemand, anglais, espagnol, italien). Pour les 

candidats dont la langue maternelle n'est pas l'une des quatre langues 
mentionnées, la traduction est remplacée par des exercices de caractère 
lexicoiogique, dits exercices de langue. 

d] phonostylistique 

Oral : 
a) explication de textes 
b) littérature et civilisation françaises 
c) histoire de la langue 
d) linguistique et phonologie 
e) méthodologie 

Ecrit: 
a] dissertation 
b) grammaire 
c) traduction de l'allemand, de l'anglais, de l'espagnol ou de l'italien. Pour les 

candidats dont la langue maternelle n'est pas l'une des quatre langues 
mentionnées, la traduction est remplacée par des exercices de caractère 
lexicoiogique, dits exercices de langue. 

d] linguistique appliquée 

Oral : 
a) étude de textes 
b) histoire de la langue 
c) grammaire 
d) linguistique et phonologie 
e) méthodologie 

N. B. : Un candidat ne peut se présenter plus de deux fois au même examen. 
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Conditions d'admission: 
• avoir été accepté dans une autre faculté ou école de l'Université de Lausanne. 
• posséder des connaissances suffisantes de français pour comprendre et assimiler un 

enseignement donné exclusivement en français. 
• s'inscrire au Service des immatriculations et inscriptions, BRA, 1 0 1 5 Lausanne 

avant le 3 I juillet pour le semestre d'hiver. 
Les demandes d admission au Cours spécial doivent être accompagnées d'une pho
tocopie du certificat d'admission délivré par l'Université de Lausanne. 
Enseignement 
Il comprend de 6 à 12 heures de cours pratiques de langue. L'étudiant peut suivre 
également les cours généraux destinés à tous les étudiants de l'Ecole. 

Le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français prépare à l'enseignement du 
français langue étrangère dans les pays non-francophones. 
Concernant l'enseignement en Suisse alémanique, il est conseillé aux candidats 
suisses au diplôme de s'informer, avant le début des études, de la reconnaissance de 
ce titre auprès des départements de l'instruction publique des cantons où ils désire
raient enseigner. 

Secrétariat de l 'EFM 
Ecole de français moderne de l'Université de Lausanne 
BFSH2 , 1 0 1 5 Lausanne/Dorigny 
S U I S S E 

Tél . : 0 2 1 6 9 2 4 5 18 (dès le 5. 4. 1994:021 6923080) 
Fax: 0 2 1 6 9 2 4 6 30 (dès le 5. 4. 1994: 021 692 30 85) 
Le directeur reçoit sur rendez-vous. 

Le cours dépend directement de la Faculté des lettres. 
Les participants ont le choix entre deux options: 
• Cours A: cours de langue, de littérature et de civilisation françaises, à l'intention 

des enseignants et des étudiants avancés qui s'intéressent aux questions littéraires. 
Ce cours est ouvert à toute personne âgée d'au moins 1 8 ans. 

• Cours B: cours de langue ef de civilisation françaises pour les étudiants qui veulent 
avant tout faire une étude intensive de la langue usuelle. Ce cours est ouvert à toute 
personne âgée d'au moins 16 ans révolus. 

L'enseignement se donne en français. Aucun diplôme n'est exigé à l'inscription, mais 
une connaissance élémentaire de la langue est indispensable. Les participants sont ré
partis en petites classes, selon leur niveau. Ceux qui ont suivi deux séries de cours 
avancés peuvent se présenter à un examen donnant droit à un certificat. 

Le cours de vacances comprend 4 séries de 3 semaines se succédant du début fuillet 
à fin septembre. Chaque série compte 5 0 heures d'enseignement, sans le cours fa
cultatif de prononciation ( 15 heures). 
Renseignements: 

Cours de vacances de l'Université de Lausanne 
BFSH 2 , 1 0 1 5 Lausanne/Dorigny 
S U I S S E 
Tél. : 0 2 1 / 6 9 2 . 4 5 . 1 9 (dès le 5. 4. 1994:021 6923090) 
Fax: 021/692.46.30 (dès le 5. 4.1994:021 692 30 85) 
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C O U R S G É N É R A U X 

Introduction à la littérature et à la culture françaises; 
- le XIXe siècle Françoise Fornerod, lec 2 h C 
- la première moitié du XXe siècle Françoise Fornerod, lec 2e C 
Littérature romande: 
- romanciers du XXe siècle Françoise Fornerod, lec lh C 
- le paysage dans la Littérature romande Françoise Fornerod, lec l e C 
Civilisation de la vie quotidienne Catherine Saugy, lec 2 h C 
Etude de films: 
- Aspects du cinéma français des années Rémy Pithon, lec 2h C 

1950-1960 : l'ancien et le nouveau 
- Aspects du cinéma français des années 1970: Rémy Pithon, lec 2e C 

le nouveau et 'ancien 

i- -J-. 

t-f| 

fl 

Exercices de grammaire et d'orthographe 
(4 groupes] 

Expression écrite (4 groupes] 

Compréhension et expression orales (4 groupes) 

Phonétique (3 groupes) 

Exercices de prononciation 
Lectures littéraires (4 groupes] 

Traduction: allemand-français 
anglais-français 
espagnol-français 
italien-français 

Exercices de langue (pour étudiants dont la langue 
maternelle n'est pas une des quatre citées ci-dessus] 

Georgette Blanc, lec 
Claudine Reymond, lec 
Pierre Jaquerod, lec 
Bénédicte Le Clerc, sup 

René Richterich, po 
Jean-François Maire, lec 
Pierre Jaquerod, lec 
Bénédicte Le Clerc, sup 
René Richterich, po 
Claudine Reymond, lec 
Maryse Mahmoudian, sup 
Georgette Blanc, lec 
Marianne Pithon, lec 
Jean-François Maire, lec 

Denise Tappy, lec 
Martine Nicollerat, lec 
Catherine Seylaz, lec 
Myrîam Moraz, sup 
Dominique Vernaua, lec 

Marianne Pithon, lec 
Myriam Moraz, sup 
Hélène Pfersich, sup 
Claudine Reymond, lec 

Catherine Saugy, lec 
Isabelle Genoua, lec 

6 T P 

2 TP 

2 TP 

3 C A P 

3 TP 
3 TP 

2 TP 
2 TP 
2 TP 
2 TP 

2 TP 
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Ana/vse c/e textes: 
Balzac, Le Lys dans la vallée Dominique Vernaud, lec 2 h S Balzac, Le Lys dans la vallée 

Denise Cordonier, lec 
Pierre Jaquerod, iec 

Beckeit, En attendant Godot Dominique Vernaud, lec 2e S Beckeit, En attendant Godot 
Denise Cordonier, lec 
Pierre jaquerod, lec 

Proust, Un amour de Swann Catherine Seylaz, lec 2 h S 
Constant, Adolphe Catherine Seylaz, lec 2e S 

Séminaire de littérature Pierre jaquerod, lec 
Bénédicte Le Clerc, sup 

2 S 

Composition, sujet littéraire (2 groupes] Dominique Vernaud, ec 2 C A P Composition, sujet littéraire (2 groupes] 
Claudine Reymond, lec 

Composition, sujet général (3 groupes) Denise Cordonier, lec 2 C / T P Composition, sujet général (3 groupes) 
Martine Nicollerat, lec 
Bénédicte Le Clerc, sup 

Expression écrite libre Anick Giroud, ma TP 

Grammaire [5 groupes) Pierre Jaquerod, lec 4 C/5 TP Grammaire [5 groupes) 
Dominique Vernaud, lec 
Raymond Capré, lec 
Isabelle Genoud, lec 
Pascale Banon, lec 

Compréhension et expression orales [5 groupes) Denise Cordonier, lec 2 TP Compréhension et expression orales [5 groupes) 
Pascale Banon, lec 
Gisèle Marguerat, sup 
Catherine Saugy, lec 
Claudine Reymond, lec 

Phonétique 1 (2 groupes) Denise Tappy, lec 
Marianne Kilanï, lec 

3 C A P 

Phonétique II [3 groupes) Marianne Pithon, lec 2 C A P Phonétique II [3 groupes) 
Jean-François Maire, lec 
Denise Tappy, lec 

Travaux pratiques de phonétique Jean-François Maire, lec 1 TP 

Traduction: allemand-français (2 groupes) Thomas Breymann, sup 
Marianne Pithon, lec 

2 TP 

anglais-français Martine Nicollerat, lec 2 TP 
espagnol-français Hélène Pfersich, sup 2 TP 
ita îen-français Claudine Reymond, ec 2 TP 

Exercices de langue (pour étudiants dont la langue Catherine Saugy, lec 2 TP 
maternelle n'est pas une des quatre citées ci-dessus] Maryse Mahmoudian, sup 2 TP 
(2 groupes] 

Abréviations utilisées M 
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D I P L Ô M E D ' A P T I T U D E À L ' E N S E I G N E M E N T D U F R A N Ç A I S 

Diplôme A : option littérature 

Explication de textes: 
Martin du Gard, Les Thibault 1 Françoise Fornerod, lec 2h 5 
Proust, Du côté de chez Swann Catherine Seylaz, lec 2h S 
Mme de Charrière, Lettres de Lausanne Françoise Fornerod, lec 2e S 
Constant, Adolphe, Cécile, Le Cahier rouge Catherine Seylaz, lec 2e S 
Analyse syntaxique et stylistique Isabelle Genoudjec 2 C / T P 

Introduction à la théorie littéraire Françoise Fornerod, lec 1 C/S 
Phonostylistique Marianne Pithon, lec 2 C / T P 
Dissertation Catherine Seylaz, lec 2 C A P 
Introduction à la linguistique Marianne Kilani, lec 2 C/S 
Méthodologie René Richterich, po 2 C/S 
Didactique du français, langue étrangère Anick Giroud, ma 2 C/S 

Histoire de la langue Pierre Jaquerod, lec 2 C 
Traduction- allemand-français Françoise Fornerod, lec 2 TP 

anglais-français Martine Nicollerat, lec 2 TP 
espagnol-français Hélène Pfersîch, sup 2 TP 
italien-français Claudine Reymond, lec 2 TP 

Exercices de langue Jean-François Maire, lec 2 TP 

Diplôme 8 ; option langue 

Linguistique appliquée René Richterich, po 2 C/S 
Introduction à la linguistique Marianne Kîlani, lec 2 C 
Méthodologie René Richterich, po 2 C/S 
Didactique du français, langue étrangère Anick Giroud, ma 2 C/S 
Histoire de la langue Pierre Jaquerod, lec 2 C 
Grammaire Raymond Capré, lec 2 C/S 
Dissertation Dominique Vernaud, lec 2 C / T P 

Etude de textes Bénédicte Le Clerc, sup 2 S 
Traduction et exercices de langue' 
voir option littérature 

• ? t C O U R S tt&mÉS A U X É T U D I A N T S D E S A U T R E S F A C U L T É S ; T * 

Un cours spécial est destiné aux étudiants des autres facultés ou écoles de l'Université dési
reux de perfectionner leur connaissance du français ainsi qu'aux enseignants étrangers en
gagés dans les établissements secondaires officiels du canton de Vaud. 

Grammaire et exercices de langue [4 groupes) Marianne Kilani, lec 4 TP 
Hélène Pfersich, sup 
Gisèle Marguerat, sup 

Lecture et culture Denise Cordonier, lec 2h C A P 
Vocabulaire (2 groupes) Jean-François Maire, lec 1 TP 
Phonétique pratique Jeon-François Maire, lec 1 TP 
Traduction de l'allemand - textes généraux René Richterich, po 1 C/TP 

- textes juridiques Françoise Fornerod, lec 2 C/TP 
- textes |urid et écon. Thomas Breymann, sup 2 C/TP 

Traduction de l'anglais, de l'espagnol, de l'italien- voir cours du niveau propédeutique ou 
du niveau Certificat. 
Les cours d'introduction à la littérature et de lecture de films sont aussi accessibles aux étu
diants du Cours spécial. 
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La Faculté des sciences sociales et politiques offre trois filières de formation — psy
chologie, sciences politiques et sciences sociales — qui regroupent les principales 
branches des sciences de l'homme et de la société: anthropologie, géographie, his
toire, politologie, psychologie, psychologie sociale, sociologie constituent en effet les 
bases d'une connaissance interdisciplinaire des interactions entre le collectif et l'indi
viduel Ses plans d'études sont conçus dans une perspective généraliste, alliant théo
rie, méthodologie et apprentissage pratique, et empruntent les uns aux autres leurs en
seignements fondamentaux. Ils permettent ainsi à chaque étudiant, quelle que soit 
l'orientation choisie, d'acquérir une vision globale des sciences humaines, à laquelle 

T T T contribuent aussi les cours qui peuvent être suivis dans d'autres facultés de l'Université 
f - ^ T de Lausanne: droit, économie, linguistique, etc. 

Dans ses trois licences, la Faculté des SSP recherche un équilibre entre réflexion théo
rique critique et acquisition des instruments de la recherche empirique propres à 
chaque discipline. 

Elle destine ses étudiants à un vaste choix de professions, où prédominent néanmoins 
i j J le conseil et l'orientation en psychologie, l'enseignement, la recherche au sein de 
t M l'administration publique, le travail social, le journalisme. 

Licence ès sciences politiques 

Licence ès sciences sociales 

Licence en psychologie 
• option psychologie générale 
• option orientation scolaire et professionnelle 
• option psychologie scolaire 

Maîtrise en science politique 

Maîtrise ès sciences sociales 

Diplôme en psychologie 
• option psychologie générale 
• option orientation scolaire et professionnelle 

Doctorat 

' I I 

G r a d e s 

d é c e r n é s jf£t 

m? 

m 

m 
m 
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Les sciences sociales constituent un sous-groupe des sciences humaines réunissant des 
disciplines variables selon les définitions adoptées. Pour chaque université, leur 
champ d'étude évoque une réalité différente: p. ex., la psychologie est enseignée à 
Genève à la Faculté du même nom, alors qu'elle relève à Lausanne de la Faculté des 
sciences sociales et politiques. 

On admet que les principales disciplines des sciences sociales sont la sociologie, la 
polifologie, l'ethnologie ou l'anthropologie culturelle, le travail social. Dans une pers
pective plus large, il est légitime d'y intégrer la psychologie et la pédagogie: toutes 
deux analysent certes les comportements individuels, mais souvent pour les mettre en 
relation avec les conditions de la vie en société. La géographie humaine, l'histoire, le 
droit, la démographie, les sciences économiques sont des disciplines voisines dans la 
mesure où elles aussi analysent les faits sociaux et les lois qui régissent les sociétés. 

Elle est la discipline analysant les mécanismes régissant le pouvoir, dont les institutions 
politiques —• étudiées spécifiquement par la politologie — sont une forme, et 
cherche à expliquer la manière dont les sociétés gèrent les contraintes sociales. Elle 
se fonde sur l'ensemble des contributions apportées par les différentes sciences hu
maines (sociologie, psychologie, économie, etc.]. On donne également au terme de 
science politique une définition plus «opérationnelle»: elle est alors la discipline per
mettant la définition et la mise en œuvre de politiques particulières; entrent alors dans 
le champ de la science politique la science de la décision, celle de la prévision, la 
planification des politiques publiques, etc 

L'objet matériel de la sociologie est le hit social, c'est-à-dire toute manière de faire 
exerçant sur l'individu une contrainte extérieure et qui se manifeste à la fois dans une 
certaine durée et dans l'étendue d'une société ou d'un groupe social. Une telle défini
tion indique que la sociologie possède des intérêts multiples et des contours va
riables. Dans la pratique, les phénomènes sociaux relevant de la sociologie sont tous 
ceux qui n'intéressent pas directement les sciences sociales spécialisées comme le 
droit, la démographie ou l'économie. En guise d'illustration, citons quatre questions 
classiques de la sociologie contemporaine: «Pourquoi et comment les bandes de 
jeunes se développent-elles?» «Pourquoi et comment un individu se décïde-t-il à voter 
pour tel ou tel parti?» «Pourquoi les inégalités devant l'enseignement persistent-elles en 
dépit des efforts de démocratisation?» «Comment s'effectue l'adaptation des immi
grants à la société qui les accueilles» 

Tandis que l'ethnologie est considérée comme l'étude des sociétés non-occidentales, 
l'anthropologie s'intéresse, dans une perspective comparatisfe, à l'homme concret, 
occidental ou non-occidental, totalité dont le social est une dimension capitale mais 
non unique. Les méthodes propres à l'anthropologie sont Inobservation participante» 
qui met le chercheur en contact direct et prolongé avec la vie quotidienne du groupe 
observé et le «dépaysement», qui permet la confrontation critique des déterminants so
cioculturels de I'«observateur» avec ceux des «observés». 

La psychologie (au sens étymologique' «science de l'âme») est la science du compor
tement des organismes vivants. Le terme de comportement recouvre à la fois les 
conduites et activités observables et les processus internes (la pensée, les émotions, 
etc.). La psychologie actuelle s'est ramifiée en plusieurs branches qui se distinguent à 
la fois par leur objet d'étude et leurs méthodes de travail Elle délimite son champ d'in
vestigation en fonction de l'âge des sujets étudiés [psychologie de l'enfant), de leurs 
activités dans la société [psychologie scolaire, psychologie du travail), des maladies 
mentales (psychopathologie], des comportements différenciés des groupes sociaux 
[psychosociologie), des mécanismes physiques par lesquels se réalisent les comporte
ments humains et animaux (psychophysioiogie), des différences observées dans les 
comportements d'individus ou de groupes hétérogènes placés dans la même situation 
[psychologie différentielle), etc. 
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S C I E N C E S P O L I T I Q U E S , 

S C I E N C E S S O C I A L E S , 

P S Y C H O L O G I E : 

L E S P A R C O U R S 

Maîtrise en science politique / ès sciences 
sociales: 1 an. 3 enseignements et 1 mémoire 

- Licence ès - -
sciences politiques 

Bloc de sciences politiques 
Bloc en sociologie 
Bloc en histoire 
Bloc en méthodologie 
Bloc à choix libre 

Soit 16 enseignements 

Licence ès 
sciences sociales 

Bloc de sciences sociales 
Bloc en méthodes et 
recherche 
Bloc en théories 
Bloc à choix libre 

So/f 15 enseignements 

Licence en 
psychologie 

_g o 
O .ni 

_0) 
'5) O 
O .h 
o _a 
S. § 

Demi-licence 

Progr. de 7 enseigne
ments, plus 2 enseigne
ments sur 2 ans et 1 sémi
naire de méthodologie 

Examen de propédeutique 

Programme de huit enseignements, comprenant des 
obligations selon la licence envisagée, et des choix 

SCIENÇE5j)pUTJ9||S; SeiENCES*SOCIALES; 

Programme 
de 1 1 enseignements, 
dont 2 sur 2 ans 

; R E Y G T 0 L O G I E . 

Enseignements *| 
hors plans d'études 

m 
Etudes dans d'autres universités " 'M : suisses ou à i'étranqer * " * Ï " L 

Les f^kfrfe fd'étedes êles* 4rofs*l»œn€eV" laissenl^atrx" étudiants; dès 1 |q ̂ deuxfèifïë? 
annpe,Ha ̂ o s s i btl i lé de chëis i f 4ifcSémeni,»crai4^4ra"S dë»l<3* Fercult^'Cjuelejpjs^ 
enseignements aufrel que cêu^î^ui*co^stîtuen*t^es* passages ooliges^cle la? Ï O R - : 

dansée^seul*©ad*e de^arfàeôite»Glés .SSII*«c*èsj*le«cas*6& pius+eurs~€ours^aïts^ 
«de service» prffraa'ucWôrf a tl r i r t fofrf àtîq uê^F' Â uctibyis u et dâhsfes "sciences' S O - ; 

*Suivre une « - a n n é e 

" ï M é l 0 c ^ i S ^ o n r t ë À e r i t " â^r^viancë jeUfpjqjet d ^ d f s ^ a f S* tfftMB&un'P 

f£^#§jfef âe^epté* est ̂ con S I S É R É 1 ' comme* É E J « ivaJenf à;Off O D F dëî/x*^ôû^>es 
|J§pjj : r||E^ ^ d j j - j ^ e y c ^ l è p k ? ! W W R K ^ C F F W À M Y E H M F ^ R E U ^ | . ; # ^ ^ ^ ; 

*P&ùr^trë vc|idés,>LE&. E N S E I G N E M E N T suivis^pjyenî avoir É T É |dnctf4nnés;pc> 
îuVes* O U 

t i l 
jL|rptattie; | l i 

* F Q J > * t P o i s g f c i ^ s p â ^ p e w e » resfa*iîe^4.a "rê©)*enn%*dè*la liceVice 
, calculée succès E S 0*«EX*aFnen". -
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S C I E N C E S S O C I A L E S 

S C I E N C E S P O L I T I Q U E S 

1 E R C Y C L E 

I Ç a n n é e , c o m p r e n a n t d e u x semestres d'inserip-
tjon*ër**^oqdulsabrà* j'êrameh*dp :.jprôpécjeu-
fjqiîe.-.=$ ï' % -s- %J ? < J*S •> « * i- 1* ' « -• 

te?-T^ cycle-est C o T i ç u ^ c o m m ë O n e .année J x o p é ; 
Béutiq^P» a.cÊoixT.liiritié^ perrhèttaotA l'étudiant 
J'dcçjuîsîtiofi ."d'une pfeiïiîèr|| , sjsrjjŝ  d é! Connais; 
-sarieeyiondqmentales* et l'initiation*1 pratique* a u x 
îmeffjbdofc^ie4 » largages. yët tééliniques -des 
fsde'hcés^sccîcrfes eilpolitîatesi'* * ~-! " 
ies^tude%entrepRSÊSi.au*t0.cya©.pernieft a 
J'etiiafqnt de'se sïtuej progressivement d d p s le do-
^mafnetie ses études? d'apprendre à se^ocumfefr; 
.ier!eià-s5^exprimef,,-à poser les* problèmes? d e s 
^iehcês'slxïïdje^ V ^ I S î g u e s sebfî u n e çpJfqMe 
scientifique, -à- pratiquer les méthodes, 'langages 
.et feçr^mqûes ,dë b a s e (y.corgprts les techniques 
bibjicgrqph ia«es; • documentaires j et; "informa?; 
tiquesjret aïosî.ià préparer Je. p r o g r a m m e d'éludés 
d u 2èjcycfe.! .'J'"' * \ ' l [ ' ^ s' * ^ ' l 

2 E C Y C I £ 

2 ^ et 3? a n n é e , c o m p r e n a n t 4;;sernesires d'ins
cription et conduisant a u x e x a m e n s d e licence. '< 

•te é ^ c y c t e est c o n ç u c o m m e -un c^fe'de'forma
tion*, proprement .'.dite, Iperpieîtâôt àJefudiant d e 
djévelppDer, approfondir ^ c o m p l é t e r PacquisF 
fioa d é s connaissances etla^prafique-des métho-. 
d o b g f e s ; t a n g a g e s e H e c h m q o e s cÔmrrjeoqée d u 
1-e^cyde,-d'y'ajouter (es connaissances et lapra-
riquejde^èfiqdësî Iqngpges ef tectiriiqu^.spéct; 
jjaMs dë^secîetirs .Dà'rifcùlîers^du^dpmqîne^des 
.sciences sociales ehpolitiquesi- - i > « : 

M A I T R I S E 

^ q p n é e j * cp|ipVenant d e u x sefoesireSid1 inscripr 
|i^|$c|ïndjj| f ^ 

o u e s sciences sœïalesi •' I -t 

D O C T O R A T 

f r a V à i M d e recherché 
e doctorat, ^ 

P S Y C H O L O G I E 

1ER C Y C L E 

; l ^ e t * 2 R a n n é ê , c o m p r e n a n t ^semestreS-d^ns-* 
cçpfiorièt conduisant à l'examen d e propédeu--
*tiqoej! puis à1'éxa|nen d e dêrrjr-fîeence.^ '"^ * 

a n n œ : ^ | ë / e s t ^ 
pedeutiqHe.,". à chobcltmité; permettant à* l'étodtanf 
Jqcquisjtioé -dWe',-première ;séf,W d e -conrlais-
sancés'-fonOarnenfalbs et l'initiation1 prdffqoKîaux! 
méthodologies, langages 1 et techniques d e !a psyj 
chôlogfe* •ptyŝ l- Céludiant', s?p|êj à ^autres-
sciences^homamef, n o n p^chdfogïgues;.^ 5 ;'!' 
,Les; études-fifitreprîses en-st~^ a r m é e permefterif«à' 
l'ékidrant dè'se sjt^r p K ^ e s s i ^ m é n f d d n ^ l e 
rnaineae ses-études';'d'apprendre-à se'riDçurhêrr" 
fer^eï'g s'é^primet, . 6 poser lesî!probièrrpSj d e 4 a 
psycfioiqgîe'Sefôn. upe optique s^îentifiquejàtptai 
tiquer [es méthodes,- iangages=et techniques de^ 
basg"(^çd|)iprîs1ëV'1echmqùes,%ïb6 
documentorres-et :înforrndfîqués)^et aFrisi a 'prepa 1 

rer. teî p r o g r a m m e d'études d u ^ ^ c y c l e ^ i..* *• -

D e m i - l i c e n c e - ;-- *• -> * 

2^'a|jn]se,H£oni^ d'inscrip
tion et conduisant d l'exdipiîen.'cfe demî^feençe.' '„ 

L a ( 2 f a n n é e est,cdpçue"^omnï.è;u3'ppr3rôfdndisr' 
serbent, ioujouts-à-choix limité, ̂ permettantài'éfu-
didr^t. Jbl poursuite d e Tacquisition d e iconnais-
sanœs'foridamentales ë^TinHidltort pratique! a u x 
i.rïiêifpdôIogiesy langage&et tedniques.de la psy-
chbiôgîé et d a s p s disdpiïnès;VÔisine^^f : '., Ï . 

2^ C Y C L E 

3 e et 4 & a n n é e , c o m p r e n a n t 4 semestres H T n s 1 

cripiion et conduisant a u x e x a m e n s d é licence. 

Le 2?'cycle est c o n ç u corrtrrje, un. cycle d e iprnia-, 
tïôn et d e speciolîsaîion, permettant à Tétudïant 
d e d é y e i o p p e t "ap'prdbhdir'fët! compléter. I a c q û > 
«sîtfon ̂ des-" corinaiS5bnces1"et*'bv'pratfqoel d e | 'ftie-
^fripdofogiès^ fangages^ëttechniques; cocnnieneée 
•au - ;ï« c y c l ë / d y a | a j l e r 1 e s ^ ^ n n a i s ^ n œ s ^ e f la 
spcatique «.cte jnéthode% -langages- et "techniques 
^spécifiques, s ypiië 1 spédaijses^ des' secteurs -spartF--
icoliers d o • domaine"" dé; la^psycHqjqgîeJ.' 'Séjda. 
'l'drientdliori - choisie, 'lé 2 e cycle peut avoir une 
;oHentbffqn de, "formation pro^ssion^elle ipcopre 
«.ment dite-- s * " ' (- • ,v- * ' • & *• 1 m *' * *;> 

D I P L O M E 

»5P année> c o m p r e n a n t d e u x semestres d'inscgpj: 
slîpr) ét conduisant à fôbienfiani'dW d i p l ô m e e n 
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Sciences politiques: 
programme 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'OFFRE EN FORMATION 1 9 9 3 - 1 9 9 4 

FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLIT IQUES (SSP) 

Les études conduisant à la licence ès \ 
sciences politiques durent trois ans, 

dont une année propédeutique. 

Le I e ' cycle est conçu comme une 
introduction aux grondes disciplines i 

constitutives des sciences de la 
société: sciences politique, bien sûr, 
mois aussi économie, droit, histoire, 

anthropologie, sociologie. 
Le 2e cycle (deux ansj recouvre les 

principaux domaines d'observation et 
d'analyse de lo polifologie, comme 
les institutions politiques, la politique 

suisse, les politiques publiques, les 
relations internationales, la 

comparaison entre systèmes 
politiques, qu'il s'agisse de ceux des 

pays occidentaux ou de ceux du Tiers 
Monde. Ces enseignements 

obligatoires sont complétés par des 
enseignements d'histoire, 

d'anthropologie, de sociologie, etc., 
plus spécialisés qu'en i r e année (par 
exemple histoire sociale, histoire des 
idées politiques, histoire de l'analyse 

sociologique, sociologie des médias, 
planification et administration 

sociales). Des enseignements de 
méthodologie (techniques des 
sciences sociales, statistique, 

mathématiques, etc.) permettent 
l'initiation des étudiants à la recherche 

empirique (enquêtes par sondage, 
notamment). 

1ER CYCLE 

Groupe A 

Introduction à la science politique * Concepts de base en science politique • Eco
nomie politique • Droit constitutionnel 

Groupe B 
1 . Un enseignement d'histoire à choisir entre 

Histoire politique et sociale de l'Europe au XXe siècle • Histoire des idées poli
tiques •Histoire et sciences sociales. 

2 . Un enseignement de sociologie/anthropologie, à choisir entre 
Anthropologie culturelle et sociale • Sociologie générale. 

3. Un enseignement de méthodologie, à choisir entre 
Mathématiques pour les sciences humaines • Méthodologie en sciences sociales 
• Statistique. 

4 . Un enseignement à choix libre 
choisi parmi ceux offerts en l r e année, selon la liste publiée annuellement par la 
Faculté. Cet enseignement peut être pris parmi les enseignements d'histoire, de so
ciologie/anthropologie et de méthodologie susmentionnés qui n'auraient pas 
déjà été choisis. 

2= CYCLE 

1 . Bloc de science politique comprenant 7 branches obligatoires 
Institutions politiques comparées • Politiques publiques • Politique suisse * Rela
tions internationales • Systèmes politiques comparés: pays du Tiers Monde • Sys
tèmes politiques comparés- pays occidentaux • Tiers Monde étude de cas. 

2 . Bloc complémentaire de sociologie. Deux enseignements à choix parmi 
Anthropologie culturelle et sociale- théorie • Anthropologie culturelle et sociale: 
thèmes spécifiques • Anthropologie culturelle et sociale: recherche * Concepts de 
sociologie • Histoire de l'analyse sociologique • Planification et administration 
sociales • Recherche sociale • Sociologie de l'image • Sociologie de lo commu
nication et de la culture • Sociologie des médias * Sociologie du travail. 

3. Bloc complémentaire en histoire. Deux enseignements à choix parmi 
Histoire politique et sociale de l'Europe au XX& siècle • Histoire des idées poli
tiques • Histoire et sciences sociales • Histoire suisse contemporaine • Relations 
internationales. 

4 . Bloc complémentaire en méthodes de recherche. Deux enseignements à choix 
parmi 
Epistémologie de la démarche scientifique • Mathématiques pour les sciences hu
maines • Méthodes et démarches en science politique • Méthodologie en 
sciences sociales • Statistique • Techniques des sciences sociales. 



Sciences sociales: 
programme 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Née de la fusion récente de la licence 
en sociologie et anthropologie et de 

la licence ès sciences sociales et [ 
pédagogiques, la licence ès sciences 

sociales vise une large 
transdisciplïnarité, apte à rendre 

compte tant du fonctionnement i 
générai des sociétés que de leur i 

diversité, de leurs particularismes. 

Comme la licence ès sciences 
politiques, la licence ès sciences 

sociales comporte trois années 
d'études. L'année propédeutique 

comprend un noyau d'enseignements 
généraux (anthropologie culturelle et I 
sociale, politique et action sociales, 

sociologie générale, méthodologie en 
sciences sociales), que complètent \ 

des cours d'histoire, d'économie 
politique et de psychologie générale. 

Le 2e cycle offre un large éventail de 
cours et de séminaires couvrant les 

grands domaines d'interrogation 
théorique et empirique de 

l'anthropologie, de la psychologie 
sociale et de la sociologie: histoire de 

l'analyse sociologique, 
psychosociologie de l'intégration et 

de la déviance, sociologie de la 
culture, des médias, de l'image, du 

travail, etc. De nombreux 
enseignements de méthologie, 

techniques d'enquête, mathématiques 
et statistiques offrent une base solide à 

la formation à la recherche. 

1ER C Y C L E 

Groupe A 

Anthropologie culturelle et sociale * Méthodologie en sciences sociales 
et action sociales l • Sociologie générale. 

Politique 

Groupe B 

1 . Economie politique 

2 . Un enseignement d'histoire, à choisir parmi 
Histoire des idées politiques • Histoire et sciences sociales I • Histoire politique et 
sociale de l'Europe au XXe siècle. 

3. Psychologie générale l 

4 . Un enseignement à choix 
parmi les enseignements de l r e année, selon une liste exhaustive publiée annuel
lement par la Faculté. 

2 E C Y C L E 

1 . Bloc de sciences sociales comprenant 7 branches obligatoires 
Anthropologie culturelle et sociale: théorie • Concepts de sociologie • Histoire 
de l'analyse sociologique • Méthodologie en sciences sociales II • Psychosocio
logie de l'intégration et de la déviance sociales • Sociologie de la communica
tion et de lo culture ou Sociologie des médias • Pédagogie générale HA ou Pé
dagogie générale IIB ou Sociologie du travail. 

2 . Bfoc complémentaire en méthodes de recherche. Deux enseignements à choix 
parmi 
Anthropologie culturelle et sociale: recherche • Epistémologie de la démarche 
scientifique • Mathématiques pour tes sciences humaines l • Mathématiques pour 
les sciences humaines H • Recherche sociale • Statistique I • Statistique II • Tech
niques des sciences sociales • Théories et méthodes de l'intervention psychoso
ciale. 

3. Bloc complémentaire en théories. Deux enseignements à choix parmi 
Anthropologie: thèmes spécifiques • Planification et administration sociales • Poli
tique et action sociales II • Politiques publiques • Psychologie sociale I * Psycho
logie sociale H • Sociologie de la communication et de la culture • Sociologie de 
l'image * Sociologie des médias • Sociologie du travail • Systèmes politiques 
comparés: pays du Tiers Monde. 

4 . Deux enseignements à choix l ibre, parmi 
les enseignements des blocs complémentaires ou blocs en sciences sociales non 
encore choisis • Les autres enseignements de la Faculté • Des enseignements re
levant d'autres facultés de l 'UNIL • Des enseignements relevant d'autres universi-

:«| tés, suisses ou étrangères. 



m 
Psychologie: t||gp 
programme 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

L'organisation des études en 
psychologie est régie par une 

convention entre les départements de 
l'instruction publique des cantons de 

Friboug, Genève, Neuchàtel et Vaud, 
qui délimite les compétences de 

chaque université. Un 1er cycle de 
deux ans (tronc commun) permet 

d'acquérir les bases théoriques et 
méthodologiques de la discipline, le 

2e cycle introduisant une 
spécialisation, sur deux années 

également Ainsi, après l'obtention de 
leur demi-licence, les étudiants 

peuvent continuer de plein droit leur 
formation jusqu'à la licence et au-delà 

soit à Lausanne, soit dans l'une des 
trois autres universités, en fonction de 

l'option choisie A la Faculté des 
sciences sociales et politiques, trois 

orientations sont offertes: 

• la psychologie générale, 

• la psychologie scolaire, pour ceux 
qui se destinent à travailler dans les 

écoles, en particulier auprès d'élèves 
en difficulté, 

• l'orientation scolaire et 
professionnelle, pour ceux qu'attire la 

pratique du conseil en matière de 
choix d'études et de carrières. 

Le I e r cycle comprend huit 
enseignements théoriques obligatoires 

(notamment psychologie générale, 
psychologie de l'enfant, 

psychophysiologie, psychologie de la 
personne et de son développement, 

psychologie sociale, psychologie 
différentielle, psychopathologie), des 
cours de méthodologie et d'initiation 
aux techniques psychologiques, des 

enseignements à choix et des travaux 
personnels (recherche et mémoire 

théorique). Les enseignements de 2e 

cycle comportent de nombreux 
séminaires et travaux pratiques relatifs 

aux orientations mentionnées ci-
dessus. 

1 E R C Y C L E 
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I R E A N N É E 

• Groupe I. Quatre enseignements obligatoires de psychologie 
Psychologie générale I (A ou B) * Psychologie de l'enfant (A ou B) • Psychophy
siologie • Psychologie de la personne et de son développement. 

• Groupe I I . T ro is enseignements à choisir parmi 
les enseignements de l r e année, selon une liste exhaustive publiées annuellement 
par la Faculté. 

• Groupe III 
Deux enseignements obligatoires de techniques psychologiques 
Séminaire de méthodologie psychologique * Statistique l. 
Deux travaux portant sur deux années 
Une recherche • Un mémoire théorique. 

1 E R C Y C L E 

2 E A N N E E 

• Groupe I. Quatre enseignements obligatoires de psychologie 
Psychologie générale l (B ou A) • Psychologie sociale i • Psychologie différentiel
le • Introduction à la psychopathologie 

• Groupe I I . T ro is enseignements à choix 
offerts par la Faculté des SSP (à l'exclusion des enseignements qui figurent dans le 
programme de 2 E cycle de psychologie), ou plus généralement par l'Université de 
Lausanne 

• Groupe II I . T ro is enseignements de techniques psychologiques 
1 séminaire de méthodologie psychologique • 1 rapport de recherche, défense 
orale du travail réalisé durant la l r e et la 2 E année d'études • 1 mémoire théo
rique, défense orale du travail réalisé pendant la 1 r e et la 2 E année d'études. 

2 = C Y C L E 

LICENCE, O P T I O N PSYCHOLOGIE GÉNÉRALE 

• Groupe I ( 3 e année). 4 enseignements obligatoires 
Psychologie générale HC ou IID • Psychologie de l'enfant IIC ou HD • Analyse de 
données multiples • Théorie des tesis. 

• Groupe 11 ( 3 e année). 3 enseignements obligatoires 
Psychologie du conseil et de l'orientation • Méthodologie psychologique III • 
L'entretien psychologique. 

• Groupe III ( 4 e année). 4 enseignements obligatoires 
Psychologie générale IIC ou IID • Psychologie de l'enfant IIC ou IID • Psychologie 
sociale II • Evaluation psychologique. 

• Groupe IV ( 4 e année). 4 enseignements à choix 

• Une recherche sur deux ans, sous la conduite de deux enseignants; le rapport de 
recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle; la recherche peut être 
réalisée en groupe. 

• Un mémoire de licence; le thème du mémoire est choisi par l'étudiant en accord 
avec deux enseignants, dont l'un au moins doit appartenir au collège de l'Institut 
de psychologie; le mémoire de licence, évalué lors d'une défense orale indivi
duelle, est un travail personnel. 
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FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLIT IQUES (SSP) 

2 E C Y C L E 

LICENCE, OPT ION PSYCHOLOGIE SCOLAIRE 

• Groupe 1 [ 3 e année). 4 enseignements obligatoires 
Psychologie générale IIC ou IID • Pédagogie générale H • L'entretien psycholo
gique • Analyse de données multiples. 

• Groupe II ( 3 e année). 3 enseignements obligatoires 
Psychologie des difficultés scolaires • Orientation et psychologie scolaires 9 Psy
chologie du conseil et de l'orientation. 

• Groupe III ( 4 e année). 3 enseignements obligatoires 
Consultations de psychologie scolaire • Théorie des tests • Psychologie de l'en
fant IIC ou IID. 

• Groupe IV (4 e année). 3 enseignements à choix 

• Une recherche sur deux ans, sous fa conduite de deux enseignants; le rapport de 
recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle; la recherche peut être 
réalisée en groupe. 

• Un mémoire de licence; le thème du mémoire est choisi par l'étudiant en accord 
avec deux enseignants, dont l'un au moins doit appartenir au collège de l'Institut 
de psychologie; le mémoire de licence, évalué lors d'une défense orale indivi
duelle, est un travail personnel. 

• Un stage obligatoire dont le type et la durée font l'objet d'un accord avec le prof. 
F. Gaillard, responsable de cette option. 

• Le cas échéant, des enseignements extraordinaires [p. ex. des cours blocs) don
nés par des intervenants extérieurs peuvent être mis sur pied pour compléter la for
mation. Ils sont fortement recommandés puisqu'ils préparent directement à la pra
tique de la consultation. 

2 E C Y C L E 

LICENCE, OPT ION O R I E N T A T I O N SCOLAIRE E T PROFESS IONNELLE (OSP) 

• Groupe I ( 3 e année). 3 enseignements obligatoires 
Psychologie du conseil et de l'orientation • L'entretien psychologique • Psycholo
gie du comportement. 

• Groupe II ( 3 e année). 4 enseignements obligatoires 
L'intervention psychologique en OSP • Orientation et psychologie scolaires • Ini
tiation aux consultations • Analyse de données multiples. 

• Groupe III { 4 e année). 4 enseignements obligatoires 
Psychologie générale IIC ou IID • Psychologie sociale H • Théorie des tests • 
Consultations en conseil et orientation. 

• Groupe IV (4 e année). 3 enseignements à choix 

• Une recherche sur deux ans, sous la conduite de deux enseignants; le rapport de 
recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle; la recherche peut être 
réalisée en groupe. 

• Un mémoire de licence; le thème du mémoire est choisi par l'étudiant en accord 
avec deux enseignants, dont l'un au moins doit appartenir au collège de l'Institut 
de psychologie; le mémoire de licence, évalué lors d'une défense orale indivi
duelle, est un travail personnel. 

• Un stage obligatoire dont le type et la durée font l'objet d'un accord avec le prof. 
j . -P . Dauwaider, responsable de cette option. 

• Le cas échéant, des enseignements extraordinaires (p. ex. des cours blocs) don
nés par des intervenants extérieurs peuvent être mis sur pied pour compléter la for
mation. Ils sont fortement recommandés puisqu'ils préparent directement à la pra
tique de la consultation. 
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P O S T G R A D E S 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S ( S S P ) 

Diplôme en psychologie 

' A * 

Chacune des trois licences de la Faculté des SSP offre désormais la possibilité d'une 
spécialisation postgrade, au terme d'une année d'études complémentaire, après l'ob
tention de la licence. 

Destiné principalement aux licenciés en psychologie ayant déjà une activité profes
sionnelle, le diplôme en psychologie leur offre la possibilité d'une réflexion collective 
sur leur pratique, grâce à un cours-séminaire où les expériences individuelles peuvent 
être confrontées et analysées, avec l'aide d'un professeur. En complément peuvent 
être également suivis des enseignements organisés conjointement par la Faculté et 
par l'Association vaudoise des psychologues. 
• PROGRAMME:! mémoire écrit, AVEC DÉFENSE ORALE; participation active à un séminaire de 

réflexion et de discussion SUR DIFFÉRENTS ASPECTS DE LO PRATIQUE PROFESSIONNELLE, OU suivi d'un 
enseignement régulier DE 2 E CYCLE (OU UN ENSEIGNEMENT POSTGRADE JUGÉ ÉQUIVALENT); parti
cipation active à un enseignement postgrade EN PSYCHOLOGIE TOTALISANT 2 5 HEURES AU MOINS 
(DE TELS ENSEIGNEMENTS SONT NOTAMMENT DISPENSÉS PAR LES UNIVERSITÉS ET LES ASSOCIATIONS PRO
FESSIONNELLES DE PSYCHOLOGUES); stages professionnels D'UNE DURÉE CUMULÉE ÉQUIVALENTE À 
UN TRAVAIL À PLEIN TEMPS DE 5 MOIS OU MOINS. 

Diplôme en psychologie, !. 
option orientation scolaire F 

et professionnelle (OSP) £,1 

S I 

Les titulaires d'une licence en psychologie, option orientation scolaire et profession
nelle (OSP), peuvent poursuivre leur formation dans cette même spécialisation, pour 
l'obtention d'un diplôme; l'admission de titulaires d'autres licences est soumise à des 
conditions particulières: 

• PROGRAMME D'ÉTUDES COMPLÉMENTAIRE POUR LES TITULAIRES D'UNE AUTRE LICENCE EN PSYCHOLOGIE 
D'UNE UNIVERSITÉ ROMANDE; 

• ADMISSION SUR DOSSIER POUR TOUS LES LICENCIÉS D'AUTRES DISCIPLINES ET POUR LES TITULAIRES D'UN DI
PLÔME DE CONSEILLER EN ORIENTATION RECONNU POR L'OFIAMT. 

hil 

Maîtrise en science politique t 
Maîtrise ès sciences sociales 

En fonction des résultats obtenus à la licence, les licenciés ès sciences politiques et ès 
sciences sociales peuvent prolonger d'une année leurs études, pour l'obtention d'une 
maîtrise dans l'une et l'autre de ces disciplines. Condition d'accès au doctorat, ces 
maîtrises visent une professionnalisation dans la recherche et l'enseignement; elles in
téressent aussi ceux qui veulent faire valoir une spécialisation, auprès de leur futur em
ployeur, en fonction du sujet choisi pour la rédaction de leur mémoire. Le plan 
d'études des deux maîtrises comprend en outre deux enseignements obligatoires don
nant lieu à un examen ou à un contrôle continu et la participation à un séminaire de 
recherche. 

• PROGRAMME: 1 mémoire écrit, DIRIGÉ PAR UN PROFESSEUR DE LA FACULTÉ ET SOUTENU DEVANT UN 
JURY COMPRENANT OU MOINS DEUX PROFESSEURS; participation active à un séminaire interdisci
plinaire en sciences sociales OU en science politique (SUIVANT LA VOIE CHOISIE); participation 
active à deux autres enseignements de niveau avancé QUI PEUVENT ÊTRE CHOISIS À LA FACULTÉ 
DES SSP, DANS D'AUTRES FACULTÉS DE L'UNIL OU DANS D'AUTRES UNIVERSITÉS SUISSES OU ÉTRANGÈRES. 

F O R M A T I O N S D O C T O R A L E S Associée à d'autres universités romandes, la Faculté des SSP entend développer ses 
capacités d'encadrement des études de 3 E cycle. Les enseignants de sociologie or
ganisent ainsi déjà des journées de formation destinées aux doctorants, en collabora
tion avec leurs collègues de Fribourg, Genève et Neuchâtel et avec le concours de 
spécialistes étrangers. D'autres projets sont à l'étude dans d'autres disciplines. 

La Faculté délivre des doctorats en psychologie, en sciences politiques et en sciences 
sociales. 
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FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLIT IQUES (SSP) 

I n s t i t u t s e t c e n t r e s 

s p é c i a l i s é s 

7 i n s t i t u t s f S Ï L'ensemble des professeurs, agrégés, maîtres-assistants et assistants sont rattachés à 
sept instituts dont l'existence est liée moins à l'enseignement qu'à la recherche: Institut 
d'anthropologie et de sociologie (IAS), Institut de mathématiques appliquées (IMA), 
Institut de psychologie (IP), Institut de recherches interdisciplinaires (IRI), Institut de 
science politique (ISP), Institut des sciences sociales et pédagogiques (ISSP) et Institut 
de sociologie des communications de masse (ISCM). Chacun de ces instituts doit son 
identité aux recherches théoriques et empiriques qui correspondent à des domaines 
de compétences spécifiques, notamment sur le plan romand, comme par exemple: 
politique suisse et politique comparée pour l'ISP, sociologie des médias et des tech
niques pour l ' ISCM, chômage, déviance sociale pour l ' ISS?, anthropologie culturelle, 
stratification sociale pour l'IAS, psychologie de la santé, psychologie scolaire, orien
tation scolaire et professionnelle, mise au point de tests pour l'IP, logique pour l'IAAA, 
aménagement du territoire, relations internationales pour l'IRI, etc. 

6 c e n t r e s s p é c i a l i s é s La Faculté des SSP offre par ailleurs aux enseignants et étudiants, parfois même à un 
public non universitaire, les services de plusieurs centres spécialisés: 

• le Centre de documentation sur la vie politique romande (CDVR) acquiert, 
conserve et communique des documents sur la vie politique suisse et plus particu
lièrement romande, à l'intention des étudiants et chercheurs en science politique. 
On y trouve: les périodiques, les programmes et les statuts des partis politiques; 
les périodiques des syndicats, des milieux patronaux; la presse romande et 
quelques journaux alémaniques; des revues de science politique, etc. La consulta
tion se fait sur place, avec l'assistance d'une documentaliste. 

• le Service de consultation en psychologie offre de multiples services au public et 
permet aux étudiants avancés en psychologie d'acquérir une formation profession
nelle pratique, sous la supervision d'une équipe de collaborateurs qualifiés. Une 
clientèle de jeunes et d'adultes y a accès à des formes modernes de conseil psy
chologique et de consultation en «psychologie scolaire» et en «orientation scolaire 
et professionnelle». L'accès aux travaux pratiques de consultation est strictement ré
servé aux étudiants en psychologie de 3 e et 4 e années 

• le Service de documentation scolaire et professionnelle dispose d'une documen
tation, périodiquement mise à jour, concernant un grand nombre de métiers, de 
voies de formation scolaire et professionnelle et d'apprentissage. 

• la Testhothèque de l'Institut de psychologie, instrument de travail réservé à l'usage 
des étudiants et psychologues spécialisés, propose un grand choix de tests psy
chologiques et psychotechniques, ainsi que les outils auxiliaires à leur utilisation 
(manuels, étalonnages, barèmes, etc.). 

• la Médiathèque de l'Institut de sociologie des communications de masse dispose 
d'un large fonds de documents audiovisuels, principalement sur support vidéo, 
destiné à la recherche et à l'illustration de cours et travaux de séminaire. 

une salle d'ordinateurs est à la disposition des étudiants pour s'initier à l'informa
tique et mettre en page leurs travaux personnels par traitement de texte 



P e r s p e c t i v e s 

p r o f e s s i o n n e l l e s 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'OFFRE EN FORMATION 1 9 9 3 - 1 9 9 4 
FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLIT IQUES (SSP) 

S c i e n c e s p o l i t i q u e s 

e t s c i e n c e s s o c i a l e s 

Recherche 
organismes publics ou privés, souvent en groupes pluridisciplinaires-
Administrations publiques ou privées 
aux niveaux local, national et international 
Domaines culturels 
p. ex.,bibliothèques,.'musées, éditions - , T 

ORIENTATION SCIENCES POLITIQUES: 
Information écrite et audiovisuelle \ , 
(stage de 2 ans permettant l'inscription au registre professionnel — RP)' 

. Diplomatie * , •• : - V ^ * * s- *•> *' ' "'' 
,(concp,urss6rganisé par le Département fédérgf.des.affaires étrangères) 
-Secteur privé * * ' ' V •• • * "s~.4 Y:* f * * t-l ' 

• <-p.*ex*-gestion du-pers^nnel^ planification^ -publicité ^ - i f ^ -

ORIENTATION^ÇËNÇES^SQJ^MES; «.* ^^X^m *w 
TravaiUocial ' „ „ : " , . " T ' 
IduGction^spécialisée-'?*'" * * - • ' * * t !• l i t * * » * * « » * * r #** 
Enq uêtessoc iologiques 
Coopération fëcP 

P s y c h o l o g i e i- Ecoles et aammistratrons publiques 
. »• p -.#x, coaseij en orienta Non scola ire^t 
; psychologie de ta tfrçuldtion 'routière- -

apte* institutions 

*p. ex.-
^ive/s 

•. Çabirïi=fe prives 
^fâ||rflpi^.pp)rès une fc^màfi^f Q 

ellef psychologie scolaire, 

fous les deux ans, IASOU (Association 
suisse pour l'orientation universitaire) 

effectue en collaboration avec l'OFIAMT 
une enquête générale, dans toute la 

Suisse, sur le passage à l'emploi des 
jeunes diplômés universitaires les résultats 

complets pour l'enquête 1991ont été 
publiés dans «La situation des jeunes 

universitaires sur le marché de l'emploi en 
7 9 9 ? », in Politique de la Science, 
supplément 56, Berne, 1992 Les 

données ci-contre sont extraites de cette 
enquête, qui porte sur la situation 

professionnelle des jeunes licenciés 
environ une année après l'obtention de 

leur titre universitaire. 
Pour les jeunes diplômés en sciences 

sociales, qui sont très largement réparfis 
entre les différents domaines d'activités, 
aucune tendance nette ne s'est dessinée 

pendant les années quatre-vingt 

4 4 

1 .LES SECTEURSa'ACTLVTFBDES 

Santé 

Université 

Enseignement* 

Services sociaux 

Culture 

Justice 

SOCIALES ' 

Services privés 

Industrie 

Autres domaines] 

1991 
1989 
1987 
1985 
1983 
1981 

0.0% 5.0% 10.0% 15.0% 20.0% 25.0% 30.0% 35.0% 
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l i f ; SCIENCES POLITIQUES, SCIENCES SOCIALES/PSYCHOLOGIE Z 'l 
ANTHROPOLOGIE CULTURELLE ET SOCIALE 1 MONDHER KILANI, PO 2 C 2 S 

CONCEPTS DE BASE DE SCIENCE POLITIQUE PATRICK LECORNTE, PI 
MONCEF DJAZIRI, SUP 

2 C 
2 S 

DROIT CONSTITUTIONNEL JEAN-FRANÇOIS FLAUSS, PE 3 C 

ECONOMIE POLITIQUE PASCAL BRÎDEL, PO 3 C 

HISTOIRE DES IDÉES POLITIQUES 1 BIANCAMARIA FONTANA, PO 2 C 2 S 

HISTOIRE ET SCIENCES SOCIALES 1 ETIENNE HOFMANN, PE 2 C 2 S 

HISTOIRE POLITIQUE ET SOCIALE 
DE L'EUROPE AU 2 0 E SIÈCLE ( 

JEAN BATOU, PAS 2 C 2 S 

INTRODUCTION À LA GÉOGRAPHIE CATHERINE GUANZINI, SUP 
GEORGES NICOLAS, PE 

2 H C 
2 E C 

INTRODUCTION À LA SCIENCE POLITIQUE CHRISTIAN DE MONTÎIBERT, PI 
BERNARD VOUTAT, SUP 
MURIEL SURDEZ, SUP 
FRANÇOIS MASNATA 

2H C 
2 S 
2 S 

2 E C 2 E S 

MALHÉMATIQUES POUR LES SCIENCES HUMAINES L HENRI VOLKEN 2 C 2 TP 

MÉTHODOLOGIE EN SCIENCES SOCIALES ! MOHAMMED CHERKAOUI, PO 2 C 
ARIETTE MOTTAZ BARAN, AG 2 S 
MARIE-NOËLLE SCHURMANS, MA 2 S 

MÉTHODOLOGIE PSYCHOLOGIQUE 1 SAMUEL BERTHOUD, AG 2 S 

NOTION ET PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT FRANÇOIS CHAUDET, PE 
PAOLO GALLONE, PE 

2 C 
2 C 

POLITIQUE ET ACTION SOCIALES 1 GENEVIÈVE CORAJOUD, PO 2 C 2 S 

PSYCHOLOGIE DE LA PERSONNE 
ET DE SON DÉVELOPPEMENT 

MICHÈLE GROSSEN, SUP 
FRANÇOIS GAILLARD, PO 

2H C I H S 
2 E C LE S 

PSYCHOLOGIE DE L'ENFANT IB CLAUDE VOELIN, PO 2 C 1 S 

PSYCHOLOGIE GÉNÉRALE IA RÉMY DROZ, PO 2 C 2 S 

PSYCHOPHYSIOBGIE FRANÇOISE SCFIENK, PAS 2 C 4 T P 

SOCIOLOGIE GÉNÉRALE 1 GIOVANNI BUSÎNO, PO 2 C 2 S 

SOCIOLOGIE GÉNÉRALE 1 JEAN-YVES PIDOUX, SUP 2 C 2 S 

STATISTIQUE 1 FRANÇOIS BAVAUD, MA 2 C 1 TP 

TRAVAUX PRATIQUES EN PSYCHOLOGIE KAREN KLAUE, MA 2 TP 

^ INSTITUT DE RECHERCHES INTERDISCIPLINAIRES 11 ; Il ; 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE LAURENT BRIDEL, PO 2 C 
ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

LAURENT BRIDEL, PO 

GÉOGRAPHIE: APPLICATION MARCELO ESCOIAR, P I 2H S GÉOGRAPHIE: APPLICATION 
GEORGES NICOLAS, PE 2 E S 

HISTOIRE POLITIQUE ET SOCIALE ERIK-W. MAEDER, SUP 2 C 1 S 
DE L'EUROPE AU 2 0 SIÈCLE 11 

RELATIONS INTERNATIONALES 1 PIERRE DE SENARCLENS, PO 2 C 1 S 

RELATIONS INTERNATIONALES II MAHAMMAD-REZA DJALÏLLI,PI 2 C 2 S 

STRUCTURES GÉOGRAPHIQUES GEORGES NICOLAS, PE L E C 

HISTOIRE DES IDÉES POLITIQUES EN CHINE ANCIENNE ERIK W . MAEDER, PD 2 C / S 
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P r o g r a m m e 

d e s c o u r s 

E n s e i g n e m e n t s 

d è s l a 2 e a n n é e ( s u i t e ) 

I N S T I T U T D E S C I E N C E P O L I T I Q U E 

Histoire des idées politiques II Biancamaria Fontana, po 3 C/S 

Institutions politiques comparées Moncef Djaziri, sup lh C Institutions politiques comparées 
Bernard Voutat, sup 2 S 
François Masnata, po l e C 2e S 

Politiques publiques bannis Papadopouios, po 2 C 2 S 

Politique suisse bannis Papadopouios, po 1 C 2 S 

Systèmes politiques comparés . Sami Naïr, po 2 C 2 S 
pays du Tiers Monde 
Systèmes politiques comparés : Jean-Louis Quermone, pi 1 C 
pays occidentaux Moncef Djazirî, sup 2 S pays occidentaux 

Jean-Pilippe Leresche, ma 2 S 

Tiers Monde, étude de cas Sami Naïr, po 1 C 2 S 

Informatisation du secteur public en Suisse Biaise Lempen, pd 2 C 

Les dynamiques régionales en Europe Jean-Philippe Leresche, ma 1 C 

L'Etat en Afrique noire Makita Kasongo Ngoy, pc 2 C 

Méthodes et démarches en science politique Bernard Voutat, ma 3 C/S 

Partis politiques comparés au Maghreb Moncef D|azirï, pd 2 C 

Appareils d'Etat dans le Tiers Monde Chahrokh Vaziri, pd 2 

I T D ' 

Anthropologie culturelle et sociale: recherche 

Anthropologie culturelle et sociale: théorie 

Anthropologie culturelle et sociale: 
thèmes spécifiques 
Epistémologïe de la démarche 
scientifique en sciences sociales 
Histoire de l'analyse sociologique 
Méthodologie en sciences sociales 11 
Ethique et sciences de l'homme 
Techniques des sciences sociales 

Aldo Haesler, sup 
Gérald Berthoud, po 
Pierre-Yves jacopin, sup 
Gérald Berthoud, po 
Mondher Kilani, po 

2b C 1 h TP 
2e C 1 e TP 
2hC I h S 
2e C 1 e S 

2 C/S 

Mohammed Cherkaouî, po 2 C 

Giovanni Busïno, po 2 C 1 S 
Mohammed Cherkaouî, po 1 C 2 S 
Charles Widmer, pd 1 C le S 
Ariette Mottaz Baran, ag 1 C 2 S 

I N S T I T U T D E S O C I O L O G I E D E S 

... 

Concepts de sociologie 
Sociologie de l'image 
Sociologie de la communication et de la culture 

Sociologie des médias 
Sociologie du travail 
L'audiovisuel dans les sciences sociales: 
théories et pratiques 

Franc Messant-Laurent, ma 1 C 2 S 

Jean-Pierre Keller, pe 2 C 1 S 
Jean-Yves Pidoux, sup 1 C 2 S 

Paul Beaud, po 2 C 2 S 
Franc. Messant-Laurent, pat 1 C 2 S 

Alexandre Baran, sup 1 C 2 S 
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I N S T I T U T D E P S Y C H O L O G I E 

Analyse de données multiples Francis Gendre, po 2 C 2 TP 
Evaluation psychologique Francis Gendre, po 2 C 
Initiation aux consultations Jean-Pierre Dauwalder, po 4h TP 

Introduction à la psychopathologie Nicolas Duruz, pe 2 C 
L'entretien psychologique Nicolas Duruz, pe 1 C 3 TP 
Psychologie des difficultés scolaires Laurence Rieben, pi 2h C 1 h S Psychologie des difficultés scolaires 

François Gaillard, po 2e C le S 
Psychologie générale HC Rémy Droz, po 2 C 1 S 
Psychologie différentielle Jean-Pierre Dauwalder, po 2 C 
Psychologie du comportement Jean-Pierre Dauwalder, po 2 C 
Psychologie du conseil et de l'orientation Jean-Pîerre Dauwalder, po 2 C 2 S 
Psychologie générale IID Claude Voelin, po 2 C 2 S 
Psychologie sociale 1 Gustave-Nicolas Fischer, pc 2 C 1 S 

Psychologie sociale II Eliane Christen, sup 2 C/S 
Théorie des tests Francis Gendre, po 2 C 
Théorie, pratique et réflexion Gaston Goumaz, sup 2 S 

Histoire des idées en psychologie Samuel Berthoud, ag 1 C 
Intervention psychologique en Marcel Guyot, ag 2 C 
orientation scolaire et professionnelle 
L'éco-anthropologîe systémique Gotlieb Guntern, pd 1 C 

L'interdisciplinarité de la psychologie Ruth Burckhardt, pd 1 C 
Méthodologie psychologique II Samuel Berthoud, ag 2 S 

Méthodologie psychologique ill Samuel Berthoud, ag 2 S 
Modulateurs cognilrfs et affectifs du comportement Ruth Burckhardt, ag 2h C/S 
Orientation et psychologie scolaires Daniel Bain, ag 2 C 

Psychologie de l'attachement Biaise Pierrehumbert, pd 1 C 
Recherche en psychologie (1 E R cycle] Samuel Berthoud, ag 2 TP Recherche en psychologie (1 E R cycle] 

Eliane Christen, ma 2 TP 
Troubles du développement de l'intelligence Pierre-André Doudin, pd 2 C 

Consultations en OSP Marcel Guyot, ag 4 TP 
(examen d'enfants, d'adolescents et d'adultes) 

Marcel Guyot, ag 

avec la participation notamment des professeurs Jean-Pierre Dauwalder avec la participation notamment des professeurs 
François Gaillard 
Bosco Dias, sup 

I N S T I T U T D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P É D A G O G I Q U E S 

Administration et planification sociales 
Les représentations sociales: théories et méthodes 
Pédagogie générale II A 
Pédagogie générale II B 
Politique et action sociales II 
Psychosociologie de l'intégration 

Vacat 2 C 1 S 
Vacat 2 C 2 S 
Maria-S- Agassiz-Nunez, sup 2 C 2 S 
Maria-S. Agassiz-Nunez, sup 2 C 1 S 
Geneviève Corajoud, po 
Jean-Claude Deschamps, po 

Christian Marazzi, sup 
et de la déviance sociales 
Recherche sociale 
Théories et méthodes de l'intervention psychosociale Jean-Claude Deschamps, po 
Femmes et sociétés - une introduction Claire Rubattel Masnata, pd 

2 C ] S 
2 C 2 S 

2 C 2 S 
3 C/S 

2 C 
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E n s e i g n e m e n t s 

d è s l a 2 e a n n é e ( s u i t e ) 

I N S T I T U T D E M A T H E M A T I Q U E S A P P L I Q U E E S 

Mathématiques 11 Henri Volken, po 2 C 2 TP 
Malhématiques III Henri Volken, po 2 S Malhématiques III 

Denis Monod, ma 
L'incertain, le non prédictible et le discontinu- François Bavaud, pd 1 C 
de nouveaux paradigmes 

François Bavaud, pd 

Logique II Denis Monod, ma 2 C 2 TP 
Statistique II François Bavaud, ma 2 C 1 TP 

E n s e i g n e m e n t s 

p o s t - l i c e n c e l 

S C I E N C E S P O L I T I Q U E S , S C I E N C E S S O C I A L E S 

Anthropologie culturelle et sociale: 
Terrains et théories 

Gérald Berthoud, po 
Mondher Kilani, po 

l e S 
1 S 

Postgrade en aménagement du territoire 
et conservation de l'environnement naturel 

Laurent Bride 1, po 1,30 C 

Recherche sur les représentations sociales Vacat 2 S 
Sociologie générale II René Levy, pe 1 C/S 

Abréviations utilisées 
S 
T P . 
h 

séminaire 
; travaux pratiques; 
Hiver - - • - ï 

go \ 
pas 

p e " 

P« 
agit 

^prpresseyr^socié--» * *< 
^çofesseur yssis^apt ^ *• # 
professeur extraordinaire. 
•peafesseùF ffi>pté <•* « ,<*'•* 
prîvpfdeœnt '•• „^ * 
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RESPONSABLES m 

Décanat] 

Attention! \ 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux nos de I 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont] 

indiqués en italique. 

Institut de science politique 

Institut de recherches \ 
interdisciplinaires j 

Institut de psychologie 

Institut d'anthropologie 
et de sociologie 

Institut de sociologie des j 
communications de masse 

Institut des sciences sociales \ 
et pédagogiques 

Institut de mathématiques 
appliquées '. 

Conseillers aux études 

Professeur Paul Beaud, doyen BFSH2 
1015 Lausanne 

69246 60 69231 11 69246 52 69231 15 
Professeur Mondher Kilani, vice-doyen BFSH2 

1015 Lausanne 
6924748 6923154 69246 52 69231 15 

ProfesseurJean-Piene Doiwnlder, vite-doyen BFSH2 
1015 Lausanne 

69246 76 6923261 69246 52 69231 15 
Mme Janine Wiedmer, adjointe de Faculté BFSH2 

1015 Lausanne 
69246 58 692 31 05 69246 52 69231 15 

Secrétariat du Décanat 
M̂ AnoWlarîaLopez 

BF5H2 
1015 Lausanne 

692 46 57 6923100 692 44 52 6923115 

Professeur loannls Papadopoulos, directeur BFSH2 
1015 Lausanne 

692 47 45 6923141 69247 65 69231 45 
Secrétariat de l'Institut 
M« Janine Kanfzer 

BFSH2 
1015 Lausanne 

69247 39 6923146 69247 65 6923145 
Professeur Georges Nicolas, directeur BFSH2 6924733 6924799 Professeur Georges Nicolas, directeur 

1015 Lausanne 6923161 6923165 
Secrétariat de l'Institut BFSH2 6924732 69247 99 
M™ Corinne Gïrardet 1015 Lausanne 6923160 6923165 
Professeur Rémy Droz, directeur BFSH2 6924726 6924704 Professeur Rémy Droz, directeur 

1015 Lausanne 6923268 6923265 
Secrétariat de l'Institut BFSH2 692 46 84 6924704 
M™ Yvette Tanné 1015 Lausanne 6923260 6923265 
Professeur Gérald Berthoud, directeur BFSH2 69247 00 Professeur Gérald Berthoud, directeur 

1015 Lausanne 6923182 
Secrétariat de l'Institut BFSH2 6924698 
M™ Caimen Eberlein 1015 Lausanne 6923180 
Professeur Paul Beaud, directeur BFSH2 6924671 6924770 Professeur Paul Beaud, directeur 

1015 Lausanne 6923211 6923215 
Secrétariat de l'Institut BFSH2 6924670 6924770 
Mme Mireille Bovey 1015 Lausanne 6923210 6923215 
Professeur Geneviève Corajaud, directrice BFSH2 

1015 Lausanne 
6924682 6923231 6924640 6923235 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Dolorès Cortolezzïs 

BFSH2 
1015 Lausanne 

692 46 61 6923230 6924640 6923235 
Professeur Henri Volken, directeur BFSH2 

1015 Lausanne 
692 47 19 6923121 692 4722 6923125 

M. Jean-Philippe Antoniettï, assistant diplômé BFSH2 
1015 Lausanne 

6924716 6923124 692 4722 6923125 
La Faculté dispose de conseillers aux études pour chacune de ses licences. S'adresser, pour les joindre, aux secrétariats des Instituts de science politique (pour la licence ès sciences politiques), d'anthropologie et de sociologie (pour la licence ès sciences sociales) et de psychologie (pour les 1er et 2e cycles et pour les diplômes en psychologie). 
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IILL mm 
ECOLE DES 
HAUTES ÉTUDES 
COMMERCIALES 

Définition et finalité 
des études de sciences 

économiques * 

Créée en 1 9 1 1 , l'Ecole des H E C est l'une des sept facultés de l'Université de 
Lausanne. Elle est un lieu de formation universitaire de haut niveau consacré 
aux discipl ines économiques comprises dans le cadre de la gestion d'entre
prise, de l'économie politique, de l'informatique de gestion et des sciences 
actuarielles. 

Le domaine économique doit être entendu au sens large; il englobe les théo
ries, les politiques, les stratégies, les technologies, les instruments, les mé
thodes et les moyens de toute nature créés, développés et appliqués par les 
acteurs de l'économie, que ce soit à l'échelon macroéconomique, à celui des 
secteurs, des entreprises publiques ou privées, comme à celui de l' individu en 
tant qu'agent économique et social. 

En ce sens, l'Ecole des H E C fait figure d'Ecole d'économie de langue françai
se en Su i s se, au même titre que l'Ecole de Saint-Gai! dans la partie germa
nique du pays. De rang universitaire, elle entretient d'étroites relations avec le 
monde économique. 

Souvent dénommée H E C - Lausanne, l'Ecole a de hautes ambitions: ambition 
de qualité et d'exigences académiques dans la formation et la recherche, 
mais aussi ambition d'offrir à la collectivité une gamme de cours et de pro
grammes qui, sans rien sacrifier aux courants de la mode, soient constamment 
adaptés aux besoins contemporains. Parfaitement intégrée dans 1a région lé-
manique où elle constitue la voie universitaire de la formation en sciences 
économiques par excellence, elle est de stature nationale par son réseau de 
relations académiques et professionnelles. El le est aussi un centre de compé
tence à l'échelon international, grâce au rayonnement et à la qualité de ses 
prestations, de ses professeurs et de ses chercheurs. La grande diversité des 
origines de ceux qui y travaillent et y poursuivent leurs études lui ouvre des ho
r i zons culturels qui dépassent largement les cadres suisse et européen. 
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Plans d 1 études 
Grades décernés !~jjB 

% 
Plan actuel en 

trois ans d'études j£$ 
i l 

Plan d'études avec 
système de crédits 5 
(dès octobre 1993) £Bj 

Grades 8r 
décernés ££• 

Actuellement, l'étudiant peut acquérir en trois ans l'un des quatre types de licence 
décernées par l'Ecole des HEC. Chaque année d'études se termine par une série 
d'examens. Une comparaison avec d'autres universités suisses et étrangères propo
sant les mêmes formations montre que, du point de vue des matières, du niveau et 
des exigences, le cursus en trois ans en HEC est équivalent aux programmes de li
cence offerts dans d'autres Universités suisses ou de maîtrise (en France par 
exemple), programmes généralement proposés en quatre ans. 

les; étudiants ;en|rgrjt à; QÉÇ;~ Lausanne ta: Ijautpmnë .,1993: serait régis pbfWrvî pfên 
^'études avec système de crédits. [ ; * "x.;'* I 1.1 l J't !' ~ '. œ t". *' .1 * * t -t * l X < 
•Les", études" pour robfènfforyd'uçie des q uatre ••! ieencês^ond u isenfe acg uéri r' q o total 
' 2 4 p crédits; chqqueî'e)ca|ri,ëh '"réussi dans une discipline donnant-.droit'a i> nombre de 
.créditsIpcévus firâr" téîp'rÔgrammé de chacune des orientations d'études." 'y* f * 

Les enseignements de-licence, débutent paç oneformatiorr de ^sè' îcfpVrttuh*effàI<±i: 
racière Hautement sélectif. Cette fondation *s 'étend sur une année, dite dé cycfe) 
dont 1e programme des cours est imposé.; Uan néetse«term i ne ïfx^r^ine;5érîe; d'exp; 
méris*.obligatoiresefcla^réusssfe He*la sér're-permet dtacguérjr les crédits cqrre^pôrf 
dont dû .programme et d entrer en-' 2e cycle: -, ^ ; , ; C * T I I"' i ï \ „ ; * ; ; * t 

Le 2 e cycle est-composé de cours obligatoires;èf de; côufs à 'jçicgSfô S'irîtrbdùïfc aiSsl 
arie certafne^flexîtpfjrtéMndîyfduefle _ dans" les études; J'étudianf.n'estTplus sdumis-à m 
programme annuel imposé et-à uneisérre^d'exbmènsjdéterm^ 
système ^de*conditions préreqùises garantit gu je l j^^ Suivis ïavgjij: 
tes cours avancés correspondants. Après deux ans d'études en*2^eycfê^l jéfudranj 
doit impérativement au r i sque d!être exclu de l'École; avoir'aoguis.' \èp' çréâfte^y 
compris.ceux obtenus én l r e . année. En outre/ la durée maximale^our lafrétrss|fe 
du 2? cycle est de quatre ânsl ; ". <•,>. • - <• •• ;* ** \ * l*' 21X1 

Les programmes des cours de l'Ecole des HEC conduisent 
aux grades, diplômes et certificats suivants: 

Licences 
- en sciences économiques, mention «gestion de l'entreprise» 
- en sciences économiques, mention «économie politique» 
- en sciences actuarielles 
- en informatique de gestion 

Doctorats 
- en sciences économiques, mention «gestion de l'entreprise» 
- en sciences économiques, mention «économie politique» 
- en sciences actuarielles 
- en informatique de gestion 

Diplômes postgrades 
- Diplôme postgrade en gestion de l'entreprise 

(Master's Degree in Business Administration: MBA) 
- Diplôme postgrade en économie politique 

(Master's Degree in Economies: MSE) 
- Diplôme postgrade en informatique et organisation 

(Master's Degree in Business Information Systems: MB!) 
- Diplôme postgrade en gestion internationale 

(Master's Degree in International Management: MIM) 
- Diplôme postgrade en finance et banque 

(Master's Degree in Banking and Finance : MBF) 

Certificats 
- Certificat d'études supérieures en gestion de l'entreprise 
- Certificat de gestion pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme 
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Quatre orientations d'études, qui s'interpénétrent par plusieurs disciplines communes 
et complémentaires, constituent les axes de développement des enseignements et de 
la recherche à l'Ecole des HEC. 

L e s s c i e n c e s 

a c t u a r i e l l e s 

L'origine de l'enseignement des sciences actuarielles à HEC - Lausanne remonte à 
1 9 1 3 . Cet enseignement, le seul cursus de ce type offert en sciences économiques 
en Suisse, a pour but de faire connaître et comprendre les moyens nécessaires à la 
gestion des institutions d'assurances. Les mathématiques actuarielles constituent la par
tie essentielle des enseignements. Elles sont complétées de cours de droit, d'écono
mie, de gestion et d'informatique, permettant au futur actuaire de comprendre le 
cadre dans lequel se situera son activité. Les études de sciences actuarielles convien
nent particulièrement aux porteurs d'un baccalauréat ou d'une maturité scientifique. 

L ' é c o n o m i e ? 

p o l i t i q u e 

L'Ecole des HEC est l'héritière d'une tradition féconde, associée aux deux grands sa
vants Léon Walras et Vilfredo Pareto, fondateurs de la célèbre «Ecole de Lausanne», 
à la fin du XIX e siècle Pris en charge par le Département d econométrie et d'écono
mie politique (DEEP), les enseignements de l'orientation «Economie politique» s'ap
puient sur les méthodes quantitatives, des analyses théoriques formalisées ou non, 
auxquelles s'ajoutent des approches historiques et appliquées. Cet ensemble de dis
ciplines vise à étudier le fonctionnement des systèmes économiques et sociaux. 

L a g e s t i o n j j 

d ' e n t r e p r i s e * \ ^ . r 

La mission de cette orientation, la plus importante en nombre d'étudiants à HEC - Lau
sanne, consiste à former des économistes dont l'intérêt se porte principalement vers 
les questions de l'entreprise et de l'administration. Si les enseignements théoriques re
présentent une part notable des programmes, ils sont appuyés par de nombreux cours 
d'analyse de cas, des séminaires et des exercices tirés de la réalité. La gestion de 
l'entreprise, dans la conception de HEC - Lausanne, demande donc un esprit d'ana
lyse, une perception rationnelle et constructive des faits, ainsi qu'une capacité d'ou
verture aux points de vue dautrui. Aux solides bases théoriques, l'étudiant doit ajouter 
une capacité de jugement fondée sur la compréhension de la réalité et un esprit d'en
treprise indispensable au management moderne. 

L ' i n f o r m a t i q u e [; 

d e g e s t i o n 

Les progrès spectaculaires de l'informatique ont constitué un apport marquant pour les 
trois orientations décrites ci-dessus, mais ils ont aussi donné ses lettres de noblesse à 
l'informatique de gestion, qui constitue depuis peu une orientation à part entière à 

j | HEC - Lausanne. Cette orientation est ouverte à ceux et celles qui souhaitent se for
mer dans l'organisation et l'informatique au sein des entreprises et des collectivités pu
bliques et privées. Une telle formation se veut à la fois professionnelle, par la capa
cité de concevoir et d'utiliser des outils de travail, et académique, par la maîtrise 
scientifique des questions d'informatique appliquée à la gestion des organisations hu

maines. 

Matières enseignées ^ Le•nouveai>rJor>câ^'eifraes ave© système de*-créaits fntro 

complète Hes *raaîières, btbgstôires ^ e h p j x | pnse^r|ei 
qucf re^Int l^^sv^ i^è^' fe^er^fau rogramme" d e s ^ ^ j 

e .a l choix 
êwée 

acunè |dj3| 
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L'Ecole des HEC a créé des programmes d'études postgrades de haut niveau, qui 
constituent un ensemble cohérent de formations avancées dans les principaux do
maines de l'économie. En cela, HEC - Lausanne a pris une avance déterminante, qui 
explique sa notoriété à l'échelon national comme au-delà des frontières helvétiques. 
Ces programmes de cours postgrades sont: 

• un M a s t e r ' s D e g r e e i n B u s i n e s s A d m i n i s t r a t i o n ( M B A ) , pour des gra-
dues universitaires ou d'Ecoles polytechniques au bénéfice d'une expérience profes
sionnelle et désireux d'acquérir une formation supérieure de management et de ges
tion d'entreprise; 

• un M a s t e r ' s D e g r e e i n I n t e r n a t i o n a l M a n a g e m e n t ( M I M ) , pour des 
gradués en sciences économiques envisageant une carrière de premier plan dans 
le management international à la faveur d'une expérience académique et pratique, 
en Suisse et à l'étranger; 

• un M a s t e r ' s D e g r e e i n E c o n o m i e s ( M S E ) , pour des gradués en sciences 
économiques désirant approfondir et maîtriser les concepts et les techniques avan
cées de l'analyse économique; 

• un M a s t e r ' s D e g r e e i n B u s i n e s s I n f o r m a t i o n S y s t e m s ( M B I ) , pour des 
gradués en sciences économiques ou diplômés d'Ecoles polytechniques souhaitant 
acquérir des méthodes et des outils de développement avancés en organisation et 
en informatique; 

• un M a s t e r ' s D e g r e e i n B a n k i n g a n d F i n a n c e ( M B F ) , pour des gradués 
en sciences économiques désirant étudier les développements les plus récents de la 
théorie financière et anticiper les défis que les spécialistes des domaines bancaires 
et financiers devront relever dans le futur. 

Des études doctorales en sciences économiques, en sciences actuarielles et en infor
matique de gestion peuvent être poursuivies à l'Ecole des HEC. 

Les candidats au doctorat doivent être porteurs d'une licence ou d'un titre jugé équi
valent. Jusqu'à maintenant, ces études ont été laissées au libre choix du directeur de 
thèse et du doctorant, mais il sera dorénavant demandé à ce dernier des mémoires 
ou des travaux de recherche démontrant son aptitude à poursuivre de telles études. 
L'aboutissement de ces études doctorales est constitué par la rédaction d'une thèse, 
étude approfondie et originale d'un sujet choisi. 

HEC - Lausanne encourage des chercheurs qualifiés à entreprendre des études 
conduisant au titre de docteur. A cet effet, une commission de son Conseil de faculté 
est actuellement au travail afin d'en préciser les exigences et d'en définir l'encadre
ment scientifique et matériel. 

L'Ecole délivre deux certificats, qui ne constituent toutefois pas des postgrades: 

• un Certificat d'études supérieures en gestion de l'entreprise, pour des licenciés 
d'autres facultés ou d'écoles polytechniques désirant, après l'obtention de leur licen
ce ou de leur diplôme, compléter leur formation de base par des connaissances gé
nérales en économie et en gestion de l'entreprise; 

• un Certificat de gestion pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme, destiné 
aux diplômés de telles écoles, porteurs d'un baccalauréat ou d'une maturité, qui 
souhaitant inscrire leur formation dans le contexte plus large de la gestion des orga
nisations et des entreprises dans l'économie et la société. 
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Le Département d'économétrîe et j 
d'économie politique (DEEP) 

L'Ecole dispose de plusieurs organismes créés pour développer la recherche, en faire 
bénéficier les programmes d'enseignement et regrouper les professeurs et chercheurs 
d'une même discipline ou de domaines apparentés. 

Créé à l'automne 1 9 8 3 , le DEEP regroupe les enseignants en économie politique de 
l'Ecole des HEC. Des professeurs et chercheurs dans cette discipline ou une discipline 
apparentée, appartenant à d'autres facultés, peuvent également y être associés. 
Le DEEP assure la cohérence et l'efficacité des programmes d'études en économie po
litique à l'Ecole. Il encourage et coordonne la recherche dans cette discipline et assu
re la publication de travaux, notamment les Cahiers de recherches économiques; il 
organise de nombreuses conférences et séminaires en économie politique et en éco-
nométrie. 

L'Institut de sciences actuarielles (ISA) '* 

L'Institut de macroéconomie, 
appliquée (Créa) 

L'Institut de gestion bancaire 
et financière (IGBF) |.k 

Cet Institut, qui rassemble les professeurs dans le domaine de l'assurance, a été créé 
en 1 9 8 2 . Il a pour tâche d'organiser le programme des enseignements en sciences 
actuarielles et d'assurer le développement de la recherche dans ce domaine. L'ISA 
publie des travaux scientifiques et développe de nombreux contacts avec le monde 
professionnel et les milieux académiques de l'assurance. 

Fondé en 1 9 7 4 comme centre indépendant, «Créa» est devenu un institut rattaché à 
l'Ecole des HEC en 1 9 8 9 . Ses activités concernent principalement la recherche en 
macroéconomie et méthodes quantitatives appliquées. Il est également spécialisé 
dans les analyses et les prévisions conjoncturelles à l'échelle nationale et internationa
le Il est le seul institut romand à publier des prévisions économiques pour la Suisse. 

Cet Institut, créé en 1 9 8 9 , a pour mission de développer la recherche et d'enrichir 
l'enseignement dans les disciplines de la gestion bancaire et financière. Il s'emploie à 
intensifier les relations de l'Ecole avec les milieux bancaires et financiers. Il assure l'or
ganisation de colloques, de séminaires et de journées de formation à l'intention des 
universitaires et des cadres de la banque et de la finance. Publications, colloques et 
séminaires rendent compte de la recherche de pointe menée au sein de PIGBF. 

L'Institut d'informatique et 
organisation (INFORGE) 

Les Unités d'enseignement Mjfr 
et de recherche (UER) lX- ' 

Créé en 1 9 8 8 , l ' INFORGE, qui rassemble les professeurs d'informatique de l'Ecole 
des HEC, a pour mission principale d'assurer le support à l'enseignement et à la re
cherche dans le domaine de l'Informatique et de l'organisation. 
L' INFORGE entretient de nombreux contacts avec d'autres institutions universitaires de 
Suisse et de l'étranger. Il assure les relations des spécialistes de l'informatique à HEC 
- Lausanne avec les entreprises, les administrations et associations professionnelles du 
monde économique. 

Ne constituant pas des instituts au sens légal du terme, des unités d'enseignement et 
de recherche se sont mises en place à HEC - Lausanne. Organismes souples et effi
caces, elles rassemblent des professeurs d'une même discipline désireux de dévelop
per des instruments d'enseignement communs et une recherche de qualité. C'est dans 
ce sens que l'Unité d'enseignement et de recherche en comptabilité (UERC) poursuit 
des recherches pédagogiques pour l'enseignement de la comptabilité, publie des ca
hiers de recherche et développe de nombreuses relations scientifiques avec les spé
cialistes comptables des entreprises et des associations professionnelles. Il en est de 
même de l'Unité d'enseignement et de recherche en tourisme (UERT), dont la mission 
est de développer la recherche en économie et en gestion du tourisme. Cette Unité 
organise de nombreux colloques et collabore avec les organismes professionnels spé
cialisés. 
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Le Comité des Etudiants HEC 

L'AIESEC- Association \ 
internationale des étudiants en 

sciences économiques i 
et commerciales ; 

HEC - Lausanne offre à ses étudiants un environnement social de qualité et des pos
sibilités de développement personnel de premier ordre. Fortes de leurs ambitions et 
de leur dynamisme, cinq associations contribuent à parfaire l'esprit HEC. 

Tâches simplifées, conditions avantageuses d'achat de matériel et de documentation, 
moments de délassement, contacts avec le monde économique: ce sont là quelques-
unes des prestations du Comité des Etudiants HEC. Trait d'union entre étudiants et en-
seigants, il offre une large palette de «produits» donnant à la vie à HEC - Lausanne 
une dimension dépassant largement le cadre des seuls plans d'études. 

Aujourd'hui, un étudiant doit être mobile; il doit avoir une expérience professionnelle 
et un solide bagage linguistique. L'AIESEC y contribue en organisant des stages dans 
des entreprises à l'étranger, expérience indispensable pour parfaire des connais
sances linguistiques et pour confronter la théorie à la réalité. 

En outre, l 'AIESEC organise un «Forum» permettant aux futurs licenciés HEC de ren
contrer des responsables d'entreprises intéressées à engager des collaborateurs et qui 
souhaitent se faire mieux connaître de ces futurs cadres de l'économie. 

La Junior Entreprise - HEC 
(JE HEC) | 

Le Bureau des stages HEC 

C'est une véritable entreprise de service que la Junior Entreprise - HEC. Elle réalise le 
souhait de tout étudiant: expérimenter la théorie acquise sur les bancs de l'Université. 
A cet effet, la JE HEC obtient des mandats d'études de la part d'entreprises, d'orga
nismes privés ou publics dans de multiples domaines. Ces mandats sont conduits par 
des équipes d'étudiants qui agissent comme des consultants professionnels, acquérant 
ainsi une expérience pratique particulièrement fructueuse. 

Ce Bureau, géré par un groupe d'étudiants, recense ies possibilités d'activité profes
sionnelle dans la région lémanique. Il est en étroite relation avec de nombreuses en
treprises et peut ainsi fournir des places de travail de courte durée à des collègues qui 
souhaitent ou doivent financer leurs études. 

L'Association des gradués HEC\ Etre «HEC - Lausanne» ne signifie pas simplement avoir obtenu une licence universi
taire, c'est aussi et surtout faire partie de la grande famille des HEC représentée par 
l'Association des gradués. Forte de plus de 3 0 0 0 membres, l'Association est présen
te sur tous les continents; bien des institutions ou des grandes entreprises dans le 
monde comptent dans leurs rangs des HEC - Lausanne, au niveau des cadres parti
culièrement. 

L'Association des gradués a deux buts principaux: assurer les relations entre les gra
dués et l'Ecole; soutenir l'Ecole dans sa mission et ses efforts de développement en lui 
fournissant un réseau unique de relations dans les divers domaines où elle œuvre. 
Récemment, l'Association des gradués HEC a créé «HEC Première place» pour venir 
en aide aux nouveaux gradués qui, après quelque temps de recherche, rencontrent 
des difficultés d'emploi; elle manifeste ainsi la solidarité entre «anciens» et «nou
veaux». 
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Perspectives j ^ 1 

professionnelles h 

S C I E N C E S A C T U A R I E L L E S U 

E C O N O M I E P O L I T I Q U E 

G E S T I O N D E L ' E N T R E P R I S E 

I N F O R M A T I Q U E D E G E S T I O N 

te: 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association 
suisse pour I orientation universitaire) 

effectue en collaboration avec l'OFIAMT 
une enquête générale, dans toute la 

Suisse, sur le passage à l'emploi des 
jeunes diplômés universitaires Les résultats 

complets pour l'enquête 1991 ont été 
publiés dans «La situation des jeunes 

universitaires sur le marché de l'emploi en 
1991», in Politique de la Science, 
supplément 56, Berne, 1992 Les 

données ci-contre sont extraites de cette 
enquête, qui porte sur la situation 

professionnelle des jeunes licenciés 
environ une année après l'obtention de 

leur titre universitaire. 

Ce tableau présente des résultats 
exprimant une moyenne suisse: une 

enquête rassemblant exclusivement les 
jeunes diplômés HEC - Lausanne pourrait 

livrer des résultats différents, reflétant 
davantage la vocation propre de l'Ecole. 

Les actuaires peuvent être appelés à des fonctions à haute responsabilité dans des 
compagnies d'assurances, dans des banques ou des sociétés financières. I ls peu
vent aussi devenir experts dans les organismes publics d'assurance, ou conseillers 
indépendants auprès de multiples institutions économiques et politiques: 

Lès débouchés s'étendent à toutes les branches de l'économie: services d'études 
écpnpmiques publics ou privés, de prospective et de planification/ de finance des 
entreprises du secondaire et du tertiaire ou des institutions politiques. Les écono
mistes sont égalemenMrès présents dans lës ; administrations publiques ©ù~prîvées; 
les associations professionnelles, dans les offices de statistiques, dansxeux.pV !dé: 
veloppemént^dinsi que dans Penseignemenfet l# journal i sme.- ' *^ 

Le*gestionnqir^peutexerœr«une^ multitude de cré-
i leauxofferts ppr lès#c?drnintstrâtipns publiques/ fà&ausfrfé e f lès 9se^icef.1l Courra 

le;; dans* la production, je marketing ^. lo>s l« r tég«B^oj^ebpp|i^|nÇJ^g^ftfon; 
nàires sont très présents dans labanque et! l'assurance, la fiduciaire e t le contrôle, 
d g p X t e p l ^ a ^ e ^ l i e ! d e 
nombreuses! PME ën Suisse et au-delà des frontières! "" ' , , 

OriehtatiSnfnPû^elie^a L'Ecole*des^nÈ£|f'info^^^ un élé
ment cl̂ j|jJpnGtionnémeht;DEŜ fremŝ s etdes administrations.-Lê îdu,é̂ ckir>s 
ce-domaihé^eltîpfàfjife f i ' u i ï avenir deTHAT I0 I^v^^^5u|^U^^1A^ôî f i r^^^^ o n ^ e 

féf iekJr i ;ep ̂ relation <tve&Jesiiniâi;ir^crficîegs„ — le-.déveiopp̂ Yïent-̂ esïsyitènèes 
„ ^format ion a i t êr|tfe|)nSës^pû des aaministratiohtî I f fJevramaïtr ls^t^f JÇÎplaïf 
jer|lesîteèb|Qlogie| r^ow|fjes ; j^^ prcj 
î j ê l O p i b ^ ^ ressources .matérielles,* findraaéfësKet'hur 

! € S L L C L | J R Ï L * D ^ T : T L V L T É D E ^ J E L L N F S ^ D I P K Ô M É ^ ' 

; I : * $ N « L € N D E S É G O M C M I G I J E S ? 

Banques 
Fiduciaires /révision 

Commerce et transports 
Conseil d'entreprise 

Assurances 
Informatique 

Tourisme, publicité, marketing 

Machinés et électricité 
Industrie horlogère 

Industrie alimentaire 
Industrie chimique 

Autres [y compris construction) 

Enseignement et recherche 
Enseignement secondaire 

Services publics 
Information et culture 

Autres domaines 

Notons que, au sein de ces différents secteurs professionnels, les diplômés des trois 
principales orientations (économie politique, gestion d'entreprise et informatique de 
gestion) se répartissent à parts assez égales Une exception toutefois, l'informatique, 
qui accueille en majorité des diplômés de l'orientation informatique de gestion. 
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Principes de comptabilité et de gestion Bernard Apothéloz, po 4 C/2 Ex Principes de comptabilité et de gestion 
Alfred Stettler, po 

Mathématiques François Dufresne, po 2 C/2 Ex Mathématiques 
Hans-U. Gerber, po 

Notions et principes généraux S. Ghernaoufi-Hélie, po 2 C/2 Ex 
d'informatique André-R. Probst, pe 
Notions et principes généraux du droit François Chaudet, pe 2 Notions et principes généraux du droit 

Paolo Gallone, pe 
Economie politique (cours de base) Thomas von Ungern, po 3 Economie politique (cours de base) 

Jean-Jacques Schwartz, po 
Statistique économique Alain Schârîig, pe 2 C / l Ex Statistique économique 

Isabelle Pefoud, sup 
Comptabilité nationale Olivier Blanc, po 2 e C Comptabilité nationale 

Charles Iffland, po 
inférence et décision statistiques Aurelïo Matteï, po 2 C inférence et décision statistiques 

Antonio Gualtieroftï, pe 

Statistique Biaise Lara, po 2 C 
Recherche opérationnelle et «management science» 1 Biaise Lara, po 2 C/2 Ex 
Principes de finance Rajna Gîbson, po 4 C Principes de finance 

Didier Cossin, pas 
Comptabilité analytique Alfred Stettler, po 2 C 
Marketing: cours de base, études de cas Michel Carie, po 3 C 
Gestion de la production Hervé Mathe, po 2 C 
Relations humaines dans l'entreprise Alexander Bergmann, po 2 C 
Analyse des structures industrielles Thomas von Ungern, po 2 C 
Fiscalité Jean-Marc Rivier, pe 2 C 
Faits et institutions économiques Damîen Neven, po 2 C 
Droit (2 possibilités): 
1 ) Droit des obligations Baptiste Rusconi, pe 2 C 

Droit commercial Roland Ruedin, pe 2 C 
2) Droit français Jean-Pierre Sortais, po 5 C 
Conception d'applications informatiques Yves Pigneur, po 2 C 
Option' anglais économique Edward Rïmmington, ag Option' anglais économique 

lan MacKenzie, ag 2 C 

Tronc commun 
Finance d'entreprise Didier Cossin, pas 2 C 
Systèmes bancaires et financiers Zuhayr Mikdashi, po 2 C 
Marketing international et multinational Francis Léonard, po 2 C 
Gestion et organisation du personnel Philippe Delay, pe 2 C 
Politique d'entreprise Bernard Catry, po 2 C 
Economie nationale Jean-Christian Lambelet, po 2 C 
Droit (2 possibilités) 
1 ) Droit des obligations Baptiste Rusconi, pe 2 C 

Droit commercïa Roland Ruedin, pe 2 C 
2) Droit français Jean-Pierre Sortais, po 5C 
Options structurées 
1} Module «Techniques de gestion» 
Informatique, méthodes de programmation Pierre Bonzon, po 2 C 
Approche systémique et organisation Sïlvio Munari, po 2 C 
Contrôle et audit internes Jacques Perrin, pi 2 C 
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3 E A N N É E ( S U I T E ) 

1 R E A N N É E "J 

G E S T I O N D E L ' E N T R E P R I S E ( S U I T E ) 

2} Module «Marketing» 
Gestion des ventes Dominique Xardel, pi 2 C 
Marketing industriel et des services Francis Léonard, po 2 C 

Séminaire de marketing appliqué Michel Carie, po 2 C 

3) Module «Finances» 
Etudes appliquées de gestion bancaire Zuhayr Mikdashi, po 2 C 

Recherche opérât, et «management science» 11 Biaise Lara, po 2 C 

Comptabilité, problèmes particuliers Max Boemle, pe 2 C 

Finance de marché Ra|na Gibson, po 2 C 

Mathématique de la finance André Dubey, po 2 C 

4} Module «Tourisme» 
Industrie et politique du tourisme Peter Keller, pe 3 C 

Gestion touristique appliquée Francis Scherly, pas 2 C 

Echanges internationaux Gaston Gaudard, pe 2 C 

Géographie et économie spatiale Jean-Bernard Racine, po 2 C 

5) Options «Economie générale» 
Histoire de la pensée économique Pascal Bridel, po 2 C 

Economie du développement Charles Iffland, po 2 C / 1 S 

Intégration européenne Damien Neven, po 2 C / 1 S 

Echanges internationaux Gaston Gaudard, pe 2 C 

Economie de l'énergie et gestion internationale Zuhayr Mikdashi, po 2 C 

Géographie et économie spatiale Jean-Bernard Racine, po 2 C 

Démographie Olivier Banc, po 2 C / 1 S 

Relations sociales dans l'entreprise Alexander Bergmann, po 2 C 

Analyse et croissance régionales Damien Neven, po 2 C 

Choix des options 
7ro/s cours au minimum dans les modules «Techniques de gestion», «Marketing», «Fi
nances» et «Tourisme», dont deux au moins dans le module choisi 
Deux cours à choix dans les options «Economie générale» 
Une option libre (par exemple anglais) 

Principes de comptabilité et de gestion 

Mathématiques 

Notions et principes généraux 
d'informatique 

Notions et principes généraux du droit 

Economie politique [cours de base) 

Statistique économique 

Comptabilité nationale 

Inférence et décision statistiques 

Bernard Apothéloz, po 4 C/2 Ex 
Alfred Stettler, po 
François Dufresne, po 
Hans-U. Gerber, po 2 C/2 Ex 
S. Ghernaouti-Hélïe, po 2 C/2 Ex 
André-R Probst, pe 
François Chaudet, pe 2 C 
Paolo Gallone, pe 
Thomas von Ungern, po 3 C 
Jean-Jacques Schwarfz, po 
Isabelle Petoud, sup 2 C / l Ex 
Alain Schârlig, pe 
Olivier Blanc, po 2e C 
Charles Iffland, po 
Aurelio Maltei, po 
Antonio Gualtierottî, pe 2 C 
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* î * :t l : ; ; f : -ri SOIIOIHIÊ POLITIQUE (SUITE) *Z*Z TI :;; IZVZII M é t h o d e s quont i ta t ives e n é c o n o m i e D é l i a N i l l e s , sup 2 C 

M ï c r o é c o n o m i e 1 A u r e l î o M a t t e l , p o 3 C / l Ex 

M a c r o é c o n o m i e 1 Jean-Pier re D a n t h i n e , p o 3 C / 1 Ex 

Stat is t ique e t é c o n o m ê t r i e 1 A l b e r t o H o l l y , p o 2 C / 2 Ex 

A n a l y s e é c o n o m i q u e d e si tuat ions histor iques Jean-Chr is t i an L a m b e l e t , p o 2 C 

O p t i o n s : voir dé ta i l s c i -dessous 

M i c r o é c o n o m i e II A u r e l i o M a t t e i , p o 2 C 

M a c r o é c o n o m i e II Patrick. Artus, p i 2 C 

M a c r o é c o n o m i e a p p l i q u é e H a n s G e n b e r g , p i 2 S 

H is to i re d e la p e n s é e é c o n o m i q u e Pasca l Br ide l , p o 2 C 

Stat ist ique e t é c o n o m ê t r i e II A l b e r t o H o l l y , p o 2 C 

E c o n o m i e p o l i t i q u e Pasca l Br ide l , p o 2 S * 

M i c r o é c o n o m i e a p p l i q u é e T h o m a s v o n U n g e r n , p o 2 S * 

E c o n o m ê t r i e a p p l i q u é e Ph i l ippe T h a l m a n n , p a t 2 S * 

Options 

Les 1 6 heures d ' o p t i o n s d o i v e n t être répar t i es sur les 2 e e t 3 e a n n é e s . Parmi les o p t i o n s , ô 
heures o u m o i n s d o i v e n t ê t r e c h o i s i e s d a n s le g r o u o e < E c o n o m i e » , 2 h e u r e s d o n s l e g r o u p e 
«His to i re e t é c o n o m i e n a t i o n a l e » et 2 heures d a n s e g r o u p e « S o c i a l » . 

l e g r o u p e 

Options structurées 

Croupe 1 «Economie» 
E c o n o m i e d u d é v e l o p p e m e n t C h a r l e s I f f land, p o 2 C 
[ a v e c s é m i n a i r e facultat i f ) 

C h a r l e s I f f land, p o 

F i n a n c e s e t é c o n o m i e p u b l i q u e s Jean-Jacques S c h w a r t z , p o 2 C 

E c h a n g e s i n t e r n a t i o n a u x G a s t o n G a u d a r d , p e 2 C 

S y s t è m e s b a n c a i r e s e t f inanc ie rs Z u h a y r M i k d a s h i , p o 2 C / l S 

E c o n o m i e d e l ' é n e r g i e e t ges t ion i n t e r n a t i o n a l e Z u h a y r M i k d a s h i , p o 2 C 

M o d è l e s m a c r o é c o n o m i q u e s J e a n - C h r i s t i a n L a m b e l e t , p o 2 C 

Pr inc ipes d e f i n a n c e R a j n a G i b s o n , p o 4 C Pr inc ipes d e f i n a n c e 
D i d i e r C o s s i n , p a s 

F i n a n c e d e m a r c h é R a j n a G i b s o n , p o 2 C 

E c o n o m i e d e la s a n t é Resp . Jean-P ier re D a n t h i n e , p o 2 C 
e t A l b e r t o H o l l y , p o 

Croupe 2 «Histoire et économie nationale» 
Faits et institutions é c o n o m i q u e s D a m i e n N e v e n , p o 2 C 

E c o n o m i e n a t i o n a l e J e a n - C h r i s t i a n L a m b e l e t , p o 2 C 

In tégra t ion e u r o p é e n n e D a m i e n N e v e n , p o 2 C / l S 

A n a l y s e d e s structures industriel les T h o m a s v o n U n g e r n , p o 2 C 

Groupe 3 «Social» 
G é o g r a p h i e e t é c o n o m i e s p a t i a l e J e a n - B e r n a r d R a c i n e , p o 2 C 

D é m o g r a p h i e O l i v i e r B l a n c , p o 2 C / l S 

A n a l y s e e t c r o i s s a n c e r é g i o n a l e s D a m i e n N e v e n , p o 2 C 

Options libres 

6 options (dont au moins 4 à choisir parmi les cours de l'Ecole des HEC) 
Par e x e m p l e : L 'angla is é c o n o m i q u e E d w a r d R î m m i n g t o n , a g 2 C Par e x e m p l e : L 'angla is é c o n o m i q u e 

l a n M a c K e n z i e , a g 
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l r e a n n é e 

(cours obligatoires, tronc commun)] 

2 ® a n n é e V 

( 7 3 cours: 10 obligatoires dont 3 

en informatique et 3 à option) 

3 e a n n é e 

(14 cours: 10 obligatoires dont 8 

en informatique et 4 à option) 

I N F O R M A T I Q U E DE G E S T I O N 

Principes de comptabilité et de gestion Bernard Apothéloz, po 4 C/2 Ex Principes de comptabilité et de gestion 
Alfred Stettler, po 

Mathématiques Françoise Dufresne, po Mathématiques 
Hans-U. Gerber, po 2 C/2 Ex 

Notions et principes généraux S. Ghernaouti-Hélie, po 2 C/2 Ex 
d'informatique André-R. Probst, pe 
Notions et principes généraux du droit François Chaudet, pe 2 Notions et principes généraux du droit 

Paolo Gallone, pe 
Economie politique [cours de base) Thomas von Ungern, po 3 Economie politique [cours de base) 

Jean-Jacques Schwartz, po 
Statistique économique Alain Schdrlig, pe 2 C/ 1 Ex Statistique économique 

Isabelle Petoud, sup 
Comptabilité nationale Olivier Blanc, po 2 e C Comptabilité nationale 

Charles Iffland, po 
Inférence et décision statistiques Aurelio Mattei, po Inférence et décision statistiques 

Antonio Gualtierotti, pe 2 C 

Comptabi ité analytique Alfred Stettler, po 2 C 

Marketing- cours de base, études de cas Michel Carie, po 3 C 

Principes de finance Rajma Gibson, po 4 C Principes de finance 
Didier Cossin, pas 

Recherche opérationnelle et «management science* 1 Biaise Lara, po 2 C/2 Ex 

Relations humaines dans l'entreprise Alexander Bergmann, po 2 C 

Droit commercial Roland Ruedin, pe 2 C 

Informatique, méthodes de programmation Pierre Bonzon, po 2 C 

Approche systémique et organisation Silvio Munari, po 2 C 

Conception des applications informatiques Yves Pigneur, po 2 C 

Anglais économique Edward Rirnmington, ag 2 C Anglais économique 
lan MacKenzie, ag 

Cours à option- 3 cours à choisir dans /a liste des cours à option (gestion et économie) 
(attention aux éventuels prêrequis pour la troisième année). 

Gestion de la production Hervé Mathe, po 2 C 

Algorithmique et structures de données Pierre Bonzon, po 2 C 

Droit commercial Roland Ruedin, pe 2 C 

Systèmes à base de connaissances André R. Probst, po 2 C 

Conception des systèmes d'information Silvio Munari, po 2 C/2 Ex 

Bases de données Yves Pigneur, po 2 C/2 Ex 

Télématique et bureautique S. Ghernaouti-Hélie, po 2 C / l Ex 

Logique et mathématiques discrètes Henri Volken, po (SSP) 2 C/2 Ex 

Interfaces «homme-machine» François Grize, po (Sciences) 2 C 

Projet personnel (équivalent à 60 heures/an) 

Cours à option 

4 cours à choisir dans la liste des cours à option (gestion et économie) 
(attention aux éventuels prérequis de deuxième année). 
Finance de marché Rajna Gibson, po 2 C 

Fiscalité Jean-Marc River, pe 2 C 

Analyse des structures industrie les Thomas von Ungern, po 2 C 

Marketing international et multinational Francis Léonard, po 2 C 

Gestion et organisation du personnel Philippe Delay, pe 2 C 

Politique d'entreprise Bernard Caîry, po 2 C 

Economie nationale Jean-Christian Lambelet, po 2 C 
Contrôle et audit interne Jacques Perrin, pi 2 C 
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P R O G R A M M E 

D E S C O U R S 

1 R E A N N É E 

E E T 3 E A N N É E S 

2 E A N N É E 

3 E A N N É E 

- 3 ; ; N T : ;• F ; ; : J I I M S É É S S 2, 7. lit"1 * 

M a r k e t i n g industriel e t d e s serv ices Franc is L é o n a r d , p o 2 C 

R e c h e r c h e o p é r â t , et « m a n a g e m e n t sc ience» Il B ia ise Lara , p o 2 C 

C o m p t a b i l i t é , p r o b l è m e s par t icu l iers M a x B o e m l e , p e 2 C 

H is to i re d e la p e n s é e é c o n o m i q u e P a s c a l Br ide l , p o (Droit) 2 C 

E c o n o m i e d u d é v e l o p p e m e n t C h a r l e s I f f land, p o 2 C 

In tégra t ion e u r o p é e n n e D a m i e n N e v e n , p o 2 C / l S 

E c h a n g e s i n t e r n a t i o n a u x G a s t o n G a u d a r d , p e 2 C 

G é o g r a p h i e et é c o n o m i e s p a t i a l e B e r n a r d R a c i n e , p o 2 C 

D é m o g r a p h i e O l i v i e r B l a n c , p o 2 C 

Rela t ions s o c i a l e s d a n s l 'entrepr ise A l e x a n d e r B e r g m a n n , p o 2 C 

Faits e t institutions é c o n o m i q u e s D o m i n e N e v e n , p o 2 C 

F i n a n c e d 'en t repr ise D i d i e r C o s s i n , p a s 2 C 

A n a l y s e e t c r o i s s a n c e r é g i o n a l e s D a m i e n N e v e n , p o 2 C 

; : 5 F F ; S C I E N C E S A C T U A R I E L L E S ) 

Mathématiques actuarielles 
A s s u r a n c e s sur la v ie (cours d e b a s e ) M i c h e l H o r t , p e 2 C / I Ex 

A s s u r a n c e s d e d o m m a g e s A n d r é D u b e y , p o 2 C / l Ex 

C a l c u l n u m é r i q u e F ranço is D u f r e s n e , p o 2 C / l Ex 

Autres enseignements 
Pr inc ipes d e c o m p t a b i l i t é e t d e g e s t i o n B e r n a r d A p o t h é l o z , p o 4 C / 2 Ex Pr inc ipes d e c o m p t a b i l i t é e t d e g e s t i o n 

A l f r e d Stettler, p o 

A n a l y s e m a t h é m a t i q u e Bruno Z w a h l e n , prof . EPFL 4 C / 4 Ex 

N o t i o n s e t p r i n c i p e s g é n é r a u x S . G h e r n a o u t î - H é l i e , p o 2 C / 2 Ex 
d ' i n f o r m a t i q u e A n d r é - R . Probst, p e 

N o t i o n s e t p r i n c i p e s g é n é r a u x d u dro i t F r a n ç o i s C h a u d e f , p e 2 C N o t i o n s e t p r i n c i p e s g é n é r a u x d u dro i t 
P a o l o G a l l o n e , p e 

Mathématiques actuarielles 
A s s u r a n c e s sur la v i e A n d r é D u b e y , p o 2 C 

P h i l i p p e M a e d e r , p e 2 C 

A s s u r a n c e s s o c i a l e s M i c h e l H o r t , p e 2 C / l Ex 

A s s u r a n c e s d o m m a g e s e t r é a s s u r a n c e H a n s U . G e r b e r , p o 3 C / l Ex A s s u r a n c e s d o m m a g e s e t r é a s s u r a n c e 
Franço is D u f r e s n e , p o 

S é m i n a i r e d e m a t h é m a t i q u e s C o l l è g e d e s professeurs d e 1 C 
a c t u a r i e l l e s s c i e n c e s ac tuar ie l l es 

Autres enseignements 
Probab i l i t és e t stat ist ique Peter N ù e s c h , prof . EPFL 2 C / 2 Ex 
I n f o r m a t i q u e , m é t h o d e s d e p r o g r a m m a t i o n Pierre B o n z o n , p o 2 C 

E c o n o m i e p o l i t i q u e (cours d e b a s e ] Jean -Jacques S c h w a r t z , p o 3 C E c o n o m i e p o l i t i q u e (cours d e b a s e ] 
T h o m a s v o n U n g e r n , p o 

Pr inc ipes d e f i n a n c e R a | n a G i b s o n , p o 4 C Pr inc ipes d e f i n a n c e 
D i d i e r C o s s i n , p a s 

Dro i t d e s a s s u r a n c e s pr ivées F ranço is G u i s a n , p e 2 C 

O p t i o n : A n g l a i s é c o n o m i q u e E d w a r d R i m m i n g t o n , a g O p t i o n : A n g l a i s é c o n o m i q u e 
l a n M a c K e n z l e , a g 2 C 

Autres enseignements 
Droi t d e la p r é v o y a n c e p r o f e s s i o n n e le Jean-Louis D u c , p o 1 C 

Dro i t d e s a s s u r a n c e s s o c i a l e s Jean-Louis D u c , p o 2 C 

Etudes a p p l i q u é e s d e g e s t i o n b a n c a i r e Z u h a y r M i k d a s h i , p o 2 C / S 

C o n c e p t i o n s d ' a p p l i c a t i o n s i n f o r m a t i q u e s Y v e s P igneur , p o 2 C 

Cours à option: 2 au moins choisis p a r m i les cours H E C ; l'autre est libre 
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ôme postgrade 

m 

EN GESTION DE L'ENTREPRISE (MBA) 
l r e période (9 semaines) 

Comptabilité Bernard Apothéloz, po 4 C 
Marketing Michel Carie, po 2 C 
Relations humaines Alexander Bergmann, po 4 C 

Politique de l'entreprise Bernard Catry 2 C 
Analyse du milieu économique, politique et social Charles Iffland, po 3 C 
Méthodes quantitatives d'aide à la décision Alain Scharlig, pe 3 C 
Systèmes informatiques pour l'aide à la décision André-R. Probst, pe 4 C 
Droit des affaires François Chaudet, pe 2 C 

2 e période {11 semaines) 

Comptabilité Bernard Apothéloz, po 2 C 
Finance Jacques Pasquier, pe 3 C 
Marketing Francis Léonard, po 2 C Marketing 

Michel Carie, po 4 C 
Gestion du personne Philippe Delay, pe 3 C 
Gestion de la production Hervé Mathe, po 3 C 
Politique de l'entreprise Bernard Catry, po 2 C 
Analyse du milieu économique, politique et social Charles Iffland, po 3 C 
Management informatique et Silvio Munari, po 4 C 
conception de systèmes d'information 
Droit des affaires François Chaudet, pe 2 C 

3e période (11 semaines) 

Finance Jacques Pasquier, pe 3 C 
Raymond Larcier, sup 

Problèmes fiscaux de l'entreprise Jean-Marc Rivier, pe 1 C 
Marketing Francis Léonard, po 2 C Marketing 

Michel Carie, po 4 C 
Relations industrielles Jacques Ro|Ot, pi 1 C 

Politique de l'entreprise Bernard Catry, po 2 C 

Analyse du milieu économique, politique et social Charles Iffland, po 3 C 
Management informatique et Silvio Munari, po 2 C 
conception de systèmes d'information 
Droit des affaires François Chaudet, pe 2 C 
Gestion de la production Hervé Mathe, po 4 C 

Pro|ets de «consultance» Bernard Catry, po 

ôme postgrade 
Systèmes d'information et systèmes 
à base de connaissances 
Méthodes de programmation et génie logiciel 
Conception et organisation 
Gestion de l'informatique 
Bases de données 
Algorithmique et structures des données 
Langages pour l'intelligence artificielle 
Téléinformatique et bureautique 
Conception de réseaux 

André-R. Probst, pe 2 C / l Ex 

Yves Pigneur, po 2 C/2 Ex 
Silvio Munari, po 2 C/2 Ex 
Silvio Munari, po 2 C 
Yves Pigneur, po 2 C 
Pierre Bonzon, po 2 C/2 Ex 
Pierre Bonzon, po 2 C 
Solange Ghernaouti-Hélie, po 2 C 
Solange Ghernaouti-Hélie, po 1 C 
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ôme postgrade 
Théorie économique approfondie 
Théorie macroéconomique avancée 
Economéîne avancée 
Chapitres choisis d'économie politique 
Bien-être et sociétés 

Séminaire collectif d'économie organisé 
conjointement par l'ensemble des professeurs 
en économie politique 

BrunoJullien, pi 
Jean-Pierre Danthine, po 
Alberto Holiy, po 
Claude Henry, pe 
Jean-Bernard Racine, po 

2 C 
2 C 
2 C 
2 C 
] C 
1 S 

Deux options de deux heures dont une au moins à choisir dans la liste suivante, 
avec accord du directeur du programme postgrade en économie politique: 
Modèles macroéconomiques * 
Economie nationale 
Analyse des structures industrielles 
Finances et économie publiques * 
Economie du développement * 
Echanges internationaux, * 
Macroéconomie II * 
Systèmes bancaires et f i n a n c i e r s , 
Economie de l'énergie et gestion internationale 
Démographie 
Recherche opérationnelle et management science 
Théorie financière * 

Finance de marché 
Principes de finance * 

Finance d'entreprise 
Théorie de Pïnrermédiation financière 
Intégration européenne * 
Analyse et croissance régionales * 
Faits et institutions économiques * 
Economie de la santé * 

Séminaire d'économétrie appliquée * 

Jean-Christian Lambelet, po 
Jean-Christian Lambelet, po 
Thomas von Ungern, po 

Jean-Jacques Schwartz, po 
Charles Iffland, po 
Gaston Gaudard, pe 
P. Artus, pi 
Zuhayr Mikdashi, po 
Zuhayr Mikdashi, po 
Olivier Blanc, po 
Biaise Lara, po 
Jean-Pierre Danthine, po 
R a j n a Gibson, po 
Rajna Gibson, po 
Rajna Gibson, po 
Didier Cossin, pat 
Didier Cossin, pat 
Didier Cossin, pat 
D a m i e n Neven, po 
Damien Neven, po 
Damien Neven, po 
resp. :Jean-Pierre Danthine, po 
et Alberto Holiy, po 
P. Thalmann, pi 

Pour les étudiants n'ayant pas fait leur licence à l'Université de Lausanne: un cours du pro
gramme de 3 E année de l'orientation «économie politique» 
Un cours d'informatique avancée du DPIO [diplôme postgrade en informatique et organisa
tion] de l'Ecole des HEC 
Un cours du programme d'économie internationale de l'IUHE! de Genève (avec accord de 
renseignant concerné) * 
Un cours dans une autre université suisse. 
N.B.: Il est fortement recommandé de choisir des cours de l'orientation «économie poli
tique» les plus proches possible du niveau de l'année de diplôme (indiqués par un * ) . 
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D i p l ô m e p o s t g r a d e 

. S 

k 
M 

r 

E N G E S T I O N I N T E R N A T I O N A L E ( M I M ) 

ï fe période (10 semaines) 

Stratégie d'entreprise et compétitivité Internationale Stéphane Garellî, pe 3 C 
Environnements nationaux et internationaux Stéphane Garellî, pe 1,5 C 
Marketing international comparé Francis Léonard, po 3 C 
Gestion financière internationale Raina Gibson, po 2 C 

Zuhayr Mikdashi, po 
Jean-Pierre Danthine, po 
Didier Cossin, po 

Technologie en milieu international Hervé Mathe, po 2 C 
Gestion internationale de la R & D, Hervé Mathe, po 3 C 
de la production et de la logistique 

Hervé Mathe, po 

Gestion internationale des ressources humaines Alexander Bergmann, po 3 C 
Comptabilité financière en milieu international Alfred Stettler, po 1,5 C 

2e période ( 10 semaines) 

Politique de l'entreprise internationale Bernard Catry, po 2 C 
Stratégie d'entreprise et compétitivité internationale Stéphane Garellî, pe 2,5 C 
Environnements nationaux et internationaux Stéphane Garellî, pe 1,5 C 
Gestion financière internationale Rajna Gibson, po 1,5 C 
Contrôle et audit internationaux Jacques Perrin, pi 3 C 
Gestion internationale de la R & D, Hervé Mathe, po 2,5 C 
de la production et de la logistique 

Hervé Mathe, po 

Aspects juridiques et fiscaux Jean-Marc Rivier, pe 1,5 C 
des transactions internationales 

Jean-Marc Rivier, pe 

Séminaires et exercices intégratïfs 1 C 
Méthodologies de recherche Hervé Mathe, po 1 C 

3<* période (10 à 12 semaines) 

Cette période se déroule dons l'une ou l'autre des institutions suivantes. CECE, Aix-Marseille, 
University of Bradford Management Center (GBj, Cranfield School of Ma-nagement Bedford 
(GB), Ecole de Commerce Solvay, Université libre de Bruxelles (ULBj {B}, Université d'Uppsa-
la (S) et Universidad Comercial de Deusto, Bilbao (E), University of Miami {USA), Babson 
Collège {USA} 

L'éventail des cours est choisi en fonction des intérêts des candidats et de la nature de leur 
projet de mémoire 
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D i p l ô m e p o s t g r a d e 

7 r e période (octobre à février) 

Théorie financière Jean-Pierre Danthine, po 
Rajna Gibson, po 4 C 

Finance de marché Rajna Gibson, po 2 C 
Marchés financiers, institutions et gestion des risques Rajna Gibson, po 2 C/S 
Finance d'entreprise Didier Cossin, pas 2 C 
Principes de gestion bancaire et applications Zuhayr Mikdashi, po 4 C 
Finance Internationale 1 Jean-Pierre Danthine, po 2 C 

Didier Cossin, pas 2 C 
Atelier de recherche appliquée Dusan Isakov, ass. 1 C 
Cours à options 4 C 

2e période (février à juin) 

Finance de marché Rajna Gibson, po 2 C 
Marchés financiers : Institutions Rajna Gibson, po 1 C/S 
Finance d'entreprise Didier Cossin, pas 2 C 
Intermédiatïon financière Didier Cossin, pas 2 C 
Finance Internationale 11 Nils Tuchschmid, sup. 2 C 
Cours à options 4 C 

3e période (juillet à septembre) 

Rédaction du mémoire de diplôme. 

Abréviations utilisées i !=. \ ^professeurordinaire* 

= - professeur i 
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RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Décanah 

Attention!] 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux nos de \ 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont j 

indiqués en italique. 

Professeur Olivier Blanc, doyen 
Secrétaire: M"» Anne-Marie Aberghouss 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69240 29 
6923341 
69241 36 
692 33 40 

69241 46 
6923345 
69241 46 
692 33 45 

Professeur André Dubey, vice-doyen (étudiants) 
Secrétaire: M<™ Cfiristiune Jeangirard 

BFSHI 
1015 Lausanne 

692 40 23 
6923372 
692 4019 
6923350 

69241 93 
6923305 
69241 93 
6923305 

ProfesseurSilvio Munari, vice-doyen (moyens d'enseignement) 
Secrétaire: MmB Ethel Bonvin 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 33 
69234 01 
69241 51 
692 34 00 

69241 93 
692 33 05 
69241 93 
692 33 05 

M. Dominique Michel Farcinade, adjoint de Faculté 
Secrétaire: M™ Hugueîte Kappeler 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69240 21 
692 3331 
692 41 80 
69233 30 

692 41 93 
6923305 
69241 93 
6923305 

Services de 
l'administration centrale 

Réception et information: 
Mmes Morcelle Aprile et Corinne Chalançon 

BFSHI 
1015 Lausanne 

692 40 36 
6923300 

69241 93 
692 33 05 

Gestion des étudiants 
Mme Christiane Jeangirard 

BFSHI 
1015 Lausanne 

692 40 19 
6923350 

692 41 93 
6923305 

Finance et comptabilité 
M™ Josiane Gigon 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 80 
6923330 

69241 93 
6923305 

Informatique administrative 
M. Luis Rodriguez, Mme Julie Delabouchère et M. Farbat Rais 

BFSHI 
1015 Lausanne 

692 41 69 
6923321 

69241 93 
6923305 

Centre d'enseignement informatique CEI 
Responsable: M. Luis Rodriguez 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 69 
692 33 21 

69241 93 
6923305 

Département d'économétrie et\ 
d'économie politique (DEEP) 

Orientation gestion 
de l'entreprise (OGEj 

Institut Créa de \ 
macroéconomie appliquée 

Institut de gestion bancaire j 
et financière (IGBF) 

Professeur Alberto Holiy, président BFSHI 
1015 Lausanne 

692 41 42 
692 34 82 

6925884 
692 33 65 

Secrétariat de l'Institut 
WF® Hélène Koltoy, seaétoiie 

6924467 
692 3320 

692 5884 
6923365 

Documentaliste 
M™ Claudine Delopierre-Saudan 

692 41 60 
6923364 

692 58 84 
6923365 

Professeur Bernard Apothéloz, président BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 47 
692 34 59 

69241 93 
692 33 05 

Mme Myriom Daccord, secrétaire 69240 25 
692 33 60 

69241 93 
6923305 

Professeur Jean-Christian Lambelet, directeur BFSHI 
1015 Lausanne 

6924042 
692 34 81 

6925870 
6923355 

Mme Délia Nîlles, chargée de recherches 69241 17 
692 33 53 

6925870 
6923355 

Professeur Jean-Pierre Danthine, directeur BFSHI 
1015 Lausanne 

6924050 
69234 85 

Secrétariat: vacat 
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RESPONSABLES ADRESSE TEl i 

Institut d'informatique et | 
organisation (INFORGE) [ 

Institut de sciences 
actuarielles (ISA) 

Professeur Silvio Munari, directeur 
et président de l'orientation informatique de gestion 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 33 
6923401 

69241 50 
6923405 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Ettiel Bonvïn, secrétaire 

69241 51 
692 34 00 

69241 50 
6923405 

Professeur Hans-Ulrich Gerber, directeur 
et président de l'orientation sciences actuarielles 

BFSHI 
1015 Lausanne 

6924032 
6923371 

Secrétariat: vacat 

Programme postgrade en 
gestion de l'entreprise (MBA) 

Programme postgrade en ; 
économie politique (MSE) 

Programme postgrade en 
informatique^ 

et organisation (MBI) 

Programme postgrade en 
gestion internationale (MIM): 

Programme postgrade en 
finance et banque (MBF) 

Organisations affiliées 

Professeur Alexander Bergmann, directeur BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 41 
6923452 

69241 21 
6923395 

Secrétariat du programme 
M™5 Royo Bafandi et Isabelle Savons 

69241 64 
692 33 90 

69241 21 
6923395 

Professeur Alberto Holiy, directeur BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 42 
6923482 

692 58 84 
6923365 

Secrétariat du programme 
M™ Hélène Kaliay 

6924467 
6923320 

69258 84 
6923365 

Professeur Solange Ghemaouti-Hélie, directrice BFSHI 69241 54 69241 50 
1015 Lausanne 692 34 21 69234 05 

Secrétariat du programme 69241 51 69241 50 
M̂e Eîhel Bonvïn 69234 00 692 34 05 

Professeur Alfred Stettler, directeur BFSHI 69240 26 69241 93 
1015 Lausanne 692 34 56 69233 05 

Secrétariat du programme 69241 58 69241 93 
Mme Isabelle Savons 6923310 69233 05 

Professeur Rajna Gibson, directrice BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 40 
6923468 

69241 93 
6923305 

Secrétariat du programme 
Vacat 

6924025 
6923360 

69241 93 
6923305 

AIESEC (Ass. intern. des éfud. en sciences écon. et commerciales) 
Bureau Association 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 31 
6923443 

69258 80 
6923445 

Association des gradués HEC 
Mme Maguy Gillot 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 88 
6923386 

6925887 
6923385 

Bureau des stages d'étudiants HEC (BSE) 
Bureau du comité 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 67 
6923334 

Comité des étudiants HEC 
Bureau du comité 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 73 
692 33 16 

6925881 
6923315 

Junior Entreprise HEC [JE HEC) 
Bureau du comité 

BFSHI 
1015 Lausanne 

69241 62 
6923333 

69241 29 
6923335 
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Définition et finalité 
des études de sciences 

Pendant longtemps, l'Homo sapiens a vécu en nomade, tirant sa nourriture de la 
chasse et de la cueillette et s'abritant dans des anfractuosités naturelles. Quelque huit 
mille ans avant notre ère, une évolution décisive apparaît, des animaux sont domesti
qués, des cultures semées, l'homme devient sédentaire et organise des camps, puis 
des villages. Il commence à adapter l'environnement à ses besoins. Les découvertes 
et les inventions se succèdent, les techniques se développent, le savoir s'accumule. 

Le but des sciences est de mettre en forme les connaissances acquises pour qu'elles 
soient facilement accessibles et, d'autre part, de repousser sans cesse les frontières de 
l'ignorance, nous pouvons ainsi nous situer toujours mieux sur la planète et dans l'uni
vers, et apprendre à en exploiter les ressources naturelles dans l'intérêt de toute l'hu
manité. 

Les sciences comprennent à la fois des sciences exactes et des sciences expérimen
tales. Les mathématiques et l'informatique appartiennent à la première catégorie Les 
secondes sont des sciences dont l'objet d'étude est soumis à l'expérimentation; on 
parle aussi de sciences naturelles puisque les objets ou êtres vivants étudiés sont 
presque toujours issus de la nature. Les quatre sciences naturelles de base sont la phy
sique, la chimie, la biologie et les sciences de la Terre (géologie). Maïs il existe une 
profusion de branches, souvent à l'intersection de deux ou plusieurs sciences natu
relles, qui couvrent des domaines plus spécialisés comme la géochimie, la biologie 
moléculaire, les sciences de l'environnement. 

La Faculté des sciences prépare aux carrières scientifiques et forme des enseignants 
pour les établissements d'enseignement secondaire et supérieur. Elle offre aux étu
diants toute une palette de formations conduisant à des licences, des diplômes, des 
doctorats, dans l'ensemble des sciences exactes et expérimentales, mathématiques, 
physique, chimie, biologie, sciences de la Terre, auxquelles s'ajoute la pharmacie. 

Par ailleurs, la Faculté participe activement à l'effort de recherche du pays par le biais 
de nombreux laboratoires et instituts équipés de matériel de pointe et dont les travaux 
sont soutenus soit par le Fonds national de la recherche scientifique, soit par des fon
dations locales, nationales ou européennes, soit encore par des entreprises privées. 
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Sur proposition de la Faculté des sciences, l'Université de Lausanne décerne les 
grades suivants: 

A. Licence ès sciences mathématiques 
Licence ès sciences physiques 
Licence ès sciences chimiques 
Licence en biologie 
Licence en sciences de la Terre 

B. Licences ès sciences avec mention double 
Les licences ès sciences mentionnées sous A peuvent être assorties d'une deuxiè
me mention en mathématiques, informatique, physique, chimie, biologie (pro
gramme en vigueur dès 1 9 9 4 - 1 9 9 5 ) , sciences de la Terre, sciences pharmaceu
tiques. 

C. Licences ès sciences pour maîtres d'éducation physique 
(mentions: mathématiques • physique • chimie • biologie • sciences de la Terre) 

D. Licences ès sciences pour maîtres de musique 
(mentions: mathématiques • physique • chimie • biologie • sciences de la Terre) 

E. Diplôme de mathématicien 
Diplôme de physicien 
Diplôme de chimiste 
Diplôme de biologiste 
Diplôme de géologue 

F. Doctorat ès sciences mathématiques 
Doctorat ès sciences physiques 
Doctorat ès sciences chimiques 
Doctorat en biologie 
Doctorat en sciences de la Terre 

Les deux premières années d'études constituent le 1 e r cycle ou cycle propédeutique. 
Tous les cours, exercices, séminaires et travaux pratiques du 1ER cycle sont donnés au 
Collège propédeutique de Dorigny. Ces deux années sont consacrées à l'enseigne
ment des sciences de base et chacune se termine par un examen propédeutique: le 
premier qui peut être subi dès la fin du 2 e semestre d'études, le second dès la fin du 
4 e semestre. Cependant, le diplôme de géologue ne comporte qu'une année et 
qu'un examen propédeutiques. 

L'enseignement du 2 e cycle est consacré avant tout aux enseignements spécialisés 
préparant aux examens de grades. 
Des cours de 3 e cycle existent en mathématiques, informatique, physique, chimie, 
biologie, sciences de la Terre. Ils sont organisés en collaboration avec les universités 
romandes. Accessibles sous certaines conditions aux licenciés et diplômés, ils ne mè
nent à l'obtention d'aucun grade universitaire, mais constituent une préparation pré
cieuse, sinon même indispensable, à la recherche et au doctorat. 

De façon générale, des dons pour les mathématiques sont indispensables pour abor
der l'enseignement propédeutique menant aux licences et diplômes en mathéma
tiques et en physique; des dispositions pour l'observation précise et le travail soigné 
en laboratoire constituent une nécessité dans les directions chimie et biologie; à quoi 
il faut ajouter, pour les sciences de la Terre, le goût du travail en plein air. 
Les plans d'études ne mentionnent que les enseignements nécessaires pour l'obtention 
du titre universitaire visé. Chaque étudiant est en outre responsable de sa culture per
sonnelle et de son ouverture sur d'autres disciplines. A cet égard, l'Université lui offre 
de nombreuses facilités; il pourra rechercher en sciences mêmes, ou en philosophie, 
en littérature, en droit, en économie par exemple, ce complément de formation sans 
lequel aucun scientifique ne peut assumer ses responsabilités dans le monde d'aujour
d'hui. 
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Les cinq licences ès sciences, la licence pour maîtres d'éducation physique et la li
cence pour maîtres de musique comportent chacune deux examens propédeutiques, 
à l'exception de la licence en sciences de la Terre qui n'en compte qu'un. Le régime 
des examens du 2 e cycle varie d'une licence à l'autre; les mathématiques et les 
sciences physiques utilisent le régime des examens annuels; les sciences chimiques et 
la biologie exigent deux certificats; la licence pour maîtres d'éducation physique et 
celle pour maîtres de musique, sous réserve de règles propres, suivent le système 
prévu pour la mention choisie 

Pour l'obtention d'un type de licence donné, les examens de 2 e cycle peuvent se com
biner de façons diverses, réserves faites de certaines restrictions précisées par les rè
glements Le candidat peut donc élaborer son propre plan d'études, précaution qu'il 
devra prendre à son entrée à la Faculté pour éviter mécomptes et pertes de temps. 

L'étudiant qui a accompli les trois l r e s années d'études préparant à l'une des cinq li
cences reçoit une «attestation de pré-licence». Il peut alors choisir entre: 

• approfondir sa formation dans le domaine de la licence initialement retenue en 
poursuivant ses études selon le programme normal de 4 e année; 

• élargir sa formation dans un second domaine en poursuivant ses études selon l'un 
des programmes de « 4 e année mobile» offerts par les 4 autres sections de la Fa
culté ou par l'Ecole de pharmacie. Une 4 e année mobile en informatique est éga
lement ouverte, mais uniquement aux étudiants en mathématiques. 

En règle générale, le programme d'études est plus strictement défini pour un diplôme 
que pour une licence. Cependant, certains diplômes prévoient des cours à choix en 
dernière année, ceux de chimiste et de physicien notamment. 
• Diplôme de mathématicien: il est décerné après la licence ès sciences mathéma

tiques, moyennant remise par le candidat d'un mémoire [travail de diplôme) de niveau suf
fisant Ce travail s'effectue, dans la règle, à la suite des derniers examens de la licence, 
sous la direction d'un professeur de l'Institut de mathématiques de la Faculté des sciences, 
pendant une durée n'excédant pas un semestre. 

• Diplôme de physicien: il offre deux orientations générales' physique du solide et cris
tallographie, et physique nucléaire et astrophysique. Les examens sont répartis en 4 séries: 
les 1er et 2e propédeutiques, l'examen de diplôme 1 fe partie à la fin du 6 e semestre et 
l'examen de diplôme 2 e partie dès la fin du 8 e semestre Suit un travail de diplôme d'une 
durée de 4 mois dès le début du 9e semestre 

• Diplôme de chimiste: à l'exception de quelques cours fondamentaux portant sur les 
mathématiques générales, la physique, la biologie générale, tout l'enseignement est consa
cré aux différentes branches de la chimie chimie organique, chimie physique, électrochi
mie, biochimie. Le nombre d'heures de travaux pratiques est élevé 16 à 40 heures heb
domadaires suivant les semestres. Les examens sont répartis en 4 groupes: les deux 
examens propédeutiques, le travail de diplôme d'une durée de 3 mois et auquel est consa
cré le 8« semestre, enfin les examens de diplôme à la fin des 8 semestres d'études. Aux 7« 
et 8 e semestres, la 4e branche de diplôme propose des enseignements de biochimie, de 
sciences alimentaires, de chimie analytique ou de chimie de l'environnement (au choix). 

• Diplôme de biologiste: il est décerné après la licence en biologie, moyennant la re
mise, par le candidat, d'un mémoire (travail de diplôme) de niveau suffisant. Les examens 
sont répartis ainsi: 1er et 2e propédeutiques, examens des certificats choisis selon le plan 
d'études, examen fixé à la fin du travail de diplôme. 

• Diplôme de géologue les études de géologie comprennent une seule année propé
deutique consacrée aux sciences de base (chimie, physique, mathématiques et informa
tique) et aux premiers éléments de géologie et de minéralogie Dès la 2 e année, les étu
diants travaillent dans les trois instituts de la section (géologie et paléontologie, 
minéralogie, géophysique). La l re année est sanctionnée par l'examen propédeutique, les 
suivantes par les examens II, III et IV. Les études s'achèvent par un travail de diplôme, com
mencé pendant les vacances d'été de 3e et 4 e années et poursuivi pendant la 5 e année II 
peut être terminé pour la fin du 9 e ou du 10 e semestre. Une partie importante des études 
est consacrée aux enseignements sur le terrain: deux semaines à la fin de la 1 re année, 
puis la plus grande partie des semestres d'été de 2 e , 3 e et 4e années. 
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La Section de mathématiques de la Faculté des sciences comprend l'Institut de ma
thématiques et l'Institut d'informatique. L'enseignement y est assuré par dix professeurs 
et les étudiants sont encadrés par de nombreux assistants. Elle dispose de bureaux, 
de secrétariats, de divers procédés de copie et de reproduction, de salles de travail 
et de deux bibliothèques spécialisées en mathématiques et en informatique. Elle met à 
la libre disposition des étudiants des salles d'informatique équipées de microordina
teurs. Elle possède aussi plusieurs stations de travail destinées à la recherche et à l'en
seignement au 2 E cycle. 
La Section dispense un enseignement essentiellement orienté vers les mathématiques 
pures Elle a pour principales missions de former les maîtres de mathématiques de 
l'école secondaire vaudoise et de préparer des mathématiciens pour l'enseignement, 
la recherche et les diverses utilisations des mathématiques et de l'informatique. Elle a 
aussi la responsabilité de nombreux cours de service destinés à d'autres catégories 
de scientifiques. 

Les recherches conduites à l'Institut de mathématiques sont représentatives des principaux cou
rants des mathématiques contemporaines. Les domaines suivants sont particulièrement bien re
présentés: l'analyse sur les groupes, la topologie algébrique, l'algèbre et la géométrie. 

Cet institut dispense un enseignement de base en informatique destiné aux étudiants de la Fa
culté des sciences, il propose aussi un certain nombre de cours et de séminaires de 2e cycle, 
qui permettent aux étudiants d'acquérir de bonnes connaissances techniques et de se familiari
ser avec diverses méthodes formelles indispensables à tout informaticien. Les licenciés qui le 
désirent peuvent préparer une thèse de doctorat et suivre les nombreuses activités du 3e cycle 
romand d'informatique, qui organise chaque année plusieurs cours et séminaires avancés et 
une école où sont invités des conférenciers étrangers 
L'Institut d'informatique a deux domaines privilégiés de recherche: le génie logiciel, c'est-àdire 
les méthodes et techniques utilisées pour la conception et la réalisation de logiciels complexes 
et les interfaces-utilisateurs, c'est-à-dire l'ensemble des moyens qui permettent la communication 
entre l'homme et l'ordinateur. 

En section de Physique, les activités d'enseignement entrent dans deux catégories: les 
enseignements de service et les enseignements de la spécialité. 
Les enseignements de service s'adressent aux étudiants médecins et aux étudiants des 
autres sections de la Faculté. En règle générale, ce sont des enseignements de 1 e r cycle 
dont le but est de donner une base culturelle aux enseignements spécialisés de 
biologie, géologie, médecine ou pharmacie qui seront suivis plus tard; pour les futurs 
mathématiciens, il s'agit aussi de donner un cadre d'application. 
Les enseignements de la spécialité s'adressent aux futurs physiciens. Certains de ces 
enseignements sont communs à l 'UNIL et à l'EPFL. 
De généraliste qu'il est au 1 E R cycle, l'enseignement de physique se spécialise 
partiellement au 2 E cycle et s'oriente vers les domaines plus particuliers de la section de 
physique: étude des surfaces ou de la supraconductivité, physique nucléaire et 
corpusculaire, cristallographie, astronomie et astrophysique. Quant à la physique 
théorique (électromagnétisme, physique statistique, physique quantique et relativité], 
elle dépasse les divisions entre les deux cycles et les deux institutions que sont 
l'Université et l'EPFL. Une nouvelle discipline, enfin, est en train d'apparaître: la 
physique de la matière vivante. 
En étroite collaboration avec les autres écoles romandes, la section dispense 
également un enseignement de 3 E cycle dont les thèmes varient de semestre en 
semestre au gré des enseignants qui proviennent de tous les horizons 
En règle générale, l'enseignement à la section de physique est orienté vers les 
disciplines plus fondamentales qu'appliquées. Cette orientation reflète la nature de la 
recherche qui se fait dans la section. 

L'Institut d'astronomie, en collaboration avec l'Observatoire de Genève, a développé des re
cherches en spectroscopie et photométrie stellaires. Les objets d'études sont les étoiles ayant 
une composition chimique particulière et les amas d'étoiles. L'effort principal dans les années à 
venir portera sur l'analyse des observations de ces objets par le satellite Hipparcos Une base 
de données photométriques et une base de données des amas ouverts ont été développées et-
mises à la disposition de la communauté astronomique internationale. 
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Institut de cristallographie | 

Institut de physique expérimentale 

Institut de physique théorique 

Institut de physique nucléaire (IPN) * 

L'activité scientifique de l'Institut de cristallographie a pour objet la détermination, la classifica
tion et l'interprétation des arrangements atomiques et électroniques dans les solides et dans les 
cristaux en particulier, idéalement, un cristal est caractérisé par une répartition atomique ordon
née et périodique. Les structures partiellement désordonnées et les cristaux dits apériodiques 
s'écartent de cet ordre strict et présentent un intérêt particulier L'étude des vibrations thermiques 
des atomes et des liaisons chimiques entre les atomes font également partie des recherches en 
cristallographie. Expérimentalement, c'est la diffraction des rayons X et des neutrons qui est le 
plus souvent appliquée. 

Les activités de recherche de l'institut concernent essentiellement deux domaines de la physique 
de la matière condensée: 
• un premier centre de compétence se voue à l'étude des surfaces et des petits amas 

d'atomes, l'intérêt allant aussi bien à leur structure qu'à leurs propriétés électroniques, cela à 
l'échelle du nanomètre; 

* un deuxième pilier de recherches de l'institut est l'étude de la supraconductivité, modification 
spectaculaire des propriétés physiques de la matière, telles que la disparition de la résistan
ce électrique ou l'expulsion d'un champ magnétique hors de la matière. 

De plus, certains aspects théoriques sont étudiés touchant à la physique de la matière vivante, 
notamment la morphogenèse des plantes (phylotaxiej. 

Les recherches de l'institut de physique théorique se font dans deux domaines 
• en physique de la matière condensée, on étudie les propriétés magnétiques d'alliages conte

nant des métaux de la famille des actinides On s'intéresse aussi aux solides désordonnés et 
à des problèmes de biophysique; 

* en physique des particules élémentaires, on étudie dans le cadre de la théorie des champs 
quantifiés des questions qui vont des problèmes mathématiques fondamentaux aux applica
tions cosmologiques. 

Les recherches de cet Institut sont orientées vers la physique des particules- elles utilisent les ac
célérateurs du CERN et sont généralement conduites dans le cadre de collaborations interna
tionales. L'une des expériences étudie les propriétés du boson Z, vecteur des interactions 
faibles, au moyen d'un détecteur installé sur le collisionneur électron-positon {LEPj du CERN. 
Une autre expérience est conduite dans l'anneau du super-synchotron à protons (SPSj. Dans 
cette expérience, on fait interagir des protons et des antiprotons avec une cible constituée d'un 
jet de molécules d'hydrogène afin de déterminer les structures interne du proton. L'Institut tra
vaille en outre à une nouvelle expérience de physique des neutrinos, et sur des projets destinés 
au prochain accélératuer du CERN, le «Large Hadron Collider» (LHCj qui devrait fonctionner 
dès les premières années du siècle prochain. Enfin, un groupe de physiciens se consacre à des 
développements concernant la tomographie par émission de positons {PET}. 

S e c t i o n d e c h i m i e La section de chimie de la Faculté des sciences comprend l'Institut de chimie minérale 
et analytique et l'Institut de chimie organique. Les activités d'enseignement sont assu
rées par dix professeurs et comprennent les cours et travaux pratiques de service et les 
enseignements de la spécialité 
Les enseignements de service s'adressent aux étudiants médecins, à ceux de deux dé
partements de l'EPFL, et aux étudiants des autres sections et école de la Faculté. Il 
s'agit d'enseignements du 1 e r cycle dont le but est de donner une base chimique aux 
enseignements spécialisés de biologie, géologie, médecine et pharmacie. Les ensei
gnements de la spécialité s'adressent aux futurs chimistes. La première année d'études 
des étudiants chimistes de la Faculté et des ingénieurs chimistes de l'EPFL est identique 
[tronc commun), avec libre passage d'une institution à l'autre après le premier exa
men propédeutique. 
De généraliste au 1 e r cycle, l'enseignement de chimie se spécialise partiellement au 
2 E cycle et s'oriente vers les domaines plus modernes qui reflètent également la natu
re de la recherche qui se fait dans la section: synthèse organique et organométal-
lique, produits naturels, chimie bioorganique et bioinorganique, analyse structurale, 
spectroscopie, réactivité chimique, etc. La section utilise un large éventail des tech
niques modernes d'investigation et a mis un accent particulier sur la résonance ma
gnétique multinucléaire 
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institut de chimie minérale J" 
et analytique (ICMA) ri-

Institut de chimie organique (ICO) j 

S e c t i o n d e b i o l o g i e 

La recherche effectuée à l'ICAAA couvre les domaines actuels de la chimie de coordination et 
de la chimie organométallique des éléments de transition: la synthèse dirigée de nouveaux 
composés ayant des propriétés spécifiques (batteries moléculaires, sondes spectroscopiques, 
précurseurs de nouveaux matériaux, systèmes intermétalliques}, la fixation et i'activation de pe
tites molécules telles que l'azote de l'air et le dioxyde de carbone, l'utilisation des ions lantha-
nides comme traceurs dans les solides et les systèmes d'intérêt biologique, la dynamique intra-
molêculaire des composés clusters, l'êtudes des mécanismes de réactions au moyen de 
techniques modernes adaptées à la haute pression (résonance magnétique multinucléaire, 
spectroscopies diverses} et des études structurales par diffraction des rayons X. 
Dans le domaine de la chimie analytique, des méthodes adaptées à la chimie environnemen
tale des eaux naturelles sont élaborées. 

La chimie organique étudie les substances de la matière vivante. Elle cherche à élucider la 
composition de telles substances au niveau moléculaire et à comprendre, voire à prédire leurs 
transformations chimiques. Une partie de la recherche qui s'effectue au sein de l'ICOest direc
tement axée sur les produits naturels (p. ex. pigments, sucres, protéines}. D'autres travaux visent 
une compréhension approfondie des bases de la réactivité chimique («mécanismes réaction-
nels») ou une extension de l'éventail des méthodes d'investigation structurale (surtout dans le 
secteur de la spectroscopie de résonance magnétique nucléaire). Des efforts particuliers sont 
déployés en direction du développement de méthodes de synthèse et leur application à la pré
paration de composés biologiquement actifs tels que vitamines, produits phytosanitaîres ou 
nouveaux médicaments. 

La section de biologie assure, avec le soutien de divers Instituts de la Faculté de mé
decine, un enseignement diversifié des différents domaines des sciences de la vie. 
Cette diversité même rend nécessaire le choix entre deux options principales dès la 
3 e année d'étude, assurant une formation cohérente soit en biologie cellulaire et mo
léculaire, soit en biologie des organismes et populations. Dans chacune de ces deux 
options, l'étudiant pourra choisir ses spécialisations parmi les nombreux enseigne
ments dispensés sous forme de blocs d'une demi-année. Les blocs sont proposés par 
les différents instituts et permettent à l'étudiant d'achever ses études en étroite liaison 
avec les chercheurs en biologie de l'UNIL. 
L'enseignement proposé en biologie comprend entre autres les domaines suivants: 
• biochimie et biophysique: étude des structures et fonctions des molécules biolo

giques. La vie est en effet fondée sur des molécules extrêmement complexes dont 
les propriétés régissent les caractéristiques d'un organisme; 

• génétique: étude de la structure et du fonctionnement des gènes. Ce sont des unités 
définies, localisées sur les chromosomes, auxquelles est lié le développement des 
caractères héréditaires. Elles contiennent l'information nécessaire au fonctionnement 
de l'organisme. La génétique s'intéresse aussi bien aux mécanismes moléculaires 
qui contrôlent la duplication et l'expression de cette information dans fa cellule 
qu'aux processus qui assurent son renouvellement et son maintien au niveau des po
pulations; 

• physiologie animale et végétale: étude des fonctions et des propriétés des êtres vi
vants au niveau des cellules, des tissus et des organes Le fonctionnement d'un or
ganisme exige de la part de ses différentes parties un travail de production, de 
stockage et d'échange de matériaux et d'énergie avec l'extérieur. Ce travail doit 
par ailleurs être coordonné et régulé afin d'assurer la cohérence de l'organisme; 

• botanique et zoologie: étude de la diversité des organismes qui composent le 
monde vivant, de leur filiation dans la longue histoire de la vie, et des adaptations 
particulières qu'ils ont développées pour assurer leur rôle dans le milieu qu'ils occu
pent; 

• écologie: étude des relations entre organismes, populations et milieu physique dans 
les écosystèmes. L'écologie comprend aussi bien l'étude de la dynamique des po
pulations et des systèmes de populations [relations proies-prédateurs) que l'analyse 
causale de la répartition géographique des différentes espèces et associations d'es
pèces. 
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Institut de biologie animale (IBA) 

Laboratoire d'analyse j 
ultrastructurale (LAU) ; 

Institut de biologie et de \ ë 
physiologie végétales (IBPV) **• 

5! 

Laboratoire de phytogénétique ' "0 
cellulaire (LPC) 4 i ' 

Institut de botanique systématique \'t 
et de géobotanique (IBSG) IT*" 

Institut de zoologie et ^jjÊjL 
d'écologie animale (IZEA) 

Le thème général des recherches concerne le filtrage de l'information génétique dans les cel
lules animales et leurs virus. Trois sujets particuliers font l'objet des recherches de l'institut: 
• mécanismes moléculaires par lesquels les hormones stéro'ides, les hormones thyroïdiennes et 

les acides gras influencent l'expression génétique; 
• interactions moléculaires entre protéines et ADN dans la régulation de l'expression et la du

plication des gènes; 
• régulation de l'expression de gènes viraux, étude de la transition entre la phase précoce et 

la phase tardive du cycle d'infection par le virus de la vaccine. 

Les chercheurs veulent comprendre, au niveau moléculaire, comment fonctionne l'ADN, qui est 
la molécule porteuse de l'information génétique de presque tous les êtres vivants. Dans ce but, 
ils observent cette molécule ou ses complexes à l'aide du microscope électronique (la spéciali
té de l'Institut consiste à observer les molécules dans leur milieu aqueux} et interprètent ces ob-
servations, généralement à travers les lois de la physique appliquées par des représentations et 
des simulations à l'ordinateur. 

Cet institut a pour but d'utiliser tout l'éventail des techniques modernes pour étudier les divers 
aspects de la biologie des plantes supérieures: 
• la base moléculaire des réactions de défense, en particulier la nature des événements qui 

conduisent de la réception du signa! à l'activation des gènes de défense; 
• b régulation et la biologie moléculaire du métabolisnme primaire chez les plantes, avec ac

cent sur le cycle glyoxylique, 
• les modifications de structure, étudiées par microscopie photonique et électronique, subsé-

quenies au développement et à la transformation génétique; 
• la localisation au niveau cellulaire, h caractérisation et les mécanismes de régulation des 

transporteurs de protons et de calcium 

Le Laboratoire de phytogénétique cellulaire {LPC} assure, en collaboration avec l'IBPV, l'ensei
gnement de la biologie végétale en particulier dans les domaines de la génétique, de la bio
logie moléculaire et de l'écophysiologie des plantes Ses travaux de recherche sont consacrés 
à l'étude des effets de la lumière sur la morphogenèse des mousses fbryophytes} et à l'étude de 
la production de pigments par les fleurs et les cellules de plantes cultivées en bio-réacteurs. 

le mandat de cet Institut es! l'enseignement et la recherche dans les domaines suivants-
• phytogéographie, phytosociologie et écologie végétale; 
• systématique et taxonomie des plantes; 
• cytologie et anatomie des plantes, 
• biologie e! systématique des champignons et des algues, 
• cytologie et anatomie des champignons. 
Les activités scientifiques des professeurs et des assistants comprennent. 
• systématique des végétaux supérieurs (Angiospermes), étude des facteurs génétiques et envi

ronnementaux influençant l'évolution (la spéciation) chez les plantes, 
• une partie de l'enseignement porte sur la classification des plantes vue à travers leurs princi

pales familles e! l'étude des paysages végétaux de noire globe, plus particulièrement de 
notre région Les applications concernent principalement les instances administratives respon
sables de la protection de la nature et de l'aménagement du territoire, avec des extensions à 
l'agronomie et même à l'agroforesterie tropicale; 

• la recherche mycologique comprend deux branches- la biologie du mycélium et du dévelop
pement des carpophores des hymênomycètes, particulièrement des champignons à lamelles, 
en culture pure. Utilisant des techniques de microbiologie et de microscopie photonique et 
électronique, Iles chercheurs étudient le comportement morphologique du mycélium et des 
premiers stades de lo formation des carpophores D'outre part, la taxonomie et la systéma
tique des champignons à lamelles sont étudiées en combinant des techniques classiques 
(descriptions morphologiques et chimiques} avec des techniques de la biologie moléculaire. 

L'Institut de zoologie et d'écologie animale a établi ses programmes de recherches dans trois 
domaines principaux visant à mieux comprendre les interactions entre les organismes, les po
pulations et leur milieu-
• en écophysiologie, l'accent est mis sur les problèmes de l'acquisition et des dépenses éner

gétiques ainsi que de la biologie de reproduction; 
• en génétique des populations et en taxonomie, certains aspects de dévolution des espèces 

sont étudiés, en particulier au niveau des chromosomes, des protéines enzymatiques ou des 
marqueurs de l'ADN; 

• en écologie théorique et appliquée, l'approche principale passe par la modélisation. 
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La géologie est une science et un métier. Cette dualité détermine l'organisation des 
études. Sur le plan professionnel, les principaux débouchés du géologue se sont long
temps situés à l'étranger: ainsi naquît l'image d'un métier aventureux lié à l'explora
tion et au développement des continents lointains. Le travail était essentiellement orien
té vers la prospection minière et la recherche pétrolière. Aujourd'hui les choses ont 
changé: la dernière décennie a vu une forte augmentation de la demande intérieure 
d'expertises géologiques, et depuis le milieu des années 8 0 la majorité des géo
logues diplômés travaillent en Suisse. Les nouveaux débouchés concernent notam
ment la gestion de l'environnement et des ressources naturelles (eau), la géologie du 
génie civil et les énergies nouvelles (géothermie). Bien entendu ces orientations offrent 
aussi du travail à l'étranger, où elles complètent les débouchés traditionnels. 
Sur le plan scientifique, le complexe des sciences géologiques (ou sciences de la 
Terre] comprend des disciplines variées, allant de la géophysique à la paléontologie, 
de la minéralogie à la tectonique, de la sédimentologie à la géochimie. Définies par 
les objets de leurs investigations (structure des montagnes, fossiles, minéraux, volcans, 
etc.] ou par les méthodes qu'elles mettent en œuvre, ces disciplines concourent toutes 
à étudier la Terre, sa nature et son histoire, ainsi que l'histoire de la vie qui lui est inti
mement liée. 

Les études à Lausanne visent à former un géologue polyvalent, maîtrisant un large 
spectre de disciplines scientifiques, et à l'aise aussi bien sur le terrain que dans les la
boratoires où il apprend à utiliser des instruments perfectionnés et complexes. Une 
partie importante des études est consacrée aux enseignements sur le terrain. 

L'Institut consacre ses enseignements et ses recherches aux multiples facettes de l'histoire de la 
Terre II est particulièrement orienté vers l'étude des problèmes suivants: 
• la structure et l'origine des montagnes: avant tout des Alpes, mais ses chercheurs travaillent 

aussi dans d'autres chaînes plus lointaines telles que l'Himalaya; 
• l'histoire des fonds océaniques, en relation avec tes mouvements des plaques et les varia

tions des climats; 
• l'évolution de plusieurs groupes d'animaux et leur utilisation pour dater les roches d'origine 

marine. 

J Les recherches de l'institut de minéralogie et pétrographie sont orientées vers l'étude de la ge
nèse et de la déformation des roches et des minéraux et de Interaction chimique de ces géo
matériaux avec les eaux souterraines. Ces processus géologiques et géochimiques sont direc
tement liés à la formation du soubassement de nos régions alpines, du Plateau ou du jura et à 
leur évolution actuelle. L'Institut dispose, en plus des outils classiques du géologue, de labora
toires analytiques permettant de doser avec une grande précision les éléments et leurs isotopes 
dans les roches, les minéraux ou les eaux, jusqu'à des échelles microscopiques. 

L'Institut de géophysique se consacre à la mesure et à l'interprétation des paramètres physiques 
caractérisant les diverses roches: vitesse des ondes sismiques, résistivitê électrique, champs gra-
vifiques et magnétiques, etc. Leur étude permet d'effectuer des prévisions sur la nature et les 
profondeurs des structures géologiques du sous-sol. 
Unique centre romand dans le domaine de la géophysique d'exploration, l'Institut dispose 
d'une instrumentation très complète et d'une excellente infrastructure informatique, qui lui per
mettent d'entreprendre de nombreux travaux en gravimétrie, résistivité, magnétisme, sismique, 
réfraction, diagraphie et magnéto-tellurisme. 
L'effort porte principalement sur les méthodes qui s'appliquent à l'étude de l'environnement, aux 
recherches d'eau et au génie civil. L'Institut participe également à un programme d'étude sis
mique du sous-sol profond de la Suisse. 

Le Centre est un laboratoire consacré à l'analyse chimique des roches et des minéraux par di
verses méthodes (fluorescence Xj, et à l'interprétation de ces analyses. Il est au service de toute 

[ la section, mais aussi d'utilisateurs extérieurs (p. ex. archéologues). Il mène des recherches al
pines et environnementales, et assure la formation des étudiants dans plusieurs domaines de la 
géochimie. 
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M a t h é m a t i q u e s 

P h y s i q u e 

C h i m i e 

B i o l o g i e - t * : 

• H 
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S c i e n c e s d e l a T e r r e f 

* Vf 

Tous /es deux ans, l'ASOU (Association 
suisse pour l'orientation universitaire) 

effectue en collaboration avec l'OFlAMT 
une enquête générale, dans toute la 

Suisse, sur le passage à l'emploi des 
jeunes diplômés universitaires, les résultats 

complets pour l'enquête 1991 ont été 
publiés dans «La situation des jeunes 

universitaires sur le marché de l'emploi en 
/ 9 9 / », in Politique de la science, 

supplément 56, Berne, 1992. Les 
données a-contre sont extraites de cette 

enquête, qui porte sur la situation 
professionnelle des jeunes licenciés 

environ une année après l'obtention de 
leur titre universitaire. 

La tendance des années 80 (baisse du 
pourcentage des diplômés occupés dans 

les universités, et augmentation 
correspondante des emplois trouvés dans 
l'industrie ou les services) est inséparable 
d'une période de haute conjoncture dans 
laquelle le marché du travail offert par le 

secteur privé était à ta fois ouvert et 
diversifié Cette tendance devrait 

s'inverser dans la première moitié des 
années 90 

• Industrie 
• Enseignement et administrations publiques 
• Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale 

Industrie ' •> 
Enseignement et admmîstratiônsjDubliques, . . 
Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale, de recherche 
appliquée et de recherche de-dévebppement , ^ r 

industrie: principalement Ja grqndeJndustrie chimique (p. ex. colorants^ prp- ^ 
auits pharmaceutrques/matîeres plastiques}.: Mais a'aùftés^îridùltriesïcIiTtrdGssL 
besoinde^çh»mistes:jT)é}a.ux^ textiles><lenrées<jlimerïk«res / sete. ^ ^ # y 4 

Enseignement et administrations publiques (par ex. hcpitaujç services de ! ! 

'coYîtrojéde l'environnement6u!aesdenKêMo!imBntairês)»s « * ê ^ * 
, [nsHtufe^a|ioriquxset^îer^ai;!onsaux de^eçkerche Jondamèntaley de recherche 4 

âppliquéeet ae récherche de développement v a * ' * ' - ^ ^ * *• * f 

** * ' p ^ î ^ ^ : l l a S 9 n < : î H x # î i j|temdpriaj& de j"echejche fondamentale, de recherche 
- appliquée et de recherchéde développement ^ " ' '* " " T f f "AÈJ ° **f 

^»Laborat®i res^divef5/p^ VM 
analyses médicales et aliméntaires,„ete. : - =- - ^ » -

^ f l rê i fg jn lm ln t fé l r ^rvîcê^pdbliclfservrcés âeî foreS^delq -faune, i l ^ a m é n â f ; 
gernentduierr i toj repar^ • * **• •• ****** <<« 

^ *grf S û i s M géologie d u ^ n l l l i î v l l l g r o n d e s constructions, îunnejsj^hydrogêq-f 
^ * l o g i e * | r e ^ ^ * 
^ jAj 'ét rànger: mêm^déboû^ traditionne(les 
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Semestres 1 et 2 
Analyse 1 & Il Bruno Zwahlen, po, EPFL 4C 4Ex 
Algèbre linéaire ! & Il Jacques Boéchat, po, IMA 3C 2Ex 
Géométrie 1 & Il Charles Stuart, po, EPFL 3C2Ex 
Physique générale A 1 & Il Philippe Rosselet, pase, IPN 4C 2Ex 4TP 
Informatique 1 &II François Grize, po, IIS 1C 2TP 

Semestres 3 et 4 a 

Analyse II! & IV Oscar Burlet, po, IMA 3C2Ex 
Algèbre 1 & Il Manuel Ojanguren, po, IMA 3C 2Ex 
Topotogie générale Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 
et espaces fonctionnels 1 & Il 
Probabilité et statistique 1 & Il Peter Nuesch, po, EPFL 2C 2Ex 
Physique générale 111 A N N /IPE 3hC 2hEx 4bTP 

B N N /IPE leC leEx 3eTP 
Physique générale IV C Minh Tâm Tran, ag, IPN 3eC leEx 3eTP 
Mécanique analytique D Gérard Wanders, po, IPT 4eC 2eEx 
Séminaire d'informatique 

LU François Grize, po, IIS 2S 

Semestres 5 et 6 b 

Liste 1 
1 . Théorie des fonctions analytiques N N /IMA 2C 2Ex 
2. Théorie de l'intégration N N /IMA 2C 2Ex 

et de la mesure 
3 Géométrie différentielle Oscar Burlet, po, IMA 2C 2Ex 
4 Topologie algébrique Serge Maumary, po, IMA 2C 2Ex 
5. Analyse fonctionnelle Marc Burger, po, IMA 2C 2Ex 
6. Algèbre Théorie des groupes Antoine Derighetti, po, IMA 2C 2Ex 

et représentations linéaires 
7. Séminaire d'informatique c) François Grize, po, IIS 2S 

Semest res 7 et 8 b 

Uste II à 
1 . Théorie des nombres Jacques Boéchat, po, IMA 2C 2Ex 
2. Probabilités e) Renzo Cairoli, po, EPFL 2C 2Ex 
3 Géométrie supérieure Henri Joris, po, IMA 2C 2Ex 
4 Topologie Serge Maumary, po, IMA 2C 2Ex 
5. Analyse supérieure Marc Burger, po, IMA 2C 2Ex 
6. Algèbre Manuel Ojanguren, po, IMA 2C 2Ex 
7. Séminaire d'informatique François Grize, po, IIS 2S 

Enseignements de 3 e cycle 
Cobordism and singularises Andras Szûcs, pi, IMA 2C 2Ex 

a) En 2e année l'étudiant a le choix entre les options suivantes. (Aj, ou (B+Cj, ou (Dj, ou (E).; bj Mini
mum exigé' 4 cours en 3e année et 4 cours en 4 e année, dont ! en 3 e année et I en 4e année peu
vent être choisis parmi les cours de mathématiques propres à l'EPFL ou les cours de physique de la Fa
culté de scolarité équivalente; c) Ce séminaire peut être suivi en 3e ou en 4 e année, il est recommandé 
aux candidats à l'enseignement secondaire;dl Pour suivre en 4e année un cours de la liste II, il est re
commandé de suivre préalablement en 3* année le cours de la liste i qui est affecté du même indice!; 
el Dans ce cas les trois autres cours obligatoires doivent être choisis dans h liste II 
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LICENCE ÈS SCIENCES À DOUBLE MENTION 
MATHÉMATIQUES 
Semestres 7 et 8 
Programme pour chimistes, biologistes et géologues a) 

Mathématiques générales III & IV Dominique Arlettaz, past, IMA 2C lEx 

Topologie générale 1 & Il Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 

Algèbre 1 & il Manuel Ojanguren, po, IMA 3C 2Ex 

A choix 1 cours de 2 e cycle de l'IMA 2C 2Ex 

Biologistes b) 

Algèbre linéaire 1 & Il Jacques Boéchat, po, IMA 3C 2Ex 

Topologie générale 1 & li Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 

Algèbre 1 & Il Manuel 0|anguren, po, IMA 3C 2Ex 

A choix 1 cours de 2e cycle de l'IMA 2C 2Ex 

Biologistes b) 

Géométrie 1 & Il Charles Stuart, po, EPFL 3C 2Ex 

Topologie générale 1 & Il Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 

Algèbre 1 &. Il Manuel Ojanguren, po, IMA 3C 2Ex 

A choix 1 cours de 2 e cycle de l'IMA 2C2Ex 

Physiciens 

Topologie générale 1 & Il Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 

Algèbre 1 & Il Manuel 0|anguren, po, IMA 3C 2Ex 

A choix 1 cours de 2 e cycle de l'IMA 2C 2Ex 

A choix 1 cours de 2« cycle de l'IMA 2C 2Ex 
aj Réservé aux étudiants chimistes, biologistes et géologues qui n'ont pas passé les mathématiques gé-
nérales III & IV au 2 e propédeutique, bj Réserve aux étudiants biologistes qui ont passé l'examen de 
mathématiques générales II! & IV au 2S propédeutique 

INFORMATIQUE 
Semestres 7 et 8 
Informatique III & IV François Grize, po, IIS 2C 2Ex 

Séminaire d'informatique François Grize, po, IIS 2S 

Algorithmique et structure de données Pierre Bonzon, po, HEC 2C 2Ex 

Bases de données Yves Pigneur, po, HEC 2C 2Ex 

Logique formelle Marie-Jeanne Borel, po, LET 2C lEx 

Statistiques computationnelles Alfio Marazzi, pase, MED 2C lEx 

Travail personnel dirigé François Grize, po, IIS 20eTP 
/ 0 semaines de juillet à septembre 
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M a t h é m a t i q u e s C E R T I F I C A T S S U P E R I E U R E S 

CERTIF ICAT D'ALGEBRE 

Théorie des groupes 
et représentations linéaires 
Algèbre 

CERTIF ICAT D 'ANALYSE 

Antoine Derighetti, po, IAAA 2C 2Ex 

Manuel Ojanguren, po, IMA 2C 2Ex 

Théorie des fonctions analytiques ou 
Théorie de l'intégration et de la mesure 
Théorie des nombres ou 
Analyse supérieure 

N N , po, IMA 
N N , po, IMA 

Jacques Boéchat, po, IMA 
Marc Burger, po, IMA 

CERTIFICAT D 'ANALYSE FONCT IONNELLE 

2C 2Ex 
2C 2Ex 
2C 2Ex 
2C 2Ex 

Analyse supérieure Marc Burger, po, IMA 2C 2Ex 
Analyse fonctionnelle Marc Burger, po, IMA 2C 2Ex 

CERTIF ICAT DE CALCUL DES P R O B A B I L I T É S 

Théorie de l'intégr. et de la mesure ou N N , po, IMA 2C 2Ex 
Calcu des probabilités Renzo Cairoli, po, EPFL 2C 2Ex 

CERTIF ICAT DE GÉOMÉTRIE 

Géométrie différentielle Oscar Burlet, po, IMA 2C 2Ex 
Géométrie supérieure Henri jorïs, po, IMA 2C 2Ex 

CERTIF ICAT DE TOPOLOGIE 

Topologie algébrique Serge Maumary, po, IMA 2C 2Ex 
Topologie Serge Maumary, po, IMA 2C 2Ex 

CERTIFICAT DE M A T H É M A T I Q U E S GÉNÉRALES 

Enseignement propédeutique 
Mathématiques générales 1 & Il Henri Joris, po, IMA 4C 2Ex 

Dominique Ariettaz, past, IMA 
Mathématiques générales III &. IV a] ou Dominique Ariettaz, past, IMA 2C lEx 
Statistique mathématique b] et Pierre Vuagnat, pase, IMA 2hC 2hEx 
Statistique appliquée Jean-Jacques Pernet, ag, IBPV 2eC 

Scolar i té du certificat 
Mathématiques générales III & IV a] ou Dominique Ariettaz, past, (MA 2C lEx 
Statistique mathématique b) et Pierre Vuagnat, pase, IMA 2hC 2hEx 
Statistique appliquée Jean-Jacques Pernet, ag, IBPV 2eC 
Algèbre 1 & Il ou Manuel Ojanguren, po, IMA 3C 2Ex 
Topologie générale Antoine Derighetti, po, IMA 3C2Ex 
et espaces fonctionnels 

Antoine Derighetti, po, IMA 

a! b) l'étudiant suit tes enseignements qu'il n'a pas suivi en 2e année 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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Semest res 1 et 2 
Analyse 1 & Il Bruno Zwahlen, po, EPFL 4C 4Ex 
Algèbre linéaire 1 & Il Jacques Boéchat, po, IMA 3C 2Ex 
Géométrie 1 & Il Charles Stuart, po, EPFL 3C 2Ex 

Physique générale A 1 & Il Philippe Rosselet, pase, IPN 4C 2 Ex 4TP 
Chimie générale Raymond Roulet, po, ICMA 4hC 1 hEx 4eTP 

Semest res 3 et 4 
Analyse 111 & IV Srishti Chatterji, po, EPFL 3C 2Ex 
Probabilités et statistique Stephan Morgenthaler, po, EPFL 2hC IhEx 
Analyse numérique Jacques Rappaz, po, EPFL 2eC 1 eEx 
Cristallographie 1 Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hC 1 hEx 
TP de cristallographie i Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hTP TP de cristallographie i 

Gervais Chapuis, po, IC 
Physique générale III N N / I P E 3hC2hEx4hTP Physique générale III 

N N /IPE leC leEx 3eTP 
Physique générale IV Minh Tâm Tran, ag, IPN 3eC leEx 3eTP 
Mécanique analytique Gérard Wanders, po, IPT 4eC 2eEx 

Physique théorique 1 & 11 Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 3hC l,5hEx 

Astronomie & astrophysique 1 Bernard Hauck, po, IA 2hC 2hEx 
Astronomie & astrophysique II ou Bernard Hauck, po, IA 2eC 2eEx 
Cristallographie II Dieter Schwarzenbach, po, IC 2eC 2eEx 
Informatique 1 & Il François Grize, po, IIS I C 2Ex 

Semest res 5 et 6 
Physique quantique ! Antonio Quattropani, po, EPFL 3hC 1 hEx 
Physique quantique II Antonio Quattropani, po, EPFL 3eC leEx 

Complément de physique quantique Gérard Wanders, po, IPT IhC 
Physique théorique lll&IV a) Philippe Choquard, po, EPFL 2C2Ex 
Physique nucléaire et corpusculaire Claude Joseph, po, IPN 2C 1 Ex 4eTP 
Physique du solide Wolf-Dîeter Schneider, po, IPE 2C lEx Physique du solide 

Majed Cherguî, po, IPE 8TP 
Jean-François Loude, pase, IPN 

Electronique 1 Adam Osseiran, ce, EPFL 2hC 1 hEx 
Méthodes math, de la physique ou Heinrich Matzinger, p EPFL 2C lEx 
Topologie générale Antoine Derighetti, po, [MA 3C 2Ex 
et espasces fonctionnels 
Séminaire général b) Gervais Chapuis, po, IC 1S 

Semest res 7 et 8 c) 
TP d] 8TP 
Séminaire général b] Gervais Chapuis, po, IC 1S 

Opt ions 
Physique des surfaces Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 2C lEx Physique des surfaces 

Klaus Kern, pex,EPFL 
Physique des basses températures Léo Rinderer, po, IPE 2C lEx 
Physique des métaux N N /IPE 2C lEx 
Cristallographie III & IV e) Dieter Schwarzenbach, po, IC 2C lEx 

Cristallographie 111 & IV e) Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hTP Cristallographie 111 & IV 
Gervais Chapuis, po, IC 

Particules élémentaires Monique Werien, ma,IPN 2C lEx 

Modèles et réactions nucléaires Jean-Pierre Perroud, ag, IPN 2C lEx 
Astronomie et astrophysique 111 & IV Bernard Hauck, po, IA 2C2Ex 
Physique quantique avancée 1 Heivé Kunz, pt, EPFL 2hC IhEx 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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Physique quantique avancée I! 
Physique théorique V & VI (111 &IV EPFL) 
Relativité et cosmologie 
Méthodes électroniques de la physique 
Observation astronomique f) 

Séminaire d'informatique 

Philippe Martin, pt, EPFL 2eC 1 eEx 
Paul Erdôs, po, IPT 2C 1 Ex 
Christian Gruber, po, EPFL 2C 1 Ex 
Jean-François Loude, pase, IPN 1 hC 1 hEx 
Jean-Claude Mermillod, pase, IA 

2eC 2hS François Grize, po, IIS 
a) EPFL = Physique statistique I & II; bj Coordinateur; cj Enseignement obligatoire de 4« année, voir rè
glement de la licence pt. B, d) TP obligatoires, voir règlement de la licence pt. 8; ej Sous forme bloc, 
au printemps; fj Selon possibilités, 

: :; ; ; ; ; L|CENCÏ|S , S C I E N C E S A V E C M E N T I O N D O U B L E ^ ;~ : [ 

P H Y S I Q U E 

Semest res 7 et 8 
Programme pour mathématiciens a) 
Cristallographie l&ll Dieter Schwarzenbach, po, IC 2C 2Ex 

Astronomie 1 & Il Bernard Hauck, po, IA 2C 2Ex 

Physique théorique 1 6\ Il b] Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 3hC l,5hEx 

Mécanique analytique b] Gérard Wanders, po, IPT 4eC 2eEx 

Physique théorique 111 & IV d) Philippe Choquard, po, EPFL 2C 2Ex 

Physique nucléaire et corpusculaire Claude Joseph, po, IPN 2C lEx 

Physique du solide Woif-Dieter Schneider, po, IPE 2C lEx 

Séminaire général e] Gervais Chapuis, po, IC 1S 

Travaux pratiques et lectures dirigées Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 12TP Travaux pratiques et lectures dirigées 
Bernard Hauck, po, IA 
Philippe Rosselet, po, IPN 
Dieter Schwarzenbach, po, IC 

Chimistes, biologistes, géologues a) 
Compléments de physique générale Mhin Tarn Tran, ag, IPN 2hC 

Physique générale III c) N N /IPE 3hC 2eC 1 Ex 

Physique générale IV c) Mhin Tarn Tran, ag, IPN 2eC leEx 

Astronomie 1 & Il Bernard Hauck, po, IA 2C 2Ex 

Cristallographie 1 & Il Dieter Schwarzenbach, po, IC 2C 2Ex 

Physique théorique 1 & 11 b] Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 3hC 2hEx 

Mécanique analytique b] Gérard Wanders, po, IPT 4eC 2eEx 

Séminaire général e) Gervais Chapuis, po, IC 1S 

Travaux pratiques et lectures dirigées Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 12TP Travaux pratiques et lectures dirigées 
Bernard Hauck, po, IA 
Philippe Rosselet, po, IPN 
Dieter Schwarzenbach, po, IC 

a) La scolarité minimale comprend, pour chaque semestre, 4 cours et leurs exercices, le séminaire gé
néral et 12H de lectures dirigées et de travaux pratiques, b] Compte pour 2 cours d'un semestre; c) 
Comptent ensemble pour 4 cours d'un semestre, d) EPFL = Physique statistique I & II, ej Coordinateur, fj 
EPFL = Physique statistique I & Il 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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T R O N C C O M M U N 

Semest res 1 et 2 
Analyse 1 & Il Bruno Zwahlen, po, EPFL 4C 4Ex 

Algèbre linéaire 1 & Il Jacques Boéchat, po, IMA 3C 2Ex 

Géométrie 1 & Il Charles Stuart, po, EPFL 3C 2Ex 

Physique générale A 1 & 11 Philippe Rosselet, pase, IPN 4C 2Ex 4TP 

Chimie générale Raymond Roulet, po, 1CMA 4hC 1 hEx 4eTP 

Semestres 3 et 4 
Analyse 111 & IV Srishti Chatterji, po, EPFL 3C 2Ex 

Probabilités et statistique Stephan Morgenthaler, po, EPFI 2hC 1hEx 

Analyse numérique Jacques Rappaz, po, EPFL 2eC leEx 

Cristallographie 1 Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hC IhEx 

TP de cristallographie 1 Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hTP TP de cristallographie 1 
Gervais Chapuis, po, IC 

Physique générale 111 /IPE 3hC 2hEx 4hTP Physique générale 111 
/IPE leC leEx 3eTP 

Physique générale IV Minh Tâm Tran, ag, IPN 3eC leEx 3eTP 

Mécanique analytique Gérard Wanders, po, IPT 4eC 2eEx 

Physique théorique 1 & Il Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 3hC T,5hEx 

Astronomie & astrophysique 1 Bernard Hauck, po, IA 2hC 2hEx 

Astronomie & astrophysique II ou Bernard Hauck, po, IA 2eC 2eEx 

Cristallographie 11 Dieter Schwarzenbach, po, IC 2eC 2eEx 

Informatique 1 & Il François Grize, po, IIS I C 2Ex 

Semest res 5 et 6 
Physique quantique 1 Antonio Quattropani, po, EPFL 3hC 1 hEx 

Physique quantique II Antonio Quattropani, po, EPFL 3eC leEx 

Complément de physique quantique Gérard Wanders, po, IPT IhC 

Physique théorique III & IV o) Philippe Choquard, po, EPFL 2C 2Ex 

Physique nucléaire et corpusculaire Claude Joseph, po, IPN 2C 1 Ex 4eTP 

Physique du solide Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 2C lEx Physique du solide 
Ma|ed Chergui, po, IPE 8TP 
Jean-François Loude, pase, IPN 

Electronique 1 Adam Osseiran, ce, EPFL 2hC 1 hEx 

Méthodes math de la physique ou Heinnch Matzinger, po, EPFL 2C lEx 

Topologie générale Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 
et espaces fonctionnels 
Séminaire général b] Gervais Chapuis, po, IC 1S 

aj EPFL = Physique théorique 1 & II, b} Coordinateur 

O P T I O N P H Y S I Q U E NUCLÉAIRE ET A S T R O P H Y S I Q U E 

Semest res 7 et 8 
Théorie quantique des collisions Gérard Wanders, po, IPT 2hC IhEx 

Méthodes électroniques de la physiq ue Jean-François Loude, pase, IPN IhC IhEx 

Physique nucléaire Claude Joseph, po, IPN 12hTP Physique nucléaire 
Jean-François Loude, pase, IPN 

Séminaire général o) b] Gervais Chapuis, po, IC 1 S 

Physique nucléaire ou Claude Joseph, po, IPN 12eTP 

Physique théorique ou Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 1 hS 1 eEx 4eTP Physique théorique 
Gérard Wanders, po, IPT 

Astronomie et astrophysique Bernard Hauck, po, IA 12eTP 

Physique quantique avancée i Hervé Kunz, pt, EPFL 2hC IhEx 

1 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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Physique quanîïque avancée II Philippe Martin, pt, EPFL 2eC 1 eEx 
Particules élémentaires * Monique Werlen, ma,IPN 2C lEx 

Modèles et réactions nucléaires * Jean-Pierre Perroud, ag, IPN 2C lEx 

Physique théorique V & VI +c] Paul Erdôs, po, IPT 2C lEx 

Relativité et cosmologie + Christian Gruber, po, EPFL 2C lEx 

Chapitres choisis de théorie des solides Paul Erdôs, po, !PT 2C lEx 

Théorie des particules élémentaires Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 2C lEx 

Intr. à l'électrodynamique François Reuse, ce, EPFL 2hC IhEx 
et à l'optique quantique 
Electrodynamique quantique François Reuse, ce, EPFL 2eC 1 eEx 

Accélérateurs de particules et faisceaux N N /2hC 

Astronomie et astrophysique III & IV * Bernard Hauck, po, IA 2C 2Ex 

Astronomie et astrophysique V & VI d] André Maeder, po, UNIGE 2C 

Physique des neutrons Jacques Lïgou, pt, EPFL 2hC 1 hEx 

Détection des particules Jean-François Loude, pase, IPN 2eC 

Théorie des fonctions analytiques N N , po, IMA 2C 2Ex 

Analyse fonctionnelle Marc Burger, po, IMA 2C 2Ex 

Algèbre, théorie des groupes Antoine Derighetti, po, IMA 2C 2Ex 
et représentations linéaires 
Analyse numérique matricielle Jean Descloux, po, EPFL 2hC 2hEx 

Jacques Rappaz, po, EPFL 2eC 2eEx 

Simulation numérique Philippe Choquard, po, EPFL 2hC 1 hEx 
de systèmes physiques Alfonso Baldereschi, po, EPFL 

Combinatorique Alain Prodon, ce, EPFL 2C lEx 

Méthodes math, de la physique X Heinrich Matzinger, po, EPFL 2C lEx 

Topologie générale X Antoine Derighetti, po, IMA 3C 2Ex 
et espaces fonctionnels 
Informatique III et IV François Grize, po, IIS 2C 2Ex 

aj Coordinateur; bj les trois enseignements suivants sont à choix, selon orientation; cj / & il EPFL, d) 
"Structure interne des étoiles" 

O P T I O N P H Y S I Q U E D U S O U D E ET CR IS TALLOGRAPHIE 

Semest res 7 et 8 
Physique théorique V a) Paul Erdôs, po, IPT 2hC 1hEX 

Méthodes électron, de la physique Jean-François Loude, pase, IPN IhC IhEX 

Physique du solide Léo Rinderer, po, IPE 12hTP 

Séminaire général b) c] Gervais Chapuis, po, IC lhS 

Physique du solide A Léo Rinderer, po, iPE 12eTP 

Cristallographie B Dieter Schwarzenbach, po, IC 12eTP 

Physique théorique C Paul Erdôs, po, IPT 1S 4eTP 

Physique quantique avancée 1 +* Hervé Kunz, pt, EPFL 2hC 1 hEX 

Physique quantique avancée II +* Philippe Martin, po, IPT 2eC leEX 

Physique des basses températures * Léo Rinderer, po, IPE 2C lEx 

Physique des métaux * N N /IPE 2C lEx 

Physique des surfaces * Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 2C lEx Physique des surfaces 
Klaus Kern, pex,EPFL 

Physique théorique VI Paul Erdôs, po, IPT 2eC leEx 
Relativité et cosmologie + Christian Gruber, po, EPFL 2C lEx 

Chapitres choisis de physique théorique Paul Erdôs, po, IPT 2C lEx 
e) Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hC IhEX Dieter Schwarzenbach, po, IC 

2hTP 
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Cristallographie IV Gervais Chapuis, po, IC 2eC leEx Cristallographie IV 
Dieter Schwarzenbach, po, IC 

Théorie quantique des collisions + Gérard Wanders, po, IPT 2hC 1hEX 
Physique du solide avancée l&ll + Alfonso Baldereschi, p EPFL 2hC 1hEX Physique du solide avancée l&ll 

Antonio Quattropani, p EPFL 2eC leEx 
Intr. à l'électrodynamique François Reuse, ce, EPFL 2hC ]hEX 
et à l'optique quantiques 
Electrodynamique quantique François Reuse, ce, EPFL 2eC 1 eEx 
Optique quantique Paulo Schwendimann, ce, EPFL 2eC leEx 
Théorie des fonctions analytiques N.N. /IMA 2C 2Ex 
Analyse fonctionnelle Marc Burger, po, IMA 2C 2Ex 
Algèbre, théorie des groupes Antoine Derighetti, po, IMA 2C2Ex 
et représentations linéaires 
Analyse numérique matricielle Jean Descloux, po, EPFL 2hC 2hEX Analyse numérique matricielle 

Jacques Rappaz /EPFL 2eC 2eEx 
Simulation numérique Philippe Choquard, p EPFL 2hC lhEX 
de systèmes physiques Alfonso Baldereschi, po, EPFL 2eC leEx 
Combinatorique Alain Prodon, ce, EPFL 2C lEx 
Méthodes math, de la physique X Heinrich Matzinger, p EPFL 2C lEx 
Informatique III et IV François Grize, po, IIS 2C2Ex 

aj / EPFL; bj Coordinateur, cj Les trois enseignements suivants sont à choix, selon orientation (Aj, ou 
(A+Cj, ou (Cj; dj II EPFL, ej Sous forme de cours bloc en mars 

CERTIFICAT DE P H Y S I Q U E GENERALE 

Enseignement propédeut ique 
Physique générale A I & 11 
Compléments de physique générale 

Scolarité du certificat 
Cristallographie 
Physique de la matière condensée a) 

Astronomie et astrophysique I 
Séminaire de physique générale b) 
Physique, Astronomie et Cristallogr 

aj Electromagnétisme et optique ondulatoire, 
sion, bj Coordinateur 

Philippe Rosselet, pase, IPN 4C 2Ex 4TP 
Mm Tarn Tran, ag, IPN 2hC 

Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hC 2hEx 
Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 4eC 2eEx 
Ma|ed Chergui, po, IPE 
Bernard Hauck, po, IA 2hC 2hEx 
Gervais Chapuis, po, IC ] eC 1S 
Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 16TP 
Bernard Hauck, po, IA 
Philippe Rosselet, pase, IPN 
Dieter Schwarzenbach, po, IC 

éléments de physique du solide, phénomènes de diffu-

CERTIFICAT DE P H Y S I Q U E D U SOL IDE 

Physique du solide Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 2C lEx 
Méthodes électron, de la physique Jean-François Loude, pase, IPN 1hC 1hEx 
Séminaire de physique du solide et Majed Chergui, po, IPE 
Séminaire général a) Gervais Chapuis, po, IC 1S 
Travaux pratiques b) Léo Rinderer, po, IPE 8TP 
Physique des basses températures A Léo Rinderer, po, IPE 2C l Ex 
Physique des métaux B N N /IPE 2C lEx 
Physique des surfaces C Wolf-Dieter Schneider, po, IPE 2C l Ex 

Abréviations utilisées, voir liste p. 169 
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C E R T I F I C A T S D ' É T U D E S S U P É R I E U R E S ( S U I T E ) 

CERTIFICAT DE P H Y S I Q U E D U S O U D E (SUITE) 

Intr. à l'électrodynamique numérique D François Reuse, ce, EPFL 2C lEx 
et à l'optique quantique 
Electrodynamique D François Reuse, ce, EPFL 2eC 1 eEx 
et optique quantique 
Physique et technologie Francis Lévy, pt, EPFL 2hC 
des semi-conducteurs 
Electrodynamique D François Reuse, ce, EPFL 2C lEx 
et optique quantique 
Physique des semi-conducteurs Francis Lévy, pt, EPFL 2hC 

aj Coordination, bj Obligation de suivre l'un des quatre enseignements à option A B CouD 

CERTIFICAT DE P H Y S I Q U E NUCLÉAIRE 

Physique nucléaire et corpusculaire Claude Joseph, po, IPN 2C 1 Ex 4eTP 
Modèles et réaction nucléaires *ou Jean-Pierre Perroud, ag, IPN 
Particules élémentaires * Monique Werlen, ma,IPN 2C lEx 
Méthodes électron de la physique * Jean-François Loude, pase, IPN 1 hC 1 hEx 
Détection des particules * Jean-François Loude, pase, IPN 2eC 
Accélérateurs de particules et faisceaux Raymond Weill, pase, IPN 2hC 

Séminaire de physique nucléaire Claude Joseph, po, IPN Séminaire de physique nucléaire 
Jean-Pierre Perroud, ag, IPN 

Séminaire général a) Gervais Chapuis, po, IC 1S 
Travaux pratiques avancés Claude Joseph, po, IPN 8TP 

po, IPN 
a) Coordinateur; *) Obligation de suivre2 semestres à raison de 2H cours hebd à choix dans la liste 

CERTIFICAT DE P H Y S I Q U E Q U A N T I Q U E 

Physique quantique 1 & Il Antonio Quattropani, p EPFL 3C lEx 

Complément de physique quantique Gérard Wanders, po, IPT IhC 
Physique quantique III & IV Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 2C lEx 
Prosémînaire de physique théorique Gérard Wanders, po, IPT Prosémînaire de physique théorique 

Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 
Séminaire général a) Gervais Chapuis, po, IC 1S 

aj Coordinateur 

CERTIFICAT DE P H Y S I Q U E T H É O R I Q U E 

Enseignement propédeutique 
Physique théorique 1 & Il Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 3hC 2hEx 

Scolarité du certificat 
Physique théorique III & IV a) Philippe Choquard, p EPFL 2C2Ex 
Physique théorique V & IV Paul Erdos, po, IPT 2C lEx 

Relativité et cosmologie Christian Gruber, p EPFL 2C lEx 
Proséminaire de physique théorique Paul Erdôs, po, IPT 

Jean-Jacques Loeffel, po, IPT 
Gérard Wanders, po, IPT 

Séminaire de physique générale 

_o Gervais Chapuis, po, IC 1S 
aj EPFL = Physique statistique I & II, b] Coordination 

CERTIFICAT DE CR ISTALLOGRAPHIE 

Enseignement propédeut ique 
Physique générale A I & Il ou Philippe Rosselet, po, IPN 4C 2Ex 4TP 
Physique générale B l& Il François Rothen, po, IPE 4C 2Ex 4hTP 2eTP 
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CERTIFICAT DE CRISTALLOGRAPHIE (SU I TE) 

Compléments de physique générale Min Tarn Tran, ag, !PN 2hC 

Scolarité du certificat 
Cristallographie 1 & Il Dieter Schwarzenbach, po, 1C 2C2Ex 

Travaux pratiques 1 & Il Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hTP Travaux pratiques 1 & Il 
Gervais Chapuis, po, iC 

Cristallographie III o] Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hC 1 hEx 

Travaux pratiques III a) Dieter Schwarzenbach, po, IC 2hTP Travaux pratiques III 
Gervais Chapuis, po, IC 

Cristallographie IV ou Dieter Schwarzenbach, po, IC 2eC leEx 

Détermination des structures cristallines Gervais Chapuis, po, IC 2eC 1eEx 
Travaux pratiques IV Gervais Chapuis, po, IC 2eTP 

Séminaire général b] Gervais Chapuis, po, IC 1S 
a) 2 semaines en mors, bj Coordinateur 

CERTIFICAT D 'ASTRONOMIE 

Enseignement propédeutique 
Physique générale A 1 & Il ou Philippe Rosselet, pase, IPN 4C 2Ex 3TP 

Physique générale B 1 & Il François Rothen, po, IPE 4C 2Ex 3TP 

Compléments de physique générale Min Tarn Tran, ag, IPN 2hC 

Scolar ité du certificat 
Astrononomie et astrophysique 1 & Il Bernard Hauck, po, IA 2C 2Ex 

Astronomie et astrophysique III & IV Bernard Hauck, po, IA 2C 2Ex 

Travaux pratiques Bernard Hauck, po, IA 4eTP 

Séminaire général Gervais Chapuis, po, IC 1S 
Coordinateur 

Abréviations utilisées: voir liste p. ? 6 9 
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a E N C E S C H I M I Q U E S > - 5, „ 

Semestres 1 & 2 
Mathématiques générales l&ll Henri Joris, po, IMA 4C 2hEx4eEx Mathématiques générales l&ll 

Dominique Ariettaz, past, IMA 
Programmation i lan Smith, ce, EPFL IhC 2hTP 

Mécanique générale Franz Karl Reinhart, po, EPFL 2hC 2hEx 

Physique 1 Libero Zuppiroli, po, EPFL 4eC 

Cristallographie Gervais Chapuis, po, IC 2hC 2hEx 

Chimie générale Raymond Roulet, po, ICMA 5hC 
TP Chimie générale Raymond Roulet, po, ICMA lOhTP TP Chimie générale 

Carlo FlorianI, po, ICMA 
TP Chimie minérale et analytique Raymond Roulet, po, ICMA 12eTP TP Chimie minérale et analytique 

Carlo Floriani, po, ICMA 

Chimie analytique générale Carlo Floriani, po, ICMA 2hC 

Chimie minérale générale Carlo Floriani, po, ICMA 2eC 

Chimie organique générale Hugo Wyler, po, ICO 5eC 1 eEx 

Biologie générale 1er trimestre Jacques Hausser, pa 
IZEA 2C 

2 e trimestre Jean-Jacques Pernet, a 
IBPV 

2 e trimestre Jean-Jacques 

3 e trimestre Paul Peringer, pt, EPFL 

Semestres 3 & 4 
Physique II Libero Zuppiroli, po, EPFL 3hC 2hEx 

Electrotech nique 1 Alain Germond, po, EPFL 2hC 

Traitement de données Geoffrey Bodenhausen PAS/ICO IhC 

Chimie minérale 1 Carlo Floriani, po, ICMA 2hC 

Chimie minérale il Jean-Claude Bunzli, po, ICMA 2eC 

Analyse instrumentale 1 Jean-Claude Bûrtzli, po, ICMA 1C 4eTP Analyse instrumentale 1 
Pierre- André Pittet, past, ICMA 

Analyse organique Pierre Vogel, po, ICO 2hC Analyse organique 
Geoffrey Bodenhausen, po, ICO 

Mécanismes réactionnels 1 Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Mécanismes réactionnels II Manfred Schlosser, po, ICO 

TP Chimie organique Hugo Wyler, po, ICO lôhTP TP Chimie organique 
Pierre Vogel, po, ICO 

Thermodynamique 1 & Il Michael Grâtzel, po, EPFL 2C lEx 

Spectroscopie, liaison chimique Vacat, po, EPFL 5eC Spectroscopie, liaison chimique 
Michael Grâfzel, po, EPFL lôeTP 

Chimie industrielle Eric Plattner, po, EPFL 2hC 

Semest res 5 & 6 
A. Certificat général de chimie 
Chimie minérale III André Merbach, po, ICMA 2hC 

Etat métallique Pierre Feschotte, po, ICMA 2eC 

Synthèse organique Manfred Schlosser, po, ICO 2hC 

Structures et réactivité organiques Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Catalyse homogène Pierre Vogel, po, ICO 2eC 

Analyse structurale organique Geoffrey Bodenhausen pase/ICO 2eC 

Cinétique Henri Girauit, po, EPFL 2hC 1hEx 

Electrochimie Henri Girauit, po, EPFL 2hC 1 hEx 

Biochimie Manfred Mutter, po, ICO 2hC 

Eléments de gestion du risque Michel Guillemin, pex,ICMA 2hC 

Travaux pratiques 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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a) Chimie organique 

b) Chimie minérale 

Manfred Schlosser, po, ICO 20eTP 
Hugo Wyler, po, ICO 
André Merbach, po, ICMA 12hTP 

L I C E N C E E S S C I E N C E S A V E C M E N T I O N D O U B L E 

CHIMIE 

Semest res 7 et 8 
Programme pour physiciens et géologues 
Analyse instrumentale 1 Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA 1C 4eTP Analyse instrumentale 1 

Pierre-André Pittet, past, ICMA 

Analyse organique 1 Pierre Vogel, po, ICO 2hC Analyse organique 1 
Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 

Méthodes analytiques instrumentales Pierre-André Pittet, past, ICMA 2hC 8hTP Méthodes analytiques instrumentales 
Geoffrey Bodenhausen, po, ICO 

Chimie physique Michael Gratzel, po, EPFL 8hTP Chimie physique 
Vacat /EPFL 

Chimie inorganique théorique, infochimie Claude Daul, pase, ICMA 2hC 

Chimie minérale II Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA 2eC 

Chimie analytique de l'environnement Michel Guillemin, pexJCMA 2eTP 

Analyse structurale organique ou Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 2eC 

Chimie des matériaux inorganiques Raymond Houhet, ce, EPFL 3eC 

Pro|et de chimie bioinorganique Pierre- André Pittet, past, ICMA 2eTP 

Projet de chimie théorique, infochimie ou Claude Daul, pase, ICMA 8eTP 

Projet détermination de structures cristallines Gervais Chapuis, po, IC 
Programme pour mathématiciens 
Chimie générale Raymond Rouiet, po, ICMA 4hC 

Chimie organique 1 Manfred Mutter, po, ICMA 3hC 1eEx 
Analyse instrumentale 1 JeanOlaude Bùnzli, po, ICMA I C Analyse instrumentale 1 

Pierre-André Pittet, past, ICMA 
Chimie inorganique théorique, înfochîmîe Claude Daul, pase, ICMA 2hC 

TP spéciaux de chimie analytique Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA 8eTP TP spéciaux de chimie analytique 
Pierre Feschotte, po, ICMA 
Carlo Floriani, po, ICMA 
André Merbach, po, ICMA 
Raymond Rouiet, po, ICMA 

Spectroscopie, Liaison chimique Vacat /EPFL 5eC 

Projet chimie théorique, infochimie Claude Daul, pase, ICMA 8eTP 

Programme pour biologistes 
Mécanismes réactionnels 1 Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Mécanismes réactionnels II Manfred Schlosser, po, ICO 2eC 

introduction à la stéréochimie Vijakumar Potil, past, ICO 2hC 

Produits naturels Hugo Wyler, po, ICO 2hC 

Biomécanismes Hugo Wyler, po, ICO 2hC 

Structures et réacîivité organiques Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Photochimie Pierre Vogel, po, ICO leC 

Hétérocycles Pierre Vogel, po, ICO leC 

Glycochimïe Pierre Vogel, po, ICO leC 

Catalyse homogène Pierre Vogel, po, ICO 2eC 

Chimie organique analytique Prof. resp. Pierre Vogel, po, ICO 8hTP 

Projet de chimie organique Manfred Mutter, po, ICO 8 hTP 1 ôeTP Projet de chimie organique 
Manfred Schlosser, po, ICO 
Pierre Vogel, po, ICO 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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C h i m i e 

Semest res 1 & 2 
Mathématiques générales I&2 Henri Joris, po, IMA 4C 2hEx 4hTP Mathématiques générales I&2 

Dominique Arlettaz, past, IMA 
Programmation 1 lan Smith, ce, EPFL 1 hC 2eEx 

Mécanique générale Franz Karl Reinhart, po, EPFL 2hC 2hEx 

Physique 1 Libero Zuppiroli, po, EPFL 4eC 2hTP 

Cristallographie Gervais Chapuis, po, IC 2hC 1 hEx 

Chimie générale Raymond Rouiet, po, ICMA 5hC 
TP Chimie générale Raymond Rouiet, po, ICMA lOeEx TP Chimie générale 

Carlo Floriani, po, ICMA 
TP Chimie minérale et analytique Raymond Rouiet, po, ICMA 12eTP TP Chimie minérale et analytique 

Carlo Floriani, po, ICMA 

Chimie analytique générale Carlo Floriani, po, ICMA 2hC 

Chimie minérale générale Carlo Floriani, po, ICMA 2eC 

Chimie organique générale Hugo Wyler, po, ICO 5eC 1 hTP 

Biologie générale (a] Jacques Hausser, pase, IZEA 2C 
(b) Jean-Jacques Pernet, ag, IBPV 
(c) Paul Peringer, po, EPFL 

Semest res 3 & 4 
Physique II Libero Zuppiroli, po, EPFL 3hC 2hEx 

Electrotech nique 1 Alain Germond, po, EPFL 2hC 

Traitement de données Geoffrey Bodenhausen PAS/ICO lhEx 

Chimie minérale 1 Carlo Floriani, po, ICMA 2hC 

Chimie minérale \\ Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA 2eC 

Analyse instrumentale 1 Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA 1C 4eTP Analyse instrumentale 1 
Pierre-André Pittet, past, ICMA 

Analyse organique 1 Pierre Vogel, po, ICO 2hC Analyse organique 1 
Geoffrey Bodenhausen, po, ICO 

Mécanismes réactionnels 1 Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Mécanismes réactionnels II Manfred Schlosser, po, ICO 2eC 

TP Chimie organique Hugo Wyler, po, ICO lôeEx TP Chimie organique 
Pierre Vogel, po, ICO 

Thermodynamique 1 & Il Michael Gratzel, po, EPFL 2C lhEx IhTP 

Spectroscopïe, liaison chimique Vacat /EPFL 5eC 

TP Chimie physique Michael Gratzel, po, EPFL lôeTP TP Chimie physique 
Vacat /EPFL 

Chimie industrielle Eric Plattner, po, EPFL 2hC 

Semest res 5 & 6 
Chimie minérale III André Merbach, po, ICMA 2hC 

Etat métallique Pierre Feschotte, po, ICMA 2eC 

Synthèse organique Manfred Schlosser, po, ICO 2hC 

Structures et réactïvité organiques Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Catalyse homogène Pierre Vogel, po, ICO 2eC 

Analyse structurale organique Geoffrey Bodenhausen PAS/ICO 2eC 

Cinétique Henri Girault, po, EPFL 2hC 1 hEx 

Electrochimie Henri Girault, po, EPFL 2hC 1 hEx 

Biochimie Manfred Mutter, po, ICO 2hC 

Eléments de gestion du risque Michel Guillemin, pex,ICMA 2hC 

4 e branche de diplôme (d) 4eC 

TP de chimie organique Manfred Schlosser, po, ICO 20eTP TP de chimie organique 
Hugo Wyler, po, ICO 

TP de chimie minérale André Merbach, po, ICMA 12eEx 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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D I P L Ô M E D E C H I M I S T E ( S U I T E ) 

TP de chimie physique et d'électrochimie Michael Grâtzel, po, EPFL 8eEx 
Vacat /EPFL 

Semest res 7 & 8 
Chimie minérale avancée Raymond Roulet, po, ICMA 2hC 

Carlo Floriani, po, ICMA 

Stéréochimie Manfred Schlosser, po, ICO 2hC 

Analyse organique II Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 2hC 

Produits naturels Hugo Wyler, po, ICO 2hC 

Chimie inorganique théorique/Infoch mie Claude Daul, pase, ICMA 2hC 

4e branche de diplôme Q
_ 4hC 8eEx 

Option d'approfondissement e) 12eEx 

Travail de diplôme 40eTP 

Réoctivité organométallique Manfred Schlosser, po, ICO 2eC 
aj h' trimestre; bj 2e trimestre; c) 3® trimestre; dj l'étudiant choisit les TP dans l'un des instituts suivants 
Chimie minérale et analytique, Chimie organique, Chime physique, Bectrochimie; ej Selon option 
choisie 

4E BRANCHE 

Biochimie a) 

Semest re 6 
Biochimie III Jacques Mauèl, po, MED 4eC 

Projet de chimie bioinorganique Jean-Claude Bunzli, po, ICMA 

Semest re 7 
Biochimie 111 Jacques Mauel, po, MED 2hTP 

Biochimie des acides nucléiques Bernhardt Hïrt pe, ISREC 2hC 2hTP 

Biomécanismes Hugo Wyler, po, ICO 2hC 

Projet de chimie bioorganique Hugo Wyler, po, ICO 2hTP 

Sciences alimentaires b) 
Semest re 6 
Science des denrées alimentaires 1 Werner Bauer, pexJCO 2eC 

Glycochimie Pierre Vogel, po, ICO leC 

Hétérocycles Pierre Vogel, po, ICO leC 

Semest re 7 
Science des denrées alimentaires II Werner Bauer, pexJCO 2hC 

Contrôle des denrées alimentaires Alain Etournoud, le, LCDA 2hC 

Sciences alimentaires jûrg Loeliger, ïe, NESTL 8hTP 

Chimie analytique c) 
Semest re 6 
Chimie analytique de l'environnement Michel Gui lemin, pex,ICMA 2eC 

Contrôles de qualité N N , ie, 2eC 

Semest re 7 
Analyse instrumentale II Jean-Claude Bunzli, po, ICMA IhC 

Analyse structurale organique II Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO IhC 

Méthodes de séparation Bernard Klein, îe, LCDA 2hC 

Projet analytique JeanOlaude Bunzli, po, ICMA 8hTP Projet analytique 
Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 
Bernard Klein, ie, LCDA 

Chimie de l'environnement d) 
Semest re 6 
Chimie analytique de 'environnement Michel Guillemïn, pex, ICMA 2eC 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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Analyse et gestion des risques industriels Daniel Bauer, ie, ICMA 2eC 

Semest re 7 
Chimie de l'environnement e) Jacques Buffle UNIGE/IGMA 2hC 

Chimie analytique de l'environnement Michel Guillemin, pexJCMA 8hTP 
Toxicologie Jacques Diezi, po, MED 2hC 

Jean-Daniel Horisberger, past, MED 
aj Resp. Prof. H Wyler bj Resp. Prof W. Bauer cj Resp. Prof J -C Bunzli dj Resp. Prof M. Guillemin 
ej Cours de l'Université de Genève 

CERTIFICAT DE CHIMIE M I N É R A L E 

Enseignement propédeutique 
Chimie générale 1 & 11 Pierre Feschotte, po, ICMA 4hC 1 eC 4TP 

Analyse instrumentale Pierre Feschotte, po, ICMA IhC 
Chimie générale III Jean-Claude Bunzli, po, ICMA 1 hC 2eC Chimie générale III 

Claude Daul, pase, UNIFR 
Chimie organique 1 Manfred Mutter, po, ICO 3hC leEx 
Chimie organique II Manfred Mutter, po, ICO IhC 
Informatique 1 & Il François Grize, po, IIS I C 2eS 2hEx 

Scolari té du certificat 
Chimie analytique André Merbach, po, ICMA 2eC leEx 
Chimie minérale Carlo Floriani, po, ICMA 2hC 

André Merbach, po, ICMA 
Chimie minérale Raymond Roulet, po, ICMA 2eC 

Etat métallique Pierre Feschotte, po, ICMA 2eC 

Analyse instrumentale 1 Jean-Claude Bunzli, po, ICMA I C Analyse instrumentale 1 
Pierre-André Pittet, past, ICMA 

Eléments de gestion du risque Michel Guillemin, pexJCMA 2hC 
Chimie minérale III André Merbach, po, ICMA 2hC 
Chimie minérale avancée Raymond Roulet, po, ICMA 2hC 

Carlo Floriani, po, ICMA 
Chimie inorganique théorique / infochimîe Claude Daul, pase, ICMA 2hC 

TP de Chimie minérale André Merbach, po, ICMA lôhTP 
Projet de chimie minérale André Merbach, po, ICMA lôeTP 

CERTIFICAT DE CHIMIE A N A L Y T I Q U E 

Enseignement propédeutique 

Chimie générale 1 & Il Pierre Feschotte, po, ICMA 4hC 1 eC 4TP 
Analyse instrumentale Pierre Feschotte, po, ICMA IhC 
Chimie générale III Jean-Claude Bunzli, po, ICMA 1 hC 2eC Chimie générale III 

Claude Daul, pase, UNIFR 
Chimie organique 1 Manfred Mutter, po, ICO 3hC leEx 
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Chimie 

T t 

C E R T I F I C A T S D ' É T U D E S S U P É R I E U R E S ( S U I T E ) 

CERTIFICAT DE CHIMIE A N A L Y T I Q U E (SUITE) 

Chimie organique II Manfred Mutter, po, ICO IhC 
Informatique 1 & Il François Grize, po, IIS 1C 2eS 2hEx 

Scolarité du certificat 
Séminaire d'informatique François Grize, po, IIS 2hS 
Analyse instrumentale 1 Jean-Claude Bunzli, po, ICMA I C Analyse instrumentale 1 

Pierre-André Pittet, past, ICMA 
Analyse organique 1 Pierre Vogel, po, ICO 

Geoffrey Bodenhausen, pase, CO 
2hC 

Chimie des denrées alimentaires Alain Etourneau, pase, ICO 2hC 

Eléments de gestion du risque Michel Guillemin, pexJCMA 2hC 
Chimie analytique de l'environnement Michel Guillemin, pexJCMA 2eC 

Analyse structurale organique Geoffrey Bodenhausen, pase, CO 2eC 
Chimie analytique André Merbach, po, ICMA 2eC 1 eEx 

Méthodes de séparation Bernard Klein, ie, LCDA 2hC 

Mécanismes réactionnels 1 Manfred Mutter, po, ICO 2hC 
TP Analyse organique Pierre Vogel, po, ICO 

Hugo Wyler, po, ICO 
8hTP 

TP Analyse minérale Jean-Claude Bunzli, po, ICMA 8hTP 
Projet de chimie analytique minérale ou Jean Claude Bunzli, po, ICMA lôeTP 

Projet de chimie analytique organique Pierre Vogel, po, ICO tôeTP 

CERTIFICAT DE CHIMIE O R G A N I Q U E 

Enseignement propédeutique 
Chimie générale 1 & Il Pierre Feschotte, po, ICMA 4hC ] eC 4TP 
Analyse instrumentale Pierre Feschotte, po, ICMA IhC 
Chimie générale III Jean-Claude Bunzli, po, ICMA 1 hC 2eC Chimie générale III 

Claude Daul, pase, UNIFR 
Chimie organique 1 Manfred Mutter, po, ICO 2C 1 eEx 
Chimie organique 11 Manfred Mutter, po, ICO IhC 

Informatique 1 & Il François Grize, po, IIS TC 2eS 2hEx 

Scolarité du certificat 
Mécanismes réactionnels II Manfred Mutter, po, ICO 

Manfred Schlosser, po, ICO 
2hC 
2eC 

Analyse organique 1 Pierre Vogel, po, ICO 2hC Analyse organique 1 
Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 2hC 

Photochimie N N / ICO leC 
Introduction à la stéréochimie Vî|oykumar Patil, past, ICO 2hC 

Biomécanïsmes Hugo Wyler, po, ICO 2hC 

Chapitres choisis Philippe Renaud MAS/ICO 2eC 
Chimie analytique de l'environnement Michel Guillemin, pexJCMA 2eC 

Chimie des denrées alimentaires N N , pase, ICO 2hC 

Travaux pratiques Manfred Schlosser, po, ICO 16TP Travaux pratiques 
Pierre Vogel, po, ICO 
Hugo Wyler, po, ICO 

Hétérocycles Pierre Vogel, po, ICO 2eC 
Glycochimie Pierre Vogel, po, ICO leC 

Analyse organique II Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 2hC 
Analyse structurale organique Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO 2eC 

Catalyse homogène Pierre Vogel, po, ICO 2hC 

Produits naturels Hugo Wyler, po, ICO 2hC 

Réactivité organométallique Manfred Schlosser, po, ICO 2eC 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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CERTIFICAT DE CHIMIE P H Y S I Q U E 

Enseignement propédeut ique 
Chimie générale I & 11 
Analyse instrumentale 
Chimie générale III 

Chimie organique I 
Chimie organique II 
Informatique I & Il 

Scolarité d u certificat 
Thermodynamique I & 11 
Physique II 

Spectroscopïe / Liaison chimique 
Cinétique 

Electrochimie 
Radiochîmie 
TP de chimie physique 
TP d'Electrochimie 
TP d'Electrochimie 

Pierre Feschotte, po, ICMA 4hC leC 4TP 
Pierre Feschotte, po, ICMA 1 hC 
Jean-Claude Bùnzlï, po, ICMA 1 hC 2eC 
Claude Daul, pase, UNIFR 
Manfred Mutter, po, ICO 2C leEx 
Manfred Mutter, po, ICO 1 hC 
François Grize, po, IIS 1C 2eS 2hEx 

Michael Gratzel, po, EPFL 2C 1 Ex 
Libero Zuppiroli, po, EPFL 3hC 2hEx 
Vacat /EPFL 5eC 
Michael Gratzel, po, EPFL 2hC lhEx 
Vacat /EPFL 
Henri Girault, pt, EPFL 2hC lhEx 
Claude Friedlî, ce, EPFL 2eC 1 eEx 
Henri Girault, pt, EPFL 8hTP 12eTP 
Henri Girault, pt, EPFL 4eTP 
Henri Girault, pt, EPFL 4hTP 

E N S E I G N E M E N T S D E 3 * C Y C L E ^ l I 1 " Chimie et spectroscopïe des éléments f Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA IhC 
Dynamique chimique André Merbach, po, ICMA leC 
Hydrates de carbone ' Pierre Vogel, po, ICO IhC 
Biophysique et spectroscopïe Geoffrey Bodenhausen, pase, ICO IhC 

Structures des biopolymères Manfred Mutter, po, ICO 2eC 
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Semest res 1 et 2 
Mathématiques générales l& Il 

Physique générale B I & il 
Chimie générale I & Il 
Chimie générale III 

Chimie organique 1 
Zoologie comparée 
Botanique générale 
Botanique systématique 
Microbiologie générale 
Biochimie 1 

Semest res 3 et 4 
Mathématiques générales III & IV 
Statistique mathématique 
Statistique appliquée 
Informatique I & il 
Chimie organique II 
Biologie végétale I 
Biologie végétale II 

ie animale I 

Biologie animale I! 
Génétique I 
Génétique II 

Evolution 
Ecologie générale 
Biologie et écologie végétales 
Microbiologie des eucaryotes 
Biochimie II 
Biochimie III 

Henri Joris, po, IMA 4C 2Ex 
Dominique Arlettaz, past, IMA 
François Rothen, po, IPE 4C 2Ex 3hTP 2eTP 
Pierre Feschotte, po, ICMA 4hC 1 eC 4TP 
Jean-Claude Bùnzli, po, ICMA 1 hC 2eC 
Claude Daul, pase, UNIFR 
Manfred Mutter, po, ICO 3hC leEx 
Peter Vogel, po, IZEA 1 hC 2eC 3hTP 
Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 2hC 2hTP 
Nicole Galland, pase, IBSG 2hC 2hTP 3eTP 

2eC 3eTP 
4eC 

Vacat /MED 
Claude Bron, po, MED 

ou Dominique Arlettaz, past, IMA 
et Pierre Vuagnat, pase, IMA 

Jean-Jacques Pernet, ag, IBPV 
François Grize, po, IIS 
Manfred Mutter, po, ICO 
Edward Former, po, IBPV 
Jean-Pierre Zryd, po, LPC 
Walter Wahli, po, IBA 
Peter Vogel, po, IZEA 
Walter Wahli, po, IBA 
Bernhardt Hirt, pexJSREC 
Jean-Pierre Zrycf, po, LPC 
Jacques Hausser, pase, IZEA 

a) Jacques Hausser, pase, IZEA 
Vacat / 
Pierre Hainard, po, IBSG 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
François Wîdmer, po, IBPV 
Jacques Mauël, po, MED 

2C lEx 
2hC 2hEx 

2eC 

I C 2Ex 
IhC 

2hC 2eTP 
2eC 2eTP 
2hC 2hTP 
3eC 3eTP 
2hC 1 hTP 
2eC 2eTP 

IhC 
2hC 
2hC 
2hC 

1 hC 2eC 2hTP 
4eC 

Semest res 5 , 6, 7 et 8 
Préparation de deux certificats [Faculté des sciences], au choix dans la liste suivante: Mathé
matiques générales* • Physique générale* • Chimie minérale* • Chimie organique* • 
Chimie analytique* • Chimie physique* • Botanique • Physiologie végétale • Zoologie. 
Un des certificats peut être remplacé par un certificat ou deux demi-certificats dépendant de 
la Faculté de médecine suivants: Biochimie [certificat entier]** • Microbiologie • Biochimie 
(demi-certificat)** • Physiologie • Pharmacologie 

a} Coordinateur; Ces certificats s'excluent mutuellement 

Abréviations utilisées: voir liste p. I69 
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CERTIFICAT DE B O T A N I Q U E 

Enseignement propédeut ique 
Botanique générale 
Botanique systématique 
Biologie végétale I 
Biologie végétale il 

Scolar i té d u certificat 
Mycologie 
Phycologie 

Taxologie et nomenclature 
Méthodologie 
Systématique des plantes 
vascula/res et géobofanique 
Séminaires 

Pédologie 
Histologie 
Travail personne! 

Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 2hC 2hTP 
Nicole Galland, pase, IBSG 3hC 2hTP 3eTP 

Nutrition et vitamines lïposolubles 
Excursions botaniques 
Stage phyfoécologique 
Stage mycologique 
Journées de pédologie 

Opt ions de spécial isation 
Géobotanique spéciale 
Bryologie 
Hyménocètes 
Lichenologie 
Histologie, Anatomie 

b) 
c) 
d| 
e) 

a) 

Edward Former, po, IBPV 
Jean-Pierre Zryd, po, LPC 

Heinz Clémençon, po, IBSG 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
Pierre Hainard, po, IBSG 

Pierre Haînard, po, IBSG 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 
Nicole Galland, pase, IBSG 
Jean-Claude Védy, po, EPFL 
Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
Pierre Hainard, po, IBSG 
Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 
Nicole Galland, pase, IBSG 
Bernard Blanc, pase, IBPV 
Pierre Haînard, po, IBSG 
Prerre Hainard, po, IBSG 
Heinz Clémençon, po, IBSG 
Jean-Claude Védy, po, EPFL 

2hC 2eTP 
2eC 2eTP 

3hC 4hTP 
3eC 4eTP 

I C 
leC 

4C 8hTP 4eTP 

1S 

3hC 2eC 
1 hC 3hTP 

8eTP 

I C 
8eTP 

40eTP 
40eTP 
lôeTP 

Pierre Hainard, po, IBSG 4TP 
* Heinz Clémençon, po, IBSG 4eTP 
* Heinz Clémençon, po, IBSG 4TP 
* Heinz Clémençon, po, IBSG 4hTP 

Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 4eTP 
aj au semestre d'hiver l'étudiant choisit au minimum 8 h TP dans la liste *, au semestre d'été l'étudiant 
choisit au minimum 4 h TP dans la liste *; bj i jour par semaine, c) i semaine, hors semestre; dj I se
maine en automne,hors semestre; ej 2 jours en fin de semestre 

CERTIFICAT DE P H Y S I O L O G I E VÉGÉTALE 

Enseignement propédeut ique Semestres 1 et 2 
Botanique systématique 
Botanique générale 

Semest res 3 et 4 
Biologie végétale I 
Biologie végétale II 
Biochimie II 

Scolari té d u certificat Par t ie I 
Physiologie végétale I 
Physiologie végétale II 
Physiologie végétale III 
TP de physiologie végétale 

Nicole Galland, pase, IBPV 3hC 
Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 

Edward Former, po, IBPV 
Jean-Pierre Zryd, po, IBPV 
François Widmer, po, IBPV 

Edward Former, po, IBPV 
François Widmer, po, IBPV 
Jean-Pierre Zryd, po, LPC 
Edward Former, po, IBPV 

IhC 

2hTP 3eTP 
2hC 2hTP 

2hC 2eTP 
2eC 2eTP 
2eC 2hTP 

2hC 
2hC 
2hC 

20TP 
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François Widmer, po, IBPV 
Jean-Pierre Zryd, po, LPC 

Séminoires de physiologie végétale Coordinateur à désigner 2S 
Cytophysiologie végétale Rose-Marie Hofer, pase, IBPV 1 hC 4hTP 

Nutrition et vitamines liposolubles Bernard Blanc, pase, IBPV I C 

Par t ie II Groupe A 
Physiopathologie végétale Gérald Collet, pase, IBPV 2C 

Par t ie II Groupe B 
Compléments 1 de physiologie végétale Pierre-André Siegenthaler, pase IBPV 1C 
Compléments 11 de physiologie végétale Bernard Blanc, pase, IBPV I C 

Analyse ulfrastructurale 1 Jacques Dubochet, po, LAU I C 

CERTIFICAT DE ZOOLOGIE 

Enseignement propédeutique 
Zoologie comparée Peter Vogel, po, IZEA 1C 4hTP 

Biologie animale 1 Walter Wahli, po, IBA 4hC 4hTP 

Biologie animale II Peter Vogel, po, IZEA 3eC 3eTP 

Scolarité du certificat T ronc commun 
Zoologie expérimentale Walter Wahli, po, IBA 2hC leC IhS 

Béatrice Desvergne, past, IBA 1 2hTP 1 eTP 
Compléments de zoologie expér 1 &II Riccardo Witfek, pase, IBA 2C 

Zoologie comparée et écologie animale Peter Vogel, po, IZEA 2hC leC l SôhTP 

Compléments de zoologie Jacques Hausser, pase, IZEA 2eC 
et écologie animale 
Entomologie et zoogéographie écologique Daniel Cherix / IZEA IhC 4hTP 

Ecologie animale appliquée Willy Geiger, po, IZEA IhC 

Analyse ultrastructurale 1 Jacques Dubochet, po, LAU I C 

Nutrition et vitamines liposolubles Bernard Blanc, pase, IBPV I C 

Opt ion biologie animale 
Zoologie expérimentale Walter Wohli, po, IBA 

Béatrice Desvergne, past, IBA 
2oeTP 

Analyse ulfrastructurale 1 Jacques Dubochet, po, LAU 3eTP 

Analyse ultrastructurale II Jacques Dubochet, po, LAU 2C 

Opt ion zoologie et écologie animale 
Zoologie comparée et Ecologie animale Peter Vogel, po, IZEA 16eTP 

Compléments de Zoologie Jacques Hausser, pase, IZEA lhC2hEx 
et Ecologie animale 
Entomologie et Zoogéographie écologique Pierre Goeldlin, pase, IZEA leC 4eTP 
Stage de biologie manne Jacques Hausser, pase, IZEA 1 eC 3TP 
3 semaines au début du semestre d'été 

CERTIFICAT DE B IOCHIMIE 

Enseignement propédeutique 
Biochimie 1 [statique) Claude Bron, po, MED 1 hC 3eC 

Biochimie il François Widmer, po, IBPV 1 hC 2eC 2hTP 
Biochimie III Jacques Mauèl, po, MED 4eC 

Scolarité d u certificat 
Compléments de biochimie générale Jûrg Tschopp, po, MED 2hC leC 
Biochimie des protéines et enzymes Gianpietro Corradin, ag, MED 1C 2eTP 

Biochimie des acides nucléiques Bernhard Hirt, pexJSREC I C 

Chapitres choisis de biochimie a) Jûrg Tschopp, po, MED I C 
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Biologie C E R T I F I C A T S D ' E T U D E S 

Méthodes de physique en biochimie 
Biochimie spéciale 
Biochimie générale 
Immunochimie 

Travail personnel a) 
a} Coordinateur 

DEMI-CERTIFICAT DE BIOCHIMIE 

Bernhard Hirt, pexJSREC I C 
Jurg Tschopp, po, MED 1 S 
Jurg Tschopp, po, MED 2hTP 
Gianpietro Corradin, ag, MED 3eTP 
jurg Tschopp, po, MED 15hEx 20eEx 

Enseignement propédeutique 
Biochimie I 
Biochimie II 
Biochimie III 

Scolari té du certificat 
Compléments de biochimie générale 
Biochimie des protéines et enzymes 
Biochimie des acides nucléiques 
Biochimie spéciale 
Biochimie générale 
Immunochimie 

Claude Bran, po, MED 1 hC 3eC 
François Widmer, po, IBPV 1 hC 2eC 2hTP 
Jacques Mauël, po, MED 

Jurg Tschopp, po, MED 
Gianpietro Corradin, ag, MED 
Bernhard Hirt, pexJSREC 
Jurg Tschopp, po, MED 
Jurg Tschopp, po, MED 
Gianpietro Corradin, ag, MED 

4eC 

I C 
I C 2TP 

IC 3hTP 
1S 

2hTP 
3eTP 

DEMI-CERTIFICAT DE MICROBIOLOGIE 

Microbiologie générale a) 
et physiologie microbienne 
Génétique microbienne et virale b) 

a) 1 er trimestre hiver; b) 2e trimestre hiver 

DEMI-CERTIFICAT DE P H Y S I O L O G I E 

Dimitri Karamata, po, MED 4hC lOhTP 

Dïmïtri Karamata, po, MED 4C IOTP 

Physiologie générale et physiologie spéciale Eric Jequier, po, MED 8hC 4eC 
Pierre Magistretti, po, MED 
Pavel Kuceta, po, MED 4hTP 
François de Ribaupierre, po, MED 
François de Ribaupierre, po, MED 
Paul Honegger, pase, MED 2hS 
Yves de Ribaupierre, ag, MED 

Travaux pratiques à choix Coordinateur à désigner 4eTP 

DEMI-CERTIFICAT DE PHARMACOLOGIE 

Physiologie générale 

Pharmacologie générale, toxicologie 

Pharmacologie & toxicologie systématiques 

Phytopharmacologie & phytoroxicoiogîe 

Cours complémentaires a) 
Cours à option 

Travaux pratiques 
Travail personnel 

Séminaires obligatoires 
al Coordinateur 

Bernard Rossier, po, MED 
Jacques Diezi, po, MED 
Susanna Cotecchia, po, MED 

Bernard Rossier, po, MED 
Jacques Diezi, po, MED 
Susanna Cotecchia, po, MED 

Jacques Diezi, po, MED 
Laurent Rivier, ag, MED 
Jean-Daniel Horisberger, past, MED 

Kathy Geering, pase, MED 
Laurent SchilcL ag, MED 
Kathy Geering, pase, MED 
Jacques Diezi, po, MED 
Bernard Thorens, past, MED 
Kathy Geering, pase, MED 

3hC 

3eC 
I C 

8hTP 
TC 

I C 

8hTP 
3hTP 9eTP 

2eS 

Abréviations utilisées: voir liste p. ? 6 9 
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Semest res 1 et 2 
Mathématiques générales 1 &11 Henri Jorïs, po, IMA 

Dominique Arlettaz, past, IMA 
4C 2Ex 

Physique générale B 1 &1I François Rothen, po, IPE 4C 2Ex 4hTP 2eTP 

Chimie générale Raymond Rouiet, po, ICMA 4hC Chimie générale 
Pierre Feschotte, po, ICMA 4hTP 8eTP 

Chimie minérale générale Carlo Floriani, po, ICMA 2eC 
Chimie analytique générale Carlo Floriani, po, ICMA 2hC 

Compléments de chimie analytique Pierre Feschotte, po, ICMA IhC 
Géologie et pétrologie 1 & Il Gérard Stampfli, po, IGP 

Jean Hernandez, po, IMP 
3C 4hTP 

a) Gérard Stampfli, po, IGP 40eTP 
Optique cristalline Jean Hernandez, po, IMP 4eTP 
Camp de levé géologique Arthur Escher, po, IGP 80eTP Camp de levé géologique 

Henri Masson, po, IGP 
Gérard Stampfli, po, IGP 

Informatique 1 & Il François Grize, po, IIS I C 2Ex 

Semest res 3 et 4 
Histoire de la Terre Henri Masson, po, IGP 2hC 
Géologie régionale Arthur Escher, po, IGP 2hC 
Paléontologie Jean Guex, pexJGP 2hC 4hTP 

Sédîmentologie Peter Baumgartner, pex,IGP 2hC 2 hTP 
Géologie Arthur Escher, po, IGP 4hTP 

Minéralogie spéciale Aibrecht Steck, po, IMP 2hC Minéralogie spéciale 
Johannes Hunziker, po, IMP ôhTP 

Pétrographie générale Jean Hernandez, po, IMP 2hC 6eTP 
Géochimie générale Johannes Hunziker, po, IMP 2hC 
Physique du globe Jean-Jacques Wagner, po, UNIGE 2hC 
Séminaire Henri Masson, po, IGP, coord. IhC 
Terrain , 9 semaines Henri Masson, po, IGP, coord 40eTP 

Semest res 5 et 6 
Orogenèse Arthur Escher, po, IGP IhC 
Géologie appliquée François Zwahlen, po, UNINE IhC 
Stratigraphie Jean Guex, pexJGP 2hC 
Sédîmentologie Peter Baumgartner, pexJGP 2hC 2hTP 
Tectonique Henri Masson, po, IGP 2hC 4hTP 

Métamorphisme Aibrecht Steck, po, IMP 2hC 8 hTP 
Thermodynamique minéralogique 1 Hansruedi Pfeifer, pase, CA IhC 
Géophysique d'exploration 1 Raymond Olivier, po, 1G 

Dominique Chapellïer, po, IG 
3hC 4hTP 

Introduction à l'étude des gîtes minéraux Christian Bauchau, ag, IMP 2hC 
Géostsatistîque Michel Maignan, pase, IGP 2hC 

Informatique 111 & IV François Grize, po, IIS 2hC 2hEx 
Séminaire Henri Masson, po, IGP, coord lhS 
Terrain , 9 semaines Henri Masson, po, IGP, coord 40eTP 

a) Responsable de l'enseignement corn oiné de terrain 

Semest res 7 et 8 

Tronc commun 
Géologie app iquée François Zwahlen, po, UNINE IhC 
Tectonique Henri Masson, po, IGP 2hC 4hTP 
Minéralogie analytique Aibrecht Steck, po, IMP 4hTP 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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Géochimie isotopique Johannes Hunziker, po, IMP 2hC 1hEx 

Géophysique spéciale 1 Raymond Olivier, po, IG IhC 

Séminaire Henri Masson, po, IGP, coord IhC 

Informatique 111 & IV François Grize, po, IIS 2hC 2hEx 

Terrain, 9 semaines Henri Masson, po, IGP, coord. 40eTP 

Opt ion A 
Gîtes minéraux , chapitres choisis Christian Bauchou, ag, IMP IhC 

Prospection minière Christian Bauchau, ag, IMP ôhTP 

Thermodynamique minéralogique 11 Hansruedi Pfeïfer, pase, CA IhC 

Géophysique d'exploration il A C. Meyer de Stadelhofen, po, 1G 3hC 4hTP 

Géophysique spéciale II Raymond Olivier, po, IG 2hC 

Pétrologie magmatique Jean Hernandez, po, IMP IhC 

Opt ion B 
Tectonique Henri Masson, po, IGP 2hEx 

Sîsmostratigraphie Gérard Stampfli, po, IGP 2hEx 

Micropaléontologie Michèle Caron, pt, UNIFR IhC 3hTP 

Géologie des Alpes Arthur Escher, po, IGP 2hC Géologie des Alpes 
Henri Masson, po, IGP 
Johannes Hunziker, po, IMP 
Aibrecht Steck, po, IMP 
Gérard Stampfli, po, IGP 

Géotechnique Jean-Marie Despond, ce, EPFL IhC 

Géophysique d'exploration 11 B Dominique Chapellier, pase, IG 3hC 4hTP Géophysique d'exploration 11 B 
André Lamer, ie, IFP 

Géophysique spéciale II Raymond Olivier, po, IG 2hC 

Opt ion C 
Tectonique Henri Masson, po, IGP 2hEx 

Sismostratigraphïe Gérard Stampfli, po, IGP 2hEx 

Micro paléontologie Michèle Caron, pt, UNIFR 1 hC 3hT 

Géologie des Alpes Arthur Escher, po, IGP 2hC Géologie des Alpes 
Henri Masson, po, IGP 
Johannes Hunziker, po, IMP 
Aibrecht Steck, po, IMP 
Gérard Stampfli, po, IGP 

Géotechnique Jean-Marie Despond, ce, EPFL IhC 

Gîtes minéraux , chapitres choisis Christian Bauchau, ag, IMP IhC 

Prospection minière Christian Bauchau, ag, IMP 6hTP 

Thermodynamique minéralogique 11 Hansruedi Pfeïfer, pase, CA IhC 

Pétrologie magmatique Jean Hernandez, po, IMP IhC 

11 i » ; : ; L I C E N C E È S S C I E N C E S 11 i » ; : ; L I C E N C E È S S C I E N C E S A V E C M E N T I O N D O U B L E 1*1*'* iz SCIENCES DE L A T E R R E 

1 . Géologie générale 
Géologie et pétrologie 1 Gérard Stampfli, po, IGP 3hC 4hEx Géologie et pétrologie 1 

Jean Hernandez, po, IMP 
Histoire de la Terre Henri Masson, po, IGP 2hC 

Physique du Globe Jean-Jacques Wagner, po, UNIGE 2hC 

Géologie régionale Arthur Escher, po, IGP 2hC 4hEx 

Paléontologie Jean Guex, pase, IGP 2hC 4hEx 

il 
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Travaux de terrain ou en laboratoire Arthur Escher, po, IGP 
johannes Hunziker, po, LMP 
Jean Guex, pase, IGP 

40eTP 

2 . B iosphère 
Géologie et pétrologie 1 Gérard Stampfli, po, IGP 

Jean Hernandez, po, IMP 
3hC4hEx 

Histoire de la Terre Henri Masson, po, IGP 2hC 
Paléontologie Jean Guex, pase, IGP 2hC4hEx 

Micropaiéontologie Michèle Caron, pt, UNIFR 1 hC3hEx 
Sédimentologie Peter Baumgartner, pexJGP 2hC2hEx 
Stratigraphie Jean Guex, pase, IGP 2hC 
Travaux de terrain ou en laboratoire Arthur Escher, po, IGP 

Peter Baumgartner, pex,lGP 
Jean Guex, pase, IGP 

40eTP 

3 . Géochimie et minéralogie 
Géologie et pétrologie 1 Gérard Stampfli, po, IGP 3hC4hEx Géologie et pétrologie 1 

Jean Hernandez, po, IMP 
Géochïmie générale Johannes Hunziker, po, IGP 2hC 
Géochimîe isotopique Johannes Hunziker, po, IGP 2hC IhEx 
Thermodynamique minéralogique 1 & Il Hansruedi Pfeïfer, pase, IMP 2hC 
Minéralogie analytique Albrecht Steck, po, IMP 4hEx 
Minéralogie spéciale Albrecht Steck, po, IMP 2hC Minéralogie spéciale 

Johannes Hunziker, po, IGP ôhEx 
Introduction à l'étude des gîtes minéraux Christian Bauchau, ag, IMP 2hC 
Travaux de terrain ou en laboratoire Jean Hernandez, po, IMP 

Johannes Hunziker, po, IMP 
Albrecht Steck, po, IMP 

40eTP 

4 . Géophysique 
Géologie et pétrologie 1 Gérard Stampfli, po, IGP 

Jean Hernandez, po, IMP 
3hC4hEx 

Physique du globe jean-jacques Wagner, po, UNIGE 2hC 
Géophysique d'exploration 1 Raymond Olivier, po, IG 

Dominique Chapellier, pase, IG 
3hC 4hEx 

Géophysique d'exploration II A ou C. Meyer de Stadelhofen, po, IG 3hC 4hEx 
Géophysique d'exploration II B Dominique Chapellier, pase, IG 

André Lamer ie, IFP 
3hC 4hEx 

Travaux de terrain ou en laboratoire Raymond Olivier, po, IG 
Dominique Chapellier, pase, IG 

40eTP 

Camille Meyer de Stadelhofen, po, IG 

5 . Env i ronnement 
Géologie et pétrologie 1 Gérard Stampfli, po, IGP 3hC 4hEx Géologie et pétrologie 1 

Jean Hernandez, po, IMP 
Sédimentologie Peter Baumgartner, pexJGP 2hC 2hEx 
Géophysique exploration II C. Meyer de Stadelhofen, po, IG 3hC 4hEx 
Hydrogéologie François Zwahlen, po, UNINE IhC 
Géologie du quaternaire Vacat 2hC 
Géologie de l'environnement Vacat 1 hC 1 hEx 
Thermodynamique minéralogique II Hansruedi Pfeifer, pase, IMP IhC 
Travaux de terrain ou de laboratoire C. Meyer de Stradelhofen, po, IG 

Baumgartner 40eTP 

6 . géologie régionale 
Géologie et pétrologie 1 Gérard Stampfli, po, IGP 

Jean Hernandez, po, IMP 
3hC 4hTP 
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Géologie régionale Arthur Escher, po, IGP 2hC 4hTP 
Tectonique Henri Masson, po, IGP 2hC 
Géologie des Alpes Arthur Escher, po, IGP 

Henri Masson, po, IGP 
Albrecht Steck, po, IMP 

2hC 

Géologie du Quaternaire Vacat 2hC 
Travaux de terrain ou de laboratoire Arthur Escher, po, IGP 

Henri Masson, po, IGP 
Albrecht Steck, po, IMP 

40eTP 

, ; • ; . * :S; ;.. - * <MRTIFICATS D ' É TUDES S U P É R I E U R E S ; . . 11
 s"

 s " » » , » a * 

CERTIFICAT DES SCIENCES DE LA T E R R E 

Enseignement propédeut ique 
Géologie et pétrologie 1 & Il Gérard Stampfli, po, IGP 3C 4hTP Géologie et pétrologie 1 & Il 

Jean Hernandez, po, IMP 
Optique cristalline Jean Hernandez, po, IMP 3eC 4eTP 

Scolarité d u certificat 
Cartographie géologique a) 40hTP 
Paléontologie Jean Guex, pex,IGP 2hC 4hTP 
Histoire de la Terre Henri Masson, po, IGP 2hC 
Pétrographie générale Jean Hernandez, po, IMP 2hC 6hTP 
Physique du globe Jean-Jacques Wagner, po, UNIGE 2hC 4hTP 
Géologie régionale Arthur Escher, po, IGP 2hC 4hTP 
Sédimentologie Peter Baumgartner, pexJGP 2hC 2hTP 
Séminaire b] 1 eC 1 hS 
Travaux de terrain b) 40eTP 

aj 2 semaines au début des vacances d'été avant i'année du certificat, coordinateur à désigner; b) 3 
semaines au semestre d'été, coordinateur à désigner. Remarque: ce certificat permet la préparation 
d'une thèse de doctorat au moyen de compléments d'études à fixer en fonction du suiet de la thèse. 
empruntés au programme des géologues et pouvant être acquis pendant la préparation de la thèse. 

CERTIFICAT DE GÉOLOGIE ET DE P A L É O N T O L O G I E 

Enseignement propédeut ique 
Géologie et pétrologie 1 & Il Gérard Stampfli, po, IGP 

Jean Hernandez, po, IMP 
3C 4hTP 

Scolari té du certificat 
Cartographie géologique Coordinateur à désigner 40hTP 
7 r e année 
Paléontologie Jean Guex, pexJGP 2hC 4hTP 
Histoire de la Terre Henri Masson, po, IGP 2hC 
Géologie régionale Arthur Escher, po, IGP 2hC 4hTP 
Sédimentologie Peter Baumgartner, pexJGP 2hC 2hTP 
Séminaire Coordinateur à désigner IhS 
Travaux personnels 8eTP 
2e année 
Micropaléontologie Michèle Caron, UNIFR IhC 3hTP 
Sédimentologie Peter Baumgartner, pexJGP 2hC 2hTP 
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Géologie appliquée 
Stratigraphie 
Séminaire 
Tectonique 

CERTIFICAT DE G É O P H Y S I Q U E 

François Zwahlen, po, UNINE 
Jean Guex, pexJGP 

Henri Masson, po, IGP 

IhC 
2hC 
IhS 

8 hTP 

1 année 
Physique du globe 
Géophysique d'exploration I 

2 e année 
Géophysique d'exploration II A 
Géophysique d'exploration II B 

ou 

Jean-Jacques Wagner, po, UNIGE 2hC 
Raymond Olivier, po, IG 3hC 4hTP 
Dominique Chapeilier, pase, IG 

C. Meyer de Stadelhofen, po, IG 3hC 4hTP 
Dominique Chapeilier, pase, IG 3hC 4hTP 
André Lomer, le, IFP 

CERTIFICAT DE MINERALOGIE ET P E T R O G R A P H I E 

Enseignement propédeutique 
Géologie et pétrologie l & H 

Optique cristalline 

Scolarité du certificat 
Jfe année 
Minéralogie spéciale 

Pétrographie générale 
Géochimie générale 
2e année 

Thermodynamique minéralogique I ou 
Pétrologie magmatique 
Métamorphisme 
Introduction à l'étude des gîtes minéraux 

Gérard Stampfli, po, IGP 
Jean Hernandez, po, IMP 
Jean Hernandez, po, IMP 

Aibrecht Steck, po, IMP 
Johannes Hunziker, po, IMP 
Jean Hernandez, po, IMP 
Johannes Hunziker, po, IMP 

Hansruedi Pfeïfer, pase, CA 
Jean Hernandez, po, IMP 
Aibrecht Steck, po, IMP 
Christian Bauchau, ag, IMP 

3C 4hTP 

3eC 4eTP 

2hC ôhTP 

2hC ôhTP 
2hC 

IhC 
IhC 

2hC 8hTP 
1 hC 1 hS 

CERTIFICAT DE SPECIAL ISAT ION E N G E O P H Y S I Q U E A P P L I Q U E E 
À LA RECHERCHE H Y D R O G É O L O G I Q U E 

Introduction à la géophysique d'exploration C. Meyer de Stadelhofen, po, IG 3hC 4hTP 
Géophysique d'exploration 
pour hydrogéologues 
Géophysique spéciale 
Travaux dirigés, séminaires 

Travaux de terrair 

Dominique Chapeilier, pase, IG 3hC 4hTP 

Raymond Olivier, po, IG 3hC 4hTP 
Camille Meyer de Stadelhofen, po, IG 8hS 
Dominique Chapeilier, pase, IG 
Raymond Olivier, po, IG 

Camille Meyer de Stadelhofen, po, IG40eTP 
Dominique Chapeilier, pase, IG 
Raymond Olivier, po, IG 

Abréviations utilisées, voir liste p. 169 
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S c i e n c e s 

p h a r m a c e u t i q u e s , 

a n n é e m o b i l e 

Attention! Ne sont mentionnés ici 
que les cours de pharmacie offerts 

dans le cadre de l'année mobile aux i 
étudiants de la Faculté des sciences. 

Le programme complet de l'Ecole de 
pharmacie est donné dans !e chapitre 

qui lui est consacré. 

. : • : : l : * ] \ \ LIC ENCE È S SCIENCES AVEC M E N T I O N D O U B L E I i : : ; : '11 
Semest res 7 et 8 
Pharmacobiologie 
Techniques analytiques Ulrich Kesselring, po, IAP 1 hC 2eC ôhTP 
Toxicologie moléculaire * Bernard Testa, po, ICT 2hC 
des xénobîotiques 
Relations structure-activité * Bernard Testa, po, ICT IhC 
Phytochimie pharmaceutique * Kurt Hostettmann, po, IPP 2C ÔhTP 
Biopharmacie et pharmacocînétîc ue * Jean-Claude Etter, po, IPGB 2C ôhTP 

Toxines naturelles Kurt Hostettmann, po, IPP 
Bernard Testa, po, ICT 
Urs Ruegg, po, ICT 

2hC 

Travaux de laboratoire 20eTP 
Une possibilité à choix dans l'une des branches marquées d'un * 

P o u r t o u t e s l e s s e c t i o n s •>>/.:.i U S T E D | ^ O T Ù R S D E P ^ i ' V ' ^ 
Ecologie théorique et M. Roger Arditi 2e 
modélisation des écosystèmes 
Gestion de risques industriels M. Daniel Bauer 2e 
L'hybridation lymphocytaire: principe M Stephan Carrel lhe 
et potentiel d'application en biol. clinique 
Contrôle des denrées alimentaires M. Alain Etournaud Ih 
Structure et fonction des biomembranes M. Nestor-Clovis Fournier 2e 
et métabolisme cellulaire, analysé par les 
techniques de résonance magnétique 
électronique [ESR) et nucléaire [NMR) 
Approche scientifiques de certaines M. Matthias Hamburger 2e 
thérapies dites naturelles 
Ultrastructure du chromosome métaphasique Mme Martine Jotterand-Bellomo 2e 
et évolution de la formule chromosomique 
chez les vertébrés 
Méthodes de séparation M Bernard Klein Ih 

Aspects expérim. des sciences alimentaires M. Jurg Loeliger lh 

Problèmes de biologie cellulaire chez les M. Gabriele-Angelo Losa lhe 
cellules normales et tumorales 
Chapitres choisis de pharmacologie M. Jean-Claude Maire lhe 

Récepteurs et messages secondaires Mme Hilary Martin 2h [2e trim.) 
chez les plantes 
Mécanismes moléculaires et régulation M. Nicolas Mermod Ih 
de la réplication de l'ADN eucaryote 
Séminaires de conseil pharmaceutique M. Marcel Mesnil 5 x 2 heures h 
Applications industrielles de la chimie M. Hubert Mimoun lh 
de coordination 
Cytotaxonomie et phytogéographie M. Gino Muller lhe 
Dosage de médicaments dans les liquides M. Alain Munafo lh 
biologiques 
La pharmacie hospitalière M. André Pannatïer l e 
Importance biologique de l'oxygène M. Eric Raddatz 2e 
Quelques méthodes phyfochïmiques M. Laurent Rivier lhe (1 sem. sur 2) 
modernes et leurs applications 
Minéralogie des argiles M Philippe Thélin lh 

Abréviations utilisées: voir liste p. 169 
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C O U R S D E S E R V I C E 

Anglais scientifique Mme Romy Berger, ma 2he 
Roches et minéraux M. Michel Marthlaer, ma 2he 

Abréviations utilisées % po 
( » ' 

S i pd. 
ag* 
!mtr 

pase* 
past 
Çcf ,: 

ie 
an. : , 

- professeuçdrdirîaire" 
professeur extraordinaire 
professeur invité̂  

aecent „ 

maître-Sssisfanf' < 

professeur ^ - ^ 4" 
professeuf titulaire'™1 

professeur associéij 
professeur assistant 
chargé-de eojjr^* ^ . 
intervenant extérieur 
non nomjné ? ̂  U i , 

; COtirS*-.' *. *' ' ; 
séminaire 
exercées- * 
travaux pratiques 

, h i v e r & ; , 
été - - ' •* 

BIOL = Biologie 
CAM = Centre d'analyses minérales 
EPFL = Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
HEC = Ecole des Hautes Etudes Commerciales de Lausanne 
IA = Institut d'astronomie 
[AP = Institut d'analyse pharmaceutique 
IBA = Institut de biologie animale 
IBPV = Institut de biologie et de physiologie végétales 
IBSG = Institut de botanique systématique et de géobotanique 
IC = Institut de cristallographie 
ICMA = Institut de chimie minérale et analytique 
ICO = Institut de chimie organique 
ICT = institut de chimie thérapeutique 
IFP = Institut français du pétrole 
IG = Institut de géophysique 
IGP = Institut de géologie et de paléontologie 
IIS = Institut d'informatique sciences 
IMA = Institut de mathématiques 
IMP = (nstiiut de minéralogie et de paléontologie 
IPE = Institut de physique expérimentale 
IPN = Institut de physique nucléaire 
IPP = Institut de phytochimie et de pharmacognosie 
IPT = Institut de physique théorique 
(SREC = Institut suisse de recherches expérimentales sur le cancer 
IZEA = Institut de zoologie et d'écologie animale 
LAU = Laboratoire d'analyse ultrastructurale 
LCDA = Laboratoire de contrôle des denrées alimentaires 
LET = Faculté des lettres de l'Université de Lausanne 
LPC = Laboratoire de phylogénétique cellulaire 
MED = Faculté de médecine de l'Université de Lausanne 
NESTL = Nestlé, NESTEC 
UNIFR = Université de Fribourg 
UNIGE = Université de Genève 
UNINE = Université de Neuchâtel 
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ADRESSE TEL FAX 

Décanat \ 

Attention! » 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux n°s de jSf 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sonttà 

indiqués en italique, rî 

Secrétariats des 
sections et instituts 

ProfesseurClaude Joseph, doyen Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922027 
6923501 

6922498 
6923505 

Professeur Peter Vogel, vice-doyen Collège propédeutique 1015 Lausanne 69220 24 
6923503 

692 24 98 
6923505 

Professeur Henri Joris, vice-doyen Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922043 
6923553 

69224 98 
6923505 

M. Jean-Pierre Girardin, adjoint de Faculté Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922026 
6923502 

69224 98 
6923505 

Secrétariat du doyen 
M™ H. Tissot 

Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922025 
6923500 

6922498 
6923505 

Secrétariat des commissions 
M™ Ch. Rosselli 

Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922028 
6923510 

6922498 
6923505 

Secrétariat des affaires d'étudiants 
M™ M.-P. de Dordel 

Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922024 
6923503 

6922498 
6923505 

Secrétariat des doctorants 
M™ M. Donadeo 

Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922033 
6923506 

6922498 
6923505 

Horaire des cours, caisse, économat 
M-W. Rey 

Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922024 
6923503 

6922498 
6923505 

Mathématiques IMA Mme S. Assal Collège propédeutique 1015 Lausanne 69220 53 
6923550 

692 2050 
6923585 

Mathématiques IIS Mme E. Foumier Collège propédeutique 1015 Lausanne 6922020 
6923580 

69220 50 
6923585 

Physique IA Mme B. Wilhelm Observatoire de Sauverny** 75526 11 75539 83 
Physique IC Mme R. Papaux Bâtiment de Physique 1015 Lausanne 6922359 

6923770 
6922307 
69236 05 

Physique IPE Mme F. Preizsch Bâtiment de Physique 1015 Lausanne 6922324 
6923670 

69223 07 
69236 05 

Physique IPN Mme B. Roihen Bâtiment de Physique 1015 Lausanne 6922365 
6923700 

6922307 
69236 05 

Physique IPT Mme J. Vuille Bâtiment de Physique 1015 Lausanne 692 2260 
6923760 

6922307 
69236 05 

Chimie ICMA Mme L Salomon Place du Château 3 1005 Lausanne 3163800 31638 01 
Chimie ICO Mme U. Kaenzig Rue de la Barre 2 1005 Lausanne 3163702 3163701 
Biologie Section Mme H. Zekrya Bâtiment de Biologie 1015 Lausanne 6922053 

6923550 
6922540 
6924105 

Biologie IBA Mme J. Sirdey Bâtiment de Biologie 1015 Lausanne 6922481 
6924110 

6922540 
69241 05 

Biologie IBPV-LPC Mme E. Calmes Bâtiment de Biologie 1015 Lausanne 6922417 
6924190 

69224 20 
6924195 

Biologie IBSG Mme F. Jaquiery Bâtiment de Biologie 1015 Lausanne 6922513 
6924260 

69225 97 
6924265 

Biologie IZEA Mme F. Pham Bâtiment de Biologie 1015 Lausanne 6922463 
692 41 60 

6922540 
6924105 

Biologie LAU Bâtiment de Biologie 1015 Lausanne 692 2537 
692 42 80 

69225 40 
6924105 

Sciences de la Terre IGP-IMP Mme A.-M. Magnenat BFSH2 
1015 Lausanne 

6924870 
6924300 

6924899 
6924305 

Sciences de la Terre IG Mme L. Gillîéron BFSH2 
1015 Lausanne 

69248 84 
6924400 

6924899 
6924305 

Tous les indicatifs régionaux: 021, sauf **: 022 
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Définition et finalité [ J £ J 
des études ï 

de pharmacie dpt 

Grades décernés ? 

Rattachée à la Faculté des sciences, l'Ecole de pharmacie forme les futurs pharma
ciens selon l'Ordonnance fédérale sur les examens de pharmacien du 16 avril 1 9 8 0 . 

Les études de pharmacie sont divisées en trois phases-
• le 1 E R cycle, ponctué par deux examens propédeutiques, permet à l'étudiant d'ac

quérir les connaissances de base dans les domaines des sciences naturelles (bota
nique, biologie, chimie) et des sciences médicales de base (biochimie, microbio
logie, anatomie et physiologie humaines); 

• le stage obligatoire d'une année, effectué en officine et/ou dans un hôpital, per
met à l'étudiant de se familiariser avec la pratique courante du pharmacien, 

• le 2 e cycle est dévolu aux sciences pharmaceutiques: chimie thérapeutique, ana
lyse pharmaceutique, pharmacognosie et phytochimie, pharmacie galénique et 
biopharmacie, pharmacologie. 

La mission de l'Ecole de pharmacie peut être divisée en trois volets: 
• l'enseignement du 2 e cycle, la formation continue pour les diplômés, ainsi que 

d'autres cours débouchant sur des certificats postgrades dans divers domaines tou
chant à la pharmacie; 

• la recherche, indissociable de l'enseignement. Quatre instituts forment de nom
breux doctorants dont les travaux sont subventionnés par l'UNIL, le Fonds national 
et d'autres sources publiques ou privées; 

• le service à la collectivité- des organismes privés ou publics sollicitent souvent 
conseils, analyses ou expertises des enseignants et des chercheurs de l'Ecole de 
pharmacie. 

Diplôme fédéral de phamacien 
Diplôme universitaire de pharmacien 
Doctorat ès sciences pharmaceutiques 
Doctorat ès sciences 
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É C O L E D E P H A R M A C I E 

Que l p lan 
d ' é t u d e s ? 

1 e r c y c l e 

Ce pian d'étude, comme les examens 
qui le sanctionnent, est valable à la 

fois pour le diplôme fédéral de 
pharmacien et pour le diplôme \ 

universitaire de pharmacien. Le 
premier titre est accessible aux j 

étudiants de nationalité suisse porteurs 
d'une maturité fédérale. Le second \ 

titre est accessible aux étudiants 
étrangers, mais ne leur donne pas le 

droit de prendre la responsabilité • 
d'une officine en Suisse. 

1 RE A N N E E ( 2 S E M E S T R E S ) : ! . * , - » * i ! '" ' x n' l ̂ ,"4 ' % * î !~ ' l>: ! "*¥ 

COURS TRAVAUX PRATIQUES 
Mathématiques Mathématiques 
Physique Physique 
Biologie végétale et animale (y c. génétique] Biologie végétale et animale 
Botanique générale pour pharmaciens Botanique générale pour pharmaciens 
[éventuellemenî incluse dans d'autres cours] [éventuellement incluse dans d'autres cours) 
Taxonomie des plantes pharmaceutiques Taxonomie des plantes pharmaceutiques 

[avec excursions) 
Chimie générale et analytique Chimie analytique 
Chimie organique 

2 * a n n é e ( 2 s e m e s t r e s ) • s
 l ' '<[ , .; ; ; 

COURS TRAVAUX PRATIQUES 
Chimie organique 
Biochimie [avec démonstrations) 
Bases de l'analyse biologique médicale 
Microbiologie générale et médicale 
Anatomie 
Physiologie 
Introduction à la pharmacie pratique 
[avec démonstrations) 
Statistiques, avec exercices 

Chimie organique 

Analyse biologique médicale 
Microbiologie générale et médicale 

3 E A N N E E : S T A G E P R O F E S S I O N N E L D E 2 S E M E S T R E S 

2 « c y c l e 

D o c t o r a t 

4 E E T 5 E A N N E E S ( 4 S E M E S T R E S ) 

COURS TRAVAUX PRATIQUES 
Chimie pharmaceutique minérale 
et analytique 

Chimie pharmaceutique organique 
Pharmacognosïe et phytochimie 
pharmaceutique 
Physique pharmaceutique 
(évent inclus dans un autre cours) 
Pharmacie galénique et biopharmacie 
Pharmacologie et toxicologie [avec 
démonstrations ou exercices pratiques) 
Pharmacologie clinique 
Médecine sociale et préventive 
Nutrition et diététique 
Gestion d'entreprise 

Chimie pharmaceutique 
(analyse de médicaments simples 
et composés, synthèse) 

Pharmacognosïe et phytochimie 
pharmaceutique 
Physique pharmaceutique 
[évent. incluse dans un autre cours) 
Pharmacie galénique et biopharmacie 

i o n p r o f e s s i o n n e l 

Toute personne détentrice d'un diplôme universitaire, fédéral ou étranger, de 
pharmacien peut entreprendre une thèse de doctorat ès sciences pharmaceutiques. La 
durée d'une thèse est de 4 ans environ. L'Ecole de pharmacie étant de plein droit une 
section de la Faculté des sciences, les pharmaciens diplômés désirant préparer une 
thèse dans une autre branche peuvent se présenter au doctorat ès sciences. 
Réciproquement, les diplômés ès sciences peuvent envisager une thèse de doctorat ès 
sciences à l'Ecole de pharmacie. 



Perspect ives 
p r o f e s s i o n n e l l e s 
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5 secteurs principaux ! 

Une situation plutôt favorable i 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association 
suisse pour l'orientation universitaire) »| 

effectue en collaboration avec l'OFLAMTrj 
une enquête générale, dans toute la * 

Suisse, sur le passage à l'emploi des 
jeunes diplômés universitaires. Les résultats 

complets pour l'enquête 1991 ont été 
publiés dans «la situation des jeunes 

universitaires sur le marché de l'emploi en 
! 9 9 I », in Politique de la Science, 
supplément 56, Berne, 7 992. Les 

données ci-contre sont extraites de cette 
enquête, qui porte sur la situation 

professionnelle des jeunes licenciés 
environ une année après l'obtention de f] 

leur titre universitaire. 
Le lieu de travail principal des |ij 

pharmaciens est traditionnellement 
l'officine, bien que ce ne soit plus aussi net 
qu'au début des années 80. En revanche, 

la part des emplois relevant de l'industrie t 

chimique a augmenté. Enfin, te nombre *1 
des jeunes diplômés travaillant au sein des 

hautes écoles reste assez faible 

Ji.it 

• Off ic ines 

• Hôpi taux 

• Industries pharmaceutique et chimique 

• Enseignement et recherche 

• A d m i n i s t r a t i o n s : '- r } r K r f 

En 1 9 9 1 , la situation des jeunes diplômés en pharmacie sur !e marché de l'emploi 
demeurait très bonne par rapport à celle des autres diplômés universitaires: quasiment 
aucun d'entre eux ne se trouvait volontairement sans activité professionnelle. Par 
ailleurs, la plupart d'entre eux ont rencontré peu de difficultés lors du passage à l'em
ploi. Cette situation favorable s'explique par le fait que les études en pharmacie, 
contrairement à d'autres orientations universitaires, constituent une formation profes
sionnelle à part entière. 
Cependant, la situation des pharmaciens est étroitement liée à la question des coûts 
de la santé et à la manière dont elle sera politiquement et financièrement résolue. On 
peut penser qu'à l'avenir, les débouchés principaux relèveront moins du secteur de la 
santé que de celui de l'industrie chimique. 

LES SECTEURS D'ACflYITErDES JEUNES DIPLÔMÉS Et̂ ffARMAÇIL? 
1981 78% 
1983 79% 
1985 72% 
1987 72% 
1989 66% 
1991 69% 

1981 3% 
1983 4% 
1985 4% 
1987 6% 
1989 1 ] % 
1991 14% 

1981 14% 
1983 15% 
1985 16% 
1987 17% 
1989 18% 
1991 1 1% 

1981 2% 
1983 2% 
1985 3% 
1987 3% 
1989 3% 
1991 3% 

http://Ji.it
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P r o g r a m m e 
des cours 

I p R p r C L E 

l r e année 

Mathématiques avec exercices Dominique Ariettaz, pat 2hC 

Physique expérimentale N N 4C 
[en hiver au 2 e trimestre] 4TP 
Biologie animale et génétique Nicolas Odartchenko, pe 2hC 

Biologie animale et génétique Walter Wahli, po 2eC 

Biologie végétale Jean-Pierre Zryd, po 2,5hC 4eTP 

Botanique générale Rose-Marie Hofer, pas 2hC 2hTP 

Taxonomie des plantes médicinales Nicole Galland, pas 3,5C 4eTP 

Chimie générale Raymond Roulet, po 4hC 

Chimie minérale générale Carlo Floriani, po 2eC 

Chimie analytique générale Carlo Floriani, po 2hC 

Chimie analytique André Merbach, po 1 2hTP 1 1 eTP 

Chimie organique générale Hugo Wyler, po 5eC leEx 

Stoechïométne et chimie des solutions André Merbach, po I C 

Informatique de base François Grize, po 2C 2Ex 
Cours recommandé (facultatif] 

2e année 

Analyse organique Pierre Vogel, po 2hC 

Mécanismes réactionnels l/ll Pierre Vogel, po 
Manfred Schlosser, po 2C 

Chimie organique Hugo Wyler, po lôhTP 

Biochimie générale 1 Etienne Charollaîs, pas et Biochimie générale 1 
Divers enseignants de 
l'Institut de Biochimie 2hC 

Biochimie générale 11 Jacques Mauël, po 4eC 
[= III en sciences] 
Biochimie: hormones Etienne Charollais, pas 2eC 

Bases de l'analyse biologique Jean-Pierre Mach, po et 2eC 
médicale divers enseignants de 

l'Institut de biochimie IhC 

Biochimie et bases de l'analyse Jean-Pierre Mach, po 8eTP 
biologique médicale Robert Etges, sup biologique médicale 

Pierre-Michel Scnmidt, ag 

Anatomie N N 2hC 

Microbiologie Vacat 2C 4eTP 

Virologie Vacat I C 

Physiologie Pierre Magistretti, po 2C Physiologie 
François de Rïbeaupîerre, po 
Paul Honegger, pas 

Introduction à la pharmacie pratique Max Schrenzel, pas 2eC 

Biostatistique (au 1 e r trimestre] Jean-Jacques Pernet, ag 2hC 2hEx 

Immunoiogie-parasitologie Nicolas Odartchenko, pe 2hC leS 

Hétérocycle [toutes les deux semaines] Pierre Vogel, po 2hC 

Compléments de biochimie Divers enseignants de 2eC Compléments de biochimie 
l'Institut de biochimie 



P r o g r a m m e 
des cours 
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2 E C Y C L E 

4e année 

Chimie thérapeutique Bernard Testa, po 2C 
[chimie pharmaceutique organique] 
Chimie analytique pharmaceutique Ulrich Kesselring, po 3C 1 Ex 12TP 

Analyse pharmaceutique Ulrich Kesselring, po 1S 
avec la collaboration de 
Ho Nam Tran, ag 

Pharmacognosie et phytochimie Kurt Hostettmann, po 2C ôeTP 

Pharmacologie et toxicologie Urs Ruegg, po 2C 

Pharmacie galénique et bio- Jean-Claude Etter, po 4C 
pharmacie [enseignements intégrés) Joachim Mayer, ag 
Biopharmacie Jean-Claude Etter, po 2eS Biopharmacie 

Joachim Mayer, ag 

5e année 

Chimie thérapeutique Bernard Testa, po 2C 

Biopharmacie et chimie thérapeutique JeanOlaude Etter, po 16TP 
(à suivre pendant 2 trimestres; Bernard Testa, po 
travaux pratiques intégrés) 
Pharmacognosie et phytochimie Kurt Hostettmann, po 2C 16TP 

Pharmacie galénique (à suivre pendant 1 trimestre] jean-Claude Etter, po 1ÔTP 

Pharmacologie et toxicologie Urs Ruegg, po 2C 

Pharmacologie clinique N N 2eC 2eS 
en collaboration avec 
Jérôme Biollaz, pd et ag 

Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po IhC 

Nutrition et diététique Yves Schùtz, pd et ag leC 

Organisation et déontologie Jean-Luc Salomon, pas IhC 

Cours spécialisés 

Pharmacie hospitalière André Pannatier, pd leC 

Chapitres choisis de pharmacologie Jean-Claude Maire, pd 2eC 



A d r e s s e s u t i l e s 

Direction et administration 

institut de chimie thérapeutique 

Institut d'analyse 
pharmaceutique 

Institut de pharmacognosie 
et phytochimie 

Institut de pharmacie 
galénique et biopharmacie 

Attention! 
Dès te 5.4.1994: 
nouveaux nos de 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont 

indiqués en italique. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'OFFRE EN FORMATION 1 9 9 3 - 1 9 9 4 

ÉCOLE DE PHARMACIE 

.", S.. ?' *' ~" 

Professeur Kurt Hostettmann, directeur BEP 
1015 Lausanne 

6922771 
6924501 

69228 80 
6924505 

Secrétariat de l'Ecole de pharmacie 6922770 
6924500 

692 2880 
6924505 

Bibliothèque 
M™B.Ménêtrey 

69227 61 
6924508 

692 2880 
6924505 

Professeur Bernard Testa, directeur 
Professeur Urs T. Rûegg, groupe de pharmacologie 

BEP 
1015 Lausanne 

6922851 
6924521 

6922880 
6924505 

Secrétariat de l'Institut 6922770 
6924500 

6922880 
692 45 05 

Professeur Ulrich Kesselring, directeur BEP 
1015 Lausanne 

6922781 
692454} 

69228 80 
6924505 

Secrétariat de l'institut 6922770 
6924500 

69228 80 
6924505 

Professeur Kurt Hrjstetlmann, directeur BEP 
1015 Lousonne 

69228 61 
6924561 

6922880 
6924505 

Secrétariat de l'Institut 692 27 70 
6924500 

6922880 
6924505 

Professeur Jean-Claude Etter, directeur BEP 
1015 Lausanne 

6922831 
692458} 

69228 80 
6924505 

Secrétariat de l'Institut 6922770 
6924500 

6922880 
6924505 

^îeri que rattachée à la faculté des sciences, l'Ecole de pharmacie [ouif d'une cer; 
tqfr^e'iriuloïiomiey les études ;de'phctrmacie éjpnt régies par-uneo^rdpôrkince-fécféra-

Èlle!pqssjèdè donc soi* propre secrétariat» qui, à i'^sfar; dë; ceux'des fç|cuttés,ïesï res
ponsable dê renséfgnêr*!^, étudia nts> =cfe-tenk à jporjeur. ftc-Hter "et fe,pçstdôsSiers, 
recueillir^j^ctemc^ès'ëe^ngés;belles requêtes*mîfiliîfes,',de gérer fe| insctipiaoss 
a i ^ e x g n j e $ s , e t ^ le.. publié'sur'le, cglejjdiftër'de' l !Eco^,airisr:que sur" 
bs-'rrramfestaîtpnsqui s'y éiérot|lent.* ! / « * ' " " ' , , ! ! ^tTÏ< * V* * " s

 s
 ; . 1 - * 

BEP =;iBâ!rjrhërit''de l'Ecole; de^ pharmacie j 
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Définition et finalité des pftj 
études de médecine .trf; 
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• 

Grades 
décernés :? 

F A C U L T E D E 

M É D E C I N E 

Comme le stipule l'Ordonnance fédérale réglant les examens des professions médi
cales, l'étudiant en médecine, arrivé au terme de ses études, devra: 

0} connaître l'homme bien portant et les troubles qui peuvent affecter sa santé, leurs 
causes, leurs symptômes, les moyens de les prévenir et de les influencer, et avoir 
le goût de la recherche; 

bj être en mesure d'appliquer les connaissances et les techniques acquises dans les do
maines de la prévention, du diagnostic, de la thérapeutique et de la réadaptation. 

Le Diplôme de médecin peut être obtenu au plus tôt après six années d'études. Les 
deux premières années, dites «études précliniques», permettront d'acquérir les 
connaissances requises concernant l'être humain. Durant les «études cliniques», les 
étudiants participent à un enseignement sous forme de cours ex cathedra, de cours-
bloc et de séminaires où, en petits groupes sous le contrôle d'enseignants expérimen
tés, ils se trouvent en contact avec des patients dont ils apprennent à faire l'anamnèse 
et pour lesquels ils analysent le diagnostic différentiel. La cinquième année, «année 
d'études à option», doit donner à tous les étudiants la possibilité d'entrer en contact 
avec la vie d'un hôpital ou d'un institut de recherche. 

Diplôme fédéral de médecin 
(pour les citoyens suisses et les étrangers titulaires d'un certificat de maturité cantonale, reconnu 
sur le plan fédérai, s'ils possèdent un permis C) 

Diplôme de médecin de l'Université 

Doctorat en médecine 

Diplôme de médecin spécialiste de l'Université 
(réservé aux candidats étrangers} 



Que l p lan g 
d ' é t u d e s ? 9 * » 
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Ce plan d'études, ainsi que les ! î ^ u 
examens qui le sanctionnent, est 35KKS 

valable aussi bien pour le diplôme ï 
fédéral de médecin que pour le 

diplôme universitaire de médecin. Le 
premier titre donne le droit aux £ 

ressortissants suisses d'exercer la ïfcEJÏ 
médecine dans leur pays. Le second ^ j f ; 

est accessible aux candidats l ïîl 
étrangers, mais ne leur donne pas le. 

droit d'exercer en Suisse.1 

Ce sont des dispositions cantonales 
qui régissent l'admission aux études, 
tandis que des règlements fédéraux 

définissent l'objectif de la formation, le 
moment des examens, leur contenu et 

les conditions à remplir pour s'y ' 
présenter, ainsi que les modalités de " w 

l'exercice de la profession médicale. 

1 » a n n é e 

La l r e année se déroule à la Faculté des sciences. Elle est essentiellement 
consacrée à l'étude des sciences de base (chimie, physique, biologie). 

2 e a n n é e 

Dès la 2 e année, les cours sont propres à la Faculté de médecine et ont lieu 
en son sein. Les connaissances médicales de base concernant l'être humain 
sont enseignées. Elles permettent d'aborder l'étude de l'être humain malade. 

3 e a n n é e 

A partir de la 3 e année, les études comportent des cours ex cathedra, des 
cours coordonnés, des séminaires ainsi qu'un enseignement au lit du malade 
[ELM]. Il existe aussi des travaux pratiques en pathologie, microbiologie et 
médecine psycho-sociale. Lors d'enseignements en groupes, les étudiants se 
trouvent en contact avec des patients dont ils apprennent à faire l'anamnèse 
et l'examen clinique pour aboutir à la formulation d'un diagnostic. 

4 e a n n é e 

A partir de la 4 e année, les disciplines cliniques sont habituellement traitées 
dans les services hospitaliers correspondants. La 2 e partie de la 4 e année se 
déroule sous forme de cours-blocs, étudiants répartis en petits groupes avec 
moniteurs et enseignement sous forme d auto-apprentissage, de présentations 
de cas, etc. La 4e année comporte également des cours à option. 

5 « a n n é e 

La 5 e année est une année de stage: elle donne la possibilité aux étudiants 
d'entrer en contact avec la vie d'un hôpital ou d'un institut des sciences mé
dicales de base. Elle doit comporter au moins 10 mois de stages dans les 
hôpitaux universitaires ou affiliés; un passage dans les services de médecine, 
pédiatrie et chirurgie est très fortement conseillé 
Stage: 10 mois. Environ 250 lieux de stages. 

6 e a n n é e 

La 6 e année est essentiellement constituée de cours cliniques et de sémi
naires. Comme en 4 e année, les disciplines cliniques sont traitées dans les 
services hospitaliers correspondants. 



R é p a r t i t i o n des 
e n s e i g n e m e n t s 
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1 R E A N N É E 

2 E A N N É E 

PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE 100 H 
PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE TP 42 H 

CHIMIE GÉNÉRALE ET ANALYTIQUE 64 H 
CHIMIE GÉNÉRALE ET ANALYTIQUE TP 60 H 

CHIMIE ORGANIQUE 54 H 
CHIMIE ORGANIQUE, EXERCICES ET RÉPÉTITOIRES 10 H 

BIOLOGIE ANIMALE 64 H 
BIOLOGIE ANIMALE TP 32 H 

BIOLOGIE ANIMALE 30 H 
BIOLOGIE ANIMALE TP 32 H 

BIOLOGIE CELLULAIRE ET VÉGÉTALE 44 H 
BIOLOGIE CELLULAIRE ET VÉGÉTALE TP 24 H 

ANATOMIE 28 H 
MÉDECINE PSYCHO-SOCIALE 34 H 

HISTOLOGIE GÉNÉRALE 44 H 
INFROC! AU SYSTÈME SUISSE DE SANTÉ PUBLIQUE 6 H 

BIOCHIMIE GÉNÉRALE 44 H 
INTRODUCTION À L'INFORMATIQUE 4 H 

PHYSIOLOGIE GÉNÉRALE 32 H 
BIOSTATÎSTIQUEL 4 H 

ANATOMIE 50 H 
ANATOMIE TP 153 H 

HISTOLOGIE/EMBRYOLOGIE 72 H 
HISTOLOGIE/EMBRYOLOGIE TP 66 H 

PHYSIOLOGIE 1 32 H 
PHYSIOLOGIE TP 72 H 

BIOCHIMIE GÉNÉRALE 114 H 
BIOCHIMIE TP 80 H 

MÉDECINE PSYCHO-SOCIALE 32 H 
BIOSTATÎSTIQUELI 9 H 

NEUROSCIENCES (COURS COORDONNÉ] 68 H 

3 E A N N É E U 

m 
Cours coordonnés IM 

Enseignement au lit du malade (ELM) 

PATHOLOGIE GÉNÉRALE 61 H 
PATHOLOGIE TP ET SÉMINAIRES 30 H 

PHYSIOPATHOLOGIE 1 10 H 
PHARMACOLOGIE/TOXICOLOGIE 49 H 
MICROBIOLOGIE/IMMUNOLOGIE 29 H 

MICROBIOLOGIE TP 28 H 
IMMUNOLOGIE GÉNÉRALE 10 H 
IMMUNOLOGIE CLINIQUE 8 H 

MICROBIOLOGIE/ÉPIDÉMIOLOGIE/MAL INF 45 H 
MÉDECINE PSYCHO-SOCIALE 26 H 

CLINIQUE MÉDICALE PROPÉDEUTIQUE 9 H 
CLINIQUE PÉDIATRIQUE PROPÉDEUTIQUE 19 H 
CLINIQUE CHIRURGICALE PROPÉDEUTIQUE 10 H 

CARDIOLOGIE I 1 8 H 
INTRODUCTION À LA RADIOLOGIE MÉDICALE 2 H 

EL DE BASE DE RADIOBIO! ET DE RADÏOTH 4 H 
AUSCULTATION PULMONAIRE 10 H 

Pneumologie 37 h 
Cardiologie 27 h 

Affections vasculaires 17 h 
Hématologie {+ TP} 34 h 

Rein et hypertension 40 h 
Gostro-entêrologie 40 h 

Foie, pancréas, voies biliaires 24 h 
Métabolisme 14 h 

Endocrinologie 25 h 
Neurologie 36 h 

ENSEIGNEMENT AU LIT DU MALADE (ELM) 162 H 
(DISCIPLINES MOBILISÉES DANS LE CADRE DE 
L'ELM CHIRURGIE, GYNÉCOLOGIE, MÉDECINE 

INTERNE, PÉDIATRIE, NEUROLOGIE, 
OPHTALMOLOGIE, ORL, RÉANIMATION, 

PNEUMOLOGIE, CARDIOLOGIE, POLICLINIQUE 
MÉDICALE, PSYCHIATRIE, RHUMATOLOGIE, 

TRAUMATOLOGIE-ORTHOPÉDIE 
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R é p a r t i t i o n des 
ense ignements 

4 E A N N É E 

Cours coordonnés (CC) 

Cours à option 

Cours blocs (CB) 

CLINIQUE PÉDIATNQUE 68 H 
CLIN PROP. D'OBSTÉTRIQUE ET DE GYNÉCOLOGIE 52 H 
POLICLINIQUE MÉDICALE ET THÉRAPEUTIQUE MÉD. 63 H 

MÉDECINE GÉNÉRALE 6 H 
MÉDECINE INTERNE 9 H 

MÉDECINE INTERNE SÉMINAIRE 15 H 
CARDIOLOGIE II 1 1 H 

AUSCULTATION PULMONAIRE 3 H 
RADIODÎAGNOSTÏC 43 H 

RADIOTHÉRAPIE 7 H 
DIAGNOSTIC EN CHIMIE CLINIQUE 4 H 

MÉDECINE NUCLÉAIRE 7 H 
CLINIQUE ET POLICLIN. DERMATO-VÉNÉROLOGIQUE 60 H 

CLINIQUE PROPÉDEUTIQUE OPHTALMOLOGIQUE 27 H 
CLINIQUE PROPÉDEUTIQUE ORL 29 H 

CLINIQUE ORTHOPÉDIQUE 20 H 
PATHOLOGIE SPÉCIALE 25 H 

GÉNÉTIQUE MÉDICALE 15 H 
INTRODUCTION À LA PSYCHIATRIE 17 H 

MÉDECINE SOCIALE ET PRÉVENTIVE 16 H 
CC DE CHIRURGIE DE L'APPAREIL LOCOMOTEUR 26 H 

CC URGENCES 15 H 
CC SÉNOLOGÏE 12 H 

Ethique biomédicale 12 h 
Génétique médicale 16 h 

Orthopédie 9 h 
Ens. mformatif sur les médecines parallèles 10 h 

Auscultation pulmonaire 2 h 
Médecine sociale et préventive 6 h 

Initiation à la lecture d'un article médical 8 h 
Immunologie clinique 4 h 

CHIRURGIE: 4 SEMAINES 
MÉDECINE INTERNE: 4 SEMAINES 

GYNÉCOLOGIE/OBSTÉTRIQUE: 2 SEMAINES 
PSYCHIATRIE: 2 SEMAINES 

OTO-NSÏNO-LARYNGOLOGIE: 1 SEMAINE 
OPHTALMOLOGIE: 1 SEMAINE 

6 E A N N É E CLINIQUE CHIRURGICALE 102 H 
CLINIQUE CHIRURGICALE SÉMINAIRE 20 H 

CLINIQUE PÉDIATNQUE 58 H 
SÉMINAIRE DE PATHOLOGIE 54 H 

CLINIQUE DERMATOLOGIQUE VÉNÉROLOGIQUE 20 H 
CLINIQUE OPHTALMOLOGIQUE 1 8 H 

CLINIQUE NEUROLOGIQUE 26 H 
CLINIQUE ORL 42 H 

CLINIQUE GYNÉCOLOGIQUE/OBSTÉTRIQUE 26 H 
CLINIQUE DE RHUMATOLOGIE/RÉHABILITATION 38 H 

NOSOLOGIE ET THÉRAPIE PSYCHIATRIQUE 50 H 
PSYCHIATRIE CLINIQUE 28 H 

MÉD. INT., PHARMACO CLIN., THÉRAP. MÉD 108 H 
IDEM, SÉMINAIRE 1 2 H 

MÉDECINE GÉNÉRALE 6 H 
SÉMINAIRE DE RADIOLOGIE 27 H 

MÉDECINE DE CATASTROPHE 1 2 H 
CHIMIE CLINIQUE 4 H 

MÉDECINE SOCIALE ET PRÉVENTIVE 48 H 
MÉDECINE LÉGALE 50 H 
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DOCTORAT M B L'obtention du grade de docteur en médecine de l'Université de Lausanne est régie 
par un règlement qui s'applique aussi bien aux candidats suisses qu'étrangers. Ce 
grade est conféré aux porteurs du diplôme fédéral ou d'un diplôme jugé équivalent 
par la Faculté et dont un travail a été reconnu par le Conseil de Faculté comme une 
thèse de doctorat. 

Les candidats doivent être immatriculés à l'Université en qualité de doctorants pendant 
les semestres (au minimum deux consécutifs) où ils préparent leur travail de thèse. Ils 
doivent rester immatriculés jusqu'à l'acceptation de la thèse par le Conseil de Faculté. 
Une thèse de doctorat est indispensable pour obtenir le diplôme de médecin spécia
liste FMH. Toutefois, la thèse en médecine représente en général un travail moins vo
lumineux et moins long (en moyenne un à deux ans) qu'une thèse dans d'autres orien
tations universitaires. De plus en plus d'étudiants en médecine font en sorte de 
commencer leur thèse pendant leurs études. 

D I P L Ô M E D E M É D E C I N JJJ 
S P É C I A L I S T E D E L ' U N I L * 

4i 

S P É C I A L I S A T I O N * 
A P R È S L E S É T U D E S " 

L'obtention de ce grade est régie par l'article 6 0 du Règlement de la Faculté de 
1 9 8 8 . Il est décerné aux porteurs du diplôme de médecin conféré par l'Université, ou 
d'un diplôme étranger jugé équivalent 

La spécialisation après les études n'est pas du ressort de l'Université: l'obtention, 
pour les Suisses, du Diplôme de médecin spécialiste FMH est réglée par la Fédéra
tion des Médecins Suisses, d'entente avec les sociétés de spécialistes. La F M H décer
ne les titres correspondant aux spécialités ci-dessous aux médecins qui, après l'obten
tion du diplôme fédéral, ont suivi avec succès pendant 5 à ô ans la formation requise 
pour pratiquer une spécialité. 

Voici la liste des spécialités F M H [en italique) avec, entre parenthèses, les sous-spé
cialités: 

anesthésiologie (pharmacologie clinique - médecine intensive - médecine du travail] • chi
rurgie (chirurgie de la main - médecine intensive - médecine du travail) • dermatologie et 
vénéréologie (allergologie et immunologie clinique - pharmacologie clinique - angiologie -
médecine du travail) • gynécologie et obstétrique [cytologie gynécologique - médecine du 
travail) • médecine interne (endocrinologie - gastro-entérologie - hématologie - cardiologie 
- maladies des poumons - maladies rhumatismales - maladies du métabolisme - néphrolo
gie - allergologie et immunologie clinique - oncologîe-hématologie - pharmacologie cli
nique - angiologie - médecine intensive - médecine du travail) • neurochirurgie [médecine 
intensive - médecine du travail) • neurologie [médecine du travail) • ophtalmologie (méde
cine du travail) • chirurgie orthopédique [chirurgie de la main - médecine intensive - méde
cine du travail) • oto-rh'mo-iaryngologie et chirurgie cerv'ico-faciale (allergologie et immuno
logie clinique - phoniatrie - médecine du travail) * pédiatrie (endocrinologie - hématologie 
- néphrologie - allergologie et immunologie clinique - oncologîe-hématologie - neuropé
diatrie - cardiologie - médecine intensive - médecine du travail) • pathologie (cytopatholo-
gie clinique - médecine du travail) • médecine physique et réhabilitation (maladies rhuma
tismales - médecine du travail) • psychiatrie et psychothérapie (médecine du travail) • 
psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents (médecine du travail) • radiologie 
médicale (médecine nucléaire - radio-oncologie - radio-diagnostic - médecine du travail) • 
maladies tropicales (pharmacologie clinique - médecine du travail) • urologie (médecine in
tensive - médecine du travail) • chirurgie infantile (chirurgie de la main - médecine intensi
ve - médecine du travail) • chirurgie plastique et reconsfructive [chirurgie de la main - mé
decine intensive - médecine du travail)» chirurgie maxilio-faciale [médecine intensive -
médecine du travail) • prévention et santé publique [pharmacologie clinique - médecine du 
travail)» médecine légale (pharmacologie clinique - médecine du travail) • radiologie mé
dicale/'radiodiagnosfic [neuroradiologie - radiologie pédiatrique - médecine du travail) • 
radiologie médicale/médecine nucléaire (médecine du travail) • radiologie 
médicale/radio-oncoiogie (médecine du travail) • médecine tropicale (pharmacologie cli
nique - médecine du travail) • chirurgie cardiaque et vasculaire fhoracique (médecine in
tensive - médecine du travail) * praticien en médecine générale FMH ( médecine du travail). 
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* Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation universitaire) effectue 
en collaboration avec l'OFIAMT une enquête générale, dans toute la Suisse, sur le 
passage à l'emploi des jeunes diplômés universitaires. Les résultats complets pour 
l'enquête 1991 ont été publiés dans «La situation des jeunes universitaires sur le mar
ché de l'emploi en 1991 », in Politique de la Science, supplément 56, Berne, 1992. 
Les éléments que nous apportons ici sont extraits de cette enquête, qui porte sur la si
tuation professionnelle des jeunes licenciés environ une année après l'obtention de 
leur titre universitaire. 
Le secteur principal de travail des médecins est clairement défini: 

Hôpitaux 83% ^^^^^^^^^^^^^^^^H^^^^^^^^^^^^^H 
Hautes écoles 1 1 /o ^^BBi 
Cabinet privé 3% • 

Autres 3% • 
le travail en cabinet privé sèffectue en tant que remplaçant La rubrique «Autres» recouvre la 
chimie, le travail social, les médias, l'informatique, les administrations publiques. 

Malgré les prévisions pessimistes émises dans la situation défavorable du milieu des 
années 8 0 , le marché du travail s'était stabilisé dans la deuxième partie de la dé
cennie pour ce qui est du pourcentage des jeunes diplômés en activité: 

1981 83,4% ^ ^ • H H H ^ ^ H ^ ^ ^ ^ H I 
1983 73,1% • • • H B l ^ ^ H H 
1985 70,6% ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • • • H ^ ^ H 
1987 80,6% ^ ^ ^ ^ ^ M H H ^ H M I 
1989 80,9% ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ H 
1991 81,5% • • H H H H H H H H H H B B 

// faut toutefois relativiser ces chiffres en rappelant que la majeure partie des médecins est en
gagée sous contrats de durée limitée (assistanat dans les hôpitaux ou les hautes écoles, où ce 
statut est lo règle}. 

Malgré la stabilité évoquée ci-dessus, il faut souligner une tendance marquée au 
début des années 90: l'augmentation des inscriptions en facultés de médecine. Cette 
augmentation a pour conséquence que le nombre d'étudiants dépasse les capacités 
d'accueil au stade des études précliniques et cliniques. Les autorités universitaires ten
tent d'y remédier à court terme avec trois types de mesures: l'augmentation des places 
d'accueil, le déplacement des étudiants d'une faculté de médecine à l'autre, et une 
sévérité accrue lors du l e [ examen propédeutique. A moyen terme cependant, l'intro
duction d'une sélection pré-uni vers itaîre (numerus clausus) est envisagée. 
Demeurent deux inconnues à l'horizon des futurs diplômés en médecine: les mesures 
politiques et financières qui seront prises pour limiter les coûts de la santé, et une 

1 concurrence possible avec des ressortissants étrangers dans le cadre d'une ouverture 
de la Suisse vers la Communauté européenne. 

j Enfin, rappelons que la Suisse connaît la plus forte densité médicale d'Europe. Au de
meurant, de grandes différences subsistent entre les sous-secteurs du marché du travail 
d'une part, et entre les régions d'autre part. On sait que certaines spécialités FMH 

} sont surencombrées (chirurgie cardiaque) alors que la médecine générale, par 
ii exemple, offre encore un relatif équilibre entre l'offre et la demande. Ce sont ici les 
^ sociétés de spécialistes qui devront définir plus précisément les besoins annuels par 

rapport à la population. On sait aussi que des études récentes comparant les cantons 
suisses ont fait apparaître des différences allant du simple au double pour la densité 
médicale (pourcentage des médecins par nombre d'habitants). 
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P r o g r a m m e 
des cours 

1 ER E X A M E N 
P R O P É D E U T I Q U E 

T T » ' 

W . 1 
1 > i 

••"il 

IRE A N N É E 

Physique Majed Chergui, po 100 C 
Physique Majed Chergui, po 42 TP Physique 

et collaborateurs 
Chimie générale PIERRE Feschotte, po 64 C 
Chimie générale PIERRE Feschotte, po 60 TP 
Chimie organique Manfred Mutter, po 54 C 
Chimie organique Manfred Mutter, po 10 Ex/R 
Biologie animale Walter Wahli, po 64 C 
Biologie animale Walter Wahli, po 32 TP 
Biologie animale Peter Vogel, po 30 C 
Biologie animale Peter Vogel, po 32 TP 
Biologie cellulaire et végétale Edward Former, po 44 C 
Biologie cellulaire et végétale Edward Former, po 24 TP 
Anatomie normale macroscopique Vacat 20 C 

avec la collaboration de 
Josef Dôrfl, pas 8 TP 
Giorgio Innocenfi, pas 
Norbert Schonenberger, sup 

Histologie et embryologie générales Bernard DROZ, po 44 C Histologie et embryologie générales 
avec la collaboration de 
Radivo| Krstïc, pas 
Tomas Pexieder, pas 
Christophe Reymond, pat 

Biochimie Claude Bron, po 44 C 
Physiologie générale Pavel Kucera, po 34 C 

PIERRE Magistretti, po 
Paul Honegger, pas 

Eléments de médecine psycho-sociale Patrice Guex, pas 34 C 
Introduction au système suisse de santé publique Fred Paccaud, po ÔC 

avec la collaboration de 
Jean Martin, ag 

Introduction à l'informatique Fred Paccaud, po 2 C 2 TP Introduction à l'informatique 
avec la collaboration de 
François Grize, po 
Alfio Marazzi, pas 

Biostafistique 1 Fred Paccaud, po 4 C Biostafistique 1 
avec la collaboration de 
Alfio Marazzi, pas 
Guy van Melle, ag 

2 * E X A M E N 
P R O P É D E U T I Q U E S 

2E 

Anatomie normale macroscopique 

Dissection et démonstration; 

Vacat 
avec la collaboration de 
Josef Dôrfl, pas 
Giorgio Innocent!, pas 
Norbert Schonenberger, sup 
Vacat 
avec la collaboration de 
Josef Dôrfl, pas 
Giorgio Innocent!, pas 
Wali Zaki, ag 
Peter Clarke, sup 
Norbert Schonenberger, sup 
Jean-Pierre Hornung, ma 
Beat Riederer, ma 
Egbert Welker, ma 

50 C 

53 TP 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'OFFRE EN FORMATION 1 9 9 3 - 1 9 9 4 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r o g r a m m e 
des cours 

2E A N N E E ( S U I T E ) 

Histologie spéciale et embryologie 

Histologie générale et spéciale 

Histologie, séminaires 

Physiologie 

Physiologie 

Démonstrations de physiologie clinique 

Premiers secours 

Premiers secours 

Introduction à la recherche documentaire 

Neurosciences Coordinateur: 

Bernard Droz, po 70 C 
avec la collaboration de 
Radivo| Krstic, pas 
Tomas Pexïeder, pas 
Christophe Reymond, pat 

Bernard Droz, po 66 TP 
avec la collaboration de 
Radivoj Krstic, pas 
Tomas Pexieder, pas 
Christophe Reymond, pat 
Ibtissam Barakat Walter, ma 
Bernard Droz, po 1 2 S 
et collaborateurs 
Ericjéquier, po 1 28 C 
Pavel Kucera, po 
Pierre Magistretti, po 
François de Ribaupierre, po 
Ericjéquier, po 72 TP 
Pavel Kucera, po 
Pierre Magistretti, po 
François de Ribaupierre, po 
Paul Honegger, pas 
Eric Raddatz, sup 
Maria Kiraly, ag 
Yves de Ribaupierre, ag 
Yves Schûtz, ag 
Peter Burckhardt, po 7 C 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Alain Pécoud, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jean-Jacques Gonvers, pas 

Claude Perret, po 2 C 
Pavel Kucera, po 
et collaborateurs 
Claude Perret, po 2 TP 
Pavel Kucera, po 
Marie-Denise Schaller, ag 
et collaborateurs 

Pavel Kucera, po 2 C 
et collaborateurs 
Pierre Magistretti, po 68 CC 
avec la collaboration de 
Gilbert Assal, po 
Bernard Droz, po 
Pavel Kucera, po 
Franco Regli, po 
François de Ribaupierre, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Josef Dôrfl, pas 
Giorgio Innocent!, pas 
Claude Bron, po 1 14 C 
Jean-Charles Cerottini, po 
Heidî Diggelmann, po 
BernhardHirt, po 
Jean-Pierre Mach, po 
Jacques Mauel, po 
Jurg Tschopp, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, pe 
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P r o g r a m m e 
des cours 

E x a m e n f i n a l l r e p a r t i e 

2E A N N E E ( S U I T E ) 

Biochi 

Eléments de médecine psycho-sociale 

Biostatistique II 

Claude Bron, po 
Jean-Pierre Mach, po 
Jacques Mauël, po 
Jurg Tschopp, po 
Jean-Pierre Kraehenbur 
Denis Rivier, ag 

Patrice Guex, pas 
Daniel Masson, ag 
et collaborateurs 
Fred Paccaud, po 
avec la collaboration c 
Alfio Marazzi, pas 
Guy van Melle, ag 

80 TP 

pe 

32 C 

9 C 

(Le nombre d'heures mentionnées pour chaque discipline ne comprend pas celles 
attribuées dans le cadre des cours coordonnés) 
Pathologie générale Vacat 

Michel Campiche, pas 
Jean Hurlimann, pas 
Tomas Pexieder, pas 
Vacat 
Michel Campiche, pas 
Jean Hurlimann, pas 
et collaborateurs 
Claude Perret, po 
avec la collaboration de 
Peter Burckhardt, po ' 
Philippe Leuenberger, po 
François Clément, ag 
et collaborateurs 

Heidî Diggelmann, po 
Jacques Bille, po 
Patrick Francioli, ag 
Jean-Charles Cerottini, po 
Philippe-Charles Frei, po 

Pathologie générale 

Physîopathologie 

qui sont 

4 6 C 

30 TP/S 

31 C 

Microbiologie générale 

Immunologie générale 
Immunologie clinique / Allergie 
Microbiologie spéciale, maladies et épidémiologie Heidi Diggelmann, po 
infectieuses et parasitaires 

Microbiologie, immunologie 

Pharmacologie et toxicologie 

Introduction à la radiologie médicale 
Eléments de base de radiobiologie 
et de radiothérapie 
Clinique médicale propédeutique 

Jacques Bille, po 
avec la collaboration de 
Michel-Pierre Glauser, po 
Philippe Leuenberger, po 
Patrick Francioli, ag 

Heidi Diggelmann, po 
Jacques Bille, po 
et collaborateurs 
Bernard Rossier, po 
avec la collaboration de 
Susanna Cotecchia, po 
Jacques Diezi, po 
Kâthi Geering, pas 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
Laurent Schild, ag 

Pierre Schnyder, po 
René-Olivier Mirimanoff, po 

Pascal Nicod, po 
avec la collaboration de 

19 C 

1 0 C 
8 C 

45 C 

28 TP 

4 9 C 

2 C 
4 C 

9 C 
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P r o g r a m m e 
des cours 

3^ A N N E E 

Clinique chirurgicale propédeutique 

Clinique pédiatrique propédeutique 

Médecine psycho-sociale 

Pneumologie Coordinateur: 

Cardiologie Coordinateur: 

Affections vasculaires périph. Coordinateur: 

Hématologie Coordinateur: 

Reins et hypertension Coordinateur: 

Peter Burckhardt, po 
Alain Pécoud, po 
Germain Chapuis, po 10 C 
avec la collaboration de 
Denis Berger, po 
Michel Gifler, po 
Serge Krupp, po 
Jean-Jacques Livio, po 
Hossein Sadeqhi, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Magda Lodeweyckx, po 19 C 
André Calame, po 
Patrice Guex, pas 26 C 
Daniel Masson, ag 
et collaborateurs 
Philippe Leuenberger, po 37 CC 
avec la collaboration de 
Germain Chapuis, po 
Vacat 
Jacques Diezi, po 
Claude Perret, po 
Bernard Rossier, po 
Marcel-André Boillat, pas 
Angelika Bischof Delaloye, ag 
Jean-Léopold Mîcheîî, ag 
et collaborateurs 

Lukas Kappenberger, po 27 CC 
avec la collaboration de 
Vacat 
Jacques Diezi, po 
Claude Perret, po 
Hossein Sadegni, po 
Axel Essinger, pas 
Claude-Yves Genton, pas 
Jean-Jacques Goy, pas 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
Maurice Payot, ag 
et collaborateurs 

François Mosimann, ag 17 CC 
avec la collaboration de 
Vacat 
Lukas Kappen berger, po 
Axel Essinger, pas 
Laurent Schild, ag 
Pierre-Michel Schmidt, ag 34 CC+ 
avec la collaboration de TP 
Vacat 
Jacques Diezi, po 
Marc Schapîra, po 
Daniel Beck, ag 
François Clément, ag 
Françoise Delacrétaz, ag 
et collaborateurs 
Jean-Pierre Wauters, po 40 CC 
avec la collaboration de 
Denis Berger, po 
Hans-R. Brunner, po 
Peter Burckhardt, po 
Vacat 
Jacques Diezi, po 
Michel-Pierre Giauser, po 
Jean-Pierre Guignard, po 
Hans-Jurg Leisinger, po 
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3 E A N N E E (SU I TE) 

Ga sfro-entérolog ie 

Foie, pancréas et voies biliaires Coordinateur: 

Métabolisme Coordinateur: 

Endocrinologie Coordinateur: 

Neurologie Coordinateur: 

Cardiologie I 

Auscultation pulmonaire 

Cardiologie 

Chirurgie 

Claude Perret, po 
Miche! Campiche, pas 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
André L. Blum, po 40 CC 
avec la collaboration de 
Denis Berger, po 
Germain Chapuis, po 
Vacat 
Jacques Diezi, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
François Mosimann, ag 
Michel Roulet, ag 
Emilia Saraga, ag 
et collaborateurs 

Jean-Jacques Gonvers, pas 24 CC 
avec la collaboration de 
Vacat 
Jacques Diezi, po 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
Charlotte Fontolliet, ag 
Michel Roulet, ag 

Eric Jequier, po 14 CC 
avec la collaboration de 
Peter Burckhardt, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Bernard Rossier, po 
Michel Campiche, pas 
Rolf Christian Gaillard, po 25 CC 
avec la collaboration de 
Peter Burckhardt, po 
Germain Chapuis, po 
Magda Lodeweyckx, po 
Bernard Rossier, po 
Claude-Yves Genton, pas 
Ricardo Laurini, pas 
Bernard Rùedi, pas 
Angelika Bischof Delaloye, ag 
Fulgencio Gomez, ag 
et collaborateurs 
Franco Regii, po 36 CC 
avec la collaboration de 
Gilbert Assal, po 
Nicolas de Tri bolet, po 
Gérard de Crousaz, pas 
Thierry Deonna, pas 
Paul-André Despland, pas 
Heinz Fankhauser, pas 
Robert-Charles Janzer, pas 
Julien Bogousslavsky, ag 
et collaborateurs 
Lukas Kappenberger, po 1 8 C 
et collaborateurs 
Philippe Leuenberger, po 10 C 
avec la collaboration de 
Jean-Léopold Micheli, ag 
Lukas Kappenberger, po ELM 
et collaborateurs 
Germain Chapuis, po ELM 
avec la collaboration de 
Denis Berger, po 
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des cours 
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Gynécologie 

Médecine interne 

Neurologie 

Ophtalmologie 

Oto-rhi no-la ryngologie 
Pédiatrie 

Pneumologie 

Policlinique médicale 

Psychiatrie 

Michel Gilleï, po 
Serge Krupp, po 
Hans-Jùrg Leisinger, po 
Hossein Sadeghi, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Heinz Fankbauser, pas 
Jean-Claude Givei, pas 
Mohamed Boumghar, ag 
François Mosimann, ag 

Pierre De Grandi, po ELM 
et collaborateurs 
Pascal Nicod, po ELM 
avec la collaboration de 
Bernard Ruedi, pas 
et collaborateurs 

Franco Regli, po ELM 
avec la collaboration de 
Gérard de Crousaz, pas 
Paul-André Despland, pas 
julien Bogousslavsky, ag 
et collaborateurs 

Claude Gailloud, po ELM 
avec la collaboration de 
Francis Bigar, pas 
Michel Gonvers, pas 
Aubin Balmer, ag 
Nicolas Ducrey, ag 
Ruggero Faggioni, ag 
Leonidas Zografos, ag 
et collaborateurs 
Philippe Monnier, po ELM 
Magda Lodeweyckx, po ELM 
André Calame, po 
Jean-Pierre Guîgnard, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Thierry Deonna, pas 
Daniel Beck, ag 
Ciairelise Fawer, ag 
Jean-Léopold Micheli, ag 
Maurice Payot, ag 
Bernard Pelet, ag 
Michel Roulet, ag 
et collaborateurs 
Philippe Leuenberger, po ELM 
et collaborateurs 
Alain Pécoud, po ELM 
et collaborateurs 
Vacat ELAA 
Henri Dufour, po 
François Ferrera, po 
Jean Wertheimer, po 
Edmond Gilliéron, pas 
François Ansermet, ag 
Aldo Calanca, ag 
Michel Gaillard, ag 
Daniel Masson, ag 
Jean-Michel Porret, ag 
Gérard Salem, ag 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 

Psychiatrie 



P r o g r a m m e 
des cours 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 

3 E A N N E E ( S U I T E ) 

Réanimation cardio-pulmonaire 

Rhumatologie, médecine physique et réhabilitation 

Traumatologie-orthopédie 

Intervenants externes pour l'ELM: 
Université de Zurich 
Université de Genève 

James Freeman, po ELM 
René Chioléro, ag 
Jean-Patrice Gardaz, ag 
Patrick Ravussin, ag 
et collaborateurs 
Vacat ELM 
et collaborateurs 
Jean-Jacques Livio, po ELM 
et collaborateurs 

Paul Hahnloser, pas 
Luc Humair, pas 
Claude Regamey, pas 
Antoine de Torrenté, chargé de cours 

E x a m e n f i n a l l r e p a r t i e 4 E A N N E E 

(Le nombre d'heures mentionnées pour chaque discipline ne comprend pas celles qui sont 
attribuées dans le cadre des cours coordonnés et des cours-blocs) 
Cours-bloc de chirurgie [4 semaines] 

Clinique orthopédique 

Clinique pédiatrique 

Clinique propédeutique oto-rhino-laryngologique 
Cours-bloc d'oto-rhino-laryngologie (1 semaine) 

Ophtalmologie propédeutique 

Michel Gillet, po C 
avec la collaboration de 
Patrick Aebischer, po 
Denis Berger, po 
James Freeman, po 
Serge Krupp, po 
Jean-Jacques Livio, po 
Hossein Sadeghi, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Heinz Fankhauser, pas 
Jean-Claude Givel, pas 
Augustin Besson, ag 
René Chioléro, ag 
Michel Dutoït, ag 
Jean-Patrice Gardaz, ag 
Pierre-François Leyvraz, ag 
Marco Merlini, ag 
François Mosimann, ag 
Patrick Ravussin, ag 
et collaborateurs 
Jean-Jacques Livio, po 
avec la collaboration de 
Michel Dutoit, ag 
Charles Gobelet, ag 
Pierre-François Leyvraz, ag 

Magda Lodeweyckx, po 
avec la collaboration de 
André Calame, po 
Jean-Pierre Guignard, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Thierry Deonna, pas 
Daniel Beck, ag 
Claîre-Lise Fawer, ag 
Jean-Léopold Micheli, ag 
Maurice Payot, ag 
Bernard Pelet, ag 
Michel Roulet, ag 

Philippe Monnier, po 29 C 
Philippe Monnier, po C 
et collaborateurs 
Claude Gailloud, po 27 C 
avec la collaboration de 

C 

C 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 

P r o g r a m m e 
des cours 

4 ! 

Cours-bloc d'ophtalmologie [1 semaine) 

Clinique et policlinique dermato-vénéréologique 

Clinique propédeutique d'obstétrique 
et de gynécologie, opérations obstétricales 
Cours-bloc d'obstétrique et 
de gynécologie (2 semaines) 

Médecine sociale et préventive 

Génétique médicale 

Radiodiagnostic 

Radiothérapie 

Médecine nucléaire 

Diagnostic en chimie clinique 

Pathologie spéciale 

Histoire de la médecine 
Médecine interne 

Francis FJigar, pas 
Michel Gonvers, pas 
Aubin Balmer, ag 
Nicolas Ducrey, ag 
Ruggero Faggionï, ag 
Leonidas Zografos, ag 

Claude Gailloud, po 
avec la collaboration de 
Francis Bigar, pas 
Michel Gonvers, pas 
Aubin Balmer, ag 
Nicolas Ducrey, ag 
Ruggero Faggioni, ag 
Leonidas Zografos, ag 
et collaborateurs 

Edgar Frenk, po 
Florence Baudraz, ag 
Daniel Hohl, ag 
et collaborateurs 

Pierre De Grandi, po 

C 

60 C 

52 C 

Pierre De Grandi, po 
Hans Bossart, po 
avec la collaboration de 
Marc Germond, ag 
Pierre-Jean Dïtesheim, ag 
Patrick Hohlfeld, ag 
Pauljanecek, ag 
Sylvain Meyer, ag 
Hansiôrg Welti, ag 
et collaborateurs 

Fred Paccaud, po 
avec la collaboration de 
Marcel-André Boillat, pas 
Bernard Burnand, ag 
Fabio Levi, ag 

Graziano Pescïa, po 
Daniel Schorderet, pas 
Pierre Schnyder, po 
avec la collaboration de 
Angela Anderegg, pas 
Axel Essinger, pas 
Christian Hessler, pas 
Bertrand Duvoisin, ag 
François Gudinchet, ag 
Antoine Uské, ag 

René-Olivier Mirimanoff, po 
Pelham Douglas, ag 
Bernard Delaloye, po 
Angelika Bischof Delaloye, ag 
Claude Bachmann, pas 
avec la collaboration de 
Jean-Pierre Wauters, po 
Vacat 
Claude-Yves Genton, pas 
Ricardo Laurini, pas 
Prosper Anani, ag 
Françoise Delacrétaz, ag 

Jean-Jacques Dreifuss, pe 
Peter Burckhardt, po 
et collaborateurs au Département 

C 

1 6 C 

1 5 C 

43 C 

7 C 

7 C 

4 C 

25 C 

18 C 
1 6 C 
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P r o g r a m m e 
des cours 

4 E A N N E E ( S U I T E ) 

Cours-bloc de médecine interne (4 semaines] 

Cardiologie II 

Auscultation pulmonaire 
Médecine générale 

Policlinique médicale 

Thérapeutique médicale 
Introduction à la psychiatrie (psychiatrie d'adultes, 
psychiatrie d'enfants et d'adol., psychogériatrie] 

Introduction à la psychiatrie 

Cours-bloc de psychiatrie (2 semaines] 

de médecine interne 
André L. Blum, po 
Philippe-Charles Frei, po 
Micnel-Pierre Glauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nicod, po 
Claude Perret, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
François Clément, ag 
Pierre-Michel Schmidt, ag 

Peter Burckhardt, po C 
avec la collaboration de 
André L. Blum, po 
Philippe-Charles Frei, po 
Micnel-Pierre Glauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nicod, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jérôme Bîollaz, ag 
Fulgencio Gomez, ag 
Pierre-Michel Schmidt, ag 
Daniel Thiébaud, ag 
Lukas Kappenberger, po 1 1 C 
et collaborateurs 
Philippe Leuenberger, po 3 C 

Alain Pécoud, po 6 C 
avec la collaboration de 
médecins praticiens 

Alain Pécoud, po 56 C 
avec la collaboration de 
FerdyJ. Lejeune, po 
Roger Darîoli, pas 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
Michel Burnier, ag 
Alain Pécoud, po 15 C 
Vacat 17 C 
Henri Dufour, po 
François Ferrero, po 
Jean Wertheimer, po 
Edmond Gilliéron, pas 
François Ansermet, ag 
Jacques Besson, ag 
Aldo Calanca, ag 
Jean-Michel Porret, ag 
Gérard Salem, ag 
Gilbert Assal, po C 
Vacat 
François Ferrero, po 
Jean Wertheimer, po 
Edmond Gilliéron, pas 
François Ansermet, ag 
Pierre Baumann, ag 
Jacques Besson, ag 
Aldo Calanca, ag 
Elisabeth Fivaz, ag 
Michel Gaillard, ag 
Jean-Michel Porret, ag 
Gérard Salem, ag 
Fernand Seywert, ag 
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Urgences 

Chirurgie de l'appareil moteur Coordinateur: 

Sénologie 

italo Simeone, ag 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
Psychiatrie 

Coordinateur: Augustin Besson, ag 15 CC 
avec la collaboration de 
Jean-Jacques Livio, po 
Claude Perret, po 
Patrice Guex, pas 
René Chioléro, ag 
Jean-Léopold Micheli, ag 

Jean-Jacques Livio, po 26 CC 
avec la collaboration de 
Denis Berger, po 
Germain Chapuis, po 
Bernard Delaloye, po 
Serge Krupp, po 
Nicolas de Triboiet, po 
Michel Dutoit, ag 
Charles Gobelet, ag 
Pierre-François Leyvraz, ag 

Coordinateur: Christian Hessîer, pas 12 CC 
avec la collaboration de 
Pierre De Grandi, po 
FerdyJ. Lejeune, po 
R.O. Mïrimanoff, po 
Jean-Claude Givel, pas 
Patrice Guex, pas 
Fulgencio Gomez, ag 
Hansjôrg Welti, ag 

Cours à option 

Séminaires Interfacu Ira ires d'éthique biomédicale Jacques Diezi, po 
Claude Perret, po 
Jean-Pierre Wauîers, po 

1 0 S 

Génétique médicale Graziano Pescia, po 1 6 C 

Orthopédie Jean-Jacques Livio, po 9 C 

Diagnostic en chimie clinique Claude Bachmann, pas 4 C 

Auscultation pulmonaire Philippe Leuenberger, po 2 C 

Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po 6 S 

Initiation à la lecture d'un article médical Bernard Rossier, po 
Jérôme Biollaz, ag 

8 S 

Immunologie clinique et allergologie Philippe-Charles Frei, po 4 C 

Année d'études à option (dix mois de stages). Le programme des stages de 
chaque étudiant est établi selon les préférences de ce dernier. Les Facultés de mé
decine de Genève et de Lausanne tiennent à jour un catalogue des places de stage 
en Suisse romande. Renseignements auprès du Secrétariat de l'Enseignement pré-
et postgradué. 
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P r o g r a m m e 
des cours 

E x a m e n f i n a l 

2 © e t 3 * p a r t i e s 

6 E A N N É E 

Clinique chirurgicale Germain Chapuis, po 1 0 2 C Clinique chirurgicale 
avec la collaboration de 
Patrick Aebischer, po 
Denis Berger, po 
James Freeman, po 
Michel Gillet, po 
Serge Krupp, po 
Hans-jurg Leisinger, po 
FerdyJ Lejeune, po 
Jean-Jacques Livio, po 
Hossein Sadeghi, po 
Nicolas de Trîbolet, po 
Jean-Claude Givel, pas 
Augustin Besson, ag 
Mohamed Boumghar, ag 
Augustin Besson, ag 
Mohamed Boumghar, ag 
Marco Merlini, ag 
François Mosimann, ag 

Séminaires de chirurgie Germain Chapuis, po 20 S Séminaires de chirurgie 
avec la collaboration de 
Denis Berger, po 
James Freeman, po 
Michel Gillet, po 
Serge Krupp, po 
Hans-jurg Leisinger, po 
Jean-Jacques Livio, po 
Hossein Sadeghi, po 
Nicolas de Trîbolet, po 

Clinique et policlinique dermato-vénéréologique Edgar Frenk, po 20 C 

Clinique ophtalmologique Claude Gailloud, po 18 C Clinique ophtalmologique 
avec la collaboration de 
Francis Bigar, pas 
Michel Gonvers, pas 
Aubin Balmer, ag 
Nicolas Ducrey, ag 
Ruggero Faggioni, ag 
Leonidas Zografos, ag 

Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po 38 C Médecine sociale et préventive 
avec la collaboration de 
Heikki Savolainen, po 
Marcel-André Boillat, pas 
Bernard Burnand, ag 
Patrick Franaolï, ag 
Fabio Levi, ag 
Jean Martin, ag 

Clinique pédiatrique Magda Lodeweyckx, po 58 C Clinique pédiatrique 
avec la collaboration de 
André Calame, po 
Jean-Pierre Guignard, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Thierry Deonna, pas 
Daniel Beck, ag 
Claire-Lise Fawer, ag 
Jean-Léopold Micheli, ag 
Maurice Payot, ag 
Bernard Pelet, ag 
Michel Rouiet, ag 
et colaboraleurs 

Assécuroogie Roger Darioli, pas 1 0 C 

Médecine de catastrophe Germain Chapuis, po 1 2 C Médecine de catastrophe 
et collaborateurs 

Clinique neurologique Franco Regli, po 26 C Clinique neurologique 
avec la collaboration de 
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P r o g r a m m e 
des cours 

6E A N N É E ( S U I T E ) 

Clinique de rhumatologie et réhabilitation 

Séminaires de pathologie 

Médecine légale 
[y c. travaux en petits groupes) 

Clinique oto-rhmo-laryngoiogique 

Clinique gynécologique et obstétricale 

Nosologie et thérapie psychiatriques (psychiatrie 
d'adultes, psychiatrie d'enfants et d'adolescents, 
psychogériatrie et neuropsychologie) 

Psychiatrie clinique 

Médecine interne (clinique et policlinique médic), 
pharmacologie clinique et thérapeutique médicale 

Gilbert Assal, po 
Paul-André Despland, pas 
Vacat 38C 
avec la collaboration de 
Jean-Charles Gerster, pas 
Vacat 54 S 
Michel Campiche, pas 
Claude-Yves Genton, pas 
Robert-Charles Janzer, pas 
Prosper Ananï, ag 
Françoise Delacrétaz, ag 
Charlotte Fontolliet, ag 
Emilia Saraga, ag 
et collaborateurs 

Vacat 52 C 
Conception Brandt, ag 
Thomas Krompecher, ag 
Laurent Rivier, ag 
Philippe Monnier, po 42 C 
FerdyJ. Lejeune, po 
Hans Bossart, po 26 C 
Pierre-Jean Ditesheim, ag 
Marc Germond, ag 
Patrick Hohlfeld, ag 
Sylvain Meyer, ag 
Irmi Rey-Stocker, ag 
Hansjôrg Welti, ag 
et collaborateurs 
Gilbert Assal, po 50 C 
Vacat 
Henri Dufour, po 
François Ferrera, po 
Jean Wertheimer, po 
Edmond Giiliéron, pas 
Patrice Guex, pas 
François Ansermet, ag 
Pierre Baumann, ag 
Aldo Calanca, ag 
Elisabeth Fivaz, ag 
Jean-Michel Porret, ag 
Gérard Salem, ag 
Fernand Seywert, ag 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
Psychiatrie 

Vacat 28 C 
Henri Dufour, po 
François Ferrera, po 
Jean Wertheimer, po 
Edmond Giiliéron, pas 
François Ansermet, ag 
Jacques Besson, ag 
Aldo Calanca, ag 
Michel Gaillard, ag 
Jean-Michel Porret, ag 
Fernand Seywert, ag 
Itaio Simeone, ag 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
Psychiatrie 

Peter Burckhardt, po 102 C 
André L Blum, po 



P r o g r a m m e 
des cours 
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6 e A N N É E ( S U I T E ) 

(enseignement coordonné) 
et collaborateurs de la PMU et du 
Département de médecine interne 

Philippe-Charles Frei, po 
Michel-Pierre Giauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
FerdyJ. Lejeune, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nicod, po 
Claude Perret, po 
Marc Schapira, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jérôme Biollaz, ag 

Séminaires de médecine interne Peter Burckhardt, po 
Pascal Nicod, po 
Alain Pécoud, po 
et collaborateurs 

Médecine générale 
avec la collaboration de médecins praticiens 

Alain Pécoud, po 6 C 

Séminaires de radiologie 
{enseignement par groupes) 
et collaborateurs du Service de radiodiagnostic 

Pierre Schnyder, po 
Axel Esslnger, pas 
Christian Hessler, pas 

27 S 

Chimie clinique Claude Bachmann, pas 4 C 

Aubin BALMER 
Laurent BARRELET 
Pierre BAUMANN 
Jean-Daniel BAUMGARTNER 
Daniel BECK 

Jean-Pierre BERGER 
Kamel P. BESSEGHIR 
Augustin BESSON 
Jérôme BIOLLAZ 

Angelika BISCHOF DELALOYE 
julien BOGOUSSLAVSKY 
Georges-Antoine BOREL 
Mohamed BOUMGHAR 
Franz BUCHEGGER 

Bernard BURNAND 
Michel BURNIER 
René CHIOLÉRO 
Stéphanie CLARKE-HOSEK 

Peter CLARKE 
François CLÉMENT 
Françoise DELACRÉTAZ 
Nicolas DUCREY 
Michel DUTOIT 

Bertrand DUVOISIN 
Daniel-Vincent EGLOFF 
Jean-François ENRICO 
Ruggero FAGGIONI 

Nicolas FASEL 

Claire-Lise FAWER 

Ophtalmo-pédiatrie 
Chimiothérapie des tumeurs solides 
Recherches biologiques en psychiatrie 
Urgences en maladies infectieuses 
Hémato-oncoloc;ie pédiatrique: 
de l'oncogène a la communication 
Les comas métaboliques 
Rein et médicaments 
Chirurgie générale d'urgence - recherche appliquée 
Facteurs modifiant la cinétique 
et les effets des médicaments 
Application des radio-isotopes en médecine d'urgence 
Urgences en neurologie 
Maladies fonctionnelles digestives 
Pathologie chirurgicale du médiastïn 
Les anticorps monoclonaux dans la détection, 
la surveillance et le traitement du cancer 
Epidémiologie clinique 
Le rein: cible et cause de l'hypertension artérielle 
Médecine intensive chirurgicale 
De l'organisation fonctionnelle du cortex cérébral 
aux fonctions cognitives 
Développement du système nerveux 
Séminaires d'hématologie clinique 
Hématopathologïe 
Pathologie de l'orbite 
Pathologie orthopédique du rachis de l'enfant 
et de l'adolescent 
Imagerie de la sphère O.R.L. 
Chirurgie de la main 
Médecine d'urgence extra-hospitalière 
Les glaucomes: classification, pathogénie, 
clinique et thérapeutique 
Aspects moléculaires de la différenciation 
des lymphocytes B 
Développement des nouveau-nés à risque: techniques 
d'investigations de la naissance à cinq ans 
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P r o g r a m m e 
des cours 

François FE1HL 

Jean-William FITTING 

Elisabeth FIVAZ 
Patrick FRANCIOL) 

Michael FR1ED 
Martin FROMER 
Jean-Patrice GARDAZ 
Charles GOBELET 

Claude GODARD 
Fulgencio GOMEZ 

Rose-May GUIGNARD 
Daniel HOHL 

Jean-Pierre HORNUNG 

Patrick IYNEDJIAN 
Michel JAEGER 

PaulJANECEK 

Cornélius Victor JONGENEEL 
Martine JOTTERAND 
Hans KNECHT 

Thomas KROMPECHER 

Egbert O. KRUITHOF 

Fabio-Giorgio LEVI 
Pierre-François LEYVRAZ 
Pierre-William LOUP 

Gaston-François MAILLARD 
Mary-Louise MARCODUTOÏÎ 
Jean MARTIN 

Odette MASSON 
Marco MERLINI 

Jean-Léopold MICHELI 
François MOSIMANN 
Jûrg NUSSBERGER 
Roland OBERSON 
Maurice PAYOT 
Bernard PELET 
Patrick RAVUSSIN 
Eric ROUILLER 

Michel ROULET 
Gérard SALEM 
Marie-Denise SC HALLE R 
Urs SCHERRER 
Laurent SCHILD 

Yves SCHUTZ 
Dominique SCHWANDER 
Phillip H. SHAW 
Bernard SORDAT 

Physiopathologie cardio-pulmonaire appliquée 
à la médecine intensive 
Exploration fonctionnelle dans 
l'insuffisance respiratoire 
La communication non verbale en clinique 
Infections hospitalières: épidémiologïe, 
clinique, traitement, prévention 
Physiologie et physiopathologie du pancréas 
De l'arythmie cardiaque banale à la mort subite 
Techniques spéciales en anesthésiologie 
Pathologie musculo-tendineuse (surcharge -
inflammation) et technique de rééducation 
Pédiatrie générale ambulatoire pour le futur praticien 
Clinique des affections de l'axe 
hypotnalamo-hypophysogonadique 
Chirurgie de la main et microchirurgie reconstructîve 
La biologie moléculaire de i'épîderme 
et les troubles de la kératinisation chez l'homme 
Les neurotransmetteurs dans les voies 
et centres du système nerveux central 
Médecine moléculaire du diabète sucré 
Les troubles de la conduction intra-cardiaque 
et leur traitement 
Traitement micro-chirurgical de la stérilité d'origine 
utéro-tu bo-ova rien ne 
Immunogénétique moléculaire - aspects médicaux 
Cytogénétique et cytotaxonomie 
Mécanismes moléculaires de la pathogenèse 
des hémopathies malignes 
Les problèmes médico-légaux dans la pratique 
quotidienne 
Protéoîyse extracellulaire. Régulation et 
conséquences pathophysiologiques 
Epidémiologie du cancer 
Pathologie ligamentaire et dégénérative du genou 
Investigations nécessaires et superflues en 
chirurgie digestîve 
Plastïes et reconstructions orbito-palpébrales 
Audiophonologie et phoniatrie 
Problèmes de santé publique et leurs implications 
éthiques 
Etiopathogéme et prévention en pédopsychiatrie 
Techniques de chirurgie générale utilisant 
l'implantation de matérieïet de dispositifs artificiels 
Pédiatrie d'urgence 
Aspects chirurgicaux de la transplantation d'organes 
Biochimie du système cardïovasculaire 
Radiologie de l'orbite et de son contenu 
Chapitres choisis de cardiologie pédiatrîque 
Problèmes d'allergie et d'immunologie chez l'enfant 
Anesthésie et réanimation neurochirurgicales 
Voies auditives centrales : codage de l'information 
acoustique (comparaison avec d'autres modalités 
sensorielles) 
Nutrition pédiatrique 
L'approche thérapeutique de la famille 
Médecine intensive 
Régulation réflexe du système cardïo-vasculaire 
Les canaux ioniques membranaires: aspects 
pharmacologiques et biophysiques 
Bases physiologiques de la nutrition 
Perfusions et nutrition intraveineuses 
Gènes suppresseurs de tumeur 
Le phénotype tumoral invasif et métastasique 
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Abréviations utilisées z 

L I S T E D E S C O U R S D E P R I V A T - D O C E N T S ( S U I T E ) 

Luc TAPPY 

Daniel THIÉBAUD 

Gustave TURINI 
Antoine USKÉ 
Jean-François VALLEY 

Guy VAN MELLE 
Vladimir VON FLIEDNER 
Bernard WAEBER 

Pierre DE WERRA 
Ferdinand WULLIEMIER 

Bertrand YERSIN 
Leonidas ZOGRAFOS 

Physiologie et physïopathologie du métabolisme 
glucidique 
Physïopathologie et diagnostic des affections 
du métabolisme phospho-calcique: interfaces de la 
biologie cellulaire osseuse et de l'endocrinologie 
Urgences hospitalières en médecine interne 
Sémiologie neuroradiologique 
Eléments de dosimétrïe, de radio protection et de 
physique radiologique 
Statistiques une introduction biomédicale 
Immuno-oncologïe expérimentale et clinique 
Rôle du système nerveux central et périphérique dans 
la régulation cardiovascuiaire 
Diagnostic différentiel en néphrologie clinique 
Les stades de développement bio-psycho-spirituels de 
l'être humain, leurs états de conscience 
correspondants, leurs troubles et leurs thérapeutiques 
Alcool et médecine 
Oncologie oculaire de l'adulte et pathologie 
maculaire 

:ourssccKraQnn'ees 

f f É ,ç. .£ Iravqux, pratiques 

pas 
)r£jM$seg£ ̂ pjna ire ; 

professeur âssûdé* 
sei. 

f i 
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A d r e s s e s u t i l e s fi 

Décanati 
Attention! :" 

Dès le 5.4.1994: 
nouveaux nos de 

téléphone et de fax. 
Ces numéros sont 

indiqués en italique. 3 

Institut d'anatomie fi 
Institut de biochimie 

ï Institut d'histologie et embryologie H Institut de pharmacologie 9K I et toxicologie 
Institut de génétique i et biologie microbiennes j 

Centre de microscopie électronique 
Institut de physiologie j 

Centre hospitalier] universitaire vaudois (CHUV) 
Fédération des Médecins suisses (FMH) 

Professeur Claude Perret, doyen Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

313 2993 6925001 31329 95 6925005 
Professeur Jean-Charles Ceroîîînî, vice-doyen 
(Commission de la Recherche} 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

3132984 6925006 31329 95 6925005 
Professeur Patrice Guex, vice-doyen 
[Affaires estudiantines) 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

313 29 92 6925011 313 29 95 6925005 
Professeur Eric Jequier, vice-doyen 
[Centre des sciences médicales de base) 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

313 29 90 6925000 313 29 95 6925005 
Professeur Jean-Pierre Wauters, vice-doyen 
(Commission de l'Enseignement) 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

313 2786 6925003 3132995 6925005 
Mme Gisèle Maradan, adfoînte de Faculté Rue du Bugnon 9 

1005 Lausanne 
31329 91 6925007 3132995 6925005 

MmeJosianeU'echii 
(Secrétariat de ['enseignement pré- et postgradué) 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

31327 87 6925015 31329 95 6925005 
Mme Monique Pedrolî 
(Secrétariat de l'enseignement pré- et postgradué) 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

31329 92 6925011 31329 95 6925005 
Mme Laurence Reber 
(Secrétariat de l'enseignement pré- et postgradué) 

Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

3132932 6925009 313 29 95 6925005 
Professeur Henrik von der Loos, directeur rue du Bugnon 9 

1005 Lausanne 
313 29 00 6925100 313 29 25 69251 05 

Professeur Claude Bran, directeur Boveresses 155 
1066 Epalinges 

316 5757 6925757 3165700 6925700 
Professeur Bernard Droz, directeur rue du Bugnon 9 

1005 Lausanne 
31329 99 6925250 3132985 6925255 

Professeur Bernard Rossier, directeur rue du Bugnon 27 
1005 Lausanne 

313 27 00 6925350 3132775 6925355 
Professeur Dîmrîri Karamata, directeur César-Roux 19 

1005 Lausanne 
20 6075 206078 

Professeur Jacques Dubochet, directeur rue du Bugnon 27 
1005 Lausanne 

3132625 6925050 313 2775 6925055 
Professeur Eric Jequier, directeur rue du Bugnon 7 

1005 Lausanne 
313 2800 6925504 313 2865 6925509 

Central téléphonique rue du Bugnon 46 
1011 Lausanne 

3141111 31431 81 

Central téléphonique Elfenstrasse 18 
3000 Berne 6 

*351 5543 *351 5577 

Tous les indicatifs: 021, sauf *: 031 
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CENTRE DE 
FORMATION 
DES MAÎTRES 
D'ÉDUCATION 
PHYSIQUE (CFMEP) 

Définition des études 
offertes au CFMEP g 

Le Centre de formation des maîtres d'éducation physique (CFMEP) a pour but de for
mer des enseignants du sport, qu'ils soient bacheliers, issus de l'Ecole normale ou 
possesseurs d'un grade universitaire. Dès l'automne 1 9 9 3 , ses étudiants seront régu
lièrement immatriculés à l'Université de Lausanne en conséquence, leur plan d'étude, 
organisé trimestriellement jusqu'alors, suivra le découpage semestriel en vigueur à 
l 'UNIL. 

A moyen terme, le CFMEP sera rattaché à l'une des facultés de l'UNIL, et redéfinira 
sa vocation et ses enseignements dans le but de proposer une formation élargie à 
d'autres aspects des sciences du sport (par exemple la gestion des clubs et des asso
ciations ou le marketing sportif). 

Grades b£j Dipl ôme fédéral N ° 1 de maître d'éducation physique 

décernés ti 



O r g a n i s a t i o n 
des é tudes 
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CENTRE DE FORMAT ION DES MAÎTRES D'ÉDUCATION PHYS IQUE (CFMEP) 

Epreuves d'admission, 

1re et 2e années 

3e année 

Contrôle des études, 

Avertissement aux étudiants 
porteurs d'une maturité 

L'admission à la formation dispensée au CFMEP est conditionnée par la réussite d'un 
examen préalable d'aptitudes physiques portant sur les disciplines suivantes: athlétis
me • gymnastique aux agrès • éducation du mouvement • natation et plongeon • 
jeux (basketball, volleyball, handball, football] • ski alpin • ski de fond • patinage. 
Ces épreuves se déroulent en mars et avril. 
Délai d'inscription au CFMEP: 15 janvier. 

Les cours se déroulent sur 4 semestres à temps plein. Les examens ont lieu à la fin des 
semestres. Les camps et les stages de perfectionnement ont lieu pendant les vacances 
universitaires. 

6 à 8 heures d'enseignement hebdomadaire le jeudi. Formation pédagogique, 
stages, réalisation d'un mémoire, fin des examens. 

Les cours théoriques sont ponctués par un examen oral ou écrit. 
La formation pédagogique est sanctionnée par un examen oral de méthodologie. Les 
candidats donnent en outre trois leçons de gymnastique-
Toutes les branches pratiques font l'objet d'un examen. 

Les candidats doivent présenter un mémoire (travail de recherche sur un sujet en rap
port avec les branches théoriques, pédagogiques ou pratiques). 

Conformément au Règlement du 2 6 octobre 1 9 7 7 concernant le brevet pour l'ensei
gnement de l'éducation physique, les porteurs d'une maturité doivent obtenir un 
double titre afin de pouvoir être nommés dans le canton de Vaud. Ce double titre 
comporte le Diplôme fédéral N ° 1 de maître d'éducation physique, accompagné 
d'une licence de l'Université de Lausanne conduisant à l'enseignement ou du brevet 
d'instituteur. 

Aux candidats qui souhaitent obtenir ce double titre, i l est recommandé de commen
cer leurs études à l'Ecole normale ou en Faculté. 

Organisation des études couplées 
avec une licence ès lettres 

ou ès sciences 

Séminaire pédagogique (SPES) 

Débouchés professionnels 

Renseignements 

Des contrats d'études individualisés et annuels sont établis entre l'étudiant et la di
rection du CFMEP et transmis à la Faculté des lettres ou à celle des sciences. Pour au
tant qu'il soit admis au Centre, l'étudiant choisit deux autres branches en Faculté des 
lettres, ou la licence ès sciences pour maîtres d'éducation physique comprenant deux 
certificats dont l'un est le Diplôme fédéral de maître d'éducation physique. 

Les licenciés désirant enseigner dans les écoles publiques vaudoises des branches de 
leur programme de licence doivent s'incrire au séminaire pédagogique de l'enseigne
ment secondaire (SPES) du canton de Vaud afin d'obtenir le Brevet d'aptitude à l'en
seignement secondaire, ils suivent des cours et accomplissent des stages pendant un 
an, leurs études universitaires étant terminées (les stages ont rémunérés). 

Maître d'éducation physique dans l'enseignement primaire ou secondaire. Les diplô
més universitaires peuvent enseigner des branches de leur programme de licence pa
rallèlement à l'éducation physique. 

Centre de formation des maîtres d'éducation physique 
de l'Université de Lausanne 

1 0 1 5 Lausanne/Dorigny 

Tél. 0 2 1 6 9 2 5 7 5 3 (69221 80dèsie5.4. 1994} 
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Anatomie Dr Beat Riederer 

Biologie sportive DR Rainer Bielinski 

Biomécanique Jean-Daniel Chappuis 

Histoire EP et sport Dr Arturo Hotz 

Méthodologie Luc Diserens 

Psysiologîe et travaux pratiques Dr Françoise Schenk 

Psychopédagogie Anne Potterat 

Science du mouvement Dr Arturo Hotz 

Théorie de 'entraînement Georges-André Carrel 

Théorie de l'éducation physique Marco Astolfi 

Responsable Luc Diserens 

Didactique 1-3 Pierre-Alain Blanc 

Didactique 4-6 JEAN-PIERRE Sterchf 

Didactique 7-9 Marco Astolfi 

Didactique 10-1 3 et apprentis Jean Aellen 

Didactique des jeux Alain Mermoud 

Classes d'application Alain Mermoud 

Enseignement compl. 3 E année 
Stages à temps partiel durant les deux dernières années 

Athlétisme Pierre-André Pasche 

Basketball Etienne George 

Education du mouvement Rose-MARIE Repond 

Football Alain Mermoud 

Gymnastique aux agrès Jean-Marc Gilliéron 

Gymnastique posturale Sylvain Isler 

Handball Michel Jaton 

Hockey sur glace Georges-Claude Rochat 

Jeux sco AIRES Pierre-Alain Blanc 

Moyens audiovisuels Philippe Bossard 

Musculation Pierre Meylan 

Natation - plongeon Henri Reymond 

Patinage Doris Bill 

Plein air et course d'orientation Pierre-Alain Blanc 

Secourisme Pierre-Alain Francey 

Ski alpin DENIS Métraîller 

Ski de fond Jean-Denis Thiébaud 

Volleyball Georges-André Carrel 
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R e c t o r a t 

m 
m MF 

S e c r é t a r i a t g é n é r a l 

S e r v i c e s c e n t r a u x XHÊÀ 

RESPONSABLES ADRESSE TÉL. FAX 

Professeur Pierre DUCREY, recteur 
(Affaires générales, finances, planification) 

BRA 
1015 Lausanne 

6924250 6924244 
6922015 

Professeur Jean-Claude BUNZLI, vice-recteur 
(Affaires étudiantes) 

BRA 
1015 Lausanne 

6924240 6924244 
6922015 

Professeur Eric JUNOD, vice-recteur 
(Enseignants, enseignement et recherche, formation continue) 

BRA 
1015 Lausanne 

6924236 692 4244 
6922015 

Professeur Fred PACCAUD, vice-recteur 
(Affaires internationales, informatique, bâtiments) 

BRA 
1015 Lausanne 

692 4246 6924244 
6922015 

M. Peter Scfibpf, secrétaire général BRA 
1015 Lausanne 

692 42 19 
69220 50 

6924244 
6922015 

Centre audiovisuel (CAV) Bâtiment central 692 31 37 69231 36 
M. Alexandre Baran 1015 Lausanne 6922270 6922275 

Centre informatique (Cl) route de Chavannes 33 692 23 11 692 2240 
M. Pascal Jacot-Guillarmod 1007 Lausanne 6922200 6922205 

Chancellerie BRA 692 42 37 69242 44 
Mme Maryse Wtnzenried 1015 Lausanne 692 20 40 6922015 

Plonîficntion BRA 692 42 54 692 42 44 
M. Pierre Mingard 1015 Lausanne 6922036 6922015 

D i r e c t i o n a d m i n i s t r a t i v e 

A d m i n i s t r a t i o n c e n t r a l e 

Attention! 
Dès le 5.4.1994: 
nouveaux nos de 

téléphone et de fox. 
Ces numéros sont 

indiqués en italique. 

M. Jean-Paul Dépraz, directeur administratif BRA 
1015 Lausanne 

69242 25 
6922300 

6925878 
6922305 

Gestion du personnel 
M. Christian de Trey, adjoint administratif 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 58 
6922310 

692 5878 
6922305 

Comptabilité 
M. Frédéric-François Grognuz, responsable 

BRA 
1015 Lausanne 

69242 59 
6922320 

692 5878 
6922305 

Bâtiments et travaux (gestion des locaux et transports) 
M. Pierre-Alain Meyer, responsable 

BRA 
1015 Lausanne 

692 42 30 
692 26 10 

6924276 
6922405 

Bâtiments et travaux (exploitation technique) 
M. Istvan Maksay, responsable 

BRA 
1015 Lausanne 

6924270 
6922400 

6924276 
6922405 

Bâtiments et travaux (intendance) 
M. Jean-Claude Outoit, intendant 

BRA 
1015 Lausanne 

692 42 96 
692 26 20 

6924276 
69224 05 

Bâtiments et travaux (aménagements extérieurs) 
M. Yves Chuaf, responsable 

Ferme La Mouline 
1015 Lausanne 

692 58 50 
692 26 00 

69258 55 
69226 05 
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I n s t i t u t i o n s p r o c h e s 

o u a s s o c i é e s 

BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVERSITAIRE 
(BCU) 

BÂTIMENT CENTRAL 
1015 LAUSANNE 

6923202 
6924802 

69248 02 
6924845 

CENTRE DU DROIT DE L'ENTREPRISE 
(CEDIDAC) 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

6924077 
6922850 

6924098 
6922855 

CENTRE D'ÉDUCATION PERMANENTE 
(CEPJ 

BÂTIMENT DE PHARMACIE 
1015 LAUSANNE 

6911131 691 11 33 

ECOLE POLYTECHNIQUE FÉDÉRALE DE LAUSANNE 
(EPFL) 

1015 LAUSANNE 69311 11 6934380 

FONDATION JEAN MONNET POUR L'EUROPE ET 
CENTRE DE RECHERCHES EUROPÉENNES 

FERME DE DORÏGNY 
1015 LAUSANNE 

6924280 
6922090 

69242 88 
6922095 

INSTITUT SUISSE DE DROIT COMPARÉ 
(1SDC) 

DORÏGNY 
1015 LAUSANNE 

6924311 
6924911 

6924343 
6924945 

INSTITUT DE HAUTES ÉTUDES EN ADMINISTRATION PUBLIQUE 
(IDHEAP) 

MALADIÈRE 21 
1022 CHAVANNES 

691 0656 691 08 88 

INSTITUT LUDWIG DE RECHERCHE SUR LE CANCER BOVERESSES155 
1066 EPALINGES 

31659 66 
6925966 

65344 74 
6534474 

INSTITUT SUISSE DE RECHERCHES EXPÉRIMENTALES SUR LE CANCER 
(IS8EC) 

BOVERESSES155 
1066 EPALINGES 

316 5858 
6925858 

6526933 
6526933 

INTERNATIONAL INSTRÎUTE FOR MANAGEMENT DEVELOPMENT 
(IMD) 

CH. DE BELLERÎVE 23 
1001 LAUSANNE 

6180111 61807 07 

A d r e s s e s d i v e r s e s 
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Ces numéros sont\ 

indiqués en italique. 

BUREAU DE CONSTRUCTION DE L'UNIVERSITÉ À DORÏGNY 
(BUD) 

CHÂTEAU DE DORÏGNY 
1015 LAUSANNE 

691 5361 

COMMISSION LOCALE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
(FONDS NATIONAL) 

BEP 
1015 LAUSANNE 

6922848 
6922080 

6922848 
6922085 

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES CULTES 
[DIPQ 

RUE DE LA BARRE 8 
1014 LAUSANNE 

3163030 3163041 

FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 
(FAE) 

BFSHI 
1015 LAUSANNE 

69241 70 
6922591 

69241 71 
6922592 

FONDATION MAISONS POUR ÉTUDIANTS AV. DE RHODANIE 64 
1007 LAUSANNE 

61781 54 

OFFICE CANTONAL DES BOURSES D'ÉTUDES ET D'APPRENTISSAGE CH. DEMORNEX38 
1003 LAUSANNE 

316 3370 

SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISE 
(SAV) 

GRAND-CHÊNE 5 
1002 LAUSANNE 

312 8331 


